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Introduction

À la rencontre de la Manche et de la Mer du Nord, une mosaïque de 

paysages et de patrimoines.

Le Parc naturel régional des Caps et Marais d’Opale se situe à un carrefour géographique et historique 
de première importance.

Dans ce territoire fortement anthropisé, l’ambition du Parc est, depuis de 
nombreuses années, de mettre en valeur la qualité des milieux et la richesse 
biologique, et d’en faire la base d’un développement durable. 
Sa façade maritime borde le détroit du Pas-de-Calais, première zone de 
transit maritime mondiale, qui voit passer en moyenne plus de 700 bateaux 
par jour. Le cap Gris-Nez, partie la plus avancée du continent, à l’ouest du 
territoire et à moins de 30 km des côtes anglaises, marque la rencontre de 
la Manche et de la Mer du Nord.

Sa partie terrestre, au nord, correspond aux limites  des collines de l’Artois 
et s’ouvre sur la plaine flamande, qui s’étend vers la Belgique et l’Allemagne.

Des spécificités géologiques et géophysiques ont permis, depuis de très nombreuses années, le 
développement d’activités économiques et de pratiques agricoles très particulières, dans le marais 
audomarois, la vallée industrielle de l’Aa, le bassin carrier 
de Marquise, les secteurs de bocage et les coteaux 
calcaires.

Enfin, du fait de sa situation stratégique, des événements 
historiques majeurs ont durablement marqué le 
territoire  : de la conquête romaine aux heures de 
l’occupation allemande en passant par des épisodes 
souvent conflictuels avec l’Angleterre.

Le territoire du Parc naturel régional s’est donc trouvé 
imprégné au fil du temps de tous ces éléments, qui 
ont produit des patrimoines naturels et bâtis très diversifiés et d’une grande valeur collective, des 
toponymes particuliers, des paysages et des pratiques culturelles remarquables, sources d’identité 

pour les habitants et les visiteurs.

Le territoire du Parc naturel régional constitue aussi l’un des principaux 
réservoirs de biodiversité du Nord-Pas-de-Calais et compte des paysages 
emblématiques de la région, comme notamment celui du site des Deux-
Caps, reconnu Grand Site de France ®.

Le positionnement géographique du Parc naturel régional le soumet 
cependant à des influences extérieures fortes, liées principalement à 
la proximité des grandes agglomérations, à l’attractivité touristique de 
certaines zones, notamment littorales, et à la présence, aux portes du Parc, 
des ports de Boulogne-sur-Mer et de Calais ainsi que du Tunnel sous la 

Manche qui, à eux trois, génèrent un trafic de près de 30 millions de passagers par an.

Cette intense activité n’est, bien sûr, pas sans conséquences sur le territoire et justifie pleinement 
les nombreuses dispositions qui ont été prises jusqu’ici pour maîtriser l’aménagement de l’espace.

����
���	
���
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Si l’on considère enfin que le Parc est soumis à des risques d’érosion côtière et abrite la principale 
ressource en eau potable de la région Nord-Pas-de-Calais, on mesure tout l’intérêt d’une approche 
globale et coordonnée de ce territoire dans le cadre d’une charte de Parc naturel régional.

La charte du Parc s’efforcera donc de répondre à tous ces enjeux en mobilisant les collectivités, 
leurs partenaires et leurs habitants autour d’un projet fédérateur, fondé sur les enseignements des 
précédentes chartes de Parc et porté par les ambitions des collectivités pour ce territoire exceptionnel.

L’avenir du projet de « Parc naturel marin », actuellement en cours de définition, influera sur la mise en 
œuvre de la dimension « littorale » de la future charte.

Le territoire de révision de la charte du Parc naturel régional 

des Caps et Marais d’Opale.

Le territoire de la révision concerne 156 communes, dont 4 sont situées dans le département du Nord 
(communes associées du Parc depuis 2005) et les 152 autres dans le département du Pas-de-Calais
(détail en annexe 1, p. 191).

Le périmètre de la révision est donc très proche de celui de la charte en cours.

Ces 156 communes sont inscrites dans 13 EPCI (trois dans le Nord et dix dans le Pas-de-Calais). Quatre 
de ces EPCI sont entièrement repris dans le périmètre de la révision. 
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Cette situation devrait toutefois évoluer avec la réforme des collectivités en cours.
Depuis 2002, le Syndicat mixte du Parc a passé des conventions de partenariat avec chacun des EPCI 
concernés par le Parc. Ces conventions ont été actualisées en 2006 et 2007. Elles marquent la volonté de 
renforcer les liens institutionnels entre le Parc et ces collectivités et de travailler en commun autour de 
projets, en lien avec les orientations de la charte du Parc relevant de la compétence des EPCI.

Cette coopération avec les EPCI constituera une orientation forte de la mise en œuvre de la charte du 
Parc, en particulier avec les communautés d’agglomération du Boulonnais et du Calaisis, avec lesquelles 
des modes de partenariat renforcé seront recherchés.

Le Parc naturel régional des Caps et Marais 
d’Opale entretient par ailleurs des relations 
suivies avec le Kent (Area of Outstanding 
Natural Beauty - AONB des Kent Downs, 
depuis 1997) et avec la Province de Flandre 
Occidentale Belge (depuis 2004) autour de 
programmes européens de coopération. 

La coopération transfrontalière avec les 
territoires proches de la Manche et de la 
Mer du Nord constitue l’une des dimensions 
originales de la charte du Parc.

Le périmètre de révision couvre une surface 
de 136 500 hectares, pour une population 
permanente de 197 610 habitants 
(recensement de 2006).

Les 5 communes urbaines de la communauté d’agglomération de Boulogne-sur-Mer, non incluses 
dans le périmètre du Parc, comptent  85 400 habitants. Les 4 communes membres de la communauté 
d’agglomération de Calais (Cap Calaisis Terre d’Opale), hors périmètre du Parc, recensent pour leur part 
93 500 habitants.

Ces deux agglomérations, aux portes du Parc, représentent donc ensemble un poids démographique 
presque équivalent à celui du Parc,  et exercent une influence décisive sur son territoire, ce qui justifie la 
mise en œuvre de partenariats spécifiques.

Fruit du rapprochement, en 2000, des secteurs Audomarois et Boulonnais du Parc naturel régional 
Nord-Pas-de-Calais, le Parc naturel régional des Caps et Marais d’Opale est l’un des trois PNR du Nord-
Pas-de-Calais, avec ceux de l’Avesnois et Scarpe-Escaut.

Ensemble, les trois Parcs couvrent aujourd’hui 21% de la surface régionale.
Les trois syndicats mixtes de Parc sont regroupés, avec la Région, au sein de Espaces naturels régionaux, 
outil d’ingénierie territoriale et plate-forme régionale permettant la déclinaison des priorités de 
la Région sur les territoires de projet, la mise en réseau des acteurs, et contribuant aux chantiers du 
Schéma Régional d’Aménagement et de Développement du Territoire (SRADT).
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Les grandes tendances issues du diagnostic territorial

L’analyse de l’évolution du territoire menée dans le cadre du processus de révision de la charte du Parc 
met en évidence quelques grandes tendances décrites ci-après.

1. Un patrimoine naturel riche et diversifié : 84% de la flore régionale et 90% des espèces 
d’oiseaux de la région sont représentées dans le territoire, avec  une très forte présence de 
certaines espèces rares (Murin des Marais, Blongios nain, Gentiane amère, Stratiotes, …). 
2% du territoire du Parc bénéficie d’une protection stricte : RNN, RNR, APB, maîtrise foncière 
publique au titre des ENS. Dans un espace densément peuplé et fréquenté, la poursuite de 
la préservation de ce patrimoine naturel est un impératif collectif .

2. Des milieux naturels peu reliés entre eux : les 
principaux cœurs de biodiversité sont inscrits dans le réseau 
Natura 2000 et sont pour la plupart des propriétés publiques. Ils 
restent le plus souvent isolés, du fait notamment de la présence 
d’infrastructures ou d’obstacles aux échanges et à la circulation des 
espèces. Les réflexions engagées pour la définition de la politique 
régionale de trame verte et bleue ont permis d’identifier des 
secteurs prioritaires pour l’affirmation et la restauration des liaisons 
naturelles menacées.

3. Des paysages remarquables encore soumis au risque de 

banalisation, particulièrement lorsque aucun document d’urbanisme ne vient encadrer l’aménagement 
du territoire, ce qui est encore le cas pour un tiers des communes, parmi les plus rurales. 

4. Des terroirs riches et variés ; les particularités locales (géologie, activités humaines, histoire...) ont 
engendré une grande diversité de patrimoines et de formes architecturales, adaptés aux territoires qui 
forment le Parc. Il en va de même des identités culturelles, très vivaces qui constituent encore l’un des 
éléments forts de la cohésion sociale des espaces les plus ruraux. 

5. Une population qui reste stable  et qui vieillit,  à l’image de la population régionale, 
même si certains secteurs du Parc gardent un certain dynamisme démographique. Les 
agglomérations perdent des habitants, au profit des zones plus rurales et le nombre des 
ménages augmente, notamment par le fait de la décohabitation.

6. Un niveau de chômage qui va en augmentant, principalement dans les  secteurs 
d’activités traditionnels (verre, papier, …)  fortement touchés par la récession ou par 
la concurrence internationale. La situation, qui se traduit par la disparition de milliers 
d’emplois,  préoccupe les acteurs locaux et les conduit à appuyer la création de nouveaux 
emplois. 

 7. Des opportunités économiques locales insuffisamment 

exploitées.

Les nombreux déplacements domicile-travail traduisent la 
dépendance du territoire vis à vis des agglomérations et territoires 
voisins. Dans le même temps, les filières économiques permettant 
du développement et de l’emploi local (filière bois, tourisme de 
proximité, valorisation des productions locales...) sont très peu 
explorées, et l’activité économique reste très marquée par l’industrie.

���
�����
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8. Une fréquentation élevée des espaces littoraux, autour du Grand Site 
des Deux-Caps comme au sud de Boulogne-sur-Mer, qui conduit à préconiser 
des démarches visant à mieux accueillir les visiteurs, à limiter leur impact sur 
les milieux naturels et à mieux valoriser les retombées économiques de leur 
présence.

9. Une ressource en eau potable d’importance régionale, qui nécessite la 
plus grande attention. La partie audomaroise du Parc concentre l’essentiel de 
cette ressource, qu’il convient tout à la fois de protéger sur le plan de sa qualité 
et de gérer de manière durable et coordonnée.

10. Une pression foncière forte, liée à l’influence des agglomérations de Calais, Boulogne-sur-Mer 
et Saint-Omer, à la présence de la mer, à l’attractivité de l’espace rural, à la qualité de vie générale du 
territoire. Les effets de cette pression se font sentir sur l’ensemble du territoire, avec des conséquences 
importantes sur l’accès au logement, la mixité sociale, l’agriculture. Le niveau élevé de protection 
réglementaire du littoral, qui constitue l’une des principales raisons de son attractivité, rend la pression 
foncière particulièrement élevée sur l’espace côtier. 

11. Une consommation de foncier agricole qui est importante , très diffuse  et plutôt supérieure à la 
moyenne régionale. Cette mutation des terres agricoles au profit de l’habitat, des activités économiques 
et du boisement ne peut se poursuivre au rythme actuel. La prise de conscience est effective et les 
principaux  outils opérationnels existent ou sont en cours de déploiement. Un accompagnement des 
politiques publiques d’aménagement du territoire s’avère donc plus que jamais indispensable.

12. Une agriculture dynamique, néanmoins dépendante du renouvellement des exploitants  et 
des évolutions de la Politique Agricole Commune. À ce jour, en moyenne, un exploitant sur trois est 
remplacé, ce qui ne permet pas à terme de garantir le rôle de l’agriculture comme acteur économique 
et paysager sur l’ensemble du Parc. 

13. Des risques naturels majeurs, mais localisés : la plupart des communes ont été concernées ces 25 
dernières années par des phénomènes d’érosion des sols, d’inondation, ou de sécheresse. Par ailleurs, 
le littoral est confronté en certains de ses points à l’érosion côtière, et fait l’objet de plusieurs Plans de 
Prévention des Risques prescrits ou arrêtés.
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 Les fondements de la future charte 

L’article L333-1 du Code de l’environnement stipule : 
«Les parcs naturels régionaux concourent à la politique de protection de l’environnement; 
d’aménagement du territoire, de développement économique et social et d’éducation et de formation 
du public. Ils constituent un cadre privilégié des actions menées par les collectivités publiques en faveur 
de la préservation des paysages et du patrimoine naturel et culturel.

La charte du parc détermine pour le territoire du parc naturel régional les orientations de protection, de 
mise en valeur et de développement et les mesures permettant de les mettre en oeuvre. Elle comporte 
un plan élaboré à partir d’un inventaire du patrimoine indiquant les différentes zones du parc et 
leur vocation. La charte détermine les orientations et les principes fondamentaux de protection des 
structures paysagères sur le territoire du parc.»

Selon l’article R 333-1 du même Code, un Parc naturel régional a pour missions : 

• 1° De protéger le patrimoine, notamment par une gestion adaptée des milieux naturels et des 
paysages ;

• 2° De contribuer à l’aménagement du territoire ;

• 3° De contribuer au développement économique, social, culturel et à la qualité de la vie ;

• 4° D’assurer l’accueil, l’éducation et l’information du public ;

• 5° De réaliser des actions expérimentales ou exemplaires dans les domaines cités ci-dessus et de 
contribuer à des programmes de recherche.

Le rôle du Parc naturel régional des Caps et Marais d’Opale défini dans la présente charte 
respecte ces dispositions  réglementaires, en articulant l’ensemble de ces missions dans 
un projet cohérent et équilibré, se fondant sur les caractéristiques exceptionnelles du 
territoire.

La charte propose donc un projet collectif permettant de valoriser les atouts du territoire 
en maîtrisant son évolution, dans le respect des spécificités patrimoniales qui le 
caractérisent.

Au cours des dernières années, la perception par les citoyens, les acteurs locaux et les élus de l’importance 
de la prise en compte de l’environnement dans les politiques publiques s’est rapidement accrue. 

Les dispositions prises par l’État au niveau national («Lois Grenelle») fixent aujourd’hui des objectifs 
environnementaux qui, il y a peu, seraient apparus comme irréalistes.

Les stratégies élaborées par la Région en référence au SRADT, par les Départements (Agendas 21) et par 
des collectivités locales, pour leurs propres politiques ou de manière partenariale (Plan Climat Régional, 
par exemple), se construisent toutes autour de logiques de développement durable, dans la recherche 
d’un équilibre entre environnement et développement économique et social du territoire.

Le Parc se trouve donc dans un contexte très différent de celui qui avait présidé à l’élaboration de la 
charte de 2000 : plus favorable sur l’impératif de la préservation des patrimoines, plus tendu face à la 
nécessité de trouver des solutions nouvelles à des préoccupations environnementales, économiques et 
sociales urgentes.

La charte  s’efforce d’apporter des réponses cohérentes à cette  nouvelle donne.
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1) La charte vise en tout premier lieu à assurer la qualité de vie et d’accueil, du territoire au bénéfice 
de ses habitants et de ses visiteurs.

Le territoire du Parc recense un certain nombre de caractéristiques qui le rendent particulièrement 
attractif pour ses habitants : un environnement de qualité, une bonne accessibilité, un niveau de 
services publics et privés le plus souvent satisfaisant, des activités économiques dynamiques, des 
terroirs riches, des patrimoines naturels, culturels et bâtis diversifiés, sont autant d’éléments propices à 
l’épanouissement des individus et des entreprises.

Préserver cette attractivité du territoire du Parc tout en prenant en compte les évolutions de fond de la 
société (vieillissement de la population, modification des attentes et des comportements individuels, 
nouvelles technologies de communication, évolution des structures familiales, raréfaction des moyens 
publics, …) constitue donc le premier enjeu de la charte, qui vise à favoriser un développement 

économique, social et culturel équilibré du territoire.

La charte propose des réponses originales aux demandes sociales émanant des 
habitants, en les fondant sur la connaissance et la mise en valeur de ce qui forge 
l’identité du territoire et en luttant contre certaines formes d’exclusion de la population.

Cette attractivité du territoire génère par ailleurs une importante fréquentation des 
visiteurs et des touristes, particulièrement sur le littoral, autour de Saint-Omer et du 
marais audomarois et à partir de quelques sites et équipements attractifs et reconnus.

Organiser l’accueil des visiteurs, en tirant mieux parti de leur séjour et en veillant à ce que leur présence  
reste acceptable pour le territoire et ses habitants permanents constitue donc un second enjeu fort 
pour le territoire.

2) La charte exprime parallèlement des orientations fortes sur les grands enjeux planétaires. 

Territoire d’exemplarité, le Parc apportera des réponses pertinentes à ces enjeux déterminants 
nécessitant une approche élargie.

* La biodiversité, car elle est menacée en de nombreux endroits par l’action de l’homme. Or la 
biodiversité constitue la première richesse permettant à la vie et aux espèces de s’épanouir. Sa défense 
et sa restauration apparaissent donc comme vitales. Etant donnée la richesse du territoire en la matière, 
la constitution d’une trame verte et bleue fonctionnelle s’inscrit comme une priorité majeure.

* La lutte contre le changement climatique, qui passe d’abord par la réduction drastique des émissions 
de gaz à effet de serre et nécessite la mise en œuvre d’un plan d’actions collectif, pour notamment 
permettre de limiter l’ampleur du changement et adapter le territoire à l’évolution annoncée du climat. 
Cet enjeu sera abordé, en mobilisant tous les acteurs concernés, dans le cadre de la mise en place 
de Plans climat territoriaux, en référence au Plan climat régional sur lequel l’Etat et les collectivités 
territoriales se sont engagés.

* L’eau, parce qu’elle est une richesse essentielle du territoire du Parc, « château d’eau » de la région, 
dont dépendent, entre autres, les milliers d’habitants du Dunkerquois et de la métropole lilloise. La 
préservation de sa qualité et de la ressource s’inscrit comme un impératif collectif à l’échelle régionale.

* La mer, dont l’influence est considérable sur le territoire du Parc. Sa préservation en tant que milieu 
naturel vital, comme puits de carbone et comme espace de haute valeur économique nécessite une 
approche globale et coordonnée. 
Si l’on prend conscience que 80 % des impacts sur la mer viennent de la terre, et compte tenu des risques 
avérés de submersion marine liés à l’érosion du littoral, on mesure tout l’intérêt de cette approche 
d’ensemble.

La connaissance et le partage des ces problématiques par le plus grand nombre feront l’objet de 
démarches de sensibilisation et d’éducation renforcées.
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3) La charte s’attache également à préserver la qualité des richesses patrimoniales et paysagères 

en proposant une vision de l’aménagement du territoire du Parc innovante et ambitieuse 

Ambitieuse et innovante, la charte s’inscrit dans un cadre stratégique régional et départemental qui 
permet d’accompagner les collectivités et les élus ruraux sur un plan d’actions conduisant à une 
planification économe des sols et à un urbanisme durable. Cette vision de l’aménagement du territoire 
du Parc a pour objectif de préserver un patrimoine commun porteur d’image et de développement. 

La charte propose également une approche renouvelée des paysages et formule sur ce thème des 
orientations volontaristes et différenciées selon les secteurs du Parc. Elle préconise une évolution 
choisie, et donc maîtrisée des paysages dont certains, particulièrement emblématiques et fondateurs, 
feront l’objet de programmes d’actions spécifiques conduits dans le cadre d’une gouvernance adaptée. 

Les politiques d’aménagement de l’espace, déterminantes dans ce domaine, traduiront cette volonté 
de préserver le capital paysager du Parc et verront leur cohérence renforcée autour de trois grands 
principes :

* la maîtrise de la péri-urbanisation et la recherche de formes d’habitat répondant aux attentes sociales 
et respectueuses de l’environnement ;

* l’organisation du développement de l’habitat et la recherche de densité autour de 
trames des villes, bourgs et villages, en l’appuyant sur les réseaux de transport collectif, 
existants ou à développer ;

* la gestion économe du foncier agricole, pour éviter un mitage préjudiciable à la 
qualité des paysages et préserver le tissu économique agricole, indispensable à 
leur entretien et à la vie locale. Au-delà de son impact économique très important, 
l’activité agricole, par son action sur le maintien des paysages, requiert une attention 
collective particulière, tout spécialement dans les zones de bocage ou sur les sites 

emblématiques du Parc.

La charte constituant un document de référence pour les documents d’urbanisme, leur mise en 
conformité visera à atteindre les objectifs qu’elle affiche pour limiter l’étalement urbain.
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Un nouveau mode de gouvernance

La charte constitue, plus que par le passé, un projet de développement fédérateur autour 
duquel de nombreux acteurs s’engagent de manière très volontariste, notamment sur leurs 
propres politiques.

L’instauration de la conférence territoriale (voir volet C de la charte) permettra de faire le point 
régulièrement et de manière partagée sur l’avancement des actions menées par les différents 
maîtres d’ouvrage en référence à la charte .  Elle permettra de mesurer  l’impact de l’ensemble 
des interventions sur le territoire au regard des objectifs poursuivis puis, le cas échéant,  de 
procéder de manière collective aux ajustements, évolutions  et réorientations nécessaires.

Le syndicat mixte sera donc conduit à renforcer son rôle de pilotage stratégique de la charte, 
ce qui lui conférera une plus grande légitimité à animer le partenariat autour des objectifs 
communs et à organiser l’évaluation des actions mises en œuvre en référence à ce document.

Cependant, la charte du Parc constitue un cadre privilégié pour l’innovation, dans lequel 
s’inventent et s’expérimentent sur le terrain de nouvelles politiques, adaptées aux enjeux 
mentionnés plus haut. 

La charte propose donc de marquer une nouvelle étape sur la voie du développement durable 
en explorant de pistes de travail innovantes et en mettant en œuvre des solutions adaptées 
aux nouveaux défis du monde rural.

Sans en détenir l’exclusivité, le syndicat mixte est particulièrement attendu sur ce champ de 
l’expérimentation.
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L’évolution des dynamiques d’acteurs 

La charte du Parc s’inscrit dans un contexte législatif et réglementaire très différent de celui qui prévalait 
lors de l’adoption de la charte précédente, en mars 2000.

Les lois d’orientation pour l’aménagement et de développement durable du territoire et sur le 
renforcement de la coopération intercommunale, adoptées en 1999 et en 2000, ont ainsi conduit à un 
élargissement des compétences juridiques et des moyens des EPCI, particulièrement dans le domaine 
économique, dans l’aménagement du territoire et, pour certains, dans le champ social et culturel.

Ces lois ont également permis la constitution des « pays », devenus pour la plupart les supports des 
Schémas de Cohérence Territoriale qui couvrent l’ensemble du Parc.

Depuis, les dispositions de la loi sur le développement des territoires ruraux (loi DTR, février 2005) ou 
plus récemment les lois « Grenelle » ont fixé des objectifs collectifs ambitieux dans le domaine de la 
préservation de l’environnement et du développement, qui ont amené les collectivités territoriales et 
les chambres consulaires à définir :

- des cadres de référence partagés parmi lesquels le schéma régional d’aménagement et de 
développement durable du territoire (SRADT) et ses déclinaisons :

• Schéma régional des transports
• Schéma régional de développement économique, co-animé avec tous les acteurs du développement 

économique régional, 

- des outils de mise en œuvre partenariale :

• Schéma régional d’orientation de la trame verte et bleue
• Directive régionale d’aménagement sur la maîtrise de la péri-urbanisation et la trame verte et bleue
• Plan climat régional, auquel souscrivent les deux Conseils généraux du Pas-de-Calais et du Nord
• Réserves naturelles régionales.

Parallèlement, les collectivités signataires de la charte ont déterminé les grandes 
orientations pour la mise en œuvre de leurs politiques.

C’est notamment le cas pour le Département du Pas-de-Calais, avec son Plan stratégique 
départemental et son Agenda 21, qui servent d’appui à la démarche de contractualisation 
que le Département a engagée avec les EPCI du département.

Pour sa part, le Département du Nord s’est également doté d’un Agenda 21, qui 
marque clairement son investissement dans les champs du développement durable. 

Le Département du Nord a par ailleurs également pris la décision de s’engager dans un processus de 
contractualisation avec les collectivités de son territoire.

Enfin, les collectivités locales sont également renforcées dans leurs capacités techniques, soit en leur 
sein, soit en soutenant la création ou le renforcement de structures partenariales (Agences d’urbanisme 
et de Développement,…), soit en s’inscrivant dans des démarches plus larges (démarches de Pays, 
notamment), ce qui leur confère des capacités accrues pour agir et mettre en œuvre les orientations de 
la charte du Parc.

La gouvernance de la charte est donc amenée à s’adapter à ce nouveau contexte, en fonction des 
compétences que les différentes collectivités ont prises.  Ce contexte sera d’ailleurs amené à évoluer 
avec la réforme des collectivités territoriales en cours.
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La volonté politique des collectivités et partenaires 

La charte du Parc naturel régional des Caps et Marais d’Opale ne peut exister que parce qu’elle fédère 
autour d’un projet ambitieux les volontés politiques :

 � de la Région Nord-Pas-de-Calais, qui, de par la loi, est à l’initiative de la révision de la charte et  
responsable de sa mise en œuvre, en lien avec le Syndicat mixte.

La Région reconnaît à ce territoire, comme pour les PNR de l’Avesnois et de Scarpe-Escaut, des spécificités 
remarquables qui méritent un investissement collectif particulier et exemplaire. 

Dans le cadre de ses compétences en matière d’aménagement du territoire, la charte du Parc est pour 
la Région un des outils essentiels de mise en œuvre à long terme du Schéma Régional d’Aménagement 
et de Développement du territoire (SRADT), notamment de son volet 5 « Préserver l’environnement et 
améliorer le cadre de vie », qui constitue un enjeu majeur pour l’avenir de la région. 

La Région affirme la nécessité de s’engager dans un autre modèle de gestion de l’espace et des ressources 
en  :
- maîtrisant la périurbanisation et en ralentissant la consommation des espaces agricoles
- mettant en place une trame verte et bleue et une stratégie de boisement
- facilitant la production de fonctions économiques et sociales de la nature
- soutenant des espaces agricoles en mutation
- gérant durablement les risques.

La recherche d’un développement respectueux de l’environnement est un exercice d’équilibre qui passe 
par une nouvelle gouvernance et la redéfinition de la responsabilité de chacun. 
La Région souhaite donc : 
- continuer et amplifier l’éducation à l’environnement
- faire de la consommation un instrument de développement durable
- mobiliser les habitants autour de la biodiversité et contribuer à renforcer les liens entre l’Homme et la 
nature.

La Région veut faire de la lutte contre le changement climatique une priorité importante : elle entend 
donc développer des politiques ambitieuses et alternatives en matière d’énergie et de gestion des 
déchets.

La Région considère les Parcs comme des partenaires privilégiés. Elle assure, à ce 
titre, une part prépondérante de leur financement, afin qu’ils soient les relais de ses 
politiques publiques, qu’ils soient des territoires d’innovation et d’expérimentation 
en matière notamment :
- de biodiversité, d’environnement et de lutte contre le changement climatique,
- de patrimoine culturel,
- de développement économique et des services,
- d’agriculture durable, 
- d’inter modalité et de circulations douces,
- de relation transfrontalière,
- de citoyenneté,
le tout consolidé dans une approche de développement durable.

La Région accompagne le syndicat mixte du Parc afin qu’il mette en oeuvre la charte en :
- portant les enjeux régionaux et organisant leurs déclinaisons dans le cadre de programmes 
expérimentaux et innovants
- relayant ses savoir-faire vers les compétences dévolues aux EPCI, dans un paysage institutionnel 
évolutif
- développant des coopérations avec les ingénierie spécialisées ou territorialisées, voire universitaires, 
pour traiter les questions complexes de l’articulation des trames naturelles, agricoles et urbaines qui 
nécessitent des approches multi-disciplinaires, en encourageant des expérimentations sur le territoire 
du Parc. 

�
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 � du Département du Pas-de-Calais, co-fondateur des Parcs naturels régionaux de l’Audomarois 
et du Boulonnais et initiateur de leur rapprochement, en 2000, dans un Parc naturel régional unique.  

Le Département du Pas-de-Calais réaffirme son intérêt et son attachement au Parc naturel régional des 
Caps et Marais d’Opale. 
Pour le Département du Pas-de-Calais, ce territoire et son histoire regorgent de symboles fondamentaux 
forts. Il est donc particulièrement adapté pour développer l’ingénierie du développement durable 
auprès des porteurs de projets, principalement les collectivités locales. Le CG62 est soucieux de 
conserver à ce territoire ses caractéristiques d’originalité et de singularité liées : 

-  sur le littoral, au Grand Site de France® des Deux-Caps, dont le Département est le dépositaire du label,
- au marais audomarois, dont le Département est propriétaire du Romelaëre (Réserve Naturelle 
Nationale) géré par Eden62
- aux espaces intermédiaires, principalement les vallées du coeur rural du Parc et de façon générale 
au travers des nombreux espaces naturels sensibles repris et gérés dans le cadre des poitiques 
départementales. 

Dans le cadre de ses compétences, le CG62 souhaite contribuer au projet de Parc pour : 

- nourrir les ambitions exprimées par le Département sur le rôle prioritaire d’un Parc, d’expérimentation  
et d’innovation sur ce territoire,
- participer à l’évolution des compétences des EPCI, particulièrement dans le cadre de la politique 
de Contractualisation menée par le CG62, devenant un élément essentiel du partenariat attendu des 
équipes du Parc pour expérimenter des opérations partagées avec les EPCI et le Département entrant 
dans les objectifs de la Charte,
- développer  avec  l’ensemble  des  partenaires,  la  sensibilisation  aux  actions  de l’Agenda 21 
Départemental et leur déclinaison dans le Pas-de-Calais, le territoire du Parc devenant un laboratoire 
d’expérience et de référence des 62 actions du premier programme de l’Agenda 21 Départemental où 
se retrouvent toutes les thématiques des vocations et orientations de la Charte du Parc.
- prendre en compte les potentiels des organismes 
départementaux, engagés dans la gestion des espaces naturels 
sensibles, EDEN 62, mais aussi I’ADRT, chef de file sur le territoire 
du développement d’un tourisme durable, ou encore le CAUE 
62, acteur au quotidien d’une approche durable du patrimoine 
architectural du territoire. Il en va de même  de  la  prise en 
compte des  Schémas et  Plans  Départementaux où  le territoire 
du Parc pourra servir de site expérimental.
- poursuivre et développer l’appui en ingénierie des collectivités 
(MIAD et CAUE).
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 � du Département du Nord, fortement impliqué dans le développement de ce territoire au travers 
de ses politiques de droit commun. 
 
Le Département du Nord contribue ainsi  :

 � À la préservation des espaces naturels, 

• par une politique active d’acquisition et de gestion de sites au titre des espaces naturels sensibles 
ayant pour objectif principal la préservation de la biodiversité

• par la préservation de la ressource en eau 
• par la plantation et l’entretien de haies ou d’arbres têtards alignés ou isolés, la plantation de vergers 

pour renforcer les corridors écologiques
• en ouvrant au public les milieux naturels pour une meilleure sensibilisation 
des habitants à leur environnement,  

 �  À l’aménagement et au développement du territoire 

• par la mise en œuvre d’une charte sur l’aménagement foncier pour un 
meilleur partenariat avec les acteurs concernés et une meilleure prise en compte 
de l’environnement dans les travaux connexes
• par un partenariat actif avec les acteurs du monde agricole, visant à dynamiser 
le milieu rural et à maintenir et développer une agriculture respectueuse du 
patrimoine et de l’environnement
• en menant une démarche « route durable » dont la philosophie s’inspire 

fortement de la démarche HQE®. 
• par une politique de soutien aux collectivités si elles intègrent les principes du développement 

durable dans leur projet (requalification des espaces publics, construction de bâtiments publics 
HQE, médiathèque, hébergement touristique...) 

• par la construction de bâtiments publics structurants, de proximité et de services : collèges, services 
sociaux…

• Par la promotion des actions de développement touristique du territoire.

 � Au progrès social des habitants de ce territoire. 

• en luttant contre les disparités sociales et territoriales et en agissant pour l’insertion des personnes 
en difficultés, par une action quotidienne auprès des habitants 

• en agissant pour le développement culturel du territoire et de ses habitants
• en favorisant l’émergence d’une culture éco-citoyenne et responsable, avec les associations à 

vocation environnementale du territoire
• en mettant à disposition des élus du territoire une ingénierie de proximité dans les domaines du 

social, de l’aménagement rural du territoire, de la voirie, de la lecture publique, du développement 
culturel.  

 � des communes et de leurs EPCI, qui, par leurs délibérations et les moyens  mobilisés, s’engagent 
concrètement dans la charte du Parc, en s’appropriant les actions, en initiant des réponses 
innovantes répondant à leurs préoccupations, en accompagnant les démarches qui sont mises en 
œuvre à d’autres échelles.

 � des Chambres Consulaires, dont l’engagement dans la charte traduit la volonté de prendre 
résolument en compte, dans les programmes de développement économique, les dimensions de 
valorisation et de préservation des patrimoines du territoire du Parc.

Ces acteurs sont mobilisés pour la plupart depuis les années 1980 et manifestent leur attachement 
permanent et ancien au territoire du Parc naturel régional des Caps et Marais d’Opale. Ils  marquent leur 
volonté, reconnue par l’État au travers du classement « Parc », de continuer à agir ensemble, de manière 
globale et concertée, au bénéfice d’un territoire fragile et soumis à de multiples influences.
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 � de l’État, qui soutient les Parcs naturels régionaux du Nord-Pas-de-Calais depuis leur création, 
accompagne par ailleurs les Agences d’Urbanisme, aide les collectivités volontaires en matière de 
Développement Durable, notamment à travers la reconnaissance de leurs démarches Agenda 21, 
guide par ses avis les territoires dans la réalisation de leurs documents de planification, participe à 
l’élaboration des grands schémas régionaux (énergies renouvelables, plans climat territoriaux, etc.), 
et locaux, tels le plan paysager du bassin carrier de Marquise, la démarche Opération Grand Site des 
Deux-Caps ou encore la gestion de la Réserve Naturelle Nationale du Romelaëre. 

En classant le territoire en « Parc naturel régional », l’État marque sa volonté de conforter les élus dans 
leur ambition pour le développement durable de leur territoire, et mobilise ses services autour des 
orientations et mesures de la charte. 

En s’appuyant sur l’expérience acquise depuis plus de 20 ans, les élus, en référence à la nouvelle charte 
du Parc,

• reconnaissent l’intérêt d’inscrire leur territoire dans une charte de Parc naturel régional, notamment 
parce qu’elle conduit à promouvoir une approche du développement fondée sur la qualité ;

• affirment vouloir poursuivre leur action commune au service du territoire du Parc naturel régional 
des Caps et Marais d’Opale, pour en renforcer la cohésion et en préserver les spécificités, dans 
l’intérêt et pour l’épanouissement de ses habitants ;

• s’inscrivent pour les 12 années de la charte dans une stratégie visant à donner au territoire du Parc 
une  nouvelle ambition, bâtie autour d’un projet fédérateur qui servirait de référence en matière de 
développement rural durable ;

• souhaitent conforter le rôle d’appui du Syndicat mixte du Parc aux collectivités du territoire, et 
notamment aux EPCI, pour tenir compte de l’accroissement de leurs champs de compétences ; 

• actent, comme la loi le précise, que le syndicat mixte du Parc doit veiller à la bonne mise en œuvre 
de la charte par tous ses partenaires. Son rôle se situe principalement dans l’accompagnement des 
acteurs locaux, qui lui confient la conduite d’opérations expérimentales et innovantes.
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Une charte renouvelée

Le processus de renouvellement de la charte du Parc naturel régional des Caps et Marais d’Opale a 
été piloté par le comité syndical du Parc et la Commission permanente du Conseil régional Nord-
Pas-de-Calais, en référence à la compétence juridique de la Région sur les Parcs et à sa compétence 
«aménagement du territoire » .

S’appuyant sur l’expérience acquise et les enseignements de l’évaluation de l’action menée autour de la 
charte actuelle, la nouvelle charte du Parc naturel régional des Caps et Marais d’Opale a été construite :

•  …en prenant en compte de nouvelles dispositions législatives et 

réglementaires.

En matière de développement et d’urbanisme durable – La révision de 
la charte s’inscrit pleinement dans les orientations arrêtées dans le cadre du 
« Grenelle de l’Environnement», et intègre les nouveaux textes législatifs et 
réglementaires postérieurs à 1999 intéressant les Parcs naturels régionaux, et 
notamment :

- le décret n° 2005-1456 du 21 novembre 2005 pris pour application de l’article 
L.333-1 du code de l’environnement (enquête publique)
- la loi du 14 avril 2006 sur les Parcs nationaux, Parcs naturels marins et Parcs 
naturels régionaux
- le décret n° 2007-673 du 21 mai 2007 portant diverses dispositions relatives aux 
PNR et aux PN

- la circulaire du 15 juillet 2008 relative au classement et au renouvellement de classement des PNR et à 
la mise en œuvre de leur charte
- la loi n° 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de 
l’Environnement (dite Grenelle 1), par des dispositions relatives aux bâtiments et à l’urbanisme, aux 
transports, à l’énergie, à la biodiversité, aux déchets et à la gouvernance du territoire
-  la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 (dite Grenelle 2), par les dispositions relatives à l’aménagement du 
territoire et l’urbanisme, à l’énergie, au patrimoine naturel.

Elle prend également en compte le « Plan Climat » adopté pour la France en 2004 et ses déclinaisons 
territoriales.

La révision de la charte intègre les nouvelles exigences assignées depuis 2003 aux politiques publiques 
en matière de développement durable : Stratégie nationale de développement durable, pour l’État, 
Agendas 21 locaux pour les collectivités. Ces exigences se sont traduites dans l’engagement des pays 
membres des Nations Unies en faveur du développement durable ( Johannesburg, 2002 ). En France, la 
charte de l’environnement a été adossée à la Constitution en 2005.

La charte tire parti des nouveaux outils introduits en 2000 par la loi « Solidarité et Renouvellement 
Urbain » (SRU), qui conduit à la mise en œuvre des Schémas de Cohérence Territoriale (5 SCOT, dont 
deux approuvés, concernent le territoire du Parc),  des Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) et des cartes 
communales. Elle constitue un document de référence pour les démarches de planification à venir.

Le territoire du Parc, sur sa façade maritime, est directement 
concerné par la Stratégie nationale pour la mer, engagée 
par l’État en avril 2009, et se trouve contigu d’un projet de 
Parc naturel marin positionné autour des estuaires de la 
Somme, de l’Authie et de la Canche, mais dont les contours 
précis ne sont pas encore définis.
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• …en s’appuyant sur les enseignements de l’évaluation de la mise en œuvre de 

la charte précédente

Pour tirer les enseignements des réalisations développées dans le territoire 
depuis mars 2000 en référence à la charte, une mission d’évaluation s’est tenue 
entre juin et septembre 2009.

Cette mission, s’appuyant pour partie sur l’évaluation à mi-parcours réalisée en 
2005 et 2006, portait sur l’analyse des politiques et programmes sectoriels mis 
en œuvre par le Syndicat mixte, ses collectivités membres, ses partenaires, et 
tous les acteurs du territoire ayant compétence pour agir dans les domaines 
couverts par la charte antérieure.

Ce travail d’évaluation a permis notamment :

- de juger du niveau de mise en œuvre des différents thèmes de la charte en cours, et de pointer les 
sujets majeurs qui se sont greffés au fil des ans, comme le marais Audomarois ou les questions liées au 
climat.

- de souligner l’ambiguïté du texte d’origine autour du mot « Parc », désignant à la fois le territoire et le 
Syndicat mixte. Cette ambiguïté reste aujourd’hui porteuse de confusion et empêche parfois de bien 
différencier ce qui relève de l’engagement collectif (la charte) et ce qui concerne l’action de l’équipe 
technique placée sous la responsabilité des élus du Syndicat mixte.

- de marquer l’importance que les élus et partenaires portent aux méthodes de mise en œuvre de la 
future charte et à la répartition des rôles entre le Syndicat mixte et les différents acteurs du territoire. Si 
la fonction de la charte comme référence commune à l’action est maintenant bien comprise, une plus 
grande clarté est attendue sur la définition des responsabilités respectives du Syndicat mixte du Parc et 
des autres opérateurs, et notamment les EPCI, dont les compétences se sont considérablement accrues 
depuis 1999, et les communes.

- d’identifier une attente de rupture dans le contenu de la charte du Parc. Les chartes précédentes 
étaient essentiellement fondées sur la protection des patrimoines, notamment naturel et paysager. 
Sans négliger ces aspects, la charte à venir devrait mieux marquer :

• la volonté d’accompagner les mutations en cours de la société (changement climatique, habitat, 
mobilité, économie, évolution des modes de consommation, nouvelles problématiques sociales…) 

• la nécessité de construire des politiques de développement économique renforcées, fondées sur la 
valorisation des atouts, des spécificités  et des savoir-faire du territoire

- de souligner les attentes et l’intérêt de voir l’équipe du Syndicat mixte du Parc 
revenir de manière plus ambitieuse sur les champs de l’expérimentation et de 
l’innovation, ce qui supposera un transfert des actions récurrentes à d’autres 
opérateurs et un renforcement du Syndicat mixte sur la fonction de pilotage et de 
mise en œuvre de la charte.
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•  … en intégrant la dimension transfrontalière

Répondre aux enjeux  du territoire à différentes échelles nécessite de travailler en 
partenariat au niveau local, régional et européen.

La charte du Parc intègre donc une dimension transfrontalière qui se justifie par 
plusieurs aspects.

-  La Manche, qui borde pour l’essentiel de la façade maritime du Parc, doit être 
considérée comme un patrimoine commun avec le Kent, même si elle constitue 
encore, physiquement et culturellement, une véritable frontière pour les habitants. 

Sur le plan des paysages, les territoires du PNR des Caps et Marais d’Opale et de l’AONB des Kent Downs 
sont parfaitement comparables, puisque issus d’un même ensemble géologique. Des programmes de 
coopération ciblés sur le patrimoine naturel et les paysages, mis en œuvre depuis 1997, ont permis de 
rapprocher sous l’égide du Parc les différentes structures intervenant sur ces thèmes. 

Les relations transmanches assurées par les ports de Calais et Boulogne-sur-Mer, ainsi que par le Tunnel 
sous la Manche, génèrent bien sûr un impact fort sur le territoire du Parc, avec ce qu’elles peuvent 
entraîner de retombées positives (emplois créés, installation côté français de personnes travaillant en 
Angleterre, accroissement de la fréquentation touristique, notamment) et plus négatives (effets du 
transit routier, pression foncière accrue).

La relation du territoire du Parc avec le Kent mérite donc une approche élargie. La Région Nord-Pas-de-
Calais et le Département du Pas-de-Calais font d’ailleurs de la coopération avec le Kent County Council 
l’un des axes majeurs de leur politique européenne, notamment autour des questions d’environnement, 

de mobilité, d’éducation ou de culture.
Des démarches en vue de l’inscription du détroit du Pas-de-Calais au patrimoine 
mondial de l’Unesco sont par ailleurs envisagées.

- La Flandre marque l’autre « frontière » du Parc. C’est certes dans une continuité 
terrestre avec le territoire, mais tout à la fois une autre géographie et une autre 
culture. Les zones humides situées au bas des collines de l’Artois assurent la 
transition avec le milieu des polders et l’identité flamande, qui a profondément 
imprégné le Marais Audomarois.

Depuis 2003, des programmes de coopération associent le Parc et des partenaires 
de Flandre française (Pays des Moulins de Flandre et Pays Cœur du Flandre) et de Flandre belge autour 
de thématiques liées principalement à la biodiversité, au patrimoine bâti et aux paysages. Au-delà des 
échanges, ces rapprochements permettent de traiter en commun des continuités paysagères et de la 
biodiversité. Ils rejoignent la volonté du Département du Nord de renforcer ses liens avec la Province de 
Flandre Occidentale Belge.

- L’espace Manche – Mer du Nord constitue une entité européenne à part entière, autour d’une 
communauté d’intérêts liés au carrefour terrestre et maritime que représente cet espace. 

Avec ses différents programmes Interreg, l’Union Européenne encourage depuis 1991 le développement 
des coopérations à cette échelle. Deux programmes actuellement en cours (« Manche » et « Deux Mers ») 
permettent de soutenir les initiatives publiques et privées conduites dans de nombreux domaines.

Des regroupements régionaux se sont constitués pour 
traiter en commun d’enjeux stratégiques spécifiques 
à cet ensemble. Ainsi, l’Arc Manche regroupe toutes les 
régions françaises et les comtés britanniques de part et 
d’autres de la Manche, dont la Picardie, toute proche du 
Parc. Des échanges plus informels s’organisent autour de 
la Mer du Nord.
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La Région Nord-Pas-de-Calais et les deux départements du Pas-de-Calais et du Nord investissent dans la 
structuration de leurs relations avec les autorités locales belges et britanniques.

Un Groupement européen de coopération transfrontalière (GECT), qui a pour fonction de faire émerger 
des projets transfrontaliers et d’en assurer la cohérence, a été créé en 2008.

Dans ce cadre général, le Parc naturel régional des Caps et 
Marais d’Opale constitue un territoire habité inscrit dans une 
démarche de développement durable comparable à celle 
dans laquelle sont engagés ses partenaires européens.

Au-delà de l’intérêt que constituent les échanges entre 
les territoires et leurs acteurs, la charte du Parc propose  
de renforcer la dynamique collective entre ces différents 
territoires, en amorçant la constitution d’un réseau « Manche - 
Mer du Nord » des PNR Armorique, Marais du Contentin et du 
Bessin, Boucles de la Seine Normande, Picardie Maritime (en 
cours de constitution) et de leurs homologues britanniques, 
belges flamands et, à terme, néerlandais.

Les questions relatives à la mer, à la biodiversité et au tourisme durable pourraient, dans un premier 
temps, asseoir les programmes d’échanges.
Lorsqu’il sera constitué, le Parc Naturel Marin, dont la mise en œuvre est engagée sur la côte picarde et 
le sud de la Côte d’Opale, constituera un membre à part entière de ce réseau.

• … Élaborée au long d’un processus de concertation et de dialogue 

avec les acteurs du territoire

La révision de la charte du Parc constitue un moment précieux pour engager des temps d’écoute, de 
dialogue et d’échanges avec les élus, les acteurs et les forces vives du territoire, ainsi 
que les habitants.
Ces moments collectifs ont été nombreux, et de formes très diverses.

Ils se sont fondés sur :

- les démarches d’évaluation de la mise en œuvre de la charte. Celle réalisée dans 
un premier temps en 2006, à mi-parcours de la charte, constituait une bonne base 
d’analyse de la  perception des missions conduites en référence à la charte en cours, 
elle a servi d’appui à l’évaluation finale réalisée en 2009.
- une relation particulière à chaque EPCI, avec qui se sont organisés des ateliers de 

travail auxquels étaient le plus souvent invités l’ensemble des élus des communes concernées. 

Une conférence des Présidents d’EPCI a permis de fédérer les points de vue autour d’objectifs communs 
pour la charte. Les maires des communes ont été également réunis au cours de l’élaboration de l’avant-
projet.

- un travail renforcé au sein des commissions thématiques du Parc
- des démarches d’association des principaux partenaires du Parc aux débats et à la détermination des 
orientations et mesures de la charte
- un éventail de moyens permettant de recueillir l’avis des habitants au fil du déroulement du processus :  
conférences publiques, journal des habitants, mise en place de forums de débats sur Internet…
- un comité technique partenarial placé sous la conduite du Conseil régional et  mobilisant les services 
de l’État, les Départements du Nord et du Pas-de-Calais, ainsi que Espaces Naturels Régionaux
- et bien entendu les élus du Parc, en comité syndical et en bureau syndical, au sein du groupe des 
Présidents d’EPCI, sous la responsabilité du Président du Syndicat Mixte et du Vice-Président en charge 
de la révision de la charte.
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Une nouvelle charte, un contrat collectif

• Un contrat collectif pour le territoire

La Charte du Parc naturel régional est un contrat de territoire :

- qui lie pendant 12 ans à partir de la publication du décret ministériel les 
communes, les intercommunalités, la Région Nord-Pas-de-Calais, le Département 
du Pas-de-Calais, le Département du Nord, l’État, les Chambres consulaires 
adhérentes et le Syndicat mixte du Parc pour une gestion concertée et cohérente 
du territoire

- qui détermine pour douze années les orientations, mesures, responsabilités 
et engagements pour la protection, la mise en valeur et le développement du 
territoire, qui ont été librement négociés et arrêtés par les signataires

- qui exprime la volonté déterminée des signataires et de leurs partenaires de travailler ensemble pour 
porter et mettre en œuvre un projet de développement durable concerté pour le territoire du Parc 
naturel régional des Caps et Marais d’Opale.

- qui affirme les engagements de chacun dans la mise en œuvre du projet, chaque partenaire conservant 
ses compétences et ses responsabilités.

Depuis la loi n° 2006-436 du 14 avril 2006 relative aux Parcs naturels régionaux, le projet de charte est 
soumis à enquête publique. La portée de la charte s’en trouve renforcée, et elle constitue notamment 
une référence en matière de planification et d’aménagement du territoire .

La Charte du Parc naturel régional des Caps et Marais d’Opale se compose :

- d’un rapport de charte, qui détermine « les orientations de protection, de mise en valeur et de 
développement du territoire, ainsi que leurs principes fondamentaux » pour la durée du classement. Il 
définit les mesures qui seront mises en œuvre par les partenaires concernés et par l’organisme de gestion

- d’un plan de Parc.

Pour cette nouvelle période de 12 ans, la charte renouvelée, qui représente pour certaines parties du 
territoire la troisième génération de charte, s’appuie sur la triple volonté de :

• adapter et développer les missions menées

• innover et inventer des solutions à la hauteur des enjeux 
locaux et globaux identifiés

• s’ouvrir aux agglomérations, aux territoires voisins et aux 
pays limitrophes, de manière à agir à la meilleure échelle 
possible en fonction des enjeux concernés.

!����
���
�����!�������	��!�����

 ��!���	�"�	��

��������!��



P r o j e t  d e  c h a r t e                                                                      P A G E  : 2 5

• Les engagements généraux des signataires de la charte
 
La mise en œuvre de la charte est rendue possible grâce à la formalisation des engagements 
de tous ceux qui l’approuveront. Elle relève d’une responsabilité partagée entre l’État, les 
collectivités territoriales et locales, les autres signataires de la charte et le Syndicat mixte, 
structure de gestion du Parc.

La présente charte scelle donc l’accord, librement consenti, entre l’État, la Région Nord-
Pas-de-Calais, le Département du Nord, le Département du Pas-de-Calais, les communes, 
les intercommunalités,  les Chambres Consulaires adhérentes et le Syndicat mixte du Parc 
naturel régional des Caps et Marais d’Opale pour, dans l’exercice de leurs compétences et de 
leurs missions, appliquer les mesures et orientations de la charte sur le territoire du Parc.

Les signataires assurent donc, en conséquence, la cohérence de leurs actions et des moyens 
qu’ils y consacrent.
Dès l’approbation, les signataires s’engagent, par tous les moyens dont ils disposent et dans 
le cadre de leurs compétences et missions à  :

• veiller au respect des engagements pris dans la charte et à leur prise en compte dans 
leurs propres politiques et projets,

• veiller à la cohérence des documents de planification et à la compatibilité des documents 
d’urbanisme avec les orientations et objectifs opérationnels (mesures) de la charte 
(rapport et plan de Parc),

• veiller, dans un souci de cohérence, à émettre des avis consolidés 
en concertation avec les partenaires,

• consulter systématiquement la structure de gestion du Parc sur 
les aménagements, travaux soumis  à notice et étude d’impact dès 
l’émergence du projet, et à assurer une information mutuelle le plus 
en amont possible sur les projets concernant le territoire,

• développer et renforcer l’évaluation préalable des effets et 
conséquences des projets à long terme (principe de précaution),

• Appuyer et accompagner le développement des projets et actions de la charte à l’échelle 
transfrontalière

• à mettre en place un dispositif de suivi et d’évaluation périodique du projet exprimé dans 
la charte.

Il appartient plus particulièrement au Syndicat mixte d’évaluer ses propres actions et,  dans le 
cadre de ses missions de pilotage de la mise en œuvre de la charte, 
de coordonner le dispositif de suivi et d’évaluation de la mise en 
œuvre de la charte. 

Chaque maître d’ouvrage reste responsable du suivi et de 
l’évaluation des actions qu’il conduit. Il en restituera les éléments 
aux autres signataires dans le cadre du pilotage multi-partenarial 
explicité dans le volet C du présent document.
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Les engagements de la Région Nord-Pas-de-Calais 

La Région s’engage :

• à participer au pilotage global de la charte dans le cadre de la « Conférence territoriale annuelle » et 
en contribuant au bilan des politiques publiques qui sera réalisé régulièrement.

• à soutenir les programmes « multipartenariaux » d’actions à 3 ans qui découlent de la charte. Ces 
programmes d’actions seront formalisés dans le cadre de conventions pluriannuelles.

• à participer au fonctionnement et au financement du Syndicat mixte du Parc naturel régional. En 
tant que membre du Syndicat mixte, la Région est associée à la préparation et aux choix des actions 
conduites pour le Syndicat mixte du Parc, elle participe au budget de fonctionnement et au budget 
d’investissement. Elle soutiendra notamment les fonctions d’administration du Syndicat mixte, de 
management de la charte (pilotage de la charte et mobilisation des politiques publiques) et les 
missions fondamentales du Parc (expertise, pilotage, coordination, expérimentation).

• à soutenir la mise en œuvre des outils de suivi de l’évolution du territoire, notamment au travers de 
la mise à disposition des éléments de la base de données SIGALE.

Les engagements du Département du Pas-de-Calais

En préambule, le Département du Pas-de-Calais s’engage à 
intégrer dans la Charte du Parc les fondements de l’action 
départementale : le Projet Stratégique Départemental, 
l’Agenda 21 Départemental, la Contractualisation avec 
chaque EPCI du territoire du Parc naturel régional des Caps et 
Marais d’Opale, la Gouvernance du label Grand Site de France 
des Deux-Caps...

Sur ces différents projets, le CG62 est le chef de file et le 
Syndicat Mixte du Parc l’accompagne dans cette fonction 
tout en veillant à l’articulation de l’action avec celles des 
autres collectivités, dans le but de permettre aux populations 
du territoire de s’approprier les projets sans générer une 
approche multiple, source de confusion et de surcoût.

De la même manière le Département du Pas-de-Calais s’engage :

• À identifier certains secteurs du territoire comme propices aux déclinaisons expérimentales  de  ses  
politiques  innovantes,  comme  la  réalisation  de  l’Atlas Départemental des Espaces Naturels et du 
Schéma des Espaces Naturels Sensibles en vue de la déclinaison départementale de la Trame Verte 
et Bleue

 le Schéma des Vélo-routes-Voies Vertes, L’élaboration du Plan Départemental des Espaces, Sites et 
Itinéraires (PDESI),

 la réglementation Boisement, l’expérimentation sur les Périmètres de Protection et de mise en 
valeur des Espaces agricoles et naturels périurbains 
(PPAENP).

• De la même façon, à solliciter le Syndicat mixte du 
Parc pour accompagner la déclinaison des politiques 
départementales, en matière de planification s’agissant 
par exemple du Plan Départemental d’Élimination 
des Déchets Ménagers et Assimilés ou du Schéma 
Départemental de la Mobilité ;

 de façon plus opérationnelle, s’agissant d’opérations 
telles que la gestion différenciée des bords de route, ou 
sur des politiques plus volontaristes comme la gestion 
des eaux de surface ou la participation à l’institution des wateringues.

 Autant de thèmes fondamentaux du projet de charte et qui vont au-delà des prescriptions de celle-
ci, le Syndicat mixte du Parc jouant ici pleinement son rôle attendu  de  facilitateur  des  compétences  
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exercées  par  le  Département  ou  les différents acteurs du territoire.
• à répondre et à mobiliser ses services et ses politiques, pour abonder 
les orientations liées à la biodiversité, à la qualité de l’environnement, à la 
périurbanisation et à l’évolution du paysage, à la lutte contre le changement 
climatique, à la mise en valeur de l’identité culturelle des territoires et du 
développement économique, touristique et agricole, de l’éducation et de la 
citoyenneté qui sont les principaux objectifs de ce projet de charte.
• à participer au pilotage global de la charte dans le cadre de la 
«  Conférence territoriale annuelle» et en contribuant au bilan des politiques 
publiques qui sera réalisé régulièrement.
• à soutenir les programmes « multipartenariaux » d’actions à 3 ans 
qui découlent de la charte. Ces programmes d’actions seront formalisés dans 
le cadre de conventions pluriannuelles.

• à participer au fonctionnement et au financement du Syndicat mixte du Parc naturel régional. En tant 
que membre du Syndicat mixte, le Département du Pas-de-Calais est associé à la préparation et au 
choix des actions conduites par le Syndicat mixte du Parc. Il participe au budget de fonctionnement 
et au budget d’investissement. Il soutiendra notamment les fonctions d’administration du Syndicat 
mixte, de management de la charte (pilotage de la charte et mobilisation des politiques publiques) 
et les missions fondamentales du Parc (expertise, pilotage, coordination, expérimentation).

• à s’associer au pilotage spécifique du dossier « marais audomarois », dans la perspective de la mise 
en place d’un « contrat de marais »

• à assurer la coordination de la mise en œuvre et de la gestion du dossier et du label « Grand Site 
des Deux-Caps »®

Les engagements du Département du Nord

Le Département du Nord s’engage

• à participer au pilotage global de la charte dans le cadre 
de la « Conférence territoriale annuelle», à contribuer 
au bilan des politiques publiques qui sera réalisé 
régulièrement.

• à soutenir les actions contribuant à la mise en œuvre de la 
charte, dans le cadre de ses politiques de droit commun.

• à s’associer au pilotage spécifique du dossier « marais 
audomarois », dans la perspective de la mise en place 
d’un « contrat de marais ».

Les engagements de l’État

Le Ministère de la Défense s’engage à prendre en compte, autant que possible, les dispositions de la 
charte. Ces dispositions ne peuvent toutefois conduire à remettre en cause, sur les emprises placées 
sous sa responsabilité, une activité, le fonctionnement d’une installation ou un projet de travaux, 
d’ouvrage ou d’aménagement répondant à un impératif de défense nationale ou plus généralement 
l’exécution de la politique militaire (article L. 1142-1 du Code de la Défense).

• Au travers des services préfectoraux, de l’ensemble de ses services en région et en département, 
l’État appuiera la mise en œuvre de la charte. Il accompagnera et guidera l’action de la charte du 
Parc naturel régional et l’évaluation en continu de sa mise en  œuvre. L’État s’engage à participer au 
pilotage global de la charte dans le cadre de la « conférence territoriale annuelle » et en contribuant 
au bilan des politiques publiques qui sera réalisé régulièrement.

Dans le cadre de ses compétences et de ses politiques, et au regard du décret de classement du territoire 
en Parc naturel régional, l’État et ses services s’engagent à :

• s’assurer de l’application et du respect de la réglementation. Il met en œuvre les dispositions 
réglementaires et législatives, et les fait respecter auprès notamment des porteurs de projets,
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• veiller à la cohérence et à la compatibilité par rapport à la charte dans le cadre de ses 
avis réglementaires et dans l’élaboration  des projets, infrastructures et aménagements.  

• garantir la cohérence des dispositions réglementaires et la complémentarité des dispositifs 
d’investissement sur les sites Natura 2000 ou sites d’intérêts patrimoniaux reconnus et associer 
le Syndicat mixte du Parc aux réflexions locales d’élaboration de toutes mesures de protections 
réglementaires des espaces naturels sur le territoire du Parc,

• soutenir financièrement la mise en œuvre de la charte et l’action 
du Syndicat mixte, notamment les modes de gestion sur les espaces 
naturels à enjeux environnementaux relevant d’un statut de protection 
national, et en particulier assurer dans le cadre de la politique nationale 
au Syndicat mixte du Parc, et aux autres opérateurs les moyens pour 
la mise en œuvre du réseau Natura 2000 (élaboration et révision des 
documents d’objectifs, animation technique des documents d’objectifs, 
contractualisation du dispositif et son animation),

• à être exemplaire dans la mise en œuvre de leurs propres actions sur 
le territoire, 

• à associer le Syndicat mixte aux actions de conseils auprès des 
collectivités sur le territoire classé, notamment en matière de ressources 

naturelles, de patrimoine, d’aménagement du territoire et de gestion de l’espace, et de projets 
d’infrastructures ou économiques,

• à associer le Parc naturel régional des Caps et Marais d’Opale à 
tous les projets de modernisation de canaux sur les communes de son 
territoire au travers de comités techniques, comme il l’a toujours été lors 
des études environnnementales préliminaires concernant les terrains de 
dépôt,

• à participer à la mise en place d’un plan d’actions et de gestion 
(opérationnel, efficace et réaliste) des zones humides,

• à s’assurer de la représentation du Syndicat mixte du Parc dans 
les domaines où sont déployées les missions définies dans le décret en 
application de cette présente charte,

• à participer à l’évaluation du projet de territoire exprimé dans la charte.

 Les engagements des groupements de communes

Depuis 2002, les dix Établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) du territoire 
travaillent avec le Parc naturel régional des Caps et Marais d’Opale dans le respect des engagements 
inscrits dans des conventions de partenariat passées avec : 

- la Communauté de communes de la Terre des 2 Caps 
- la Communauté de communes du Pays de Lumbres
- la Communauté de communes des Trois-Pays 
- la Communauté de communes de la Région d’Audruicq
- la Communauté de communes de la Région d’Ardres et de la vallée de la Hem
- la Communauté de communes de Desvres-Samer
- la Communauté de communes du Sud Ouest Calaisis
- la Communauté d’Agglomération de Saint-0mer
- la Communauté d’Agglomération du Boulonnais
- la Communauté d’Agglomération Cap Calaisis Terre d’Opale
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Du fait de la convergence des enjeux de développement et des projets sur leurs territoires communs, les 
intercommunalités et le Parc réaffirment la légitimité des différentes échelles de projets et leur volonté :

• de favoriser la co-existence et la cohérence globale des projets de territoire en recherchant 
systématiquement les voies du partenariat le mieux adapté,

• d’inscrire cette complémentarité dans les politiques contractuelles en vigueur, notamment au 
titre des projets s’inscrivant dans une contractualisation Etat/Région (contrat de projet) ou dans la 
démarche de contractualisation entre le Département du Pas-de-Calais et les EPCI.

Après avoir participé à la réflexion  sur la charte du Parc, les Etablissements publics de coopération 
intercommunale s’engagent, sur leur territoire classé Parc naturel régional et sur celui des communes 
associées ou « villes-portes » participant à la vie du Parc à :

• mettre en œuvre cette présente charte à travers leurs politiques de développement et leurs projets,

• participer au pilotage global de la charte dans le cadre de la « conférence territoriale annuelle » et 
en contribuant au bilan des politiques publiques qui sera réalisé régulièrement,

• contractualiser entre EPCI et Syndicat mixte du Parc des 
programmes d’actions pluriannuels communs déclinant 
les engagements de la charte. Ces programmes pourront 
également être liés au transfert ou au déploiement 
d’actions sur les territoires des EPCI situés en dehors du 
Parc,

• associer le Syndicat mixte du Parc à l’élaboration ou la révision de leur projet de territoire et 
solliciter le Syndicat mixte du Parc pour la mise en œuvre de leurs projets en lien avec les missions 
techniques du Parc.

 
Les EPCI concernés étant inscrits dans les démarches de Pays, la coopération entre le Syndicat mixte 
du Parc et la structure du Pays s’opérera dans le cadre de conventions particulières qui concernent les 
thèmes qui sont abordés par les collectivités locales dans les démarches de Pays.

Ces modalités de travail seront adaptées pour les 3 EPCI du département du Nord, (CC de la Colme, 
CC de l’Yser, CC du Pays de Cassel) concernés chacun par une ou deux communes, dès lors que ces 
communes auront délibéré pour adopter la charte du Parc.

Les engagements des communes 

Les communes ayant approuvé la charte s’engagent à :

• rendre compatibles les dispositions des documents d’urbanisme avec les orientations et les mesures 
de la charte, et ainsi prendre en compte les enjeux et richesses de leur territoire,

• élaborer (pour celles qui n’en seraient pas dotées) dans les meilleurs délais leur document 
d’urbanisme,

• participer activement à l’atteinte des objectifs de la charte dans l’application des orientations et des 
mesures pour les compétences qui les concernent,

• garder cette même volonté de résultat au sein des groupements de communes auxquels elles ont 
délégué certaines de leurs compétences,

• assurer le relais des orientations et des mesures de la charte auprès des acteurs et habitants de leur 
territoire,

• participer au pilotage global de la charte dans le cadre de la « conférence territoriale annuelle » et 
en contribuant au bilan des politiques publiques qui sera réalisé régulièrement.
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Les engagements des chambres consulaires

Les chambres consulaires, dès lors qu’elles ont adopté la charte du Parc, s’engagent à la promouvoir 
auprès de leurs ressortissants et contribuent à son pilotage et à sa mise en œuvre au travers des actions 
collectives qu’elles sont amenées à mettre en place ou à soutenir. Elles s’engagent également à participer 
au pilotage global de la charte dans le cadre de la « conférence territoriale annuelle » et en contribuant 
au bilan des politiques publiques qui sera réalisé régulièrement.

•  Le rôle du Syndicat mixte du Parc  

Le rôle du Syndicat mixte du Parc naturel régional des Caps et Marais d’Opale défini dans la présente 
charte respecte ces dispositions  réglementaires.

La structure de gestion du Parc naturel régional (Syndicat mixte du Parc) pilote la 
mise en œuvre de la charte dans un esprit de mission au service de son territoire 
et de ses habitants, en lien avec les signataires (État, Région Nord-Pas-de-Calais, 
Départements du Pas-de-Calais et du Nord, Établissements publics de coopération 
intercommunale, chambres consulaires, communes) et les autres partenaires.

Le Syndicat mixte prépare et  anime la « conférence territoriale annuelle » et 
contribue, sur les actions qu’il conduit directement, au bilan des politiques 
publiques qui sera réalisé régulièrement.

Garant de la mise en œuvre de la stratégie exposée dans la charte, le Syndicat mixte du Parc n’a pas 

pour autant mission de se substituer aux signataires dans l’exercice de leurs compétences, tant 
sur le territoire du Parc naturel régional que sur celui  des communes non membres qui seront associées 
à cette dynamique.

Dans l’exercice de ses missions, le Syndicat mixte peut assumer trois rôles :

• un rôle d’ensemblier lorsqu’il coordonne l’action des partenaires de la charte, veille à l’application 
et au respect de la charte, assure un rôle de médiation sur son territoire, fédère les réseaux de 
partenaires et assiste les acteurs du territoire, en particulier les EPCI, tout en prenant en compte 
l’évolution du paysage institutionnel et des compétences des signataires. 

• un rôle d’initiateur lorsqu’il impulse des démarches et contribue à la mise en œuvre des projets 
portés par d’autres comme partenaire principal, expérimente ou se fait force de propositions 
d’actions innovantes avant de les transférer ou de les proposer à d’autres opérateurs,

•  un rôle d’opérateur, lorsqu’il 
- formule des avis sur les projets du territoire 
- assure la maîtrise d’ouvrage de certaines opérations expérimentales ou innovantes, dans la limite de 
ses missions et selon des objectifs réalistes, 
- se positionne en assistant à maîtrise d’ouvrage ou en maître d’œuvre,
- conduit une évaluation continue de la mise en œuvre de la charte avec les signataires,
- conduit les travaux de révision de la charte arrivée à son échéance, sous le pilotage du Conseil régional.

Toutes ces adaptations de savoir-faire et de missions illustrent l’évolution du positionnement du Syndicat 
mixte, davantage au service du territoire et moins comme maître d’ouvrage direct d’opérations.

Cette dernière fonction interviendra soit parce que les opérateurs les plus légitimes auraient renoncé 
à assurer la maîtrise d’ouvrage, soit parce que les dossiers concernés nécessitent une échelle de travail 
élargie, pour laquelle aucun opérateur n’est fondé à intervenir.
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Lorsqu’un projet nécessite l’avis du Syndicat mixte du Parc naturel régional, le Président transmettra 
officiellement la position du Parc naturel régional selon les orientations et mesures de la charte. Pour se 
faire, le Président du Syndicat mixte réunira le cas échéant le bureau ou le comité syndical afin d’étudier 
les projets. Il sollicitera l’ensemble de son équipe technique, et si nécessaire, son conseil scientifique ou 
des avis d’experts extérieurs afin que les engagements de la charte soient respectés.

Enfin, le Syndicat mixte assurera le transfert d’expériences attendu autour des innovations et 
expérimentations de la charte.

Le détail des engagements opérationnels de chacun des signataires sera précisé pour les orientations 

ou pour les fiches - mesures, dès lors que ces engagements auront été identifiés à la date de validation 

de la charte.

La relation aux partenaires 

La bonne mise en œuvre des orientations et mesures s’appuie par ailleurs sur un certain nombre de 
partenaires, positionnés de différentes manières par rapport au Syndicat mixte du Parc :

1. le Conseil Scientifique de l’Environnement Nord- Pas-de-Calais, qui constitue le conseil scientifique 
du Parc.

2. Des acteurs publics et privés, propriétaires et/ou gestionnaires de milieux naturels situés dans le 
territoire du Parc :

 - le SMAGEAa, le Symsageb et le Symvahem, syndicats intervenant dans la mise en œuvre des  
 Sage et constitués pour partie ou en totalité de collectivités signataires de la charte du Parc

 - les Commissions locales de l’Eau de l’Audomarois et du Boulonnais, porteuses de l’animation  
 des Sage

 - l’Office National des Forêts

 - EDEN 62

 - le Conservatoire du Littoral

 - le Conservatoire d’Espaces Naturels du Nord et du Pas-de-Calais 

 - le Centre Régional de la Propriété Forestière Nord-Pas-de-Calais-Picardie,

3. les structures porteuses des démarches de SCOT et de Pays, agissant à des échelles de travail 
regroupant des collectivités signataires de la charte

4. les agences d’urbanisme et les agences de développement, émanations de collectivités signataires 
de la charte et investies de missions liées à l’aménagement et au développement du territoire

5. l’Agence de Réservation et de Développement Touristique du Pas-de-Calais (ADRT) (Pas-de-Calais 
Tourisme), chargée de l’animation de la politique de tourisme durable à l’échelle du Parc, et le comité 
régional du tourisme

6. les CAUE du Pas-de-Calais et du Nord, acteurs majeurs sur les questions relatives à l’urbanisme et au 
paysage

7. l’établissement public foncier Nord-Pas-de-Calais (EPF) et la société d’aménagement foncier 
d’établissement rural Flandres Picardie (SAFER).

Ces différents partenaires, qui sont très investis dans la mise en œuvre de la charte du fait des 
responsabilités qui leur sont imparties, n’en sont pourtant pas signataires.

Il y aura donc lieu de formaliser  avec eux, sous des formes à définir (conventions pluri-annuelles…),  des 
cadres de partenariats qui marqueront leur engagement dans la charte tout en  reconnaissant leur rôle 
déterminant.
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• La charte, un Agenda 21

Au regard du projet de développement durable du territoire et de l’importante concertation menée 
pendant la période de révision, la charte du Parc naturel régional des Caps et Marais d’Opale a vocation 
à être reconnue comme « Agenda 21 local » et à s’inscrire dans la Stratégie nationale de développement 
durable.

La charte constitue un cadre d’actions partagé sur les grands enjeux : lutte et adaptation au changement 
climatique, préservation des ressources naturelles et de la biodiversité, « mieux être » et « mieux vivre » 
des habitants, solidarités, développement réfléchi et responsable.

Compte tenu des engagements et de son rôle dans l’animation de la charte (évaluation, participation, 
caractère transversal), le Syndicat mixte du Parc appliquera dans ses propres actions et dans son 
fonctionnement quotidien les dispositions de l’Agenda 21. 

Il organisera son management et son fonctionnement pour limiter son empreinte écologique. Il 
s’inscrira dans une démarche de certification environnementale, visant à pérenniser et à améliorer ses 
engagements.

Le Syndicat mixte diffusera auprès des acteurs locaux les principes de l’éco-responsabilité qu’il applique 
à son propre fonctionnement et accompagnera tous ceux qui souhaitent s’engager dans une démarche 
de même nature.



P r o j e t  d e  c h a r t e                                                                      P A G E  : 3 3



P r o j e t  d e  c h a r t e                                                                      P A G E  : 3 4

La charte du Parc naturel régional des Caps et Marais d’Opale est structurée en trois grandes 

parties :

Le volet  A :  Le développement durable, cadre de la stratégie de développement économique, 

social et culturel du territoire, s’organise autour de 4 vocations, 12 orientations et 37 mesures
Les quatre vocations sont les suivantes :

A1 : Un territoire qui prend à cœur la biodiversité

Dans un territoire qui comporte de nombreux cœurs de nature et où 80 % de la biodiversité régionale 
est représentée, le renforcement de la biodiversité et la mise en œuvre de la trame verte et bleue 
constituent un impératif, qui doit être partagé par les habitants et les acteurs du territoire.

A2 : Un territoire soucieux de la qualité de son environnement

Les préoccupations de qualité de l’environnement sont très présentes dans les attentes des individus, 
de plus en plus sensibilisés à ces questions. Face aux défis posés par le changement climatique, 
le territoire apportera des réponses ambitieuses et exemplaires au travers des démarches de « Plan 
climat ». La charte  aborde par ailleurs le thème de l’eau, portant  une attention particulière à la question 
de l’eau potable, dont la ressource est particulièrement sollicitée.

A3 : Un territoire qui valorise ses potentiels économiques

L’emploi et le développement économique constituent la priorité des élus d’un territoire ébranlé dans 
ses activités traditionnelles. La charte du Parc propose donc de mieux valoriser l’ensemble des atouts 

du territoire, notamment son agriculture et son attractivité résidentielle, tant pour les habitants 
permanents que pour les visiteurs et les touristes. 
Elle formule des orientations fortes pour une meilleure prise en compte de l’environnement dans les 
entreprises et les zones d’activités, et propose de construire de nouvelles filières autour des spécificités 
du territoire, notamment autour du bois et de l’éco-construction.

A4 : Un territoire aux valeurs partagées

Une part de la réussite de la charte repose sur l’appropriation de ses enjeux par les habitants, ce qui 
suppose qu’ils partagent ce qui fait l’identité du territoire, et qu’ils puissent se mobiliser, à leur échelle, 
autour du projet collectif. 
La charte veille à ce que le Parc soit accueillant pour tous et que chacun, quelle que soit sa situation 
personnelle, puisse se sentir appartenir à un territoire d’exception et prendre part à la construction de 
son avenir.

Les vocations, 
de la charte du

des Caps et
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Le volet B  : La stratégie d’un développement équilibré entre la nature, l’agriculture et 

l’espace construit, qui passe par une gestion économe des sols,

comporte 1 vocation, 6 orientations et 20 mesures. Il réaffirme que c’est l’évolution voulue et maîtrisée 
des paysages qui fonde la politique d’aménagement du territoire menée à l’échelle du Parc.

La vocation est la suivante :

B5 – Un territoire qui aménage pour valoriser ses richesses patrimoniales et paysagères. 

Le phénomène de péri-urbanisation est particulièrement ressenti dans le Parc, du fait notamment 
de la présence des trois agglomérations de Boulogne-sur-Mer, Calais et Saint-Omer, de l’attractivité 
du littoral et de la proximité de la métropole régionale. 

La charte propose de renforcer les démarches permettant de concilier une gestion économe de 

l’espace, une mobilité durable et les aspirations à un cadre de vie de qualité.

Ce volet introduit l’approche territorialisée et transversale de certains secteurs emblématiques du 
Parc, comme le Marais audomarois ou le littoral.
Il propose également des approches pour des paysages spécifiques,  sur lesquels des démarches 
plus intégrées ont déjà été engagées, ou sur lesquels, dans les 12 prochaines années, des volontés 
de mise en œuvre de plans d’actions pourront s’exprimer. 

Sont immédiatement concernés le bocage boulonnais, le bassin carrier de Marquise ou les reliefs des 
monts qui structurent la partie centrale du Parc.

Le volet B reprend enfin la stratégie de coopération transfrontalière du Parc, fondée sur l’ouverture 
sur la Manche et sur la Mer du Nord.

Le volet C : Une nouvelle gouvernance pour une mise en oeuvre partagée de la charte du 

Parc,

 concerne le dispositif de pilotage de la mise en œuvre de la charte. Il décrit les principales dispositions 
de la « gouvernance » politique, technique et partenariale mise en place pour garantir le respect des 
engagements de la charte, ainsi que l’adhésion et la participation de la société civile.
Il précise les modalités de suivi et d’évaluation des actions et de leur impact sur le territoire.

orientations et mesures
Parc naturel régional
Marais d’Opale
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Les orientations et mesures sont ponctuées de citations extraites des «arbres à palabres» 
accessibles lors des ateliers de la charte, ou de commentaires d’habitants ayant répondu au 
questionnaire du Journal des Habitants du Parc. Ces «post-it», placés à titre d’illustration pour 
marquer la contribution des habitants et partenaires à la conception de l’avant-projet de charte, 
n’expriment qu’un avis.

Choix d’écriture des orientations et mesures :

Le parti d’écriture actuel vise à permettre la lecture de chaque mesure de manière indépendante.
Les signataires formulent  leurs engagements au niveau de chaque orientation, (exceptionnellement au niveau des 
mesures), afin de ne pas alourdir la lecture du texte et d’éviter les répétitions. 
Les « objectifs – cible » du territoire pour la durée de la charte sont affichés selon les cas au niveau des orientations 
ou des mesures.

Notes : 

Le tableau de synthèse des vocations, orientations et mesures de la charte figure en annexe 7. Ce tableau mentionne 
également le degré de priorité des mesures, ainsi que leur application territoriale.
Les mesures ci-après comportent des indicateurs de réalisation et des indicateurs de résultat.
Les indicateurs de réalisation ont pour objet d’évaluer les actions mises en œuvre pour l’application de la mesure.
Les indicateurs de résultat ont pour objet d’évaluer l’impact des mesures sur le territoire.

Le tableau de l’annexe 8 met en vis à vis les vocations et orientations de la charte avec les principaux opérateurs de 
leur mise en oeuvre,  les objectifs-cibles du territoire pour la durée de la charte et les indicateurs de résultat à 12 ans 
(le cas échéant, avec des objectifs intermédiaires).

Ce picto signale que ce sujet est aussi traité dans le plan de Parc



P r o j e t  d e  c h a r t e                                                                      P A G E  : 3 7

 

Volet A

Le développement 

durable, cadre 

de la stratégie de 

développement 

économique, social 

et culturel du 

territoire 
 

V
o

le
t 

A



P r o j e t  d e  c h a r t e                                                                      P A G E  : 3 8

Volet A

Vocation 1

Un territoire 
qui prend à cœur 

la biodiversité
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La grande qualité du territoire du Parc sur le plan de la biodiversité est unanimement reconnue. Il 
est avéré que 80 % de la biodiversité régionale est représentée sur le territoire du Parc.

La surface des sites bénéficiant d’une protection liée aux milieux naturels, d’un inventaire au titre des 
ZNIEFF, ou d’un classement « Natura 2000 », représente des parts importantes du territoire du Parc, 
sur quasiment tous types de milieux :

- 60 % du Parc relève des inventaires ZNIEFF de type 1 et 2
- 5% du territoire est classé en Natura 2000
- 2% est en protection stricte : RNN, RNR, APB, maîtrise foncière publique au titre des ENS.

Les interventions en acquisition et en gestion du Conservatoire du Littoral, du Département du Pas-
de-Calais et de son syndicat mixte Eden 62, du Département du Nord, du Conservatoire d’Espaces 
naturels du Nord-Pas-de-Calais, du Syndicat mixte du Parc et de ses partenaires, ont eu un impact 
très positif sur le niveau de conservation de ce patrimoine naturel exceptionnel.

Des propriétaires privés, concernés pour certains milieux (forêts, coteaux calcaires, notamment) se 
sont également engagés dans cette dynamique de conservation et de valorisation des cœurs de 
nature, qui constitue la base de la politique du territoire en matière de biodiversité.

L’une des priorités de la charte reste bien de maintenir et d’accroître, par une protection et une 

gestion appropriées, la biodiversité dans les « cœurs de biodiversité » identifiés au plan de 

Parc. Cette action s’accompagnera d’un effort important d’amélioration de la connaissance des 
milieux naturels majeurs et du suivi à long terme de la biodiversité générale du territoire. 

Dans le contexte du réchauffement climatique, maintenir le bon fonctionnement des habitats naturels 
permettra par ailleurs d’assurer en partie l’adaptation des populations naturelles, et particulièrement 
celles ayant des affinités plus septentrionales. 
La création de nouvelles Réserves Naturelles Régionales viendra renforcer l’ambition du territoire sur 
le champ de la conservation de la nature.

La conservation globale de ces cœurs de biodiversité nécessite cependant qu’un effort soit porté sur 
la relation des sites entre eux.

C’est pourquoi  l’accent est mis parallèlement sur la déclinaison opérationnelle de la Trame verte 

et bleue régionale, qui vise à renforcer l’infrastructure écologique en favorisant le maintien ou le 
rétablissement des liaisons naturelles entre les différents espaces réservoirs de biodiversité, repris 
au plan de Parc en tant que « cœurs de biodiversité » ou en tant que « espaces de biodiversité dont 
la connaissance est à améliorer ». Le Schéma régional de la trame verte et bleue constitue d’ailleurs 
une anticipation du futur schéma régional de cohérence écologique, tel qu’il est inscrit dans le projet 
de loi « Grenelle 2 ».

Cette politique veille à ce que ces continuités puissent concerner l’ensemble du territoire, y compris 
dans les espaces urbanisés ou agricoles, dans le respect des activités existantes et en concertation 
étroite avec chacun des acteurs concernés. 

Un effort particulier reste cependant à entreprendre pour intégrer les coeurs de biodiversité et les 
corridors écologiques dans les politiques d’aménagement du territoire.

Les corridors écologiques entre la terre et le milieu marin sont, bien sûr, particulièrement  concernés.
Des démarches d’expérimentation localisées seront donc conduites et évaluées, en recherchant 
notamment les meilleures conditions de reproductibilité à des échelles plus larges et à d’autres 
territoires régionaux.

Enfin, la charte propose d’agir pour une plus grande appropriation par les décideurs et par les 

habitants de leur environnement naturel. 

V O C AT I O N  1  :  U N  T E R R I T O I R E  Q U I  P R E N D  À  C O E U R  L A  B I O D I V E R S I T É
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Grâce aux efforts collectifs des vingt dernières années, la perception de la richesse des milieux naturels 
du territoire du Parc et la nécessité de les préserver s’est renforcée. Les espaces de nature constituent des 
éléments forts du cadre de vie. Leur attractivité est importante et le fragile équilibre entre la préservation de 
la diversité écologique et l’accueil du public doit faire l’objet d’une attention particulière.

Ceci étant, il faut encore accroître la sensibilité du public aux questions relatives à la biodiversité, en s’appuyant 
tout particulièrement sur les espaces de proximité, inscrits dans le quotidien des habitants.

Les cadres ci-après servent de référence à cette vocation, 

- le Schéma régional d’orientation de la trame verte et bleue
- le dispositif général en faveur du Plan Forêt Régional
- la convention tripartite Région-EPF-SAFER, pour la mise en oeuvre de la trame verte et bleue et le Plan Forêt 
Régional
 - le plan stratégique du Département du Pas-de-Calais et l’Agenda 21 Départemental
- l’Agenda 21 du Département du Nord
- L’Atlas départemental des Espaces Naturels et le futur schéma des Espaces Naturels
Sensibles du Pas-de-Calais.
À ce propos, il convient de rappeler la position essentielle du Département du Pas-de -Calais dans l’application 
de cette vocation par la politique foncière du Département couplée à celle du Conservatoire du Littoral et 
gérée par le Syndicat Mixte EDEN 62. L’objectif du Département du Pas-de-Calais est de mutualiser les moyens 
disponibles, à l’heure où les collectivités constatent une réduction des moyens humains et financiers.

Afin que les responsables et habitants du territoire prennent pleinement conscience de l’importance et 
de l’intérêt de la biodiversité, afin que la biodiversité soit réellement prise en compte dans l’ensemble des 
politiques publiques du territoire du Parc,

trois orientations sont déterminées :

Orientation 1 : Agir pour le renforcement de la biodiversité et la mise en œuvre exemplaire de la Trame verte 
et bleue régionale

Cette orientation se décline en quatre mesures :
Mesure 1: Préserver les cœurs de biodiversité
Mesure 2 : Préserver la biodiversité des milieux aquatiques et des zones humides
Mesure 3 : Contribuer à la qualité écologique du milieu naturel littoral et marin
Mesure 4 : Conforter et restaurer les corridors écologiques

Orientation 2 : Connaître et préserver la biodiversité

Cette orientation se décline en deux mesures :
Mesure 5 : Améliorer la connaissance scientifique et suivre l’évolution de la biodiversité
Mesure 6 : Réguler et anticiper le développement des espèces invasives et envahissantes

Orientation 3 : Impliquer les habitants dans la préservation de la biodiversité

Cette orientation se décline en deux mesures :
Mesure 7 : Renouer avec la nature
Mesure 8 : Mobiliser les habitants autour de la biodiversité 

Un comité de coordination «Trame verte et Bleue»

Il sera mis en place dès l’approbation de la charte entre les différents opérateurs un comité de coordination 
« trame verte et bleue », associant en particulier les collectivités locales. 
Celles-ci sont d’ores et déjà engagées à des degrés divers dans ce thème, directement ou au travers de 
démarches de Pays. 
Le comité est composé des structures impliquées dans la gestion de milieux naturels (principalement la Région, 
Eden 62, le Conservatoire du Littoral, les Conseils Généraux du Nord et du Pas-de-Calais, le Conservatoire 
d’Espaces Naturels, l’ONF, le CRPF, l’équipe de gestion du futur Parc Naturel Marin...) et de celles dont l’action 
contribue à la mise en œuvre de la trame écologique, soit de manière opérationnelle (Syndicats de SAGE, 
notamment), soit au travers de démarches de planification (Syndicats de SCOT, Agences d’urbanisme, EPF, 
SAFER…)
Les modalités de fonctionnement de ce comité seront précisées entre ses membres à son installation. 
Il sera animé par le Syndicat mixte du Parc et se donne comme premier objectif à veiller à ce que l’orientation 1 
de la charte soit mise en oeuvre de manière cohérente et partagée. 

V O C AT I O N  1  :  U N  T E R R I T O I R E  Q U I  P R E N D  À  C O E U R  L A  B I O D I V E R S I T É
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O r i e n t a t i o n 

Le Parc naturel régional des Caps et Marais d’Opale 
est soumis à de fortes pressions humaines  : 

infrastructures, activités économiques, fréquentation 
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Extrait de commentaires 

d’habitants

Cette orientation se décline en 4 mesures :

Mesure 1 : Préserver les cœurs de biodiversité
Mesure 2 : Préserver la biodiversité des milieux aquatiques et des zones humides
Mesure 3 : Contribuer à la qualité écologique du milieu naturel littoral et marin 
Mesure 4 : Conforter et restaurer les corridors écologiques

Agir pour le renforcement de la biodiversité et la mise en 
œuvre exemplaire de la Trame verte et bleue régionale1

V o c a t i o n  1  :  U n 
t e r r i t o i r e  q u i 

p r e n d  à  c o e u r 
l a  b i o d i v e r s i t é

Cette orientation se décline en 4 mesures :

touristique sont autant de facteurs qui contribuent au morcellement 
du territoire et constituent des menaces potentielles pour sa biodiversité.

Cependant,  un certain nombre de milieux font d’ores et déjà l’objet d’une protection 
et de dispositifs de gestion. Eden 62 qui, pour le compte du Département du Pas-de-

Calais, gère environ 2074 hectares sur le territoire du Parc, mais également le Département 
du Nord, le Conservatoire d’Espaces Naturels Nord-Pas-de-Calais, l’ONF pour les forêts 

publiques constituent les quatre principaux gestionnaires de ces milieux, aux côtés d’autres 
collectivités et des propriétaires privés, notamment pour les dunes et les forêts.

En prenant appui sur les milieux déjà protégés et gérés, qui forment l’armature de la biodiversité 
du territoire, l’ambition collective est de renforcer et de restaurer le potentiel écologique du Parc.

Cette ambition passe également par un aménagement du territoire assurant une gestion économe 
de l’espace, politique qui fait l’objet d’une orientation à part entière (orientation 13 p. 126).

 � déclinaison fine de la trame écologique du territoire (sous 4 ans) et transcription dans les documents d’urbanisme  
 � 80% des « espaces de biodiversité dont la connaissance est à améliorer » ayant fait l’objet d’inventaires 

permettant de connaître leur richesse écologique
 � création de 6 nouvelles RNN  ou RNR
 � évolution des surfaces protégées (voie foncière et/ou réglementaire) de 2 % à 2,5 % du territoire (détails 

par type de milieu en cours d’analyse) 
 � 15 nouveaux sites naturels en gestion publique
 � 50 % de la surface des sites Natura 2000 faisant l’objet d’une contractualisation
 � 15 % de zones humides supplémentaires faisant l’objet d’un plan de gestion
 �  100% des coeurs de biodiversité classés en zone agricole ou naturelle dans les PLU
 �   création ou renforcement de 50 km de corridors écologiques identifiés au plan de Parc.
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V o c a t i o n  1  :  U n 
t e r r i t o i r e  q u i 

p r e n d  à  c o e u r 
l a  b i o d i v e r s i t é

O r i e n t a t i o n  1 

Sur cette orientation, la Région s’engage : 

- à porter à connaissance et à disposition l’ensemble des travaux ayant concouru à l’élaboration du schéma 
régional Trame Verte et Bleue et des travaux en cours sur le SRCE-TVB, afin d’assurer une articulation pertinente des 
enjeux territoriaux et régionaux,

- à mobiliser le syndicat mixte ENRX pour capitaliser les expériences de mise en œuvre de la trame verte et bleue 
régionale et pour les diffuser à l’échelle régionale

- à mobiliser l’Établissement Public Foncier et la SAFER pour le portage foncier des opérations trame verte et bleue

- à soutenir cette dynamique de préservation, gestion et valorisation pour lutter contre l’érosion de la biodiversité et 
pour favoriser la richesse des milieux.
Celle-ci sera mise en œuvre de façon différenciée en direction : des coeurs de biodiversité, des ensembles bocagers, des 
espaces agricoles et forestiers, qui participent tous d’une connexion générale des milieux et de leurs liaisons avec les 
espaces naturels limitrophes du Parc,

- à soutenir la mise en œuvre d’un programme de protection et de gestion durable s’appuyant à la fois sur la 
voie réglementaire et sur la voie contractuelle. Afin de soutenir un cadre réglementaire d’intervention, elle s’engage à 
mobiliser sa compétence relative aux Réserves Naturelles Régionales pour prendre toute sa part dans la protection et la 
restauration des sites et des coeurs de biodiversité du territoire du Parc,

- à soutenir l’acquisition et la restauration des milieux naturels contribuant à la trame verte et bleue régionale

- à encourager la création de corridors entre les cœurs de biodiversité régionaux

- à mobiliser l’ensemble de ses politiques publiques et les dispositifs d’accompagnement correspondant concourant aux 
objectifs de la Trame Verte et Bleue, de maîtrise de l’étalement urbain, et de préservation de la trame agricole, dans un 
souci d’équilibre général en matière d’usage des sols,

- à concourir, sur cette base à la lutte contre l’artificialisation et la fragmentation des espaces naturels ruraux et 
forestiers

- à mobiliser sa politique de protection et de restauration des milieux aquatiques et humides dont les objectifs visent 
la reconquête de ces milieux, la préservation de la ressource en eau et la prévention du risque inondation dans un 
souci de reconquête écologique, tout en favorisant la concertation sur l’interconnexion des trames écologiques et des 
programmes de restauration des cours d’eau,

- à accompagner, en partenariat avec l’Agence de l’Eau Artois-Picardie, les collectivités qui souhaitent s’engager dans 
la durée dans un véritable projet de gestion différenciée, dans un objectif d’amélioration de la biodiversité en ville, 
de protection de la ressource et de la qualité des eaux souterraines et de surface, de la qualité de l’air et de la qualité 
physique et agronomique des sols,

- à poursuivre sa stratégie de développement des Réserves Naturelles Régionales sur le territoire du Parc. Le Parc 
comporte aujourd’hui 6 Réserves Naturelles Régionales correspondant à une surface de 200 ha pour lesquelles la Région 
a désigné le Syndicat Mixte du Parc naturel régional, EDEN 62 et le Conservatoire d’Espaces Naturels Nord – Pas-de-
Calais comme gestionnaires de ces sites.
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V o c a t i o n  1  :  U n 
t e r r i t o i r e  q u i 

p r e n d  à  c o e u r 
l a  b i o d i v e r s i t é

O r i e n t a t i o n  1 

Sur cette orientation, le Département du Pas-de-Calais, dans le cadre de ses compétences et politiques, s’engage

- à réaliser un atlas et schéma des Espaces Naturels du Pas-de-Calais. Cette étude, qui  concernera  le  territoire  
du  Parc,  prévoit  notamment   d’inventorier  les espaces naturels du Pas-de-Calais, de définir la notion d’espace 
naturel d’intérêt départemental pour prioriser les interventions du Département, de définir des modalités 
d’interventions pour accroître la maîtrise foncière publique et/ou la maîtrise d’usage des espaces naturels 
d’intérêt départemental et d’expérimenter localement la mise en œuvre de la trame verte et bleue. Conscient 

de la richesse patrimoniale du territoire du Parc, le Département souhaite que les résultats de cette démarche trouvent 
leur application sur ce territoire propice à l’expérimentation et pourra utiliser également dans ce cadre sa politique de 
contractualisation comme levier.

- à  poursuivre  la  mise  en  œuvre  de  sa  politique  au  titre  des  Espaces  Naturels Sensibles, en lien avec EDEN62 et 
le CELRL. Celle-ci concerne 2865 ha classés en zones de préemption départementales au titre des Espaces Naturels 
Sensibles, réparties sur l’ensemble du territoire du Parc, 300 ha en étude de création. Au -delà de la maîtrise foncière, cette 
politique départementale permet d’associer valorisation   et protection de certains cœurs de biodiversité, de développer 
une gestion globale intégrant des enjeux autres que ceux associés à la biodiversité (ressource en  eau, gestion des 
risques,  ... ). En effet,  le Département assure à ce jour le financement de la gestion de 2074 ha de terrains, dont 710 ha 
sont en propriété départementale,  1210  ha  sont  en  propriété  du CELRL,  159  ha  sont  des  terrains communaux  ou  
des  terrains  privés.  Cette  gestion  est  confiée  au  syndicat  mixte EDEN62.  L’expertise  développée  par EDEN62  permet  
également,  via des plans  de gestion,   de   mettre   en   œuvre   des   actions   de   gestion   patrimoniale   d’espèces 
floristiques, faunistiques et fongiques, notamment sur le territoire du Parc (Liparis de Loesel, Blongios, ...).

- à contribuer à l’amélioration de la connaissance des espaces naturels via des investigations sur les ENS dont il a la 
responsabilité, mais également sur les Espaces Naturels Départementaux situés sur le territoire du Parc, aux côtés de 
ses partenaires.

- à utiliser sa compétence  en matière de PDIPR pour concourir  à la réalisation  de la trame  verte, dans la mesure  où 630 
km de chemins  sont inscrits  au PDIPR  sur le territoire du Parc

- à mobiliser ses programmes d’aide en matière de gestion durable des cours d’eau et de rétablissement  de la libre 
circulation des poissons  migrateurs, pour concourir  à la trame bleue

- à améliorer  sa connaissance  de la biodiversité  et des trames  écologiques  dans  la gestion des bords de routes et des 
délaissés de voiries grâce à une expérimentation de  suivi  des  accotements  routiers  lancés  avec  le  Centre  Régional  
de Phytosociologie   de  Bailleul  (25  placettes  de  suivi  sur  30  sont  localisées   sur  le territoire du Parc)

- à développer la réalisation de nouveaux aménagements  cyclables en site propre (sur le littoral).

Par ailleurs le Département  développe le programme  d’aide aux plantations “ Oxygène 62 ” vers  davantage  de  soutien  
aux  actions  de  lutte  contre  l’érosion  et  les  inondations,  aux boisements   et  recompositions   paysagères,  et  aux  
vergers  conservatoires, et  dans  une meilleure prise en compte des enjeux de biodiversité.

Le  Département   du  Pas -de -Calais,  avec   EDEN62,  s’inscrit   dans  la  stratégie   foncière concertée  développée   
par  le  Parc  et  le  CELRL  en partenariat avec la Région Nord – Pas-de-Calais et l’Agence de l’Eau Artois-Picardie en  
étroite  collaboration   avec  le Département du Nord sur le marais audomarois en vue de d’assurer une maîtrise foncière 
publique des terrains à enjeux environnementaux  marqués. Cette démarche concertée a été intégrée  au programme  
de révision  des zones  de préemption  départementale  au titre des Espaces Naturels Sensibles.

Le Département  est dépositaire  et gestionnaire  du Label Grand Site de France  pour le site des Deux-Caps. Il est à ce 
titre, chef de file et garant du respect du label pour l’ensemble des partenaires et acteurs du Grand Site.
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Sur cette orientation, le Département du Nord, dans le cadre de ses compétences et politiques, s’engage

- à mobiliser ses moyens autour de l’acquisition, de la gestion et de l’accueil du public dans les espaces naturels 
sensibles des communes du marais audomarois. Il renforcera également son partenariat avec le Conservatoire de 
l’Espace Littoral et des Rivages Lacustres autour du marais audomarois.

- à approfondir sa connaissance de la biodiversité des Espaces Naturels Sensibles dont il a la responsabilité

- à poursuivre et approfondir une réflexion sur l’utilisation des itinéraires de randonnée comme support de corridors 
écologiques

- à poursuivre et amplifier l’application de  sa démarche « route durable » aux différentes activités de la voirie, afin 
de concevoir des projets disposant de véritables performances environnementales et de développer des pratiques 
d’entretien plus respectueuses de la biodiversité et des milieux naturels.

Sur cette orientation, les EPCI et les communes s’engagent 

- en fonction de leurs compétences, à favoriser l’intégration des préoccupations de maintien et de restauration de 
la biodiversité dans leurs démarches d’aménagement du territoire et leurs documents d’urbanisme réglementaire, 
tout particulièrement pour les cœurs de biodiversité et les corridors écologiques

- à mobiliser les dispositifs de protection réglementaire pour la trame écologique

- à développer les partenariats Parc-EPCI-communes dans le cadre de la restauration et de la préservation des trames 
vertes et bleues

- à favoriser le développement de la biodiversité locale dans les espaces verts collectifs.

Sur cette orientation, l’État s’engage 

- à soutenir les dynamiques de préservation, gestion et valorisation de la biodiversité,  

- à solliciter le Syndicat mixte du Parc pour l’élaboration des documents d’objectifs Natura 2000, leur révision et 
leur mise en œuvre, et pour animer le réseau des sites Natura 2000 du territoire, en lien avec les autres coopérateurs 
identifiés (Eden 62, ONF, CRPF, Chambre d’agriculture...)

- à associer les collectivités locales et le Syndicat mixte du Parc à la mise en place des mesures réglementaires de 
protection (nature, paysages, patrimoines)

- à mobiliser les compétences de l’équipe du Parc et à l’associer à toute nouvelle création de protection de sites naturels 
sur le territoire (réserves biologiques, réserves naturelles, arrêtés de biotope...) ou d’acquisitions foncières dans ce but

- à encourager la coopération entre les acteurs du territoire et l’équipe du Parc Naturel Marin en cours de création, pour 
tous les enjeux écologiques relatifs à l’interface « terre-mer » (eau, trame bleue marine...).
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M E S U R E  1

Préserver les coeurs de biodiversité

Vocation 1 : Un territoire qui prend 
à cœur la biodiversité 

Orientation 1 : Agir pour le 
renforcement de la biodiversité et 

la mise en œuvre de la Trame Verte 
et Bleue régionale

Mesures liées : 7, 8, 38, 42

Le Parc a la chance d’avoir sur son territoire des gestionnaires de 
nature publics et privés qui sont fortement investis de longue 

date dans des démarches de connaissance, de conservation et de 
sensibilisation.

Les enjeux de conservation se situent principalement en zone de 
marais, sur les coteaux calcaires, sur le littoral et en forêt. 

* Les  Conseils  généraux  s’appuient  sur  le  CELRL,  quand  ce  dernier  
est  compétent, pour poursuivre la maîtrise foncière dans les cœurs 
de biodiversité identifiés au titre des Espaces Naturels Sensibles,  
et confortent  la prise  en compte  de l’enjeu  “ Biodiversité ”  dans  
leurs interventions   en  termes   de   connaissance,   d’expertise,   
d’aménagement,   de   gestion   et  d’animation.  Sur ce point le 
Département  du Pas-de-Calais s’appuiera  sur le syndicat mixte 
EDEN62.

* Le Conservatoire d’Espaces Naturels du Nord et du Pas-de-Calais 
est par ailleurs propriétaire et/ou gestionnaire de plusieurs sites 
emblématiques du Parc, dont certains sont classés en RNN et en 
RNR, et poursuit une veille foncière sur les pelouses calcicoles.

* Les propriétaires privés concernés par les différentes dispositions 
réglementaires de protection seront pleinement associés et 
accompagnés dans leurs démarches de gestion de leurs sites, 
notamment ceux qui sont concernés par le réseau « Natura 2000 ». 
Les animateurs de ces démarches auront le souci du maintien de 
l’ensemble des activités existantes sur ces sites, et proposeront des 
mesures de gestion permettant l’amélioration de la biodiversité, en 
concertation avec leurs organisations professionnelles.

L’accent sera également mis sur la gestion durable des forêts et 
boisements, sous l’égide de l’ONF, du CRPF  et des propriétaires 
forestiers privés, en lien avec la mise en œuvre du Plan forêt régional 
(voir mesure 42). L’impact de ce plan sur  l’évolution de la biodiversité 
devra être analysé et pris en compte. 

Pour tous les espaces relevant des cœurs de biodiversité, l’analyse 
des stations d’espèces patrimoniales ou des habitats patrimoniaux 
permettra de dégager des priorités pour les futures démarches de 
gestion ou d’acquisition foncière. 

La fonctionnalité des cœurs de biodiversité sera intégrée dans les 
documents d’urbanisme. Ils n’accueilleront pas d’aménagements 
susceptibles de remettre en cause leur intégrité ou leur 
fonctionnalité : ils seront classés en zone agricole ou naturelle.

Une attention particulière sera portée aux lisières des cœurs de 
biodiversité.  Les lisières constituent des espaces de transition 
écologique avec le reste du territoire, souvent très riches ; elles 
contribuent à la perception de la qualité paysagère des cœurs de 
biodiversité, notamment autour des forêts et pour les sites marquant 
fortement le paysage, comme les coteaux calcaires. Elles nécessitent 
donc une grande vigilance sur des distances qui varient selon les 
milieux concernés.

Les lisières n’ont donc pas vocation à accueillir des aménagements 
lourds. Les collectivités s’engagent (cf mesure 38) à réaliser sur ces 
espaces, dans le cadre de l’élaboration des documents d’urbanisme, 
des expertises écologiques, qui conduiront à les classer en A ou N, en 
déterminant les possibilités de construction à condition qu’elles ne 
portent pas atteinte aux coeurs de biodiversité.

Cette approche des lisières de cœur de biodiversité sera déclinée 
et adaptée pour les rives des cours d’eau naturels. Celles-ci sont 
souvent déjà protégées de l’urbanisation par la gestion des risques 
d’inondation, et les plans de gestion des rivières et des zones de 
wateringues, élaborés ou prévus sur l’Aa, sur la Hem, dans la basse-
vallée de la Slack ou  le marais audomarois, …(mesure 9), prennent 
en compte cette préoccupation.

Les traversées de cœurs de biodiversité devront faire l’objet d’un 
traitement qualitatif, notamment au niveau de l’aménagement et 
de l’entretien, mais aussi dans la restauration des coupures, telles 
qu’elles apparaissent sur le plan de Parc.

Chaque type de cœur de biodiversité à préserver (forêts, pelouses 
calcicoles, dunes, ...) fera l’objet d’une stratégie de confortation 
adaptée aux enjeux liés aux espèces et habitats naturels, élaborée 
en coordination avec les différents acteurs déjà impliqués ainsi 
que les collectivités concernées, et en tenant compte d’éventuelles 
contraintes socio-économiques.

Une animation ciblée sera lancée pour mettre en œuvre des 
mesures de préservation des sites de biodiversité de haute valeur 
patrimoniale. Vu la diversité des enjeux (chiroptères, bastions 
d’espèces végétales, prairies marnicoles, ...), une adaptation de 
la démarche sera conduite au cas par cas ; aménagement de sites 
refuges, développement de la gestion extensive, …

Les espaces actuellement repris au plan de Parc comme « espaces de 
biodiversité dont la connaissance est à améliorer » seront classés en 
« cœurs de biodiversité » à part entière, au vu de l’intérêt patrimonial 
relevé lors des inventaires, qui y seront menés en priorité.
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Principales actions proposées 

• Pour les cœurs de biodiversité, identification, sous l’égide du comité de coordination « trame verte et bleue » et des comités 
de gestion concernés, des espaces nécessitant une connaissance naturaliste  accrue, afin de faire évoluer les plans de 
gestion.

• Protection et mise en gestion conservatoire de nouveaux espaces de « cœur de biodiversité » 
• Gestion et suivi des sites de biodiversité à haute valeur patrimoniale (site à Damier de la Succise,  site à Vipère 

péliade,…).
• Restauration d’un réseau de pelouses calcicoles protégées et gérées, et poursuite de la mise en œuvre du plan 

d’actions « pelouses calcicoles »,
• Développement de la contractualisation Natura 2000 pour les 15 sites du territoire
• Création de  nouvelles RNN ou RNR 
• Protection des cœurs de biodiversité vis à vis de l’urbanisation
• Préservation des bords de cours d’eau et des lisières forestières et mise en place d’un programme de 

préservation de la biodiversité forestière 
• Création  de comités de massif sur les forêts publiques. (Ces comités ont vocation à réunir l’ensemble des 

utilisateurs de la forêt dans toutes ses vocations : environnementale, économique et sociale).

Mise en oeuvre de la  mesure et  acteurs mobil isés

Chaque propriétaire des parcel les s ituées dans les cœurs de 
biodiversité peut être concerné par la  mise en œuvre volontaire 
de cette mesure sur ses propriétés,  soit  directement,  soit  par le 
biais  des structures dédiées à cette mission (comme Eden 62 pour 
le Dépar tement du Pas- de -Calais) ,  soit  par conventionnement 
avec d’autres opérateurs.

Sont principalement concernés Eden 62,  les Consei ls  généraux 
du Pas- de -Calais  et  du Nord,   le  CEN du Nord Pas- de -Calais,  le 
Conser vatoire du Littoral,   l ’ONF et  le  Syndicat mixte du Parc, 
lorsqu’ i l  inter vient sur des terrains communaux.

Sont également concernés,  sur  des bases contractuel les,  le  CRPF 
et  l ’ensemble des propriétaires privés en cœur de biodiversité.

L’étude des  espèces  et   habitats   est   entreprise  par  les 
gestionnaires  concernés  ou,  par défaut,  par le  Syndicat  mixte 
du Parc sur la  base d’une convention avec le propriétaire.   Le suivi 
de l ’évolution de la  biodiversité des différents s ites fera l ’objet  
d ’un  protocole  par tagé  entre  les   dif férents  gestionnaires.  
Les  gestionnaires  s’appuient sur l ’exper tise scientif ique du 
Conser vatoire Botanique de Bai l leul.

Les disposit ions relatives aux documents d’urbanisme relèvent 
des Syndicats mixtes de SCOT,  des EPCI  et  des communes,  avec 
l ’accompagnement du Syndicat mixte du Parc.

Terr itorial isation de la  mesure

Cette mesure concerne les cœurs et  s ites de biodiversité 
identif iés au plan de Parc,  leurs l is ières et  les bords de 
cours d’eau,  ainsi  que les espaces de biodiversité dont la 
connaissance est  à  améliorer.

Pr incipaux indicateurs de réal isation à 12 ans

• Nombre de plans de gestion de sites naturels  par mil ieu et 
sur faces correspondantes

•  Nombre de RNR et  RNN créées
•  Sur faces contractual isées en Natura 2000
• Nombre d’aménagements de sites pour la  préser vation de la 

biodiversité
•  Nombre d’inventaires de «  espaces de biodiversité dont la 

connaissance est  à  améliorer  »  réal isés et  sur faces concernées

M E S U R E  1  -  S U I T E
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Extrait de commentaires 

d’habitants

Indicateurs de résultat

•  Évolution des sur faces en zones de préemption 
•  Évolution des sur faces protégées (  réglementairement et  ou 

par acquisit ion publique) et  ou gérées par type de mil ieu
•  Évolution des espèces indicatr ices en qual ité et  en nombre 

par mil ieu

P r é s e r v e r  l e s  c o e u r s  d e  b i o d i v e r s i t é
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M E S U R E  2

Préserver la biodiversité des milieux 

aquatiques et des zones humides

Vocation 1 : Un territoire qui prend 
à cœur la biodiversité 

Orientation 1 : Agir pour le 
renforcement de la biodiversité et 

la mise en œuvre de la Trame Verte 
et Bleue régionale

Mesures liées : 9, 38, 48, 49

Les milieux aquatiques et les zones humides concentrent sur 
de faibles surfaces la majorité des espèces patrimoniales du 

territoire.

L’enjeu est fort en zone de marais et sur le réseau des milieux 
humides et aquatiques, en dehors des espaces déjà protégés. 
Les deux SAGE de l’Audomarois et du Boulonnais, ainsi que le contrat 
de rivière de la Hem, ont permis de tracer des cadres précis pour 
agir, en référence aux directives européennes et réglementations 
nationales sur l’eau, et pour l’ensemble des domaines liés à l’eau. 

Dans ce contexte, il s’agit de déployer une stratégie d’actions sur 
la biodiversité des complexes de zones humides. Sur la base d’une 
analyse fine de leur patrimoine naturel, de nouveaux sites doivent 
bénéficier d’une protection foncière et d’une gestion écologique 
appropriée, voire d’une restauration, pour permettre de maintenir 
des espèces et habitats patrimoniaux et d’atteindre la fonctionnalité 
de la trame bleue.

En s’appuyant sur la connaissance actuelle des complexes de zones 
humides à préserver et à mieux connaître, des actions précises de 
protection, de gestion et d’étude sont à construire, notamment 
en direction des espèces pour lesquelles le territoire porte une 
responsabilité particulière : 
* les zones humides : Blongios nain, Butor étoilé, Vertigo moulinsiana, 
Stratiote faux-aloès,… 
* les cours d’eaux : Agrion de Mercure, Cordulegaster annelé, 
Lamproie marine, Anguille...
* les prairies humides : Renoncule à feuilles d’Ophioglosse, Vulpin 
utriculé…

La fonctionnalité de la trame bleue, constituée essentiellement 
de l’association du réseau hydrographique et des zones humides 
reprises au plan de Parc, est tout aussi déterminante que la 
préservation des cœurs de biodiversité. Elle passe notamment par la 
mise en œuvre de plans de gestion des marais et rivières, avec une 
priorité à la levée des obstacles sur les cours d’eau.

La problématique de la biodiversité sera également prise en compte 
dans les aménagements qui seront réalisés pour la bonne gestion de 
l’eau : zones de protection des champs captants pour l’eau potable, 
zones d’expansion de crues, zones de dépôt de curage des voies 
navigables, systèmes de lagunages, dispositifs de  collecte des eaux 
de surface dans les opérations d’aménagement, etc. 

Le centre de ressources « milieux humides » qui sera créé à la Maison 
du Marais, dans l’agglomération de Saint-Omer, permettra d’initier 
des actions en termes de connaissance, de recherches scientifiques 
et sociales, d’information et de sensibilisation des habitants.

La principale zone humide du territoire du Parc est le marais 
audomarois, qui fait l’objet d’une approche transversale et de 
modalités de pilotage spécifiques, présentées dans l’orientation 15 
de la charte.
Le territoire du Parc compte trois autres zones humides de taille 
beaucoup plus réduite : la basse-vallée de la Slack, le marais de 
Guines et le marais de Tardinghen.

Les enjeux  de ces trois espaces et la manière dont ils sont 

appréhendés font l’objet d’une présentation ci-après. Ils ont en 
commun leur biodiversité, ce qui motive leur rattachement à cette 
mesure de la charte.
Les  textes ci-après renvoient toutefois  aux autres mesures 
principales qui, au-delà de la question de la biodiversité,  concernent 
les territoires concernés.

Pour la basse-vallée de la Slack, l’enjeu porte sur le maintien 
de sa vocation agricole (prairies de fauche). Principale activité 
sur cet espace, l’agriculture participe au maintien de l’intégrité 
et de la qualité de la zone humide. Les mesures de l’orientation 9 
de la charte, et tout spécialement celles qui concerne les enjeux 
environnementaux (mesure 26) et la valorisation de l’herbe ( mesure 
23 ), s’appliquent donc pleinement sur la basse-vallée. 

Par ailleurs, cet espace s’inscrit comme un élément majeur du 
bassin versant de la rivière Slack. Il est donc également concerné 
par les dispositions relatives au SAGE du Boulonnais (orientation 4, 
mesure 9). 
Il constitue en effet une zone de rétention naturelle des eaux de 
surface, qui est gérée dans le cadre des dispositifs de wateringues.

Compte tenu de ces enjeux, la basse vallée de la Slack fait l’objet, 
depuis 2006, d’une démarche globale menées avec les collectivités 
et les acteurs locaux, réunis au sein d’un comité de pilotage présidé 
par un élu. Le Syndicat mixte du Parc assure l’animation des travaux 
de ce comité. Il coordonne également la rédaction du plan de 
gestion du territoire.

Pour le marais de Guines, dont une partie est d’ores et déjà classée 
en « Espace Naturel Sensible » et gérée par Eden 62, au-delà des 
questions relatives à la biodiversité et à la qualité du milieu, la 
préoccupation des collectivités porte sur la protection des champs 
captants alimentant en eau potable l’agglomération de Calais (voir 
mesure 10). 

L’approche globale de cet espace s’organise au travers d’une 
démarche de DTMP ( Diagnostic Territorial Multi Pressions ) pilotée 
par le Syndicat des Eaux de Calais, auquel le Syndicat mixte du Parc 
est associé. La Communauté de Communes des Trois-Pays engage 
par ailleurs sur son territoire l’élaboration d’un PLU communautaire, 
avec la volonté d’y engager une démarche de PPAEN.

Ces approches, associées à la vision d’ensemble des ENS portée 
par Eden 62, constituent le socle qui permettra d’appréhender  les 
principales  problématiques de la zone humide.

Pour le marais de Tardinghen, l’enjeu principal est celui de la 
biodiversité. Une partie du marais est d’ores et déjà propriété 
publique, au titre des ENS, et gérée par Eden 62. Le reste est pour 
l’essentiel en zone de préemption du Département du Pas-de-Calais. 
Situé à proximité du rivage, le marais de Tardinghen est soumis à 
de nombreuses pressions. Il est pleinement intégré aux démarches 
d’aménagement et de gestion engagées autour du Grand Site des 
Deux-Caps (voir mesure 52 de la charte). Eden 62, le Conservatoire 
du littoral et le Syndicat mixte du Parc sont membres à part entière 
de l’équipe projet animée par le Département du Pas-de-Calais 
sur ce site, qui bénéficie depuis mars 2011 du label « Grand site de 
France»®.
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Territorial isation de la  mesure

Cette mesure concerne les complexes de zones humides et  les 
mil ieux aquatiques repris  au plan de Parc.

Pr incipaux indicateurs de réal isation à 12 ans

• Réal isation de car tes des périmètres des «  cœurs de 
biodiversité »  dans les «  complexes de zone humide »

•  Nombre d’opérations de génie écologique réal isées en 
complexes de zone humide,  dans les cours d’eau et  dans les 
prair ies humides

•  Nombre d’opérations de sensibi l isation des propriétaires et 
usagers des zones humides à la  biodiversité 

Indicateurs de résultat

•  Évolution de l ’occupation des sols  dans les zones humides
•  Évolution des espèces indicatr ices en qual ité et  en nombre 

dans les zones humides et  les cours d’eau

Mise en oeuvre de la  mesure et  acteurs mobil isés

Les acteurs (opérateurs fonciers et  gestionnaires)  en matière 
de biodiversité,  dont la  Région,  les Consei ls  Généraux du Nord 
et  du Pas- de -Calais,  Eden62,  le  CELRL,  le  CEN,  l ’EPF,  la  SAFER. . . 
qui  por tent une attention par ticul ière aux zones humides, 
inter viennent pour le renforcement des cœurs de biodiversité 
dans ces mil ieux.  L’étude des espèces et  habitats  est  entreprise 
par les gestionnaires concernés,  (Eden 62 pour les marais  de 
Guines et  la  RNN du Romelaëre) ,  a insi  que le Syndicat mixte du 
Parc,  par convention avec les propriétaires.

Les Syndicats mixtes de Sage (SmageAa,  Symsageb) ou de contrat 
de r ivière (Symvahem) jouent un rôle déterminant,  notamment 
parce qu’i ls  assurent la  réal isation d’investissements lourds et 
inter viennent dans la  gestion des cours d’eau qui  feront l ’objet 
de plans de gestion. 
Les fédérations de chasse et  de pêche  relaient  auprès de leurs 
membres les enjeux en terme de biodiversité.

L’Agence de l ’Eau Ar tois-Picardie appor tera tout son soutien à la 
mise en oeuvre de cette mesure.

Le Syndicat mixte du Parc assurera par ai l leurs l ’animation du 
centre de ressources «  mil ieux humides »  de la  Maison du Marais, 
sur  la  base d’un accord conclu avec la  CASO, maître d’ouvrage 
de l ’équipement. 

M E S U R E  2  -  S U I T E

P r é s e r v e r  l a  b i o d i v e r s i t é  d e s  m i l i e u x  a q u a t i q u e s 
e t  d e s  z o n e s  h u m i d e s

Principales actions proposées
 
• Accroissement de la protection foncière des marais 
• Protection et gestion conservatoire des prairies humides patrimoniales, principalement celles de la basse vallée de la Slack
• Analyse globale des enjeux du marais de Guines, et élaboration d’un plan d’actions adapté
• Protection des cœurs de biodiversité vis à vis de l’urbanisation
• Diagnostic de la biodiversité des cours d’eau 
• Actions de gestion conservatoire des espèces patrimoniales des rivières (plan de gestion anguille, alose, saumon, 

truite de mer…)
• Mise en œuvre du plan de gestion RAMSAR du marais audomarois
• Développement de techniques de génie écologique pour la restauration des habitats aquatiques et des berges 

des cours d’eau
• Restauration de la circulation piscicole par l’aménagement ou l’effacement des obstacles en rivière
• Maintien des réseaux fonctionnels de mares
• Sensibilisation des propriétaires et usagers des zones humides à la biodiversité
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Extrait de l’arbre à palabres
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M E S U R E  3

Contribuer à la qualité écologique du 

milieu naturel littoral et marin

Vocation 1 : Un territoire qui prend 
à cœur la biodiversité 

Orientation 1 : Agir pour le 
renforcement de la biodiversité et 

la mise en œuvre de la Trame Verte 
et Bleue régionale

Mesures liées : 7, 8, 9, 38, 50, 52, 53

Le littoral du Parc comporte une grande diversité d’habitats 
naturels, dont certains sont exceptionnels pour la région, et 

même en France. Le détroit du Pas-de-Calais constitue par ailleurs 
un couloir de migration de première importance pour les poissons 
et les mammifères marins, ainsi que pour les oiseaux.

L’ensemble du milieu marin et côtier est impacté par les activités 
humaines (transport maritime, tourisme, rejets en mer, …) ou 
par des phénomènes naturels (érosion côtière ou phénomènes 
d’engraissement, plus localisés ...). La charte du Parc préconise donc 
une approche coordonnée de l’aménagement et de la gestion de 
son littoral, de type « gestion intégrée des zones côtières ». (voir 
volet B de la charte, mesure 50).

Pour ce qui concerne plus particulièrement la biodiversité, l’action 
conjuguée du Conservatoire du Littoral, du Département du Pas-
de-Calais, de Eden 62, des communes et du Syndicat mixte du Parc 
assure une bonne préservation des milieux naturels de la frange 
littorale et arrière-littorale.

L’estuaire de la Slack est le seul espace naturel remarquable du littoral 
qui, à ce jour, ne fait pas l’objet de mesures de gestion garantissant 
le maintien du patrimoine naturel  du site. Il constitue l’espace 
prioritaire du domaine public maritime à préserver.

La biodiversité littorale, terrestre et côtière, est globalement connue, 
mais peu suivie. Un effort supplémentaire sur les habitats concernés 
est à entreprendre, en lien avec les démarches Natura 2000. Des 

investigations ont été récemment menées dans ce domaine lors des 
démarches engagées en vue de la création d’un Parc Naturel Marin.

Il est important de veiller à ce que les différentes pressions qui 
s’exercent sur le littoral n’aient pas de conséquences sur ces milieux, 
notamment du fait de l’activité touristique.

Par ailleurs, la qualité des cours d’eau se jetant en mer est 
déterminante pour l’état général du milieu marin et donc la qualité 
des eaux littorales, dont dépendent directement le tourisme, la pêche 
et la mytiliculture. Une attention particulière est donc portée aux 
mesures du SAGE du Boulonnais qui concernent l’assainissement, le 
ruissellement et les rejets dans le milieu naturel.

Enfin, les continuités écologiques entre la mer, l’estran et les espaces 
côtiers, mal connues, méritent d’être étudiées, de manière à assurer le 
bon fonctionnement des écosystèmes et la circulation des espèces.

Sont notamment concernés les espaces de rencontre entre les 
rivières et la mer (Slack, Wimereux, …), ainsi que la baie de Wissant. 
Plusieurs espèces (Mouette tridactyle, Pétrel fulmar, grand Gravelot), 
nichant sur le littoral, voient par ailleurs leurs habitats menacés. Des 
études spécifiques seront donc menées sur ces espèces.

Cette mesure contribue donc à la connaissance et au renforcement 
de la trame « bleu marine » de la façade littorale du territoire.

Principales actions proposées 

• Mise en œuvre coordonnée des mesures du SAGE du Boulonnais relatives à la reconquête de la qualité des eaux littorales.
• Préservation de la biodiversité de l’estran, en particulier sur les sites à forte fréquentation. 
• Programmes d’études et de suivi : migrations et hivernage de l’avifaune, suivi des habitats côtiers, …
• Renforcement des infrastructures écologiques sur le littoral, pour favoriser l’avifaune migratrice et hivernante
• Mise en place de mesures de gestion et de restauration de l’estuaire de la Slack (élaboration d’un plan de gestion)
• Sensibilisation des usagers du littoral à la biodiversité littorale et marine et à la gestion de la ressource conchylicole et 

halieutique.
• Études et restauration des continuités écologiques entre la terre et le milieu marin
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Mise en oeuvre de la  mesure et  acteurs mobil isés

La mesure associe l ’ensemble des inter venants sur le  l i ttoral, 
et  en tout premier l ieu les ser vices de l ’Etat  (pour le DPM),  les 
col lectivités r iveraines,  le  Dépar tement du Pas- de -Calais,  Eden 
62 et  le  Conser vatoire du Littoral,  l ’Agence des Aires marines 
protégées,  l ’ IFREMER.

Les modalités opérationnelles de sa mise en œuvre seront 
précisées en fonction de la  décision qui  sera prise autour de 
la  création du Parc Naturel  Marin dont le périmètre n’est  pas 
définit ivement arrêté.  (cf.  encar t  p 166 et  annexe 9) .

En effet ,  dès lors  que les périmètres du PNM et du PNR seraient 
concomitants,  les  deux organismes de gestion sont amenés à 
coopérer étroitement sur leur inter face commune.  Quelle que 
soit  la  décision qui  sera prise sur le  périmètre du PNM, i l  y  aura 
l ieu préciser  les responsabil ités en termes de maîtr ise d’ouvrage 
d’un cer tain nombre de dossiers,  et   nécessairement,  de désigner 
un opérateur pour la  mise en œuvre de la procédure «  Natura 
2000 en mer » .

Le Syndicat mixte du Parc pourra assurer des maîtr ises 
d’ouvrage,  sur  mandat explicite de ses par tenaires.  I l  par t icipe à 
la  sensibi l isation des usagers et  aux programmes d’étude et  de 
confor tement des corr idors écologiques.

La CLE du Boulonnais,  ainsi  que le Symsageb et  les principaux 
acteurs de la  pol it ique de l ’eau sur le  bassin versant,  sont 
également impliqués dans cette mesure.

Terr itorial isation de la  mesure

Cette mesure concerne le l i ttoral  et  le  bassin versant 
correspondant (périmètre du SAGE du Boulonnais) .

Pr incipaux indicateurs de réal isation à 12 ans

• Amélioration de la connaissance des continuités écologiques 
entre la  terre et  le  mil ieu marin

•  Nombre d’opérations de sensibi l isation des usagers sur la 
biodiversité l i ttorale

•  Nombre de plans de gestion élaborés et  mis en œuvre sur les 
s ites naturels  l i ttoraux

•  Nombre d’aménagements réal isés pour améliorer  l ’accueil  de 
l ’avifaune migratr ice sur le  l i ttoral

Indicateurs de résultat

•  Évolution des espèces indicatr ices et  des sur faces d’habitats 
naturels  des mil ieux l i ttoraux

•  Évolution de la  qual ité des eaux de baignade et  conchyl icoles
•  Évolution des espèces indicatr ices et  des sur faces d’habitats 

naturels  du mil ieu marin

M E S U R E  3  -  S U I T E

C o n t r i b u e r  à  l a  q u a l i t é  é c o l o g i q u e  d u  m i l i e u 
n a t u r e l  l i t t o r a l  e t  m a r i n
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M E S U R E  4

Conforter et restaurer les corridors écologiques

Vocation 1 : Un territoire qui prend 
à cœur la biodiversité 

Orientation 1 : Agir pour le 
renforcement de la biodiversité et 

la mise en œuvre de la Trame Verte 
et Bleue régionale

Mesures liées : 1, 2, 3, 38, 42

Préserver la biodiversité dans son ensemble nécessite de conserver 
intacts les cœurs de biodiversité et de garantir les conditions 

d’échanges des populations animales et végétales, par un maillage 
écologique fonctionnel. Il convient donc de déterminer sur le Parc, 
en relation  avec les territoires voisins, un schéma de cohérence 
écologique fort.

Le schéma régional de la Trame verte et bleue, arrêté par la Région en 
2007, sert de base à la mise en œuvre de cette politique de maintien 
et de renforcement des corridors écologiques, qui doit trouver sa 
traduction sur le terrain.

Plusieurs niveaux d’intervention concourent à la mise en œuvre de 
cette mesure, depuis l’élaboration de documents d’urbanisme (SCOT 
et PLU) jusqu’aux réalisations concrètes pouvant nécessiter des 
disponibilités foncières et des investissements structurants.

La cohérence entre les opérateurs de ces différents niveaux 
d’intervention est indispensable, ce qui suppose que l’on dispose de 
documents de référence communs et validés par tous.

La Trame verte et bleue doit être vue comme un projet d’aménagement 
du territoire, dont on attend notamment des services écologiques,  
autant que comme un projet de préservation du potentiel biologique.
Elle doit permettre d’inscrire les décisions d’aménagement dans une 
logique de cohérence écologique.

La mise en place entre les différents opérateurs, d’un comité de 
coordination « trame verte et bleue », associant les collectivités 
locales, trouve ici tout son sens.

Si les principes généraux de la Trame verte et bleue peuvent être 
déclinés à l’échelle des SCOT, l’analyse fine sera conduite à des 
échelles plus rapprochées, dans une approche par type de trame 
et dans une approche par territoires. La charte propose donc de 
mener des analyses poussées à l’échelle des EPCI ou de groupes de 
communes constituant une entité homogène. 

Une expérimentation sera lancée rapidement avec un territoire 
volontaire. Au-delà de l’identification de la trame, elle permettra 
de formuler des prescriptions et des plans d’actions pluriannuels 
de préservation et de remise en état. Il est indispensable, en effet, 
d’associer très tôt les collectivités locales à ces démarches, car elles 
seront directement concernées par la mise en œuvre des plans 
d’actions qui seraient arrêtés.

Cette expérimentation aura valeur d’exemple, et sera généralisée à 
tous les EPCI ayant la compétence « urbanisme », dans le cadre de 
l’élaboration des PLU communautaires inscrits dans la loi Grenelle 2 
du 12 juillet 2010.

Dans le cadre de la mesure  de la charte relative à la maîtrise de 
l’étalement urbain, les collectivités s’engagent d’ailleurs à prendre en 
compte et à assurer la préservation des corridors écologiques dans 
les documents d’urbanisme. (Voir mesure 38, page 133)

Certains secteurs peuvent être prioritaires au vu des enjeux 
écologiques, selon que les corridors soient à restaurer ou  à conforter :

- Sans attendre l’élaboration d’un schéma d’ensemble établi à une 
échelle précise, et en complément des éléments déjà cartographiés 
au plan de Parc, les lisières des « cœurs de biodiversité » et les vallées 
font partie des espaces devant faire l’objet d’une vigilance particulière.  
Des engagements sont pris sur ces espaces dans la mesure 38.

- Les espaces bocagers à haute fonctionnalité écologique seront 
abordés par la prise en compte dans les PLU du maillage de prairies, 
de haies, et du réseau des mares (inventaires, classement au 
règlement du PLU, ...)

- Par ailleurs, la contractualisation constitue la première approche 
en milieu agricole. L’animation des dispositifs actuels ou futurs sera 
priorisée selon les  enjeux identifiés aux schémas Trames verte et 
bleue. En espaces cultivés, la création d’un site atelier permettra 
d’expérimenter des techniques visant à intégrer aux enjeux 
agronomiques la recolonisation de la biodiversité.

- Enfin, l’intégration de la biodiversité ordinaire et la préservation des 
espaces de nature existants font partie des orientations principales 
liées aux espaces urbanisés.

La charte du Parc pourra servir de cadre d’application  du schéma des 
espaces naturels du Pas-de-Calais, qui sera élaboré par le Département 
et qui proposera des dispositifs fonciers aux collectivités  locales 
susceptibles de mener  une politique  de création et de confortement 
des corridors  biologiques  (cf supra engagement  du Département 
du Pas-de-Calais). Dans ce cadre, l’établissement public foncier Nord 
Pas-de-Calais et la SAFER contribuent à la mise 
en oeuvre de dispositifs fonciers innovants. 

En sus de la faune et de la flore, une autre 
spécificité patrimoniale est à prendre en 
compte dans cette mesure : la géologie. 
En effet, la moitié des sites géologiques 
remarquables de la région ont été recensés 
sur le territoire du Parc par le Conservatoire 
d’Espaces Naturels du Nord et du Pas-de-
Calais.

Au-delà des ouvrages parus à leur propos et des actions déjà réalisées, 
de nouveaux sites feront l’objet d’une mise en valeur, en lien avec 
la stratégie engagée autour de la biodiversité, sans nécessairement 
constituer de nouveaux coeurs de biodiversité. 

Les partenariats avec les entreprises carrières seront notamment 
développés sur ce point.
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d’habitants
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Mise en oeuvre de la  mesure et  acteurs mobil isés

Le Syndicat mixte du Parc coordonne cette mesure.

Sa mise en œuvre effective associera selon les cas et  la  nature 
de la  démarche,  les Syndicats mixtes por teurs des SCOT,  les 
structures por teuses des démarches de Pays,  les  EPCI ,  les 
communes,  au t itre de leur compétence urbanisme,  les agences 
d’urbanisme,  les CLE,  ainsi  que l ’ensemble des uti l isateurs de 
l ’espace,  dont la  profession agricole et  les représentants des 
chasseurs et  pêcheurs,  les  gestionnaires des infrastructures 
(Consei ls  généraux,  État ,  SNCF,  ERDF,  GRDF)  et  les gestionnaires 
du mil ieu naturel,  les  structures publiques du foncier  (EPF et 
Safer,   notamment) .

Les actions de sensibi l isation seront tournées principalement 
vers les habitants,  en par tenariat  avec les associations locales 
et  régionales

Terr itorial isation de la  mesure

Cette mesure concerne l ’ensemble du terr itoire du Parc.  Les 
principales continuités écologiques existantes,  à  confor ter  ou à 
restaurer f igurent au plan de Parc.

Pr incipaux indicateurs de réal isation à 12 ans

• Nombre de documents d’urbanisme intégrant les trames 
écologiques à confor ter  ou à créer 

•  Nombre d’opérations réal isées pour la  confor tation ou la 
création de corr idors écologiques

•  Nombre de sites de biodiversité à haute valeur patr imoniale 
préser vés et  gérés

•  Nombre de col lectivités et  de gestionnaires d’espaces publics 
ayant mis en place de la  gestion différenciée

Indicateurs de résultat

•  Évolution des espèces indicatr ices des sous-trames 
écologiques 

•  L inéaires de corr idors écologiques confor tés ou créés 
•  Nombre de coupures de corr idors écologiques résorbées

Principales actions proposées
 
• Déclinaison opérationnelle du schéma de Trame écologique du Parc à l’échelle du territoire : mise en œuvre à l’échelle d’un 

EPCI volontaire, pour une généralisation sur le territoire
• Déclinaison de la Trame  écologique dans les démarches de SCOT et de PLU 
• Programme de réduction des effets des principales coupures des cœurs de biodiversité et des corridors terrestres (approche 

foncière, études préalables, aménagements physiques ou écologiques, …)
• Expérimentation technique pour faciliter l’intégration des corridors écologiques en espace cultivé.
• Animation des politiques contractuelles pour le renforcement des trames (MAE, …)
• Amélioration de la circulation piscicole, par l’aménagement ou l’effacement des obstacles sur les rivières
• Restauration des habitats naturels patrimoniaux des rivières, de leurs rives et des prairies alluviales. 
• Confortation des espaces bocagers à haute fonctionnalité écologique
• Préservation des sites de biodiversité patrimoniaux non repris dans les cœurs de biodiversité : sites à chiroptères, bastions 

d’espèces végétales, prairies marnicoles relictuelles…
• Accompagnement des collectivités dans la gestion différenciée, et sensibilisation des particuliers et des entreprises  à l’accueil 

de la faune et de la flore naturelles, afin de développer un réseau d’espaces relais.
• Développement de la gestion différenciée des infrastructures linéaires
• Valorisation des sites géologiques remarquables
• Accompagnement des habitants dans l’entretien de leurs espaces privés (jardins)

M E S U R E  4  -  S U I T E

C o n f o r t e r  e t  r e s t a u r e r  l e s  c o r r i d o r s  é c o l o g i q u e s
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La préservation de la biodiversité ne se fait pas sans références 
solides. Elle répond à des connaissances scientifiques bien précises, 
afin que les équilibres écologiques puissent être maintenus.

Cette connaissance sera mise à jour,  précisée et consolidée 
dans une base de données, de manière à anticiper les choix 
d’aménagement futurs et les mesures de gestion et de sauvegarde.

Des programmes seront engagés d’une part pour mieux connaître 
et suivre l’évolution des populations d’espèces indigènes, d’autre 
part pour lutter contre le développement d’espèces envahissantes, 
le plus souvent exogènes.

En 2011, 53 sites de 2 à 550 hectares font déjà l’objet de suivis 
naturalistes dans le cadre de leur gestion (hors plan de gestion des 
espaces boisés). Ils représentent au total 2 306 hectares.

Cette orientation se décline en 2 mesures :

Mesure 5 : Améliorer la connaissance scientifique et suivre l’évolution de la biodiversité
Mesure 6 : Réguler et anticiper le développement des espèces invasives et envahissantes

O r i e n t a t i o n 

Connaître et préserver la biodiversité2

V o c a t i o n  1  :  U n 
t e r r i t o i r e  q u i 

p r e n d  à  c o e u r 
l a  b i o d i v e r s i t é

 � Cartographie des milieux pour l’ensemble des espaces classés en cœur de biodiversité
 � Suivi naturaliste de 25 sites supplémentaires pour l’ensemble du Parc (53 sites suivis à 

ce jour)
 � Analyse des corridors écologiques par type de trame pour 2014, actualisée à mi-charte 

et en fin de charte.
 � Cartographie de localisation des espèces invasives actualisée tous les 3 ans.

 � Définition, sous 4 ans, de la liste des espèces indicatrices et à enjeux pour le territoire, 
avec mise en œuvre des plans d’actions correspondants pour au moins 5 espèces.
�

La liste des sites faisant l’objet d’une gestion et d’un suivi naturaliste figure en annexe 5, p. 208
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V o c a t i o n  1  :  U n 
t e r r i t o i r e  q u i 

p r e n d  à  c o e u r 
l a  b i o d i v e r s i t é

O r i e n t a t i o n  2

Sur cette orientation, la Région s’engage : 

- à soutenir la consolidation de la connaissance naturaliste sur l’ensemble du Parc, ainsi qu’à soutenir les structures 
et les programmes qui assurent l’actualisation des inventaires.

- à faciliter la mise en œuvre des plans d’initiative régionale de restauration et de réintroduction d’espèces

- à soutenir des programmes de recherche appliquée sur le fonctionnement écologique des corridors et l’écologie des 
espèces

- à favoriser l’échange et la mutualisation des données collectées, notamment via le Réseau des Acteurs de l’Information 
Naturaliste (RAIN) 

- à porter à connaissance les données du programme ARCH

- à partager les connaissances acquises lors des travaux d’élaboration du schéma régional TVB et ceux du SRCE-TVB.

Sur cette orientation, le Département du Pas-de-Calais, dans le cadre de ses compétences et politiques, s’engage 

- à  améliorer en étroite collaboration avec EDEN62 les connaissances sur les terrains classés en Espaces Naturels 
Sensibles, notamment à travers les plans de gestion sur les terrains «Natura 2000» via la rédaction des DOCOB  
dont EDEN62 a la responsabilité  ou via la démarche Grand Site de France® (protocole de suivi,  ...)

-  à poursuivre avec EDEN62 ses actions en matière de gestion patrimoniale d’espèces (Liparis de Loesel, Blongios, 
Butor...) et de site (Réserve Nationale du Romelaëre, Réserves Naturelles régionales des Landes de Blendecques et de 
Condette...)
Via la démarche prospective de réalisation de l’Atlas Départemental des Espaces Naturels du Pas-de-Calais, le 
Département concourt à améliorer ses connaissances  sur  les  espaces  naturels  hors  ENS  sur  le  territoire  du Parc

- à améliorer ses connaissances sur le patrimoine floristique et phytosociologique des bords de route, en partenariat 
avec le centre régional de phytosociologie

- à contribuer à la lutte contre les espèces invasives et envahissantes, dans la limite de ses capacités d’intervention.

Sur cette orientation, l’État s’engage

- à assurer le développement de plans d’actions régionaux et nationaux en faveur d’espèces menacées

- à soutenir les interventions et les plans de lutte contre les espèces invasives et envahissantes

- à favoriser les échanges et la mutualisation des données naturalistes à l’échelle du Parc. 

Sur cette orientation, le Département du Nord, dans le cadre de ses compétences et politiques, s’engage

-  à mobiliser et à mutualiser les données dont il dispose sur les milieux naturels dont il assure la gestion 

- dans les ENS des communes du marais audomarois dont il assure la gestion, à lutter contre le développement 
des espèces invasives et envahissantes.
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M E S U R E  5

Améliorer la connaissance scientifique et suivre 

l’évolution de la biodiversité

Vocation 1 : Un territoire qui prend 
à cœur la biodiversité 

Orientation 2 : Connaître et 
préserver la biodiversité
Mesures liées :  1, 2, 3, 4

Depuis 2000, la connaissance du patrimoine naturel du Parc 
a beaucoup progressé, grâce notamment aux efforts des 

structures naturalistes régionales. Cependant, la flore reste le groupe 
le plus étudié, ainsi que les chauves-souris et les oiseaux. 

De larges inventaires localisés ont été réalisés sur certains sites, 
notamment à la faveur de l’élaboration des documents d’objectifs 
« Natura 2000 ».
La localisation du Parc, aux franges de plusieurs espaces bio-
géographiques et sur des couloirs de migration majeurs, en fait une 
zone frontière naturelle où des espèces se trouvent en limite de leur 
aire de répartition.

Il y a donc lieu de réaliser à la fois les suivis appropriés des « cœurs 
de biodiversité » et des « espaces bocagers à haute fonctionnalité 

écologique » et de renforcer l’étude des « espaces de biodiversité 
dont la connaissance est à améliorer ». Un effort particulier sera 
réalisé sur les groupes et espèces indicateurs qui permettent 
d’évaluer la qualité du territoire et sa fonctionnalité. La liste de ces 
indicateurs sera établie à partir de la liste des espèces à enjeu du 
territoire.
Un état initial sera réalisé au début de la charte.
Les « espaces de biodiversité dont la connaissance est à améliorer », 
feront  en priorité l’objet d’inventaires, afin de les inscrire, si les 
résultats sont probants, comme des cœurs de biodiversité à part 
entière.

Une mise en réseau et des échanges au niveau régional, national et 
européen seront assurés, notamment dans le cadre des programmes 
de coopération transfrontalière Interreg.

Principales actions proposées 

• Mise en oeuvre des plans nationaux et régionaux d’actions en faveurs d’espèces aujourd’hui reconnues 
comme menacées (chiroptères, odonates, …), sans préjuger des espèces découvertes lors des études qui 
seront entreprises

• Développement de l’étude naturaliste des espaces de biodiversité dont la connaissance est à améliorer
• Étude de la fonctionnalité des corridors écologiques
• Animation locale du suivi des indicateurs de l’observatoire de la biodiversité, notamment au regard des 

évolutions du climat
• Lancement d’un programme de préservation des plantes messicoles
• Développement du réseau des observateurs et des suivis naturalistes participatifs 
• Développement du suivi à l’échelle transmanche
• Soutien au programme européen de suivi des oiseaux marins migrateurs

Mise en oeuvre de la  mesure et  acteurs mobil isés

Le Syndicat mixte du Parc anime la mise en œuvre de cette 
mesure.

Le suivi  coordonné de la  biodiversité implique notamment les 
gestionnaires du mil ieu naturel  (Dépar tement du Pas- de -Calais 
via Eden 62,  Dépar tement du Nord,  CEN, . . )   les  membres du RAIN, 
le  Conser vatoire Botanique National  de Bai l leul,  le  GON, la  SMNF 
et les associations natural istes,  ainsi  que les bureaux d’études 
spécial isés.

Terr itorial isation de la  mesure

Cette mesure concerne l ’ensemble du terr itoire du Parc.  Des 
priorités dans les espèces faisant l ’objet  d ’un suivi  seront 
dégagées.

Pr incipaux indicateurs de réal isation à 12 ans

• Nombre d’études d’inventaires menées 
•  Nombre et  sur faces des s ites et  secteurs inventoriés
•  Nombre de programmes d’actions mis en œuvre en faveur 

d’espèces menacées
•  Nombre de programmes de recherche en écologie mis en 

oeuvre

Indicateurs de résultat

•  Nombre de publications scientif iques publiées
•  Suivi  continu de l ’obser vatoire de la  biodiversité 
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M E S U R E  6

Réguler et anticiper le développement des 

espèces invasives et envahissantes

Vocation 1 : Un territoire qui prend 
à cœur la biodiversité 

Orientation 2 : Connaître et 
préserver la biodiversité

Mesures liées :  48, 50

Les espèces invasives, animales ou végétales sont présentes sur 
l’ensemble du territoire, mais particulièrement dans les milieux 

humides et littoraux. Certaines sont bien connues et font d’ores et 
déjà l’objet d’un investissement lourd de la part des collectivités 
locales, comme c’est le cas pour le rat musqué.

D’autres sont présentes à proximité du Parc et font l’objet d’une 
surveillance constante, ce qui suppose le maintien d’un réseau 
d’intervenants formés et une centralisation des informations, afin de 
pouvoir agir sans délai. Dans ce domaine, VNF possède un réseau 
d’alerte pour les voies d’eau dont il a la responsabilité, s’appuyant sur 
une cartographie actualisée tous les trois ans. 

Il est essentiel en effet de pouvoir être très réactif en cas de 
découverte d’une station nouvelle ou d’une espèce nouvelle. Un 

important travail de sensibilisation est à réaliser auprès des habitants 
et usagers des milieux concernés.

La présence de certaines espèces invasives animales, notamment 
sur le littoral, est avérée, mais aucun dispositif de suivi n’est en place 
et l’état des connaissances sur les populations concernées ainsi que 
leur impact sur la biodiversité locale n’est pas connu.

Des premières démarches d’étude sur ces espèces seront engagées, 
afin de mettre en place rapidement des mesures de gestion.

Principales actions proposées 

• Mise en place d’un plan d’actions pour la lutte contre les espèces invasives : études, réseau de veille, formation des acteurs, 
suivi des stations, moyens d’intervention, …

• Sensibilisation du public et des professionnels des espaces verts (personnel des collectivités, entreprises, prestataires, 
commerçants, agriculteurs, …), et en particulier des usagers des espaces les plus sensibles, comme les zones humides et 
aquatiques.

Mise en oeuvre de la  mesure et  acteurs mobil isés

Le Syndicat mixte du Parc anime la mise en œuvre de cette 
mesure,  en relation avec le Conser vatoire botanique national 
de Bai l leul  pour les espèces végétales,  les  GDON, la  Fredon et 
l ’ONEMA pour les espèces animales.

La mesure est principalement fondée sur la sur veil lance des mil ieux 
et  la  sensibi l isation des acteurs.  El le  requier t  l ’inter vention des 
col lectivités pour les opérations de piégeage (rat  musqué) ou 
d’éradication ( jussie,  …),  en proposant l ’emploi  de techniques 
de régulation fondées sur les équil ibres de l ’écosystème et de 
restauration de la  chaîne biologique,  notamment par la  présence 
de prédateurs naturels  et  d ’aménagements adaptés.

Le pôle ressources mil ieux humides de la  Maison du Marais  (voir 
mesure 49)  inscrira ce thème dans son programme d’actions.

Terr itorial isation de la  mesure

Cette mesure concerne l ’ensemble du Parc.  Cependant,  la 
majorité des espèces envahissantes connues est  concentrée  
dans les mil ieux humides.  Des investigations seront engagées 
en priorité sur le  l i ttoral  et  les  cours d’eau côtiers.

Pr incipaux indicateurs de réal isation à 12 ans

• Nombre d’actions en matière de régulation et  d ’éradication 
d’espèces invasives et  nombre d’individus concernés

•  Nombre d’actions de formation et  de sensibi l isation menées
•  Inventaire des s ites ou secteurs privi légiés de développement 

de plantes invasives

Indicateurs de résultat

•  Evolution des populations des différentes espèces invasives
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Dans un territoire densément habité comme celui du Parc, le renforcement de 
la biodiversité passe par la mobilisation de chacun.
Mais pour participer, il faut d’abord être motivé, donner du sens à son action.

En  trouvant ou retrouvant un lien avec la nature, les habitants pourront plus 
certainement passer concrètement à l’action en faveur de la biodiversité.

Cette orientation se décline en 2 mesures :

Mesure 7 : Renouer avec la nature

Mesure 8 : Mobiliser les habitants autour de la biodiversité

O r i e n t a t i o n 

Impliquer les habitants dans la préservation 
de la biodiversité3

V o c a t i o n  1  :  U n 
t e r r i t o i r e  q u i 

p r e n d  à  c o e u r 
l a  b i o d i v e r s i t é

Observer, s’émerveiller, rêver, écouter, toucher, sentir, jouer avec la nature… Les 
approches « artistiques, sensibles et imaginaires » apporteront un nouveau regard 
sur celle-ci, plus respectueux et diversifié.

En complémentarité, l’approche scientifique, qui permet la compréhension des 
phénomènes complexes du vivant, est aussi très importante. Elle touche cependant 
plutôt les initiés.

Cette étape fondamentale doit déboucher sur des initiatives visant à l’action.  
C’est pourquoi les mesures 7 et 8 sont intimement liées et doivent être abordées 
conjointement.

UNE ENQUÊTE SOCIOLOGIQUE APPROFONDIE

Nous ne disposons pas d’indicateurs permettant d’évaluer les évolutions de comportements recherchées dans plusieurs 
orientations et mesures de la charte du Parc. C’est pourquoi le Syndicat mixte du Parc mènera une enquête sociologique 
approfondie, en partenariat avec des universitaires, en début et fin de charte. L’objectif de cette étude comparative sera de 
mesurer les éventuelles évolutions dans les comportements des habitants et acteurs du territoire, d’identifier les facteurs 
déclenchant la prise de conscience et les points de blocage.

 � L’enquête sociologique de début de charte interrogera les habitants sur leur relation à la nature. Elle 
donnera les valeurs de base permettant d’identifier des indicateurs pertinents

 � Au moins trois actions associant les habitants, pour chaque EPCI
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Sur cette orientation, la Région s’engage : 

- à soutenir tout type de démarche de sciences participatives mobilisant les habitants du Parc

- à soutenir les acteurs associatifs mettant en œuvre des chantiers nature

- à accompagner les actions collectives éco-citoyennes, et notamment leur mise en œuvre auprès des lycées et 
établissements d’enseignement dont elle a la charge.

Sur cette orientation, le Département du Pas-de-Calais, avec Eden62, dans le cadre de sa politique des 

Espaces Naturels Sensibles, s’engage 

- à aménager les sites sur le territoire du Parc en vue d’une ouverture au public, et à mobiliser des moyens en 
faveur d’un accès gratuit du plus grand nombre. Par ailleurs, ces sites sont intégrés aux programmes de visites 
guidées proposés annuellement par EDEN62. Dans ce cadre, le Département développe un projet de maison de 

site sur la Grange Nature (point d’accueil de la RNN du Romelaëre), pour en faire un véritable outil d’information et de 
sensibilisation du public. EDEN62 met également en place des campagnes à destination du grand public (Ecureuil roux, 
Pics...)
- Dans le cadre de sa politique en faveur des collèges, EDEN62 développera les clubs EDEN avec les collèges du territoire 
du Parc. Il met en oeuvre des actions de sensibilisation vers le grand public.
- Le Département participe également à l’événementiel et à l’animation du territoire  en y intégrant les thématiques 
liées au développement durable et à la biodiversité (exposition dans  les  maisons  départementales, fête  de  la  nature  
d’EDEN62,  animation autour  du château d’Hardelot, ...)
- La  démarche  développée autour du  Grand  Site  des Deux-Caps prévoit  également  différentes actions pour faire 
participer les habitants et le monde associatif au projet
- Dans ses différents  programmes, le Département du Pas-de-Calais développera les actions en faveur des publics 
en difficulté d’insertion grâce aux ateliers chantier d’insertion (réfection du Romelaëre, chantier de jeunes, animation 
«nettoyage de printemps» sur le littoral, participation à I’Opération Grand Site des Deux-Caps, intégration de la clause 
sociale dans les marchés publics...).

Sur cette orientation, l’État s’engage 

- à encourager, au sein de l’Éducation Nationale, le développement des démarches d’éducation à 
l’environnement naturel, pour en favoriser la préservation.

Sur cette orientation, les EPCI et les communes s’engagent 

- à diffuser les outils de sensibilisation qui leur seront proposés à destination de leurs habitants.

V o c a t i o n  1  :  U n 
t e r r i t o i r e  q u i 

p r e n d  à  c o e u r 
l a  b i o d i v e r s i t é

O r i e n t a t i o n  3

Sur cette orientation, le Département du Nord, dans le cadre de sa politique des Espaces Naturels Sensibles, 

s’engage 

- à mettre en œuvre un plan d’actions de sensibilisation à la biodiversité  auprès des publics des collèges, ainsi que 
des visites de découverte de sites par le grand public, dans le cadre des programmes «Rendez-vous Nature» et 

«Offrons la nature aux collégiens»

- à mobiliser ses moyens autour de l’acquisition, de la gestion et de l’accueil du public dans les espaces naturels sensibles 
des communes du marais audomarois.
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Extrait de commentaires 

d’habitants

M E S U R E  7

Renouer avec la nature

Vocation 1 : Un territoire qui prend 
à cœur la biodiversité 

Orientation 3 : Impliquer les 
habitants dans la préservation de la 

biodiversité
Mesures liées :  30, 34, 35, 36

Au-delà des petits gestes simples, des propositions d’aménagements 
dans les habitations et les jardins, c’est l’évolution des mentalités 

et des comportements qui sera réellement porteuse d’une progression 
de la prise en compte de la biodiversité. 
Il s’agit surtout de recréer la relation, qui s’est en grande partie 
distendue, entre l’homme et la nature. 

Cette mesure a pour intention de changer la perception des habitants 
sur la biodiversité qui les entoure, de faire évoluer les préjugés et les 
« peurs » de la nature et de les amener à passer à l’action, à leur échelle, 
pour agir concrètement en faveur de la biodiversité.
 

Elle intéresse également les visiteurs du Parc : 
résidents secondaires, touristes,…

Une attention particulière est portée dans 
cette mesure à l’accessibilité et à la découverte 
des milieux naturels par les personnes 
handicapées.

��'�����������������(���
���� ��	���� ����� ���
���� (�	�������!� ���� ���
�
���� �
����������	�
��� ����� �����	� ����� ���
���	��!� �"������� �	� ��� ��	�
�		��	���&�������

Extrait de commentaires 

d’habitants

Principales actions proposées 

• Programmes permettant une participation active des jeunes scolarisés en faveur de la biodiversité, comme : 
 - Opération régionale « Objectif nature », les écoles éco-citoyennes, pour le primaire,
 - Club EDEN 62 pour les collèges,
 - Opération «Des bottes au clavier » pour les lycées 
 - Chèque Nature Région pour tous les élèves
• Animations pour les centres de loisirs et formation de leurs animateurs
• Mobilisation des habitants autour de leur patrimoine naturel : approches sensibles et culturelles, démarches participatives 

pour se réapproprier l’environnement local et renouer avec la nature ; conseils, formations adaptées, informations, 
conseils et sensibilisation via le Journal des habitants du Parc

• Coordination du réseau de prestataires d’animations et sorties nature sur le territoire du Parc : organisation de formations 
des prestataires, valorisation et promotion de leurs activités

• Développement des échanges transfrontaliers avec les structures et sites partenaires

Mise en oeuvre de la  mesure et  acteurs mobil isés

Cette mesure est  animée par le  Syndicat mixte du Parc et  par 
Eden 62 pour ses actions dans les col lèges et  à  destination du 
grand public.

El le mobil ise par t icul ièrement :
-  les  habitants des communes r iveraines des mil ieux naturels, 
-  les  habitants du Parc disposant d’un jardin ou d’un espace ver t  
privatif,
-  les  personnes accueil lant le  public  :  off ices de tourisme, 
hébergeurs…
- les établissements scolaires,  sur  la  base de programmes 
d’actions qui  seront d’abord expérimentés avec les lycées 
d’enseignement général,  technique et  agricole du terr itoire,  les 
col lèges et  écoles,
-  les  établissements publics à vocation pédagogique et 
patr imoniale
-    les  établissements privés assurant des activités récréatives et 
de lois irs.

L’Éducation Nationale,  les  communes et  les acteurs associati fs 
locaux seront directement associés. 
Le Dépar tement du Pas- de -Calais,  v ia Eden 62,  et  le  Dépar tement 
du Nord s ’ inscrivent dans cette démarche avec leurs actions dans 
les col lèges.   Tous les organismes qui  gèrent des s ites naturels 
sont concernés

Terr itorial isation de la  mesure

Cette mesure est  destinée à être mise en œuvre sur la  total ité 
du terr itoire,  avec toutefois  une attention par t icul ière pour les 
communes situées en bordure des cœurs de nature et  dans les 
corr idors écologiques.
Sa mise en œuvre s’appuiera par t icul ièrement  sur  les 
équipements d’accueil  du public  à vocation pédagogique et 
patr imoniale.

Pr incipaux indicateurs de réal isation à 12 ans

• Nombre  d ’animations proposées par type de public
•  Nombre d’animateurs nature formés
•  Sites naturels  aménagés pour les personnes en situation de 

handicap
• Équipements d’accueil  du public  réal isés sur les s ites naturels 

majeurs (Romelaëre,  Site des Caps. . . )

Indicateurs de résultat

•  Nombre d’enfants mobil isés par niveau scolaire
•  Nombre d’habitants mobil isés
•  Nombre de vis iteurs sensibi l isés
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M E S U R E  8

Mobiliser les habitants autour de la biodiversité

Vocation 1 : Un territoire qui prend 
à cœur la biodiversité 

Orientation 3 : Impliquer les 
habitants dans la préservation de la 

biodiversité
Mesures liées :  4, 34

Avec la prise de conscience accrue des enjeux de la biodiversité, les 
menaces qui pèsent sur les espèces emblématiques mondiales 

sont souvent plus connues du grand public que celles des espèces 
présentes dans l’environnement proche.

Or, c’est chez eux et par leurs comportements quotidiens que 
les habitants peuvent agir efficacement, et ainsi contribuer à la 
préservation de la biodiversité.

Changer de comportement dans la gestion de sa propriété, 
maintenir des espaces plus « sauvages », renoncer à l’usage des 
pesticides passe par un réel changement culturel.

C’est pourquoi, la charte met l’accent sur la sensibilisation, l’éducation, 
et l’accompagnement des habitants pour ré-apprivoiser la diversité 
du vivant dans leur propre milieu de vie et leur environnement 
proche et agir durablement en sa faveur.

Conformément à la Stratégie Régionale 
d’Ecocitoyenneté tout au long de la vie, 
cette mesure s’attachera particulièrement 
à favoriser la participation et 
l’engagement des habitants dans des 
actions collectives.

Principales actions proposées 

• Mise en place de programmes de sensibilisation, d’information et de formation à la gestion écologique des jardins 
particuliers (pour les habitants, les fournisseurs de produits de jardinage…)

• Création de jardins collectifs et aménagements naturels d’espaces publics
• Sollicitation des habitants pour participer aux opérations scientifiques d’inventaires d’espèces particulières (orchidées, 

papillons, batraciens, écureuils, oiseaux, etc)
• Mise en place de « parrainages » de sites naturels : participation à la gestion écologique du site, réception régulière 

d’informations sur la vie du site, les observations, les inventaires…
• Poursuite des chantiers de volontaires dans les espaces naturels
• Soutien aux associations locales et/ou régionales oeuvrant en ce sens
• Mobilisation des maisons du Parc sur cette thématique

Mise en oeuvre de la  mesure et  acteurs mobil isés

Le Syndicat mixte du Parc coordonne la mise en œuvre de 
cette mesure,  en l ien avec les col lectivités,  les  organismes 
gestionnaires de sites naturels,  et  notamment le Dépar tement 
du Pas- de -Calais  via Eden 62,  et  le  Dépar tement du Nord,   qui 
organisent chaque année un impor tant programme de vis ites et 
d ’animations sur leurs s ites,  ainsi  que le Conser vatoire d’Espaces 
Naturels  du Nord et  du Pas- de -Calais. 
Le CAUE dispose également de possibi l i tés d’inter vention 
pour les par t icul iers.  EDEN62  développe  des  campagnes  de  
sensibi l isation «grand public» (cf.  enquête “pics”. . . )  et  assure sur 
le  terr itoire l ’instal lat ion de chantiers  d ’inser t ion et  de chantiers 
de jeunes,  notamment sur le  secteur du Grand Site des Deux-
Caps.
Le réseau des associations locales sera par t icul ièrement mobil isé 
autour de cette mesure.

Terr itorial isation de la  mesure

Cette mesure est  destinée à être mise en œuvre sur la  total ité 
du terr itoire,  avec une attention par t icul ière en bordure des 
coeurs de nature et  dans les corr idors écologiques.

Pr incipaux indicateurs de réal isation à 12 ans

• Nombre d’actions menées par type

Indicateurs de résultat

•  Nombre d’habitants sensibi l isés et  mobil isés par type 
d’action

• Nombre d’habitants adhérant à une association oeuvrant sur 
la  biodiversité
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volet A

vocation 2

Un territoire soucieux 
de la qualité de son 

environnement
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Extrait de commentaires 

d’habitants

Les questions relatives à l’environnement sont désormais très présentes dans les préoccupations 
des élus et des citoyens.

Les débats mondiaux autour des effets du réchauffement climatique et de l’accès à l’eau, les 
situations locales vécues lors de phénomènes d’inondations ou de coulées de boue, les débats 
passionnés portant sur l’élimination des déchets, l’implantation d’éoliennes ou les ondes 
électromagnétiques, ont rendu les habitants sensibles à la qualité de leur environnement 
quotidien.

Les sujets abordés sont difficiles à maîtriser pour les élus du territoire, notamment 
parce qu’ils relèvent de problématiques complexes et peuvent provoquer de vives 
réactions, pour partie fondées sur des argumentations solides, pour partie relevant de 
phénomènes de rejet a priori.

La charte du Parc, dans la continuité des chartes antérieures, propose de tracer un cadre 
de référence commun et partagé autour de deux grands sujets : l’eau et le changement 
climatique.
Ces cadres serviront de base pour que les acteurs agissent ensemble autour d’objectifs 
bien identifiés, traduisant la volonté des élus et des responsables concernés, et 
répondant aux situations propres au territoire.

Cependant, le territoire est confronté à d’autres questions environnementales, 
dont certaines sont aujourd’hui en grande partie gérées, comme la collecte et le 
traitement des déchets. 
Sur ces questions, la charte du Parc propose d’accompagner les collectivités sur 
des demandes particulières, en cas d’évolution réglementaire ou de survenance 
d’événements nécessitant des réponses spécifiques.

En cohérence avec 

 � sur le thème de l’eau

- le SDAGE Artois-Picardie
- les Sage de l’Audomarois, du Boulonnais, du Delta de l’Aa
- le Schéma départemental de la ressource, de la production et de la distribution d’eau potable du 
Pas-de-Calais

 � sur le thème de l’énergie

- le Plan climat régional

 � sur le thème des déchets

- les plans départementaux d’élimination des déchets ménagers du 
   Pas-de-Calais et du Nord

Trois orientations sont déterminées 

Orientation 4 : Assurer une gestion durable de l’eau

Orientation 5 : Lutter contre le changement climatique

Orientation 6 : Prévenir, anticiper et accompagner sur les questions environnementales

Ces orientations visent à assurer des modes de vie plus durables dans le Parc naturel régional, en 
considérant cependant l’ensemble des territoires qui l’entourent et qui partagent avec lui les grands enjeux 
environnementaux.

Les dossiers susceptibles de générer un impact paysager fort (installations d’énergie renouvelable, notamment ) 
sont abordés plus loin dans la charte (mesure 45).

VOC ATION 2 : UN TERRITOIRE SOUCIEUX DE L A QUALITÉ DE SON ENVIRONNEMENT
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�L’eau est omniprésente sur le territoire du Parc naturel régional des Caps et Marais d’Opale, traversé de plu-
sieurs fleuves côtiers dans sa partie ouest (Liane, Wimereux, Slack) et par l’Aa et la Hem dans sa partie est.

Le littoral du Parc représente plus d’un tiers du littoral régional, avec 16 sites de baignade identifiés et 9 sites 
de production de moules. La qualité des eaux y est déterminante pour l’activité touristique, halieutique et 
conchylicole, et plus globalement pour la biodiversité marine.

Les eaux souterraines de l’Audomarois, à cette extrémité de l’Artois en contact avec les Flandres, alimentent 
une grande partie de la population des collectivités environnantes du Parc, jusqu’à la métropole lilloise, et 
font l’objet de prélèvements importants. La bonne gestion de cette ressource est donc d’intérêt régional. Elle 
mobilise les collectivités locales, et notamment le Département du Pas-de-Calais, qui a élaboré son Schéma 
Directeur de la ressource, de la production et de la distribution de l’eau potable, qui servira de référence 
commune aux acteurs de l’eau. Le maintien d’un bon niveau de qualité des eaux souterraines constitue 
également une préoccupation partagée. Cette qualité dépend en grande partie des pratiques agronomiques 
sur les périmètres des bassins d’alimentation de captages.

Les risques naturels liés à l’eau sont extrêmement présents. À titre d’exemple, les inondations ont concerné 
à des degrés divers 80 communes au cours des dernières années. De nombreuses autres communes sont 
soumises aux aléas du ruissellement des eaux de surface, provoquant notamment des coulées de boue.

Enfin, les zones humides placées au contact de la Flandre (marais de Guînes et marais audomarois), au-delà de 
leur grande valeur écologique, jouent un rôle régulateur dans la gestion des masses d’eaux du bassin minier, 
de la Lys et de la Flandre maritime.

Tous ces éléments ont conduit les acteurs du territoire à s’organiser autour de démarches de SAGE  et de 
contrats de rivière qui ont été, et restent aujourd’hui, des cadres pertinents pour agir collectivement autour 
des sujets relatifs à l’eau.

C’est donc naturellement sur cette base que se déclinent les propositions de la charte du Parc relatives à la 
gestion durable de l’eau.

O r i e n t a t i o n 

Assurer une gestion durable de l’eau4

V o c a t i o n  2  : 
U n  t e r r i t o i r e 

s o u c i e u x  d e  l a 
q u a l i t é  d e  s o n 

e n v i r o n n e m e n t

Cette orientation se décline en deux mesures :

Mesure 9 :  Renforcer la qualité des eaux de surface et des eaux souterraines 
et maîtriser les risques liés à l’eau.

Mesure 10 : Assurer la solidarité inter-bassins

 � Rétablissement des continuités écologiques et sédimentaires pour les 5 
principaux cours d’eau (Aa, Hem, Slack, Wimereux, Liane)

 � Établissement d’une convention de gestion pérenne de la ressource en 
eau de l’Audomarois

 �Respect des objectifs de bon état écologique des différentes masses d’eau 
(plans d’eau, eaux côtières, cours d’eau, eaux souterraines) définis par le SDAGE.

�
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Sur cette orientation, le Département du Pas-de-Calais, dans le cadre de ses compétences et politiques, 

s’engage

- à orienter la protection, la production et la distribution de l’eau potable au travers de la mise en place de son schéma 
départemental de la ressource, partant du constat de la nécessité d’organiser l’exploitation des disponibilités en 

eau potable sans surexploiter la ressource et de la volonté d’apporter à tous les habitants du département une eau de 
qualité en quantité suffisante. Un observatoire de l’eau pourrait être mis en place qui permettrait au Département de 
s’engager dans une politique raisonnée de la répartition de la ressource en eau du Pas-de-Calais

- à intervenir pour permettre la protection de la ressource en eau dans les champs captants fragilisés 

- à contribuer, dans le cadre des SAGE, et sur la base de dispositifs différenciés selon les situations, à la gestion écologique 
des eaux de surface,  à la lutte contre les inondations, à l’entretien des rivières, à la restauration de la libre circulation 
piscicole.

Au travers de sa politique relative aux Espaces Naturels Sensibles, le Département du Pas-de-Calais concourt directement 
au maintien et à la gestion, via Eden 62, des zones humides, tout spécialement dans le marais audomarois, dans les 
marais de Guines, de Condette, de Tardinghen, …
Il encourage par ailleurs la récupération des eaux pluviales et les économies d’eau potable, notamment dans ses propres 
établissements et dans les collèges.

Sur cette orientation, la Région s’engage : 

- à accompagner la révision des SAGE et leur mise en œuvre

- à soutenir dans ce cadre les travaux de restauration des continuités écologiques, en référence à sa politique de 
trame verte et bleue.

Sur cette orientation, les EPCI et les communes s’engagent

- directement ou au travers des syndicats qu’ils ont constitués (SmageAa, Symsageb, Symvahem, Syndicats 
d’alimentation en eau et d’assainissement, …), à mettre en œuvre les dispositions des SAGE et à soutenir les projets 

d’innovation ou d’expérimentation visant à améliorer la connaissance sur les masses d’eau du territoire.

Sur cette orientation, le Département du Nord, dans le cadre de ses compétences et politiques, contribue

- à promouvoir et à accompagner le dialogue entre les SAGE, à la gestion écologique des cours d’eau et à la lutte 
contre les inondations.  Au travers de sa politique relative aux Espaces Naturels Sensibles, le Département du 
Nord concourt directement au maintien et à la gestion des zones humides, tout spécialement dans le marais 

audomarois. Il encourage par ailleurs la récupération des eaux pluviales et les économies d’eau potable, notamment 
dans ses propres établissements et dans les collèges.

V o c a t i o n  2  : 
U n  t e r r i t o i r e 

s o u c i e u x  d e  l a 
q u a l i t é  d e  s o n 

e n v i r o n n e m e n t
O r i e n t a t i o n  4

Sur cette orientation, l’État s’engage

- à favoriser l’aboutissement des procédures de révision des SAGE, en cohérence avec les objectifs du SDAGE

- à soutenir, via l’Agence de l’Eau, la  mise en œuvre des SAGE

- à encourager et à accompagner le dialogue Inter – SAGE.
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M E S U R E  9

Renforcer la qualité des eaux de 

surface et des eaux souterraines 

et maîtriser les risques liés à l’eau.

Vocation 2 : Un territoire  soucieux 
de la qualité de son environnement 
Orientation 4 : Assurer une gestion 

durable de l’eau
Mesures liées :  1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 15, 

23, 26, 38, 41, 42, 48, 50, 52

Les SAGE du Boulonnais (approuvé en février 2004) et de l’Audomarois 
(approuvé en mars 2005) servent aujourd’hui de cadre de référence 
à la mise en œuvre d’une politique durable de l’eau sur le territoire 
du Parc. Elaborés sous l’égide de leurs Commissions Locales de l’Eau 
respectives, ces SAGE concernent pour l’essentiel son territoire. Ils 
sont déclinés, pour ce qui concerne le territoire du Parc, en mesures 
et plans d’actions placés sous la responsabilité de nombreux maîtres 
d’ouvrage.

Pour sa part, le SAGE du delta de l’Aa a été approuvé en mai 2010. Il 
concerne dans le territoire du Parc le bassin versant de la Hem, pour 
lequel un contrat de rivière avait été préalablement approuvé et mis 
en œuvre, dès 2004, entre les collectivités locales et le Syndicat mixte 
du Parc.

Documents opposables, les SAGE ont donc une portée réglementaire 
forte. Ils restent les outils les plus efficaces pour coordonner la mise en 
œuvre des actions liées au domaine de l’eau. 

Pour le territoire du Parc, les enjeux communs liés à l’eau portent sur :
- la lutte contre les pollutions, toutes origines confondues. Cet enjeu 
est primordial pour répondre à la réglementation européenne, par 
l’atteinte du bon état écologique des eaux souterraines, superficielles, 
continentales et littorales d’ici 2015 (objectif défini dans le SDAGE 
Artois-Picardie).
- la protection, l’entretien et la restauration des milieux naturels 
liés à l’eau, notamment les rivières et milieux associés, ainsi que les 
zones humides d’intérêt environnemental particulier.
- La préservation durable de la ressource en eau potable. 
L’Audomarois, qui alimente en eau potable une grande partie de la 
population régionale, est particulièrement concerné. 
- la maîtrise du ruissellement, la lutte contre l’érosion des sols et 
les inondations. Même si des programmes d’actions ont permis des 
progrès notables sur ces thèmes, les efforts doivent être poursuivis 
pour assurer la sécurité des habitants et la préservation des sols du 
phénomène d’érosion.

L’ensemble nécessite par ailleurs une politique de sensibilisation des 
acteurs du territoire et des usagers de l’eau.

La révision des SAGE de l’Audomarois et du Boulonnais, en référence 
au SDAGE du bassin Artois-Picardie et à la Directive Cadre sur l’Eau, 

s’organise autour de ces axes.
Pour sa part, le contrat de rivière de la Hem, après évaluation,  fera 
l’objet d’ajustements opérationnels, si nécessaire, pour ce qui 
concerne le territoire du Parc.

Parallèlement, et en cohérence avec les orientations déjà déterminées, 
il est apparu important de pouvoir, par des démarches innovantes et 
des expérimentations, assurer la mise en œuvre des dispositions de la 
Directive Cadre sur l’Eau.
Ces démarches concerneront  principalement les milieux naturels, 
la qualité de l’eau, l’urbanisme, et tout autre sujet répondant à une 
demande des élus du territoire. Ces expérimentations et innovations, 
si elles sont concluantes, ont vocation à être reprises à des échelles 
plus larges, et donc à être pleinement intégrées dans les SAGE, et 
transférées à d’autres territoires de la Région.

Elles porteront :

- Sur la trame bleue : plans de gestion des cours d’eau et des zones 
humides, en cohérence avec les schémas de trame écologique 
- Sur la qualité de l’eau : sites pilotes sans produits phytosanitaires, 
notamment sur les secteurs prioritaires pour la ressource en eau 
potable, expérimentations de modes d’assainissement liés aux 
nouvelles formes d’habitat en milieu rural (en particulier dans le 
cadre des SPANC). Il faut noter dans ce cadre, que VNF a développé 
une politique «zéro phytos» sur le domaine dont elle a la charge, qui 
impacte notamment l’Audomarois, où l’enjeu de la ressource en eau 
est prioritaire. 
- Sur l’urbanisme : prise en compte dans les documents d’urbanisme 
des enjeux liés à l’eau, expérimentations sur la gestion intégrée de l’eau 
dans les opérations d’aménagement durable (habitat, activité,  …), 
prévention contre les inondations, appui aux collectivités pour mettre 
en œuvre des démarches, …

Des opérations pilotes seront donc mises en œuvre sur chacun des 
thèmes.

Les pratiques agricoles (orientation 9) et les politiques d’aménagement 
du territoire (notamment reprises dans les mesures 38 et 42) ont une 
influence directe sur l’ensemble des enjeux identifiés dans cette 
mesure. 
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Extrait de commentaires 

d’habitants

Principales actions proposées 

• En adéquation avec les objectifs de la charte et pour le territoire du Parc, révision et mise en oeuvre des SAGE.
• Protection des milieux naturels liés à l’eau en assurant la cohérence de l’action des collectivités.  
• Contribution à l’amélioration de la qualité de la ressource : gestion de la ressource, en prenant en compte la 

qualité des milieux et des paysages.
• Accompagnement des collectivités pour répondre aux préconisations dans le domaine de la lutte contre 

les inondations (sensibilisation de la population et de tous les acteurs du territoire à la mise en place des 
dispositifs de lutte : haies, fascines, couvert végétal...).

• Formalisation d’engagements réciproques autour de la sauvegarde, de l’utilisation de la ressource en eau 
potable et de la solidarité entre les territoires.

• La valorisation des eaux d’exhaure du bassin carrier de Marquise fait partie des sujets d’études spécifiques à 
mener, dans le respect des équilibres écologiques de la basse vallée de la Slack.
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Territorial isation de la  mesure

Cette mesure est  directement l iée aux périmètres des SAGE 
et  du contrat  de r ivière.  El le  s’applique donc aux terr itoires 
concernés. 
En référence aux disposit ions de l ’ar t icle L .  212-3 du code de 
l ’environnement et  aux disposit ions du code de l ’urbanisme,  les 
documents d’urbanisme doivent être rendus compatibles avec 
les disposit ions du SDAGE et  des SAGE révisés dans un délai  de 3 
ans après leur approbation.  Les principaux points por tent sur la 
protection des zones humides,  la  maîtr ise des eaux pluviales et 
de ruissel lement,  la  prévention des inondations et  l ’a l imentation 
en eau potable.

Pr incipaux indicateurs de réal isation à 12 ans

• Tableau de bord des SAGE du Boulonnais  et  de l ’Audomarois 
et  du contrat  de r ivière de la  Hem (pour ce qui  concerne le 
terr itoire du Parc)

•  Nombre de documents d’urbanisme intégrant les enjeux l iés 
à l ’eau

M E S U R E  9  -  S U I T E

Indicateurs de résultat

•  Tableau de bord des SAGE du Boulonnais  et  de l ’Audomarois 
et  du contrat  de r ivière de la  Hem (pour ce qui  concerne le 
terr itoire du Parc)

•  Indicateurs d’évaluation écologique mis en place dans le 
cadre des plans de gestion

•  Évolution de l ’état  écologique des cours d’eau,  des plans 
d’eau et  des zones humides.

R e n f o r c e r  l a  q u a l i t é  d e s  e a u x  s o u t e r r a i n e s  e t  d e s 
e a u x  d e  s u r f a c e s  e t  m a î t r i s e r  l e s  r i s q u e s  l i é s  à  l ’ e a u

Mise en oeuvre de la  mesure et  acteurs mobil isés

La mise en œuvre des SAGE de l ’Audomarois  et  du Boulonnais 
s’opère sous la  responsabil ité des Commissions Locales de l ’Eau 
correspondantes.  Le Syndicat mixte du Parc assure jusqu’à 
présent l ’animation de ces deux CLE.

Les animateurs des CLE peuvent donc s’appuyer directement sur 
le  Syndicat mixte du Parc,  dont le caractère pluridiscipl inaire 
leur donne une capacité d’exper tise faci lement mobil isable.

Sur la  Hem, r ivière dont le bassin versant relève du SAGE du 
Delta de l ’Aa et  de la  CLE correspondante,  l ’animation sera 
assurée par conventionnement entre le Symvahem et les EPCI , 
le  cas échéant,  avec l ’appui  technique du Syndicat mixte du Parc 
naturel  régional.

La mise en œuvre des polit iques l iées à l ’eau nécessite,  par 
nature,  un par tenariat  très large autour de chacun des maîtres 
d’ouvrage identif iés :  parmi ceux- ci ,   les  trois  Syndicats mixtes 
(SmageAa,  Symsageb et  Symvahem) constitués autour des 
documents de référence qui  ont été arrêtés,  ainsi  que tous les 
organismes publics ou privés ayant compétence ou agissant 
dans le domaine de l ’eau.

Des conventions régissent la  répar tit ion des rôles entre les CLE, 
les syndicats mixtes opérationnels  mentionnés ci- dessus et  le 
Syndicat mixte du Parc.

L’Agence de l ’Eau Ar tois-Picardie appor tera tout son soutien à la 
mise en oeuvre de cette mesure.
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M E S U R E  1 0

Assurer la solidarité inter-bassins

Vocation 2 : Un territoire  soucieux 
de la qualité de son environnement 
Orientation 4 : Assurer une gestion 

durable de l’eau
Mesures liées :  1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 15, 

23, 26, 38, 41, 42, 48, 50, 52

Le territoire du Parc se trouve concerné par cinq périmètres 
de SAGE : le Boulonnais, l’Audomarois, le Delta de l’Aa et, pour 

une faible part, la Lys et l’Yser. Ces quatre derniers SAGE partagent 
plusieurs problématiques communes d’intérêt majeur.

Les présidents des quatre commissions locales de l’eau de ces SAGE 
ont d’ailleurs entrepris de se regrouper en association pour assurer 
une coordination dans le domaine de la gestion de la ressource en 
eau et de la lutte contre les inondations.  Ce regroupement s’inscrit 
dans la cohérence du périmètre Lys-Wateringues désigné par le 
Ministère de l’Environnement comme secteur d’expérimentation   
pour   la   mise   en   œuvre   anticipée   de   la   Directive   Européenne 
“Inondation”. Le dispositif qui en résultera contribuera à l’évolution 
statutaire de l’Institution Interdépartementale des Wateringues, 
processus qui sera mené en lien avec l’Agence de l’Eau Artois-
Picardie.

En référence au SDAGE du bassin Artois – Picardie et du fait des 
interactions existantes entre les différents opérateurs du domaine 
de l’eau, plusieurs des thèmes relevant des SAGE s’inscrivent dans un 
cadre nécessitant une approche partagée, voire une solidarité entre 
les territoires.

Sont notamment concernés :
- la ressource en eau potable présente dans l’Audomarois, mais 
alimentant une part importante de la région. La sécurisation des 
approvisionnements, en qualité comme en quantité, reste une 
préoccupation de tous. Les territoires déficitaires en ressource 

mobilisent chaque année 4 millions de m3, prélevés dans 
l’Audomarois (cet enjeu fait l’objet d’un encart spécifique ci-après).
- le marais audomarois. Placé à la jonction entre le bassin versant 
de l’Aa, les arrivées d’eau en provenance de la Lys et du bassin minier 
par le canal à grand gabarit, et la plaine des Flandres, le marais 
audomarois  est géré par un complexe système de wateringues. 
Il est utilisé comme espace tampon qui intervient dans la gestion 
des inondations dans les secteurs de polder. À cheval sur les 
départements du Pas-de-Calais et du Nord, c’est par ailleurs un 
espace d’une grande richesse en matière de biodiversité, qui doit 
impérativement être géré de manière concertée sur les plans 
hydraulique et écologique.
- le marais de Guines, qui joue une rôle important dans la régulation 
des inondations, dans la ressource en eau souterraine et dans le 
fonctionnement des trames écologiques entre Flandre et Artois.
- les continuités écologiques entre les différents bassins, en 
référence à la Trame verte et bleue régionale
-  la qualité des eaux de surface qui, via l’Aa, la Hem et le système 
des wateringues, impacte directement la qualité du milieu marin
-  la valorisation des eaux d’exhaure des carrières du bassin de 
Marquise.
 
Ces quelques exemples illustrent la nécessité d’une approche 
partagée entre les opérateurs des différents territoires de SAGE, qui 
se fonde sur une coopération entre les CLE concernées (voir schéma 
page 69). 

Principales actions proposées 

• Gestion équilibrée et durable  de la ressource en eau, en lien avec les syndicats d’alimentation en eau utilisateurs et les acteurs de la gestion 
de l’espace et de l’aménagement du territoire, en vue de la formalisation d’accords entre territoires 

• Coordination des programmes de gestion hydraulique des eaux de surface du polder flamand
• Maintien et rétablissement des continuités écologiques avec les territoires limitrophes
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Mise en oeuvre de la  mesure et  acteurs mobil isés

Cette mesure s’inscrit  également sous l ’égide des CLE.  Le soutien 
de l ’État  et  de l ’Agence de l ’Eau Ar tois-Picardie favoriserait  la 
mise en place pérenne d’une coordination «  inter  SAGE » sur ces 
grandes questions qui  relèvent de logiques d’aménagement du 
terr itoire régional  et  compor tent des incidences budgétaires 
impor tantes.
Les CLE des SAGE de l ’Audomarois,  de la  Lys,  du Delta de l ’Aa et 
du bassin de l ’ Yser,  toutes concernées par la  gestion des eaux 
des polders de Flandre,  ont récemment engagé le dialogue 
autour de cet enjeu.  Une structure juridique pourrait  être créée, 
dans un premier temps sous forme associative.
Au- delà des dossiers  d ’intérêt stratégique évoqués plus haut, 
cette structure ser vira de cadre d’échanges autour des différentes 
expériences déjà menées au sein des SAGE et  qui  méritent d’être 
valorisées et  étendues.

Les premiers sujets  d ’échanges de cette coordination Inter  – SAGE 
por tent sur la  ressource en eau potable (voir  encar t  ci-après)  et 
les questions l iées au marais  audomarois  (orientation 15 de la 
char te) .  Les autres thèmes susceptibles d’être abordés en inter 
-  SAGE renvoient principalement à la  vocation 1 (biodiversité) 
de la  char te.

Les structures por teuses des SAGE ont vocation à se transformer 
en Établissements Publics  Terr itoriaux de Bassin,  conformément 
aux orientations du Grenelle 2.  El les auront dès lors  pour 
compétence l ’animation des SAGE et  donc des CLE,  et  la 
possibi l i té de percevoir  une redevance sur le  prix  de l ’eau af in 
de pour voir  aux dépenses de fonctionnement découlant de cette 
mission. 
El les auront également à émettre des avis  sur  les autorisations 
loi  sur  l ’eau,  en paral lèle des avis  rendus par les CLE. 

Le Syndicat mixte du Parc,  à  travers ses missions : 
-  vei l lera à la  cohérence des polit iques menées par les différents 
opérateurs dans le domaine de l ’Eau
- par t icipera à ce t itre à l ’inter face entre les ser vices responsables 
de la  pol ice de l ’eau et  les maîtres d’ouvrages 
-  pourra appor ter  un soutien technique à la  structure inter-
SAGE et  aux EPTB,  à  leur demande,  de manière à encourager une 
polit ique concer tée.

La préser vation de la  ressource et  sa répar tit ion entre les 
terr itoires nécessite une approche globale tel le qu’el le f igure 
dans le schéma dépar temental  de la  ressource en eau élaboré 
par le  Dépar tement du Pas- de -Calais.  Les autorisations 
réglementaires accordées par l ’autorité préfectorale devront 
faire l ’objet  d ’un examen attentif  et  d ’un avis  motivé émis par 
le  Syndicat mixte du Parc et  diffusé à l ’ensemble des acteurs 
concernés,  af in de contribuer au respect de la  cohérence du 
schéma dépar temental.

La mise en oeuvre de cette mesure devra également tenir  compte 
de la  constitution éventuelle de un ou plusieurs Établissements 
Publics  Terr itoriaux de Bassins (EPTB).

Terr itorial isation de la  mesure

Cette mesure concerne l ’ensemble du terr itoire du Parc,  et  plus 
par t icul ièrement  les  terr itoires d’inter face entre les différents 
SAGE :  en priorité autour de l ’Audomarois,  (avec la  Lys et  le  delta 
de l ’Aa)  et  autour de Guines,  de son marais  et  de ses champs 
captants.

Pr incipaux indicateurs de réal isation à 12 ans

• Par t icipation à la  création d’une instance de gouvernance 
interSage

• Mise en oeuvre des proposit ions contenues dans le schéma 
dépar temental  de la  ressource en eau. 

Indicateurs de résultat

•  Mise en place d’une gouvernance et  formalisation d’un 
accord autour de la  gestion durable de la  ressource en eau 
potable

•  Etablissement d’un protocole de gestion du polder

La ressource en eau potable de l ’Audomarois

Les champs captants de l ’Audomarois  al imentent les populations et  industr ies locales,  mais  également l ’agglomération de Dunkerque et 
une par tie de la  métropole régionale.  I ls  font l ’objet  de prélèvements impor tants.  Plusieurs démarches ont été engagées,  en référence 
au Sage de l ’Audomarois  :  pour évaluer les pressions qui  pèsent sur la  ressource,  un diagnostic,  por té par le  SMAERD, sur Houlle -
Moulle ;  une approche globale sur l ’ensemble de l ’a ire d’al imentation de la  ressource disponible et  de sa qual ité,  conduite sous l ’égide 
de la  CLE audomaroise. 
Les priorités pour ces démarches por tent sur :  la  sécurisation et  l ’optimisation de la  ressource actuel le et  l ’amélioration de la  connaissance 
de la  ressource disponible,  la  priorisation des usages à satisfaire,  entre habitat ,  industr ie et  agriculture,  d ’une par t ,  entre terr itoires, 
d ’autre par t ,  la  confor tation des démarches de sol idarité entre terr itoires déficitaires et  excédentaires en eau potable,  notamment sur 
l ’enjeu de la  protection durable de l ’eau et  des mil ieux associés.  Ce point pourrait  faire l ’objet  d ’accords à valeur contractuel le.
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DIRECTIVE CADRE SUR L’EAU (DCE)

LEMA

SDAGE du Bassin Artois-Picardie et 

programme de mesures

CLE CLECLECLECLE

SAGE du Boulonnais SAGE de l’Audomarois SAGE du Delta de l’Aa SAGE de la Lys SAGE de l’Yser

Contrat de rivière 

de la Hem

- SYMSAGEB
- Communauté d’Agglomération 
du Boulonnais 
- Communes, Communauté de 
Communes
- Département 62 
- Conseil régional 59/62

- Agence de l’Eau Artois-Picardie
- Chambre de Commerce et 
d’Industrie
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À terme, par des Établissements Publics Territoriaux de Bassin (EPTB)

- SMAGEAA
- Syndicats des Eaux 
- Communauté 
d’Agglomation de Saint-
Omer
- Communes, Communautés 
de Communes 
- Parc naturel régional
- Conseils Généraux 59 et 
62, Conseil régional, 
- Agence de l’Eau Artois-
Picardie 
- Chambre de Commerce et 
d’Industrie 

- 9 EPCI , dont la Communauté 
Urbaine de Dunkerque et Cap 
Calaisis Terre d’Opale
- Symvahem
- Institution Interdépartementale 
des Wateringues
- 9 sections de Wateringues + 1 
Association d’assèchement des 
Moëres
- Syndicat des Eaux – 
distributeurs d’Eau – syndicats 
d’assainissement
- VNF 
- Collectivités 
- Ports de Dunkerque, Calais, 
Gravelines 
- Agence de l’Eau Artois-Picardie 
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Pour le territoire du Parc, par le Syndicat mixte à la demande de la coordination inter-SAGE, des CLE et EPTB

Pour une gestion durable de la ressource au titre de la charte dans le respect des limites territoriales
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Une  démarche collective d’élaboration du Plan climat Nord Pas-de-Calais a été lancée depuis 
décembre 2008 par 5 partenaires : l’État, la Région, I’ADEME et les départements du Nord 

et du Pas-de-Calais. 

La Région et l’ADEME ont parallèlement instauré la démarche de Plan Climat Territorial (PCT). 
Des PCT couvrent aujourd’hui une grande partie du territoire régional, à l’échelle des Pays ou 
des agglomérations.

L’État, dans le cadre des lois « Grenelle », a fixé des orientations ambitieuses en matière de 
lutte contre le changement climatique. Elles instaurent notamment un « Schéma Régional du 
climat, de l’air et de l’énergie » (SRCAE),  qui vise à construire, pour les horizons 2020 et 2050, 
un cadre régional et partagé dans les domaines de la lutte contre le changement climatique, de 
l’adaptation au changement climatique, du développement des énergies renouvelables et de 
récupération, et de l’amélioration de la qualité de l’air.

Les dispositions législatives rendent obligatoire, notamment pour les 
collectivités de plus de 50000 habitants, la mise en place  de  Plans Climat 
Énergie Territoriaux (PCET).

Le Syndicat mixte du Parc s’est d’ailleurs engagé dès 2008 aux côtés de 
nombreux partenaires pour agir en vue de :

- créer les conditions et les outils nécessaires à la transition  vers le facteur 4 
(division par 4 des rejets de gaz à effet de serre – GES-)
- devenir une organisation sobre en carbone
- mettre en cohérence les politiques publiques et la lutte contre le 
changement climatique
- préparer et anticiper l’avenir.

Dans l’attente des décrets d’application des lois « Grenelle », et à la lumière 
des orientations qui seront prises dans le SRCAE, la démarche des PCT 
constitue le cadre de travail commun pour les territoires organisés qui 
souhaitent s’engager dans la lutte contre le changement climatique. 

Il y aura donc lieu, pour ces PCT, de rechercher la meilleure articulation 
avec les futures démarches de PCET, pour les collectivités qui en auront 
l’obligation.

O r i e n t a t i o n 

Lutter contre le changement climatique5

V o c a t i o n  2  : 
U n  t e r r i t o i r e 

s o u c i e u x  d e  l a 
q u a l i t é  d e  s o n 

e n v i r o n n e m e n t

p ,
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Cette orientation se décline en deux mesures

Mesure 11 : Organiser le territoire et mobiliser les acteurs autour du climat. 

Mesure 12 : Expérimenter une recherche-action «facteur 4» (division par 4 des rejets 
de gaz à effet de serre (GES)) à l’échelle de communes ou de quartiers

 À l’échéance de 2020 :
 � augmenter de 20% l’efficacité énergétique
 � réduire de 20 % les émissions de G.E.S
 � porter à 23 % la part des énergies renouvelables dans la consommation finale d’énergie. 

 À l’échéance de la charte :
 � Un plan d’actions par EPCI ou par commune, en cohérence avec les déclinaisons territoriales du SRCAE. 

Ces plans d’actions seront fondés sur un bilan énergétique réalisé dans les 5 années suivant l’adoption de la 
charte.

�
C

Au niveau régional, six pistes de travail régionales ont été définies, autour :

• des économies d’énergie, 
• de la consommation responsable, 
• de l’exemplarité des partenaires institutionnels, 
• de l’innovation
• de la subsidiarité, avec les Plans Climat Territoriaux (PCT)
• de la prospective et de l’adaptation.

La charte du Parc propose donc de décliner ces pistes de travail dans des Plans Climat Territoriaux 
à l’échelle des trois Pays qui couvrent son territoire. Ces Pays recoupent par ailleurs les périmètres 
des SCOT approuvés ou en cours d’élaboration, ce qui favorise une grande cohérence entre les 
orientations des PCT et leur traduction en matière d’aménagement du territoire.

Parallèlement, au regard de l’urgence climatique, la charte propose d’agir sur l’évolution des 
comportements des personnes en favorisant les expérimentations et les innovations. L’ambition 
affichée dans cette orientation nécessite en effet l’implication de tous : collectivités, partenaires 
publics et privés, entreprises et habitants. 

V o c a t i o n  2  : 
U n  t e r r i t o i r e 

s o u c i e u x  d e  l a 
q u a l i t é  d e  s o n 

e n v i r o n n e m e n t
O r i e n t a t i o n  5
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Sur cette orientation, la Région s’engage : 

- dans le cadre du SRADT et de son futur volet « Climat » à approfondir les démarches territorialisées de lutte contre 
le changement climatique,

- avec ses partenaires, dans le cadre du Plan climat Nord-Pas-de-Calais et du futur Schéma Régional Climat, Air, Énergie 
( SRCAE ), à développer et soutenir les approches innovantes contribuant à la lutte contre le changement climatique,

- à encourager les démarches de Plans climat territoriaux, et plus généralement la prise en compte du changement 
climatique dans toutes les réflexions et stratégies locales. 

- à soutenir l’exemplarité des collectivités publiques, notamment sur la rénovation de leur patrimoine,

- à valoriser les bonnes pratiques et animer le débat inter-territorial sur le changement climatique, en mobilisant 
notamment les élus concernés.

Sur cette orientation, le Département du Pas-de-Calais, dans le cadre de ses compétences et politiques, 

s’engage 

- à  participer, avec  ses partenaires, à  la  démarche  Plan  climat  Nord-Pas-de- Calais, et à contribuer, dans le cadre 
de ses actions et de ses compétences, à sa mise en œuvre.

Le Département encourage notamment toutes les initiatives visant à limiter la consommation énergétique des bâtiments 
et à économiser l’énergie, tant pour ses propres besoins que pour les communes de son territoire. Il s’est engagé dans la 
mise en œuvre d’un référentiel de qualité énergétique et environnementale pour ses bâtiments. 

Sur cette orientation, les EPCI et les communes s’engagent

- à prendre part, en fonction de leurs compétences, à l’élaboration, la mise en œuvre et l’évaluation des actions qui 
seront conduites dans le cadre des Plans Climat Territoriaux, et à mettre en œuvre leurs PCET, lorsqu’elles y sont 

conduites par la loi.

Sur cette orientation, l’Etat s’engage 

Avec l’Ademe, à favoriser l’émergence des démarches de Plan Climat Territorial, et, à terme, de PCET, et à soutenir 
la mise en œuvre des opérations qui y seront inscrites, en prenant notamment en compte leur degré d’innovation 
et leur impact sur les comportements des collectivités et des individus. 

V o c a t i o n  2  : 
U n  t e r r i t o i r e 

s o u c i e u x  d e  l a 
q u a l i t é  d e  s o n 

e n v i r o n n e m e n t
O r i e n t a t i o n  5

Sur cette orientation, le Département du Nord, dans le cadre de ses compétences et politiques, contribue 

 - à la lutte contre le changement climatique par sa stratégie d’intégration des enjeux du développement durable 
dans les politiques départementales : plan de maîtrise  de l’énergie, constructions neuves HQE®, Plan Climat 
Départemental, Fonds Départemental pour l’Aménagement du Nord…. 

Il participe  avec ses partenaires à la  démarche de Plan Climat Nord-Pas-de-Calais.
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M E S U R E  1 1

Organiser le territoire et mobiliser les acteurs 

autour du climat

Vocation 2 : Un territoire  soucieux 
de la qualité de son environnement 

Orientation 5 : Lutter contre le 
changement climatique

Mesures liées :  1, 2, 3, 4, 15, 17, 18, 
19, 21, 33, 38, 39, 41, 42, 43

Dans le domaine de la maîtrise de l’énergie, le Syndicat mixte du 
Parc naturel régional des Caps et Marais d’Opale a acquis une 

bonne expérience de terrain,  à l’échelle de son territoire, grâce à une 
étude de programmation énergétique, à l’animation d’un Espace Info 
Énergie (EIE),  à l’accompagnement dans l’élaboration de documents 
d’urbanisme, ou à la réalisation d’audits énergétiques auprès des 
communes, des agriculteurs ou des commerces de proximité.

Lorsque le choix a été fait, au niveau du Nord-Pas-de-Calais, de 
décliner le Plan Climat régional à l’échelle de territoires de projet 
adaptés, le Parc s’est naturellement inscrit dans cette logique, en 
considérant notamment qu’il y avait nécessité de mener cette 
démarche en relation étroite avec les agglomérations situées aux 
portes de son territoire.

Dès 2008, le Syndicat mixte du Parc et le Syndicat mixte Lys – 
Audomarois (SMLA), porteur par ailleurs de la démarche de SCOT de 
l’Audomarois, ont élaboré conjointement un premier PCT à l’échelle 
du Pays de Saint-Omer.

En 2010, une initiative de même nature a été prise dans le cadre 
du Pays boulonnais, lequel englobe l’ensemble de l’agglomération 
de Boulogne-sur-Mer, dont les 5 communes urbaines qui 
n’appartiennent pas à ce jour au territoire du Parc.

L’ambition est d’aboutir rapidement à une démarche comparable sur 
le Calaisis, si possible à l’échelle du SCOT. 

Il s’agit bien, à ce stade, d’élaborer et de valider ensemble un plan 
d’actions pour chaque territoire, sans préjuger des modalités de mise 
en œuvre, qui devront être abordées au cas par cas.

En termes d’actions, les priorités des PCT portent sur les secteurs où 

la consommation énergétique est la plus forte et où les collectivités 
et les citoyens sont à même d’agir rapidement et efficacement.

Les PCT mettront donc l’accent sur les transports, en recherchant des 
alternatives à la route (rail, transport fluvial), l’habitat (et notamment 
l’habitat ancien, dont les performances énergétiques sont souvent 
mauvaises) et l’urbanisme durable. 

Les PCT s’attacheront également à la mise en œuvre de mesures 
d’adaptation et de régulation du changement climatique, notamment 
par rapport aux enjeux liés à la montée des eaux et à l’érosion côtière.

Ils mobiliseront des moyens pour amener les acteurs publics, 
les acteurs économiques et les particuliers à faire évoluer leurs 
comportements.

L’information, la sensibilisation et l’accompagnement au passage 
à l’acte seront privilégiés, au travers d’approches exemplaires et 
innovantes.

Cette approche croise de nombreuses mesures de la charte du Parc, 
et notamment :

- celles relatives à l’urbanisme durable et aux transports ( volet B, 
mesures 38, 39, 41, 42, 43)
- celles relatives au bâti ancien (mesures 18 et 33)
- celles relatives à l’accompagnement des entreprises et des filières 
(mesures 15, 16, 17, 18 et 21)

sans oublier celles relatives à la préservation et au suivi de la 
biodiversité. 
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Extrait de l’arbre à palabres

Principales actions proposées 

• Élaboration, mise en œuvre, évaluation et ajustement des Plans Climat Territoriaux (PCT) de l’Audomarois, 
du Boulonnais et du Calaisis.

• Participer à la mise en cohérence des  PCET, en cohérence avec les PCT déjà validés.
• Optimisation de l’utilisation des outils au service des collectivités (bilan carbone, diagnostic bâtiments, 

formation de personnel,…)
• Expérimentations sur la rationalisation de l’éclairage public en ville et le long des voies départementales.
• Développement des opérations liées à l’adaptation du territoire au dérèglement climatique ( protection 

des zones inondables, des zones humides, mise en oeuvre de la TVB… )
• Développement des opérations visant à réduire la précarité énergétique par la maîtrise des consommations
• Organisation des filières des énergies renouvelables (bois énergie, énergie solaire…)
• Organisation du partenariat entre collectivités, entreprises, organismes professionnels  et centres de 

formation en vue de diffuser les nouvelles techniques de la construction, la restauration et la réhabilitation 
des bâtiments.

• Diffusion des pratiques exemplaires, tous origines et secteurs d’activités confondus
• Mutualisation des compétences et des moyens des Espaces Info Énergie du territoire du Parc 

(sensibilisation, formation, spécialisation des personnes, … )
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Mise en oeuvre de la  mesure et  acteurs mobil isés

L’élaboration des documents cadre que sont les PC T  s’opérera 
entre le Syndicat mixte du Parc et  les Syndicats mixtes por teurs 
des 3 démarches de Pays et  de SCOT,  ce qui  est  tout à fait 
cohérent avec la  vocation des SCOT,  qui  f ixent les orientations 
d’aménagement du terr itoire à l ’échel le des bassins de vie.

Les préalables à l ’élaboration des PC T por teront sur l ’organisation 
de journées de lancement,  l ’animation d’atel iers  par t icipatifs, 
la  réal isation d’un diagnostic  init ial  des gaz à effet  de serre,  la 
par t icipation aux échanges régionaux entre acteurs.

Chaque PC T identif iera clairement les échelles de travai l ,  les 
programmes opérationnels,  les  responsabil ités dans leur mise 
en œuvre et  les modalités d’évaluation des actions.
De nombreux maîtres d’ouvrage ont la  légit imité et  la 
compétence juridique pour conduire ces programmes,  avec 
le soutien de l ’ADEME, des col lectivités terr itoriales ou de la 
Fédération Dépar tementale de l ’Énergie.

La réussite passe toutefois  par l ’organisation d’un mode de 
pi lotage polit ique et  technique adapté et  évolutif,  mobil isant 
aux échelles de travai l  appropriées les grands opérateurs. 
L’échelle retenue est  cel le des Plans Cl imat Terr itoriaux,  élaborés 
et  mis en œuvre pour chacun des trois  Pays qui  couvrent le 
terr itoire du Parc. 
Compte tenu des cohérences entre les pol it iques menées dans le 
cadre des PC T et  la  char te du Parc,  et  compte tenu du fait  que les 
PC T s’appliquent également en dehors du Parc,  le  Syndicat mixte 
assure leur co-pi lotage opérationnel  et  la  conduite de cer taines 
actions.
La commission «  énergie »  du Parc vei l le  à la  cohérence des 
pol it iques et  à  leur diffusion à l ’ensemble du terr itoire.

Tous les par tenaires des PC T sont concernés,  selon leurs 
compétences.  Le Syndicat mixte du Parc,  compte tenu du 
caractère pluridiscipl inaire de son équipe,  pourra assurer la 
gestion de cer tains disposit i fs  permanents et  se verra confier 
l ’animation de démarches expérimentales,  avant leur éventuel 
transfer t . 

Sur la  base de l ’expérience qu’i l  a  acquise,  le  Syndicat mixte 
propose de favoriser  la  coordination de l ’action des EIE agissant 
sur le  terr itoire du Parc,  dans un souci  de mutual isation des 
moyens et  de complémentarité des compétences. 

Terr itorial isation de la  mesure

Cette mesure se construit  autour des trois  terr itoires de Pays. 
Sa mise en œuvre s’opérera à différentes échelles de travai l .
Autant que faire se peut,  la  coordination,  la  recherche de la 
cohérence et  de l ’économie de moyens et  l ’échange de bonnes 
pratiques seront faci l i tés,  dés lors  que le terr itoire du Parc est 
concerné par plusieurs démarches de Plan Cl imat Terr itorial .
La transcription des disposit ions relatives à l ’aménagement du 
terr itoire s’opérera dans les Schémas de Cohérence Terr itoriale 
et  les Plans Locaux d’Urbanisme.

Pr incipaux indicateurs de réal isation à 12 ans

• Val idation et  mise en œuvre des PC T couvrant le terr itoire du 
Parc

•  Nombre de bi lans carbone terr itoriaux  et  communaux 
réal isés

•  Nombre d’actions de sensibi l isation et  de formation réal isées
•  Nombre d’EIE sur  le  terr itoire
•  Nombre de documents d’urbanisme ayant intégré les enjeux 

énergétiques

Indicateurs de résultat

•  Indicateurs de résultat  des PC T,  en référence au plan Cl imat 
Régional
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Extrait de commentaires 
d’habitants
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Extrait de l’arbre à palabres

M E S U R E  1 1  -  S U I T E

O r g a n i s e r  l e  t e r r i t o i r e  e t  m o b i l i s e r  l e s  a c t e u r s 
a u t o u r  d u  c l i m a t

Axes de travail du Plan Climat Territorial de l’Audomarois 

• Mettre en œuvre la stratégie de mobilité du Pays de Saint-Omer
• Améliorer la sobriété énergétique de l’habitat et assurer l’exemplarité des collectivités territoriales
• Promouvoir un urbanisme durable
• Faire du PCT un levier de développement économique, social et territorial
• Préserver, gérer et développer la biodiversité
• Sensibiliser et communiquer
• Animer le projet et assurer l’évaluation de la démarche
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M E S U R E  1 2

Expérimenter une recherche – action  «facteur 4» 
(division par 4 des rejets de gaz à effet de serre 
(GES)) à l’échelle de communes ou de quartiers

Vocation 2 : Un territoire  soucieux 
de la qualité de son environnement

Orientation 5 : Lutter contre le 
changement climatique

Mesures liées :  1, 2, 3, 4, 15, 17, 18, 
21, 33, 38, 39, 41, 42, 43

L’un des quatre engagements du Plan Climat régional s’intitule 
«  créer les conditions et les outils nécessaires pour la transition 

vers le facteur 4 ».

Cette ambition repose pour une grande part sur une évolution des 
comportements individuels et sur une adaptation du fonctionnement 
des organisations publiques et privées. 

Au-delà des actions de réduction des consommations énergétiques 
immédiatement réalisables, il est apparu nécessaire d’inscrire dans 
la durée une démarche s’attachant à identifier les freins individuels 
et collectifs aux changements de modes de vie pour atteindre cet 
objectif « facteur 4 ».

Mise en oeuvre de la  mesure et  acteurs mobil isés

Le Syndicat mixte du Parc,  sous l ’égide d’un comité de pi lotage 
de la  démarche,  assurera l ’animation et  la  responsabil ité de 
cette mesure.
Le comité de pi lotage réunira les col lectivités locales impliquées, 
des représentants des habitants et  organisations associées,  les 
f inanceurs de la  démarche.

I l  s’appuiera sur un comité technique et  sur une équipe 
universitaire pluridiscipl inaire chargée de mener l ’analyse et  la 
capital isation des résultats.

Terr itorial isation de la  mesure

Cette mesure concerne l ’ensemble du terr itoire du Parc.  Les 
par t icipants à cette expérimentation seront autant que possible 
représentatifs  de la  diversité des s ituations rencontrées dans le 
Parc (quar tiers  urbains,  bourgs ruraux,  vi l lages,  …) 

Pr incipaux indicateurs de réal isation à 12 ans

• Nombre d’expérimentations menées et  nombre de communes 
et  d ’habitants concernés

Indicateurs de résultat

•  Publications scientif iques
•  Général isation de l ’expérience 
•  Gain de tonnes équivalent CO2 économisées

������������	��	������
��	����
�4���������(�������
�4��	�������5������������	�
�		���	�������������������
�����������
��	�����������

Extrait de commentaires 
d’habitants
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Extrait de commentaires 
d’habitants

Principales actions proposées 

Les principes généraux de cette expérimentation (recherche-action) sont les suivants :

• Retenir, sur la base du volontariat, quelques communes ou quartiers de communes représentatifs de la diversité 
des situations dans le Parc, ce qui implique donc un accord complet des élus

• Animer dans la durée (3 ans, a priori) des programmes de travail propres à chaque commune, inscrits dans la 
perspective « facteur 4 », avec toutes les catégories d’habitants et d’usagers représentées (familles, entreprises, 
organisations publiques …)

• Échanger et confronter les expériences des différentes communes
• Analyser et capitaliser les résultats
• Développer les outils de généralisation des enseignements de la démarche
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En dehors des questions relatives à l’eau et au climat, les élus sont principalement 
confrontés à la gestion des déchets, pour lesquels des solutions techniques ont 
été mises en place au fil des ans sur l’ensemble du territoire.

Pour ce qui concerne les autres domaines, le territoire du Parc reste peu concerné 
par les risques technologiques, les rejets dans l’air ou l’exposition au bruit qui, 
limités à quelques secteurs bien cernés, ont jusqu’ici été pris en compte à leur 
échelle et ne paraissent pas vécus comme des handicaps lourds pour le territoire.

Néanmoins, la sensibilité environnementale accrue des élus et des habitants 
nécessite que la charte du Parc continue de marquer un engagement collectif fort 
autour de  la prise en compte de l’environnement dans toutes ses composantes. 

O r i e n t a t i o n 

Prévenir, anticiper et accompagner sur les questions 
environnementales6

V o c a t i o n  2  : 
U n  t e r r i t o i r e 

s o u c i e u x  d e  l a 
q u a l i t é  d e  s o n 

e n v i r o n n e m e n t

Cette orientation se décline en deux mesures :

Mesure 13 : Optimiser la collecte et la gestion des déchets

Mesure 14 : Prendre en compte les nouvelles préoccupations environnementales

 � Réduction de 7% de la production de déchets (2014)
 �Taux de recyclage «matières» et de valorisation organique porté à 45 %
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Sur cette orientation, la Région s’engage : 

- à soutenir les initiatives visant la réduction des volumes de déchets et à leur valorisation, dans une logique de 
cycle de vie de la matière.

Sur cette orientation, le Département du Pas-de-Calais, dans le cadre de ses compétences et politiques 

existantes s’est engagé 

en  lien  avec  les  EPCI, l’État et I’ADEME,  dans la révision du Plan départemental d’élimination des déchets  
ménagers  et assimilés permettant  d’élever le niveau d’ambition en matière d’élimination, de valorisation et de 

recyclage de ces déchets.

Sur cette orientation, les EPCI et les communes s’engagent 

- directement ou au sein des structures créées pour gérer les déchets, à poursuivre et à amplifier les politiques visant 
à la limitation des volumes de déchets et à l’accroissement de leur valorisation.

Sur cette orientation, l’Etat s’engage

- au travers de l’Ademe, à soutenir les initiatives visant à la réduction des volumes de déchets et à leur valorisation.

V o c a t i o n  2  : 
U n  t e r r i t o i r e 

s o u c i e u x  d e  l a 
q u a l i t é  d e  s o n 

e n v i r o n n e m e n t
O r i e n t a t i o n  6

Sur cette orientation, le Département du Nord, dans le cadre de ses compétences et politiques :  

- a adopté en novembre 2011 son Plan d’élimination  des déchets ménagers et assimilés permettant d’élever
le niveau d’ambition en matière d’élimination de valorisation et de recyclage de ces déchets. Ce plan est consultable 

sur le site internet du Conseil Général du Nord http://www.cg59.fr/frontoffice/Accueil.aspx

Le Département créera également dans un avenir proche un observatoire départemental destiné à assurer diverses 
missions de suivi, d’analyse et de veille réglementaire.
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M E S U R E  1 3

Optimiser la collecte et la gestion des déchets

Vocation 2 : Un territoire  soucieux 
de la qualité de son environnement

Orientation 6 : Prévenir, anticiper 
et accompagner sur les questions 

environnementales
Mesures liées : 34  

Le territoire du Parc est totalement couvert par des dispositifs de 
collecte et de traitement des déchets, y compris en collecte sélective 
permettant leur valorisation.

Ces dispositifs présentent cependant une certaine disparité, et le 
niveau de production global des déchets reste élevé.

Les priorités du territoire sont donc organisées autour de 
l’optimisation des outils existants, la réduction des volumes de 
déchets à la source, (pour les 5 prochaines années, la «loi Grenelle» du 
3 août 2009 donne un objectif de réduction de 7%),  l’accroissement 
du taux de valorisation des déchets recyclables et la création de 
filières spécifiques, notamment pour les déchets issus de l’agriculture 
et du bâtiment.

Principales actions proposées 

• Actions de sensibilisation pour la réduction à la source des déchets ménagers et assimilés
• Actions de sensibilisation pour l’accroissement du taux de valorisation matière des déchets recyclables
• Actions pour la réduction des dépôts sauvages
• Accompagnement des collectivités compétentes pour la sensibilisation des touristes et des visiteurs
• Maintien des filières de collecte et traitement des pneus et bâches plastiques agricoles
• Expérimentation de techniques alternatives permettant de limiter la production de déchets en agriculture 

et dans le bâtiment
• Renforcement des dispositifs de réemploi des déchets (ressourceries, recycleries) et des collectes de 

déchets spéciaux
• Organisation de filières de collecte et traitement des déchets du bâtiment
• Action pour développer le transport des déchets par voie d’eau.

Mise en oeuvre de la  mesure et  acteurs mobil isés

Ces actions sont conduites sous la  responsabil ité des EPCI  ou 
des structures spécif iques que les col lectivités ont créées af in 
de mutual iser  leurs moyens d’inter vention pour la  col lecte et  le 
traitement des déchets.

Les Plans de prévention et  de gestion des déchets non dangereux, 
élaborés par le  Dépar tement du Pas- de -Calais,  pour une période 
de 12 ans,  et  par le  Dépar tement du Nord pour une période de 
10 ans,  proposeront le développement d’actions de prévention, 
de réduction des déchets à la  source et  de sensibi l isation,  qui 
seront décl inées sur le  terr itoire du Parc.

Le plan régional  de gestion et  de valorisation des déchets du 
bâtiment ser t  également de référence pour cette mesure.

Les actions de sensibi l isation seront relayées par le  Syndicat 
mixte du Parc,  dans le cadre de son travai l  en direction des 
jeunes.  Les expérimentations,  s i  el les se révèlent concluantes, 
ont vocation à être pérennisées par les EPCI  ou les structures 
compétentes.

Terr itorial isation de la  mesure

Cette mesure concerne l ’ensemble du terr itoire du Parc 

Indicateurs de résultat

•  Evolution des volumes de déchets col lectés et  valorisés par 
catégories
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Extrait de commentaires 
d’habitants

Pr incipaux indicateurs de réal isation à 12 ans

• Nombre d’expérimentations engagées pour la  l imitation des 
déchets agricoles et  des déchets du bâtiment

•  Nombre d’actions de sensibi l isation menées et  nombre de 
personnes sensibi l isées

•  Nombre de nouvelles f i l ières sur les déchets mises en place
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Prendre en compte les nouvelles préoccupations 

environnementales

Vocation 2 : Un territoire  soucieux 
de la qualité de son environnement

Orientation 6 : Prévenir, anticiper 
et accompagner sur les questions 

environnementales
Mesures liées : 5, 11    

En dehors des questions liées à l’eau, au changement climatique 
et aux déchets, le Parc est relativement peu concerné par des 

problématiques environnementales majeures, comme les risques 
technologiques ou la pollution atmosphérique. 

Néanmoins, les élus restent très attentifs aux préoccupations des 
habitants relatives à l’environnement, notamment lorsqu’il est 
susceptible d’engendrer un impact sur la santé, ou sur la sécurité des 
personnes et des biens. 

Ils sont également concernés par les évolutions régulières des 
réglementations d’origine européenne ou nationale, lesquelles 
peuvent avoir une incidence sur les politiques d’aménagement et de 
développement du territoire, et qu’il convient donc d’anticiper.

C’est pourquoi la charte du Parc 
propose, au-delà des dispositifs de veille 
réglementaire et de contrôle existants, 
de mettre en œuvre, en cas de besoin, 
des démarches coordonnées en réponse 
aux nouvelles attentes qui seraient 
identifiées.
La question de la pollution lumineuse 
sera traitée pendant la durée de la charte, 
avec la volonté de la réduire là où elle la 
plus forte, au cœur des agglomérations, 
et de limiter son extension dans les zones 
les plus rurales, là où elle reste faible. 

Principales actions proposées 

• Mise en œuvre de mesures visant à limiter la pollution lumineuse en ville et sur les axes routiers (en lien 
avec les démarches de Plan Climat Énergie)

• Accompagnement des collectivités dans la mise en œuvre des dispositions législatives et réglementaires 
relatives à l’environnement

•  Accompagnement des collectivités en cas d’émergence de problématiques nouvelles nécessitant une 
approche globale.

• Actions de sensibilisation sur le problème des dépôts sauvages , et accompagnement des collectivités 
compétentes pour la sensibilisation des touristes français et étrangers

Mise en oeuvre de la  mesure et  acteurs mobil isés

Cette mesure est  mise en œuvre sous la  responsabil ité des 
organismes créés à cet  effet ,  lorsqu’i ls  existent (ex :  réseau ATMO, 
pour la  sur vei l lance de la  qual ité de l ’a ir )  ou des ser vices de 
l ’État  en charge de l ’application des disposit ions réglementaires 
l iées à l ’environnement.

Les Plans  de prévention et  de gestion  des déchets non 
dangereux (nouvelle terminologie)   élaborés par   le  Dépar tement   
du  Pas- de -Calais  pour une période de 12 ans et   le  Consei l  
Général   du Nord pour   une  période de  10 ans,    proposeront  
le  développement d’actions de prévention,  de réduction des 
déchets à  la  source et   de sensibi l isation,  qui  seront décl inées 
sur le  terr itoire  du Parc.

Terr itorial isation de la  mesure

Cette mesure concerne l ’ensemble du terr itoire du Parc 

Pr incipaux indicateurs de réal isation à 12 ans

Ces éléments seront définis  en fonction des dossiers  qui  seront 
traités dans le cadre de cette mesure.

Indicateurs de résultat

•  Évolution de la  pol lution lumineuse
•  D’autres indicateurs seront définis  en fonction des dossiers 

qui  seront traités dans le cadre de cette mesure
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volet A

vocation 3

Un territoire qui 
valorise ses potentiels 

économiques
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Le territoire du Parc est placé, sur le plan économique, sous l’influence des agglomérations de Boulogne-
sur-Mer, Calais, Saint-Omer et Dunkerque, qui concentrent l’essentiel des emplois de service et des 

emplois industriels.

Les déplacements domicile-travail, très nombreux et très complexes, vers les agglomérations et entre 
les différents bassins d’emplois du littoral, attestent de cette attractivité extérieure sur le territoire, que 
renforcent les liaisons ferrées à grande vitesse entre le littoral et la métropole lilloise.

Plus on s’éloigne des pôles urbains, plus le taux d’activité dans les communes est faible.

Le territoire offre cependant un nombre d’emplois significatif autour des activités industrielles traditionnelles 
(verre, papier, ciment, carrières, ...), des pôles urbains et bourgs ruraux, du tourisme et de l’agriculture.

Son dynamisme économique est cependant tempéré par la fragilité de certains secteurs d’activités, dans 
l’industrie notamment, qui fait craindre un accroissement rapide du niveau de chômage. 
Les acteurs économiques et politiques se mobilisent donc pour tirer le meilleur parti des atouts du territoire, 
en se fondant sur ses savoir-faire, son positionnement régional et les qualités de sa desserte routière, 
ferroviaire, fluviale et maritime.

La charte du Parc naturel régional des Caps et Marais d’Opale ne s’attache pas à reprendre l’ensemble des 
éléments des stratégies de développement économique, lesquelles ont d’ailleurs leur spécificités selon les 
bassins d’emploi. Elle a pour ambition de renforcer et de fédérer les activités économiques liées au territoire, 
dans le respect des orientations patrimoniales de la charte.

Elle se fonde donc sur trois axes qui ont un lien direct avec les caractéristiques du territoire et les grandes 
missions des Parcs naturels régionaux :

- la prise en compte de l’environnement par les acteurs économiques
- la valorisation des potentiels du territoire liés à l’accueil des personnes
- les activités liées à l’agriculture.

Les politiques qui seront mises en œuvre dans ce cadre s’inscriront en cohérence avec les enjeux définis au 
Schéma Régional de Développement Économique  (SRDE) , qui se décline en divers programmes (création 
et transmission d’entreprises, développement de l’artisanat, de l’économie sociale et solidaire, pôles de 
compétitivité et d’excellence, ...). Ce schéma fait l’objet de contractualisation à l’échelle de chacun des trois 
Pays concernés par le Parc, au sein des Plans locaux de développement économique ( PLDE) et prend en 
compte les mutations économiques des territoires. 
Le Syndicat mixte de la Côte d’Opale constitue également un cadre du dialogue des principaux acteurs 
économiques du littoral, dont font partie les Chambres consulaires, qui ont récemment opéré leur 
rapprochement.

Trois orientations sont déterminées :

Orientation 7 : Faire de l’excellence environnementale un thème structurant du développement territorial

Orientation 8 : Conforter l’économie résidentielle

Orientation  9 : Renforcer la place de l’agriculture durable dans l’économie locale

V O C AT I O N  3  :  U N  T E R R I T O I R E  Q U I  VA LO R I S E  S E S  P OT E N T I E L S  É C O N O M I Q U E S
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Les éléments fondamentaux des chartes de Parc naturel régionaux que 
constituent les composantes environnementales (la biodiversité et la qualité 
des paysages, l’eau, …)  nécessitent une prise en compte sur l’ensemble du 
territoire, y compris donc dans l’activité économique. 

De la même manière, les démarches transversales qui vont s’organiser, en 
référence à la charte du Parc, autour de la trame verte et bleue, des SAGE et des 
Plans Climat territoriaux, ne peuvent laisser à l’écart le monde de l’entreprise, ne 
serait-ce que pour des raisons réglementaires.

La charte du Parc propose donc que les collectivités, les entreprises et leurs 
organisations professionnelles soient pleinement investies dans ces enjeux, par 
des engagements visant à leur excellence environnementale.

Parallèlement, la qualité du territoire, notamment sur le plan de ses savoir-
faire et de ses patrimoines, offre des opportunités de valorisation économique 
jusqu’ici peu explorées.  

Ces potentialités n’ont que très peu été abordées de manière globale, et n’ont 
donc a fortiori pas fait l’objet d’une mise en valeur coordonnée.

Les préoccupations en matière d’emploi manifestées par tous les responsables 
du territoire conduisent donc à proposer de renforcer les orientations de la 
charte sur ce point.

Cette orientation se décline en 4 mesures :

Mesure 15 : Soutenir les entreprises dans leurs démarches d’innovation et leur 
           évolution vers des pratiques plus économes des ressources et de l’énergie

Mesure 16 : Structurer les potentialités économiques liées à la charte du Parc

Mesure 17 : Accompagner la structuration de la filière bois

Mesure 18 : Encourager les initiatives en matière d’éco-construction et d’éco-rénovation

O r i e n t a t i o n 

Faire de l’excellence environnementale un thème 
structurant du développement territorial7

V o c a t i o n  3  : 
U n  t e r r i t o i r e 

q u i  v a l o r i s e 
s e s  p o t e n t i e l s 

é c o n o m i q u e s

Les questions relatives à l’aménagement du territoire, et notamment la question foncière, sont traitées, dans un souci de 
cohérence, à l’orientation 13.
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Sur cette orientation, la Région s’engage : 

- à mobiliser l’ensemble des dispositifs déclinés dans les différents programmes stratégiques du Schéma Régional 
de Développement Économique (PRCTE, PRDA, PRDECS, PRDESS ...)

- à développer une collaboration entre le Syndicat mixte du Parc et les acteurs qui participent au développement 
économique des territoires, par le biais des Plans Locaux de Développement économique».

- à développer le soutien à l’animation territoriale des filières d’écorénovation et d’écoconstruction, ainsi que des acteurs 
de la filière bois,

- à soutenir les stratégies territoriales de réhabilitation énergétique et environnementales dans une perspective 
« facteur  4»,

- à soutenir les opérations de construction-rénovation développant l’usage du bois,

- à diffuser les recommandations exprimées dans le cadre du Plan Climat Nord-Pas-de-Calais et du chantier de la DRA 
«Maîtrise de la péri-urbanisation»,

- à appuyer le rôle d’expérimentation du Syndicat mixte du Parc pour explorer l’interface entre les entrées paysage/ 
gestion économe de l’espace/ intervention «HQE» sur le bâti ancien ou nouveau.

Sur cette orientation, le Département du Pas-de-Calais, dans le cadre de ses compétences et politiques, 

s’engage 

- à accompagner les EPCI dans l’innovation et les entreprises, notamment sur le plan durable, par le soutien à 
ADITEC et aux pôles de compétitivité installés sur le territoire du Parc (MAUD, AQUIMER)

- à faire évoluer les modes de soutien aux zones d’activité afin de contribuer à freiner la consommation de terres agricoles.

Sur cette orientation, les EPCI et les communes s’engagent 

dans l’exercice de leurs compétences, à prendre en compte cette orientation dans leurs démarches 
d’accompagnement du développement économique de leur territoire.

Sur cette orientation, l’État s’engage 

à soutenir cette orientation dans la mise en œuvre de ses politiques d’accompagnement du 
développement économique et des compétences qui lui sont liées. 

Sur cette orientation, les Chambres consulaires s’engagent 

à sensibiliser et à accompagner leurs ressortissants dans la prise en compte, par les entreprises, des orientations de la 
charte du Parc.

V o c a t i o n  3  : 
U n  t e r r i t o i r e 

q u i  v a l o r i s e 
s e s  p o t e n t i e l s 

é c o n o m i q u e s
O r i e n t a t i o n  7
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Soutenir les entreprises dans leurs démarches 
d’innovation et leur évolution vers des pratiques 

plus économes des ressources et de l’énergie

Vocation 3 : Un territoire  qui 
valorise ses potentiels économiques
Orientation 7 : Faire de l’excellence 

environnementale un thème 
structurant du développement 

territorial
Mesures liées : orientations 4, 5 et 6

Au-delà des contraintes réglementaires  auxquelles elles peuvent 
être soumises, notamment dans les domaines de l’eau et de l’air, les 
entreprises ont un intérêt direct à limiter leur impact environnemental, 
ne serait-ce que pour des raisons financières et/ou en termes d’image.

La plupart des  grandes entreprises, confrontées à des impératifs 
concurrentiels forts, ont donc mis en œuvre des stratégies visant à 
économiser les ressources, en particulier l’énergie, et à agir de manière 
responsable sur le plan de l’environnement.

Les urgences collectives liées au paysage,  à la biodiversité, à l’eau et 
au climat sont autant d’incitations à poursuivre les efforts engagés. 

L’enjeu principal est cependant d’amener chaque entreprise, y compris 
les plus petites, à s’interroger sur son empreinte environnementale et 

à s’engager dans des démarches visant à la réduire sans altérer son 
équilibre économique, voire en l’améliorant.

La présence du réseau de canaux gérés par VNF (Aa canalisée, canal de 
Calais) offrent notamment des opportunités en matière de transport 
de marchandises. 

Les entreprises du secteur du tourisme sont 
notamment concernées par ces démarches 
de management environnemental, qui 
s’inscrivent en cohérence avec les valeurs 
portées par le territoire et par le classement 
Parc.

Principales actions proposées 

• Animation territoriale des filières d’éco-rénovation et d’éco-construction
• Soutien aux démarches d’éco-conception et d’analyse de cycle de vie
• Réalisation d’audits environnementaux par entreprise, ou par branche professionnelle
• Mise en œuvre de plans d’actions : programmes de travaux, plans de déplacement d’entreprises, réflexions autour du 

transport des marchandises, démarches de management environnemental, …
• Sensibilisation à la construction de bâtiments d’entreprises Basse Consommation.

Mise en oeuvre de la  mesure et  acteurs mobil isés

La mesure ne peut se réal iser  qu’en étroite association avec 
les chambres consulaires et  organisations professionnelles 
concernées.  El le  s’appuie sur le  développement,  auprès des 
entreprises volontaires et  par branche d’activités,  de campagnes 
de label l isation ( Imprim’ver t ,  c lef  ver te,  Iso 14 001,  …).

Les démarches de Plan Cl imat peuvent constituer un cadre 
permettant d’aborder ces questions sous l ’angle énergétique, 
pour les por ter  ensuite à l ’ensemble des dimensions 
environnementales,  comme l ’eau,  les déchets,  …

Territorial isation de la  mesure

Cette mesure concerne l ’ensemble du terr itoire du Parc 

Pr incipaux indicateurs de réal isation à 12 ans

• Nombre de démarches de sensibi l isation et 
d ’accompagnement menées  et  nombre d’entreprises y ayant 
par t icipé

•  Nombre de plans de formation mis en oeuvre

Indicateurs de résultat

•  Nombre d’entreprises engagées par type de démarche
• Évolution du nombre d’employés  bénéficiant de 

l ’engagement des entreprises dans ces démarches 
•  Nombre de bâtiments ter t iaires de qual ité environnementale 

construits
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Structurer les potentialités économiques liées à la 

charte du Parc

Vocation 3 : Un territoire  qui 
valorise ses potentiels économiques
Orientation 7 : Faire de l’excellence 

environnementale un thème 
structurant du développement 

territorial

La plupart des élus du territoire partagent un double constat :

- la charte est encore essentiellement perçue comme le cadre d’une 
démarche  de protection des patrimoines. Ce fondement n’est pas 
remis en cause, mais les opportunités économiques liées aux savoir-
faire et aux patrimoines du territoire du Parc ne sont pas réellement 
explorées et ne permettent donc pas de structurer de réelles filières 
économiques porteuses d’emploi et de développement local ;

- l’image qualitative apportée par le classement du territoire en Parc 
naturel régional n’est pas suffisamment mise en valeur et ne sert pas 
de levier de différentiation par rapport au reste de la région.

Dans un  territoire où les activités sont anciennes, variées et très 
différentes d’un bassin d’emploi à l’autre, plusieurs secteurs d’activités 
pourraient cependant être mieux valorisés, notamment dans le 
domaine du tourisme (voir mesure 20), des productions agricoles 
(voir mesure 24), de la restauration du patrimoine bâti, des techniques 

traditionnelles de construction, de la 
faïence, des énergies renouvelables, etc.

Si ces pistes sont régulièrement évoquées, 
il convient d’en vérifier la pertinence et 
d’examiner les conditions de leur faisabilité 
économique, pour mieux fédérer les 
acteurs concernés et mettre en place les 
dispositifs d’accompagnement nécessaires.

Certaines filières font déjà l’objet d’une mobilisation locale forte : la 
faïence, sous l’égide de la CCDS ;  le cluster eau « Aquapris » sous l’égide 
de la CASO ;  l’halieutique par le pôle de compétitivité AQUIMER sur 
Boulogne-sur-Mer. D’autres filières émergentes sur les territoires 
pourraient faire l’objet d’une structuration (Bois, éco-construction…).
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Extrait de commentaires 
d’habitants

Mise en oeuvre de la  mesure et  acteurs mobil isés

Le Syndicat mixte du Parc animera un comité de pi lotage qui 
associera l ’ensemble des acteurs présents dans les comités 
techniques des trois  PLDE de son terr itoire. 
I l  s’agira d’identif ier  les actions por tées par les PLDE qui  feront 
l ’objet  d ’un accompagnement et  d ’un suivi  spécif ique dans le 
cadre de la  char te,  et  qui  pourraient être mises en oeuvre à 
l ’échelle du Parc naturel  régional  des Caps et  Marais  d ’Opale, 
dès lors  qu’el les recoupent des orientations de la  char te.

Le Syndicat mixte du Parc sera par ai l leurs convié aux différents 
comités techniques des PLDE,  ce qui  contribuera à la  cohérence 
entre les  actions des PLDE et   les  préoccupations de protection 
et  de mise en valeur des patr imoines reprises dans la  char te.

Terr itorial isation de la  mesure

Cette mesure concerne l ’ensemble du terr itoire du Parc.  El le 
sera décl inée à l ’échel le des terr itoires per t inents,  selon les 
thématiques retenues.

Pr incipaux indicateurs de réal isation à 12 ans

• Nombre d’études de f i l ières engagées 
•  Nombre de PLDE val idés 

Indicateurs de résultat

•  Évolution du nombre d’entreprises créées par f i l ière 
«  patr imoniale »

•  Évolution du nombre d’emplois  concernés par f i l ière 
«  patr imoniale »
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Principales actions proposées 

• Analyse des plans d’action élaborés dans le cadre des trois Plans Locaux de Développement Économique 
concernés par la charte (Boulonnais, Pays du Calaisis, Pays de Saint-Omer)  pour déterminer et mettre en 
œuvre un programme d’actions cohérent, sur la base des orientations retenues dans  chaque PLDE. 
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Accompagner la structuration de la « filière bois »

Vocation 3 : Un territoire  qui 
valorise ses potentiels économiques
Orientation 7 : Faire de l’excellence 

environnementale un thème 
structurant du développement 

territorial
Mesures liées : 5, 42

Mise en oeuvre de la  mesure et  acteurs mobil isés

Cette mesure est mise en œuvre dans le cadre des PLDE, à l’échelle de chacun 
des trois Pays concernés par le territoire du Parc. La forêt publique et privée 
étant présente sur ces trois Pays, une coordination sera recherchée entre eux.

L’office national des forêts (ONF),le Centre Régional de la Propriété forestière 
(CRPF) et les structures professionnelles de la filière forêt-bois prennent 
pleinement part à la concrétisation de cette mesure. 

En déclinaison du « contrat de filière », le pôle d’excellence régional «bois» 
assure la cohérence de la mise en oeuvre de cette mesure. 

Indicateurs de résultat

•  Sur faces de forêt  faisant l ’objet  d ’une gestion durable et  ou 
d’une cer t i f ication forestière

•  Nombre d’entreprises et  d ’emplois  concernés par cette f i l ière

La filière bois a fait l’objet récemment d’un « contrat de filière » passé 
entre les Régions Nord-Pas-de-Calais et Picardie et les professionnels 

du bois, organisés au sein de l’association « Nord-Picardie Bois ». 

Ce document s’articule autour des cinq axes suivants :

- mieux connaître et maîtriser l’utilisation de la ressource mobilisable
- améliorer la durabilité de la gestion forestière, la disponibilité en bois 
local et la qualité de l’exploitation des bois
- accompagner la création et le développement d’entreprises 
régionales en vue de la structuration de filières courtes
- favoriser l’évolution des emplois, des métiers et le développement 
des compétences
- développer des solutions techniques et technologiques innovantes 
et fiables.
La forêt occupe 14 % de la surface du Parc, soit le double de la moyenne 
régionale. Le Parc compte également d’importants espaces de bocage, 

notamment dans le Boulonnais, qui sont propices à la fourniture de 
bois-énergie, tout comme les actions de gestion des abords des 
infrastructures de transport, dont les voies d’eau.
La volonté régionale de renforcer le boisement, transcrite dans le Plan 
Forêt Régional (voir mesure 42) va renforcer l’intérêt des particuliers 
et des collectivités pour ce secteur d’activité, dont la structuration 
est quasi-inexistante, alors que la demande croît, notamment pour le 
chauffage.

Ce contrat de filière fera donc l’objet, dans le territoire du Parc, 
d’une déclinaison particulière, en lien avec les animateurs du pôle 
d’excellence régional s’appuyant sur les territoires de l’Avesnois et des 
7 vallées.

Les acteurs veilleront à assurer un équilibre entre les filières, 
notamment pour que le développement du bois – énergie ne s’opère 
pas au détriment du bois destiné à la construction.

Terr itorial isation de la  mesure

Cette mesure concerne l ’ensemble du terr itoire du Parc,  et  plus 
spécialement les terr itoires compor tant des massifs  forestiers 
publics  et  privés et  les secteurs de bocage.

Pr incipaux indicateurs de réal isation à 12 ans

• Nombre d’actions en faveur d’un soutien à la  f i l ière bois

Principales actions proposées 

• Analyse des ressources du territoire
• Soutien au développement des entreprises existantes et à la constitution de filières, notamment pour l’approvisionnement en 

bois-énergie
• Encouragements à la gestion durable des forêts (documents de gestion durable et certifications forestières ( FSC, PEFC…)
• Accompagnement de l’évolution des métiers, des formations et des compétences
• Développement de la contruction-rénovation développant l’usage du bois
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Encourager les initiatives en matière 

d’éco-construction et d’éco-rénovation

Vocation 3 : Un territoire  qui 
valorise ses potentiels économiques
Orientation 7 : Faire de l’excellence 

environnementale un thème 
structurant du développement 

territorial
Mesures liées : 32, 38

Indicateurs de résultat

•  Évolution du pourcentage de maîtres d’œuvre et  d ’ar t isans 
du bâtiment ayant reçu une val idation de formation aux 
techniques de l ’écoconstruction et  de l ’écorénovation 

•  Nombre d’entreprises d’écoconstruction créées
•  Nombre de réal isations en écoconstruction et  écorénovation 

réal isées

Les techniques de construction suivant les critères de «Haute Qualité 
Environnementale » (HQE) bénéficient d’un intérêt  croissant de 

la part des collectivités territoriales pour leurs équipements publics, 
notamment parce qu’elles permettent des économies substantielles 
en fonctionnement.
Certaines collectivités sont d’ailleurs prêtes à ce jour à aller plus loin, 
en s’engageant dans des programmes de construction en Haute 
performance énergétique , (qui deviendront la norme des bâtiments 
publics dans les années à venir), voire à énergie positive.

C’est le fruit du travail de sensibilisation qui a été organisé par différents 
acteurs au niveau régional et, depuis plusieurs années, sur le territoire 
du Parc.

La démarche ne concerne cependant que quelques communes ou 
intercommunalités, et touche les entreprises et les particuliers de 
manière très  marginale.

Le Parc est déjà très engagé dans des opérations d’urbanisme durable 
(voir mesure 39). Il serait donc tout à fait cohérent que la qualité 
environnementale des constructions vienne conforter cette stratégie 
d’aménagement durable du territoire.

En parallèle à la démarche inscrite dans la mesure 16 précédente, 
la charte propose donc de promouvoir l’éco-construction, et de 
structurer et de conforter cette filière, en lien avec les professionnels 
concernés. Cette thématique étant pilotée à l’échelle de la Région, le 
Parc pourra devenir un relais privilégié des initiatives régionales et un 
terrain d’expérimentation pour le milieu rural.

Cependant, si le champ de la construction neuve paraît bien couvert, 
celui de la rénovation du bâti existant reste à ce jour très peu exploré.

Or, c’est bien dans la restauration et 
l’amélioration du bâti déjà construit que 
l’usage des techniques et des matériaux 
innovants est la plus difficile à mettre en 
œuvre .

C’est pourquoi la charte servira de cadre 
à des expériences dans le domaine de 
l’éco-rénovation, notamment auprès des 
collectivités locales.

Terr itorial isation de la  mesure

Cette mesure concerne l ’ensemble du terr itoire du Parc
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Extrait de commentaires 
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Pr incipaux indicateurs de réal isation à 12 ans

• Nombre d’actions de formation et  de sensibi l isation
•  Nombre d’actions expérimentales engagées

Principales actions proposées 

• Identification des acteurs locaux de la filière (maîtres d’œuvre, fournisseurs, artisans, …) et structuration de la 
filière en éco-construction

• Actions de sensibilisation et de passage à l’action en matière d’ éco-construction et d’éco-rénovation en 
direction des collectivités, du grand public, des entreprises

• Valorisation des matériaux et techniques économes en énergie
• Adaptation des filières de formation techniques
• Expérimentation de démarches d’éco-rénovation (habitat, locaux collectifs, …)
• Soutien à la réalisation d’hébergements touristiques faisant appel aux techniques d’éco-construction et d’éco-

rénovation

Mise en oeuvre de la  mesure et  acteurs mobil isés

L’animation de cette mesure sera engagée sous l ’égide du 
Syndicat mixte du Parc,  avec les Chambres consulaires et  les 
organismes professionnels  concernés,  en l ien avec la  structure 
régionale qui  pi lote le pôle de référence en éco- construction.

Ce pi lotage évoluera en fonction des plans d’actions qui 
émaneront de cette init iat ive,  qui  feront l ’objet  d ’un disposit i f 
de pi lotage adapté. 

Cer taines col lectivités locales (Dépar tement du Nord…) 
appor tent un soutien f inancier  incitati f  pour la  mise en œuvre 
de cette mesure,  en fonction des polit iques qu’el les ont 
déterminées.

 � 100% des entreprises ar t isanales du bâtiment du terr itoire formées aux techniques alternatives de l ’éco-
construction et  de l ’éco-rénovation,  sur  une base de 300 entreprises concernées pour l ’ensemble du terr itoire. 
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L’économie résidentielle recouvre les ressources liées à la présence sur le territoire de résidents 
permanents ou temporaires. Leurs activités et leurs revenus alimentent localement la 
consommation, les services publics et l'emploi (commerce, artisanat, services de santé, services 
aux particuliers). 

L’économie résidentielle est essentiellement liée à l’attractivité et à l’accessibilité du territoire, 
leviers sur lesquels les politiques locales peuvent peser avec efficacité.

L’attractivité s’apprécie notamment à travers la qualité de l’environnement, la pertinence des 
politiques d’aménagement du territoire (voir volet B), son identité culturelle  (voir vocation 4).

Deux aspects font cependant l’objet dans la charte une attention particulière :

• le niveau et la qualité des commerces et services aux habitants
Si les pôles urbains et les bourgs ruraux du Parc concentrent les équipements, commerces et 
services, le territoire le plus rural voit peu à peu disparaître ces activités, à l’exception de l’artisanat, 
qui reste très présent sur l’ensemble du Parc. 
Les commerces, services publics généraux et services de santé sont essentiellement organisés 
autour des bourgs centres et des villages les plus importants, qui ne représentent que 15 % 
des communes du Parc. Le cœur rural concentre les communes les plus démunies, alors même 
qu’elles ont connu, au cours des dernières années, une croissance démographique importante. 
Il paraît donc nécessaire d’aborder cette problématique de manière globale et de tenter d’en 
maîtriser l’évolution, laquelle est aujourd’hui le plus souvent subie.

• la valorisation touristique des atouts du territoire.

L’attractivité touristique du Parc naturel régional des Caps et 
Marais d’Opale est forte, mais concentrée essentiellement sur 
le littoral et autour de Saint-Omer. Le cœur rural, même lorsqu’il 
peut s’appuyer sur un équipement, ne tire que modestement 
parti de cette importante fréquentation, fondée sur quelques 
sites emblématiques et très attractifs. 
La diffusion sur l’ensemble du territoire du Parc d’un tourisme 
fondé sur les patrimoines constitue donc un enjeu de 
développement, dans le respect des principes du tourisme 
durable. 
Le cheval boulonnais, race locale emblématique du territoire, 
constituera l’un des thèmes nouveaux de valorisation touristique.

O r i e n t a t i o n 

Conforter l’économie résidentielle8

V o c a t i o n  3   : 
C o n f o r t e r 

l ’ é c o n o m i e 
r é s i d e n t i e l l e
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Cette orientation se décline en 3 mesures :

Mesure 19 :  Assurer en secteur rural le maintien d’une 
économie de proximité maillant le territoire

Mesure 20 :  Construire une stratégie d’accueil fondée 
sur les activités de pleine nature et sur les équipements 
patrimoniaux, en référence aux principes de la charte 
européenne du tourisme durable

Mesure 21 :  Mettre en place et animer la Maison du 
Cheval Boulonnais, pôle touristique et de soutien à la race
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Sur cette orientation, la Région s’engage : 

-  à associer le Syndicat mixte du Parc dans la gouvernance des Plans Locaux de Développement Économique du 
territoire

- à décliner localement les politiques régionales, notamment en matière de création d’activités (artisanat, économie 
sociale et solidaire, commerce...), afin de développer l’entreprenariat et l’emploi pour une économie durable, sociale et 
solidaire sur le territoire.

- à poursuivre, via ENRx, son soutien aux actions du Centre régional de ressources génétiques (CRRG) et à apporter son 
concours à la réalisation de la Maison du Cheval Boulonnais

- à mobiliser l’ingénierie et les compétences du CRT, en particulier dans son rôle d’observatoire, de montage de projets 
et de promotion touristique, pour permettre l’émergence et la mise en œuvre de la stratégie touristique du territoire. 

- à associer le Syndicat mixte du Parc dans les démarches de développement touristique, via la mise en place par la 
Région des contrats de développement touristique.

Sur cette orientation, le Département du Pas-de-Calais, dans le cadre de ses compétences et politiques, 

s’engage

- à mobiliser l’ingénierie et le savoir-faire de Pas-de-Calais Tourisme (ADRT62) pour permettre l’émergence et  la 
mise en œuvre de la stratégie de tourisme durable du territoire 

- à élaborer son Plan Départemental des espaces, sites et itinéraires (PDESI), traduction de la stratégie départementale 
de valorisation et de développement des activités sportives de pleine nature

- à poursuivre son soutien aux actions du Centre régional de ressources génétiques (CRRG) et à apporter son concours à 
la réalisation de la Maison du Cheval Boulonnais.

Sur cette orientation, les EPCI et les communes s’engagent 

- dans l’exercice de leurs compétences, à impulser et accompagner les dynamiques collectives qui seront instaurées 
à l’échelle du Parc, des Pays ou de leur territoire.

Les communes  s’engagent par ailleurs à réglementer la circulation des véhicules terrestres à moteur dans les espaces 
naturels, en référence aux documents - cadre qui seront établis avec elles.

Sur cette orientation, l’Etat s’engage 

- à accompagner les collectivités dans l’application des dispositions relatives à la circulation des véhicules à 
moteur terrestres dans les espaces naturels.

Sur cette orientation, les Chambres consulaires s’engagent

- à prendre part aux démarches collectives qui seront engagées et à mobiliser leurs ressortissants dans la prise en compte 
des orientations de la charte.

V o c a t i o n  3   : 
C o n f o r t e r 

l ’ é c o n o m i e 
r é s i d e n t i e l l e

O r i e n t a t i o n  8
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Assurer en secteur rural le maintien d’une 
économie de proximité maillant le territoire

Vocation 3 : Un territoire  qui 
valorise ses potentiels économiques
Orientation 8 : Conforter l’économie 

résidentielle
Mesures liées : 11 

Les élus et les habitants suivent, avec un sentiment d’impuissance, 
les évolutions du tissu économique de proximité, notamment 

dans les villages, où la disparition des commerces, services publics 
et services aux personnes est souvent vécue avec appréhension et 
fatalisme.

Pourtant, les dispositifs d’appui à la création ou à  la reprise d’activités 
existent sur l’ensemble du territoire du Parc, (FLACR, Fisac rural 
individuel, contrat ACES, Feder, …).
Par ailleurs, les intercommunalités et chambres consulaires ne 
disposent pas des moyens d’action suffisants permettant d’anticiper 
les mutations de l’activité du territoire rural, notamment liées aux 
départs en retraite des artisans, commerçants ou prestataires de 
services.
Les élus et les habitants en sont donc le plus souvent réduits à subir 
ces évolutions et à s’adapter.
Quelques initiatives sont cependant prises ici ou là pour garder un 
tissu économique vivant, en favorisant par exemple le regroupement 
des professionnels de santé, l’offre de services aux personnes âgées, 

la création des pôles de services publics, l’aménagement d’espaces 
ou de locaux dédiés aux artisans, le regroupement des commerçants 
et artisans en union commerciale, dans le but de dynamiser et de 
promouvoir le commerce de proximité.

Aucune politique d’ensemble n’a toutefois été élaborée dans le 
territoire du Parc. La charte propose donc d’expérimenter cette 
démarche à l’échelle d’un EPCI volontaire, en vue de sa généralisation.

Principales actions proposées 

• En lien avec un EPCI, analyse du tissu économique existant : commerce, artisanat, services aux 
particuliers, services aux entreprises, services publics et de santé, offre culturelle, offre de transport 
collectif, …

• Identification des mutations à venir et détermination des priorités
• Croisement des dispositifs de soutien existants (Fisac, boutiques de gestion, plates-formes 

d’initiative …) avec les besoins recensés
• Élaboration d’un plan d’actions visant à conforter ou rééquilibrer l’offre de services et de 

commerces
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Extrait de commentaires 
d’habitants

Mise en oeuvre de la  mesure et  acteurs mobil isés

Cer tains terr itoires,  dans le cadre de leur  PLDE,  ont élaboré 
ou sont en voie d’élaborer un schéma de développement 
commercial  qui  f ixe les grandes orientations du commerce sur 
les communes rurales.  I l  s’agira pour les EPCI  qui  le  souhaitent, 
d ’approfondir  la  réf lexion  à  l ’ensemble du t issu économique de 
proximité.  Cette démarche,  qui  associera l ’ensemble des acteurs 
concernés,  sera identif iée comme une action du PLDE por tée par 
le  Syndicat mixte du Parc.

Terr itorial isation de la  mesure

Cette mesure sera expérimentée à l ’échel le d’un terr itoire  
volontaire,  a  priori  un EPCI .  El le  a vocation à être reproduite 
à l ’échelle d’autres secteurs du Parc,  notamment les secteurs 
ruraux.

Pr incipaux indicateurs de réal isation à 12 ans

• Nombre de démarches engagées 

Indicateurs de résultat

•  Les indicateurs de mesure de l ’impact de ces 
démarches seront déterminés à la  faveur de la  première 
expérimentation.

 � 6 démarches,  menées sur 6 EPCI  (ou sur des terr itoires per t inents)
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Construire une stratégie d’accueil fondée sur les 
activités de pleine nature et sur les équipements 

patrimoniaux, en référence aux principes de la 
charte européenne du tourisme durable

Vocation 3 : Un territoire  qui 
valorise ses potentiels économiques
Orientation 8 : Conforter l’économie 

résidentielle
Mesures liées : 7, 8, 28, 30,  57 et 

Orientations 15, 16, 17 

En tant que territoire, le Parc naturel régional des Caps et Marais 
d’Opale n’est pas perçu comme une destination touristique à part 

entière. 

La fréquentation touristique y est pourtant élevée, mais reste 
concentrée principalement sur le littoral et autour de Saint-Omer, sans 
bénéficier pleinement aux espaces ruraux.

Le maillage de sites, d’équipements et d’itinéraires de randonnée est 
cependant dense et propice à la mise en œuvre d’une démarche mieux 
coordonnée d’accueil des visiteurs.
Vis à vis des clientèles urbaines et des pays d’Europe du Nord, le label 
« Parc naturel régional » est d’ailleurs porteur a priori d’une image 
de qualité, fondée sur la richesse du patrimoine et l’attention portée 
localement à la qualité environnementale.

Cette perception positive du territoire du Parc n’est pas assez valorisée, 
Les démarches engagées autour du Site des Caps et du Marais 
audomarois se sont construites sur la préservation des patrimoines, en 
intégrant les éléments de référence du tourisme durable : préservation 
des milieux et des paysages, accessibilité pour tous les publics, 
circulations douces, etc.

Toutes les conditions sont donc réunies 
pour promouvoir le Parc naturel régional 
des Caps et Marais d’Opale comme 
une  destination de tourisme durable,  
s’appuyant sur des pôles d’attractivité 
forts et mettant en valeur les spécificités 
de chacun des sites du territoire.

Principales actions proposées 

• Élaboration d’un plan d’actions coordonné « tourisme durable » pour le territoire du Parc, s’appuyant sur les agglomérations de 
Boulogne-sur-Mer, Calais (aux portes du Parc) et Saint-Omer, et les orientations définies par les « Pays de Flandre » , basées sur les 
traditions et la convivialité.

• Mise en réseau des équipements et sites ouverts au public et s’appuyant sur les dimensions patrimoniales du territoire (paysages, 
milieux naturels, sites géologiques, patrimoine bâti, patrimoine culturel, traditions culturelles, savoir-faire et métiers spécifiques ou 
anciens, patrimoine vivant)

• Coordination des politiques de randonnée, et valorisation économique de la randonnée
• Démarches visant à réguler les pratiques de loisirs motorisés dans les espaces naturels et les espaces ruraux sensibles (notamment 

élaboration de plans de circulation à l’échelle de chaque EPCI) 
• Élaboration et expérimentation d’offres touristiques (hébergement, restauration, itinérance, animations, …) permettant d’irriguer 

l’ensemble du territoire du Parc, à partir des principaux sites et des pôles d’échanges (gares, ports transmanche…), identifiées comme 
des propositions spécifiques au territoire du Parc.

• Amélioration de la performance environnementale des hébergements et prestations touristiques du territoire
• Accompagnement et soutien au développement des initiatives publiques et privées, et valorisation, par l’activité touristique, des 

circuits courts de productions locales de qualité.
• Création d’activités et d’équipements de loisirs accessibles à tous, en intégrant les handicaps physiques  et mentaux
• Expérimentation de nouvelles formes d’activités de nature respectueuses de l’environnement, notamment en forêt.
• Recherche de la labellisation « Charte Européenne du Tourisme Durable dans les espaces naturels protégés ». Cette labellisation 

s’appuierait sur une stratégie d’accueil fondée sur les éléments de patrimoine du territoire. 
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Extrait de commentaires 
d’habitants
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Mise en oeuvre de la  mesure et  acteurs mobil isés

Les par tenariats  tourist iques doivent être organisés autour 
d’un leadership for t  et  incontesté,  à  même d’accompagner et 
de coordonner les init iat ives publiques et  privées prises en 
référence à la  char te.
Cette mesure sera animée par l ’Agence de Réser vation et 
de Développement Tourist ique du Pas- de -Calais  (ARDT ),  qui 
s’appuiera sur un comité de pi lotage associant le Syndicat 
mixte du Parc et  constitué par l ’ensemble des col lectivités 
locales et  des organismes représentatifs  de l ’activité tourist ique 
dans le terr itoire :  Comité régional  de tourisme,  off ices de 
tourisme,  hébergeurs,  gestionnaires de sites naturels,  chambres 
consulaires,  associations et  professionnels  du tourisme, 
gestionnaires d’équipements,  . . .  avec le concours de l ’État . 
Le comité pourra notamment s’appuyer sur un audit  des activités 
spor tives de  pleine nature (DTA) réal isé en 2010 avec le soutien 
des ser vices de l ’État  en charge de la  jeunesse et  des spor ts.  En 
effet ,  les  conclusions du DTA permettent d’identif ier  des pistes 
de travai l  favorables à l ’élaboration d’un plan d’action relati f  au 
développement maîtr isé des spor ts  de nature. 
Les deux Consei ls  généraux du Pas- de -Calais  et  du Nord mettent 
en œuvre dans ce cadre leur compétence juridique pour la 
définit ion et  la  mise en œuvre du Plan Dépar temental  des 
Espaces,  Sites et  I t inéraires (PDESI) ,  cadre de référence pour 
le développement tourist ique des activités spor tives de pleine 
nature.
Sur la  question de la  circulation des véhicules à moteur (voir 
encar t  ci-après) ,  l ’ADRT du Pas- de -Calais  recevra l ‘appui  du 
Syndicat mixte du Parc.  Dans ce domaine,  l ’élaboration du PDESI 
est  l ’une des condit ions de la  bonne appropriation des enjeux 
par les acteurs concernés. 

Terr itorial isation de la  mesure

Cette mesure por te sur l ’ensemble du terr itoire du Parc

Indicateurs de résultat

•  Nombre de plans de circulation pour les véhicules à moteur 
réal isés et  nombre de communes concernées

•  Évolution du nombre de vis iteurs par type d’activité 
•  Évolution du nombre d’équipements d’accueil  par  type

Principaux indicateurs de réal isation à 12 ans

• Élaboration d’une stratégie coordonnée d’accueil
•  Nombre de par tenaires impliqués
•  Nombre d’actions tourist iques nouvelles
•  Obtention du label  «  Char te Européenne du Tourisme 

Durable »

M E S U R E  2 0  -  S U I T E

Dispositions particulières relatives à la circulation des véhicules terrestres dans les espaces naturels.

En référence à la Loi n°91-2 du 3 janvier 1991, relative à la circulation des véhicules terrestres dans les espaces naturels, la circulation des véhicules 
à moteur est interdite en dehors des voies classées dans le domaine public routier du Département, de l’Etat, des EPCI et des communes.
Cette interdiction ne s’applique pas pour les véhicules inscrits à l’article 2 de la loi.

Dans le territoire du Parc naturel régional des Caps et Marais d’Opale, des documents seront établis à l’échelle intercommunale ou communale, 
qui identifieront de manière précise et cartographique les aires géographiques, voies et chemins concernés par cette interdiction. L’ analyse sera 
portée en priorité sur les espaces faisant l’objet d’une protection ou d’un classement (Natura 2000, Znieff, …),  et particulièrement ceux repris 
au plan de parc  en « cœurs de biodiversité ».

Des plans de circulation seront ainsi établis en lien avec les élus locaux. Ils seront accompagnés d’une réglementation prise par l’autorité 
compétente, et seront  portés à connaissance des habitants et usagers. Des actions d’information et de sensibilisation seront menées auprès 
des professionnels et des pratiquants.

Ces démarches seront menées dans les deux premières années de la charte renouvelée, dans le cadre de groupes de travail animés par le 
Syndicat mixte du Parc et associant les élus, les représentants de l’État, les associations agréées d’usagers, les agriculteurs. 

On trouvera en annexe 11 l’état des arrêtés municipaux pris au 30 novembre 2011 et la liste des communes pour lesquelles des démarches 
d’élaboration de plans de circulation des véhicules à moteur sont d’ores et déjà engagées. 

C o n s t r u i r e  u n e  s t r a t é g i e  d ’ a c c u e i l  f o n d é e  s u r  l e s 
a c t i v i t é s  d e  p l e i n e  n a t u r e  e t  s u r  l e s  é q u i p e m e n t s 

p a t r i m o n i a u x ,  e n  r é f é r e n c e  a u x  p r i n c i p e s  d e  l a 
c h a r t e  e u r o p é e n n e  d u  t o u r i s m e  d u r a b l e

O B J E C T I F S  C I B L E S  D U  T E R R I T O I R E  P O U R  L A  P É R I O D E  D E  L A  C H A R T E

 � Élaboration d’une stratégie coordonnée de l’accueil touristique (échéance : 2015)
 � Élaboration et validation de plans de circulation communaux ou intercommunaux couvrant l’ensemble du territoire pour les véhicules 

à moteur  (échéance : fin 2014)
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M E S U R E  2 1

Mettre en place et animer la Maison 
du Cheval Boulonnais, pôle touristique 

et de soutien à la race

Vocation 3 : Un territoire  qui 
valorise ses potentiels économiques
Orientation 8 : Conforter l’économie 

résidentielle
Mesures liées : 25

Le cheval Boulonnais, race locale de trait emblématique du territoire, 
fait l’objet, dans le cadre d’une démarche de « haras régional », 

d’un programme de sauvegarde et de valorisation animé par le Centre 
Régional de Ressources Génétiques (CRRG), dans un étroit partenariat 
avec les collectivités et les professionnels de la filière.
Pour sauvegarder cette race équine durablement, il est nécessaire de 
redynamiser l’élevage de chevaux et de conforter leur utilisation dans 
la gestion de l’espace. Il s’agira : 

- d’initier et impulser des actions de valorisation et de développement 
de cette race, sur la base d’activités économiques. Un déploiement 
de partenariats avec les collectivités et les entreprises privées est 
indispensable pour pérenniser et redonner une valeur à la fois 
économique, sociale et patrimoniale au cheval Boulonnais ;
- d’améliorer la gestion de la ressource génétique de la race en 
permettant l’accueil de reproducteurs mâles et femelles, favorisant 
le regroupement de poulinières pendant la saison de reproduction ;
- d’expérimenter des actions afin d’optimiser l’utilisation de la race en 

milieu rural, forestier, urbain et péri-urbain, en mettant en place et 
développant des actions expérimentales auprès des partenaires et 
communes du Parc ;
- de former et informer les éleveurs, les professionnels et le grand 
public sur les actions expérimentées ;
- d’étudier l’opportunité de créer de nouvelles filières de valorisation 
de la race.

La « Maison du Cheval Boulonnais » 
constituera l’outil structurant de la politique 
de sauvegarde de la race et un élément 
majeur du plan de sauvegarde au plan 
national, régional, départemental et local.
Elle pourra comporter des espaces de 
promotion touristique en direction du 
grand public, en privilégiant une approche 
dynamique valorisant les usages, traditions 
et savoir-faire liés au cheval Boulonnais.

Principales actions proposées 

• Application sur le territoire du Parc du programme régional de sauvegarde et de valorisation des chevaux 
de trait. 

• Mise en œuvre d’un programme d’actions (soutiens aux éleveurs, animations, formations, événements, …) 
entre les différents partenaires du projet 

• Expérimentations d’utilisations nouvelles du cheval Boulonnais
• Étude et réalisation de la « Maison du cheval Boulonnais »
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Extrait de l’arbre à palabres

Mise en oeuvre de la  mesure et  acteurs mobil isés

Cette mesure est  assurée sous la  maîtr ise d’ouvrage de la 
Communauté de communes de Desvres-Samer,  qui ,  dans le cadre 
du «  Pays Boulonnais  » ,  a  engagé les études de définit ion et  de 
programmation de cet équipement dans une ferme tradit ionnelle 
de la  commune de Samer.  L’étude de définit ion permettra 
notamment d’identif ier  les rôles des différents par tenaires de 
ce projet  :  haras nationaux,  col lectivités,  associations de race, 
CRRG…

Le programme régional  de sauvegarde du cheval  Boulonnais, 
conduit  sous l ’égide du Syndicat Hippique du Boulonnais,  avec 
l ’accompagnement du CRRG et de ses par tenaires,  identif ie 
clairement les maîtres d’ouvrage et  les objectifs  des mesures qui 
ont été définies.

Le Syndicat mixte du Parc vient en appui de l ’ensemble de 
ces démarches,  plus spécialement autour de la  valorisation 
économique de l ’usage du cheval  et  des dimensions culturel les et 
patr imoniales de cette activité emblématique du Parc. 

Terr itorial isation de la  mesure

Cette mesure concerne l ’ensemble du Parc et ,  au delà,  l ’a ire de 
répar tit ion géographique des éleveurs de chevaux Boulonnais, 
disséminés dans le Nord,  la  Somme et le  Pas- de -Calais,  berceau 
de la race.

Indicateurs de résultat

•  Évolution des effecti fs  de la  race boulonnaise et  du nombre 
d’éleveurs

•  Évolution de l ’activité économique l iée à la  race

Pr incipaux indicateurs de réal isation à 12 ans

• Nombre de mesures du Plan de sauvegarde du cheval 
Boulonnais  mises en œuvre

•  Nombre d’expérimentations,  de formations et  d ’actions de 
sensibi l isation menées

•  Ouver ture et  animation de l ’équipement

 � Revenir  au niveau de 400 naissances par an à l ’échéance de 2015,  et  maintenir  ce chiffre dans la  durée,  voire 
l ’accroître.
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Plus des deux tiers du territoire du Parc ont une vocation agricole, ce qui montre bien toute 
l’importance de cette activité, tant pour son impact économique que pour son rôle dans la gestion 
des paysages et des milieux non urbanisés. 

Les modifications à venir des règles de la Politique Agricole Commune (fin des quotas, diminution 
progressive des aides...) vont notamment avoir un impact très fort sur l’activité de production laitière, 
structurante dans les secteurs de bocage. 

Au-delà de la PAC, l’activité agricole est confrontée à plusieurs enjeux : la préservation du foncier, la 
transmission des exploitations et l’équilibre économique de l’activité.

La charte du Parc s’efforce de répondre à ces enjeux dans leurs dimensions économiques, sociales, 
et environnementales. 
Cependant, l’environnement  constitue  un pilier qui se renforce dans  la nouvelle politique de 
soutien à l’activité agricole. À ce titre, la Charte doit contribuer à répondre aux attentes en matière 
d’expérimentation, d’innovation, d’exemplarité sur la gestion des déchets, la reconquête de la 

qualité de la ressource en eau, la maîtrise de l’énergie et le développement des énergies 
renouvelables, la qualité des productions et le développement de l’agriculture biologique. 

Les mesures qui suivent feront l’objet d’une mise en œuvre partagée entre les collectivités 
locales, (en fonction des compétences qui leurs sont attribuées), le Syndicat mixte du Parc et 
la profession agricole. Les responsabilités dans la conduite des opérations seront précisées 
dans chaque mesure.

Notes : 
- les mesures spécifiques à l’activité agricole du marais audomarois, centrée sur le 
maraîchage et sur l’élevage, font l’objet d’une approche globale dans l’orientation consacrée 
spécifiquement à ce territoire, -voir orientation 15 de la charte-,  même si les sujets évoqués 
ici s’appliquent pleinement au marais.
- parallèlement, l’agriculture occupe une place spécifique et reconnue sur le site des Caps, 
identifiée dans le label Grand Site National, à la gestion duquel le Département du Pas-de-
Calais associe la profession agricole. La dimension agricole de ce territoire est pleinement 
organisée dans la mesure 52 de la Charte. 
- par souci de mettre en évidence l’approche globale des questions relatives à l’aménagement 
du territoire, la gestion du foncier agricole est abordée dans l’orientation 13.

L’orientation 9  se décline en 6 mesures :

Mesure 22 :  Faciliter l’installation et la transmission des exploitations
Mesure 23 :  Valoriser l’herbe pour accroître l’autonomie des systèmes 
d’exploitations agricoles
Mesure 24 :  Poursuivre le développement des filières de proximité et des 
productions de qualité
Mesure 25 :  Sauvegarder les races et les variétés végétales locales en leur 
assurant un avenir économique 
Mesure 26 :  Favoriser la prise en compte des enjeux environnementaux 
(paysages, ressources en eau, énergie, déchets ) dans les systèmes d’exploitation
Mesure 27 :   Développer l’agriculture biologique

O r i e n t a t i o n 

Renforcer la place de l’agriculture durable dans 
l’économie locale9

V o c a t i o n  3   : 
U n  t e r r i t o i r e 

q u i  v a l o r i s e 
s e s  p o t e n t i e l s 

é c o n o m i q u e s
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Sur cette orientation, la Région s’engage : 

- à soutenir toute initiative visant à limiter la mutation non maîtrisée du foncier agricole, en référence aux 
orientations de la Directive Régionale d’Aménagement «Maîtrise de la périurbanisation»,

- en matière de développement rural et agricole, à soutenir les projets de multifonctionnalité agricole, en aidant directe-
ment les porteurs de projets agricoles, ou en participant au financement de structures de développement agricole qui 
accompagnent les porteurs de projet,

- sur le territoire du Parc, à accompagner les Pays dans la définition et la mise en oeuvre des stratégies d’agriculture 
territoriale durable,

- au regard de sa Politique Agricole Régionale et des spécificités du bassin agricole des Caps et Marais d’Opale, à soutenir 
les projets visant à valoriser l’herbe, à promouvoir la richesse génétique et à exploiter les circuits courts,

- à soutenir les démarches en faveur du développement de l’agriculture biologique et de la valorisation des races et 
variétés locales, notamment dans les cantines des lycées et de façon plus globale, à soutenir la mise en place de filières 
de qualité  (AOC, IGP, AB…),

- à soutenir les démarches d’accompagnement des agriculteurs vers des pratiques de plus en plus respectueuses de 
l’environnement (expérimentation, soutien aux pratiques et aux investissements) en lien avec la prise en compte des 
enjeux du changement climatique  et du déploiement de la trame verte et bleue, en particulier,

- à encourager les partenariats avec les lycées agricoles,

- à conforter les initiatives qui contribuent à renforcer la gouvernance alimentaire du territoire.

Sur cette orientation, le Département du Pas-de-Calais, dans le cadre de ses compétences et politiques, 

s’engage :

- à soutenir toute initiative visant à limiter la mutation non maîtrisée du foncier agricole, en référence aux 
orientations de la Directive Régionale d’Aménagement «Maîtrise de la périurbanisation»,

- à tirer parti des réflexions engagées dans le cadre de la charte pour l’élaboration de sa réglementation de boisements 
et pour la mise en place de  Périmètres de protection et de mise en valeur des espaces agricoles et naturels péri-urbains  
(PPAENP), en référence aux demandes qui lui seraient exprimées par les collectivités

- à développer les filières d’approvisionnement en produits locaux biologiques ou de qualité pour la restauration 
scolaire dans les collèges,

- à protéger le bocage notamment en s’appuyant sur l’article L 121-19 du code rural et de la pêche qui précise : le 
président du Département fixe la liste des travaux dont la préparation et l’exécution sont interdites jusqu’à la clôture des 
opérations. Il peut interdire la destruction de tous les espaces boisés mentionnés à l’article L. 311-2 du code forestier, 
ainsi que tous les boisements linéaires, haies et plantations d’alignement et arbres isolés.

V o c a t i o n  3   : 
U n  t e r r i t o i r e 

q u i  v a l o r i s e 
s e s  p o t e n t i e l s 

é c o n o m i q u e s
O r i e n t a t i o n  9
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V o c a t i o n  3   : 
U n  t e r r i t o i r e 

q u i  v a l o r i s e 
s e s  p o t e n t i e l s 

é c o n o m i q u e s
O r i e n t a t i o n  9

Sur cette orientation, l’État s’engage 

- à promouvoir une agriculture durable à travers ses aides économiques et territoriales, selon les orientations et 
spécificités de chaque territoire,

- à appuyer l’application de mesures compensatoires pertinentes, en complète adéquation avec les caractéristiques 
locales, les enjeux paysagers et environnementaux,

- à appuyer  et mettre en œuvre les outils de protection des espaces agricoles et naturels (PAEN, ZAP, …) ainsi que 
les nouveaux outils qui pourraient émerger à la suite des évolutions législatives et réglementaires du Grenelle de 
l’environnement,

- à soutenir les actions et la sensibilisation des acteurs ruraux aux enjeux de la biodiversité,

- à soutenir les filières économiques qui participent au maintien et à la valorisation de l’herbe (prairies).

Sur cette orientation, la Chambre d’agriculture  s’engage

- à promouvoir une agriculture durable, notamment au travers d’initiatives visant à limiter la mutation non maîtrisée 
du foncier agricole, au maintien et à la valorisation des exploitations agricoles et à la prise en compte des enjeux 
territoriaux dans les projets de développement agricole.

- à rechercher avec les acteurs du territoire une mutualisation des moyens pour agir avec efficacité sur les enjeux 
identifiés dans la présente charte.

 � Assurer une installation nouvelle pour deux départs d’exploitants
 �20% des approvisionnements des lieux de restauration collective en produits issus de 

l’agriculture biologique,  et 30% en produits issus de productions locales de qualité
 � 20 % de la SAU en agriculture biologique à l’échéance de 2020

Sur cette orientation, les EPCI et les communes s’engagent

- à développer la réalisation de diagnostics agricoles préalables à l’élaboration des documents d’urbanisme 

- à protéger le bocage, notamment en s’appuyant sur les articles du code de l’urbanisme :
 -L123-1-5 en particulier l’alinéa 7 : identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les quartiers, îlots, 
immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs 
d’ordre culturel, historique ou écologique et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur protection ;
 L 130-1 : les plans locaux d’urbanisme peuvent classer comme espaces boisés les bois, forêts, parcs à conserver, 
à protéger ou à créer, qu’ils relèvent ou non du régime forestier, enclos ou non, attenant ou non à des habitations. Ce 
classement peut s’appliquer également à des arbres isolés, des haies, des réseaux de haies, des plantations d’alignements.
Le classement interdit tout changement d’affectation ou tout mode d’occupation du sol de nature à compromettre la 
conservation, la protection ou la création des boisements.
Nonobstant toutes dispositions contraires, il entraîne le rejet de plein droit de la demande d’autorisation de défrichement 
prévue aux chapitres I et II du titre III du code forestier ;

- à soutenir le développement des filières d’approvisionnement en produits locaux biologiques ou de qualité pour la 
restauration collective.
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M E S U R E  2 2

Faciliter l’installation et la transmission 

des exploitations

Vocation 3 : Un territoire  qui 
valorise ses potentiels économiques
Orientation 9 : Renforcer la place de 

l’agriculture durable dans l’économie 
locale

Mesure liée : 41

Près de la moitié des exploitants agricoles du Parc ont plus de 
50 ans, avec quelques  disparités fortes selon les secteurs. Le 

renouvellement des générations est donc un enjeu important pour 
le Parc avec, à ce jour, un taux de renouvellement d’une installation 
pour trois départs.

Il convient donc de bien anticiper sur les  cessations d’activités afin 
de mieux accompagner les candidats à la reprise.
Deux études de repérage (enquêtes auprès des agriculteurs, âgés de 
plus de 53 ans, sur leurs projets de transmission) ont été menées, à 
titre expérimental, sur deux communautés de communes du Parc.

Elles ont permis de disposer d’une base de travail commune 
permettant de mieux préparer l’avenir de l’activité, en partageant 
notamment les informations avec les collectivités du territoire 
concerné, qui ont compétence en matière d’urbanisme.

Les enjeux portent donc à la fois sur l’accompagnement des cédants 
et des repreneurs. 

Le territoire se fixe pour objectif, à échéance de 2020, de tendre vers 
un taux de renouvellement d’une installation pour  deux départs. 
Cet objectif suppose que soient mobilisés ensemble les acteurs du 
foncier, de l’accompagnement des agriculteurs et de la formation 
agricole, en lien étroit avec les collectivités locales.

Principales actions proposées 

• Généralisation des études de repérage, en y intégrant un diagnostic du foncier
• Optimisation des mesures d’accompagnement existantes ( démarches collectives, parrainage, …, ) et 

développement  de mesures innovantes pour faciliter la transmission des exploitations 
• Facilitation de l’accès au foncier, notamment pour les micro-productions et les petites exploitations 

(réserves foncières, acquisition collective de foncier dans le cadre de projets d’épargne solidaire, … ) en lien 
avec les collectivités locales

• Mise en place de formations pour accompagner les exploitants agricoles dans leurs projets de recherche 
d’associés et d’amélioration de l’organisation du travail ( bilan travail, groupement d’employeurs...), afin de 
répondre à la problématique de la main d’oeuvre.

Mise en oeuvre de la  mesure et  acteurs mobil isés

La Chambre d’agriculture est  un par tenaire essentiel  des 
études de repérage,  puisqu’el le dispose du savoir-faire sur la 
problématique de la  transmission des exploitations agricoles et 
de l ’instal lat ion des jeunes agriculteurs.

Les plans d’actions ne peuvent être construits  et  mis en œuvre que 
de manière par tenariale avec l ’ensemble des acteurs inter venant 
dans l ’instal lat ion en agriculture (Chambre d’Agriculture,  GRDA, 
SAFER. . . ) ,  y  compris  dans le domaine du foncier. 

Le Syndicat mixte du Parc assurera la  maîtr ise d’ouvrage des 
études de repérage. 

Terr itorial isation de la  mesure

Cette mesure concerne l ’ensemble du terr itoire du Parc. 
Toutefois,  el le  sera déployée en priorité dans les secteurs où 
l ’âge moyen des exploitants est  le  plus élevé et  dans les espaces 
proches des agglomérations,  en complément de la  mesure 41 
sur le  foncier.

Indicateurs de résultat

•  Taux de renouvellement des exploitants
•  Évolution du nombre d’exploitations et  de leur tai l le 

Pr incipaux indicateurs de réal isation à 12 ans

• Nombre d’études de repérage et  sur face couver te
•  Nombre d’instal lat ions nouvelles 
•  Nombre d’actions innovantes ou expérimentales 
•  Nombre de cédants et  repreneurs accompagnés
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M E S U R E  2 3

Valoriser l’herbe pour accroître l’autonomie des 

systèmes d’exploitations agricoles

Vocation 3 : Un territoire  qui 
valorise ses potentiels économiques
Orientation 9 : Renforcer la place de 

l’agriculture durable dans l’économie 
locale

Mesures liées :  1, 4, 48, 53, 54

Le territoire se distingue avec une surface toujours en herbe 
(STH) relativement élevée (30 % de la SAU totale), bien qu’en 

diminution de près de 30 % depuis 30 ans. Certaines exploitations 
du Boulonnais possèdent plus de 50 % de leur SAU en prairies. 

Dans le contexte actuel difficile de l’activité laitière (volatilité du 
prix du lait, augmentation des charges de production), il semble 
incontournable d’accompagner les éleveurs vers une meilleure 
valorisation de leurs surfaces en herbe.

Les prairies constituent le pilier de l’agriculture durable pour un 
grand nombre d’exploitations agricoles du territoire, dont l’élevage 
est une orientation dominante :

- sur un plan économique, considérant que la valorisation des 
prairies induit une diminution des coûts de production et ainsi une 
amélioration de l’autonomie fourragère,

- sur un plan environnemental, avec des pratiques contribuant à la 
lutte contre l’érosion des sols et les inondations, à l’amélioration de 
la qualité de la ressource en eau et au maintien de la biodiversité 

(cœurs de biodiversité, corridors écologiques). Par ailleurs, les 
prairies constituent de véritables puits de carbone,

- sur un plan paysager, puisque les prairies structurent les espaces 
emblématiques du territoire, notamment les fonds de vallées, le 
bocage et les marais.

Cette richesse naturelle, peu exigeante en énergie et en intrants, 
connaît un regain d’intérêt entretenu par le programme « Tous 
autour de l’herbe » mis en place par le Syndicat mixte du Parc et 
la profession agricole. Ainsi, ce programme mérite d’être renforcé 
pour répondre aux attentes à la fois des agriculteurs, mais aussi de 
l’ensemble du territoire, occupé à plus des deux tiers par l’activité 
agricole.

Au-delà de leur intérêt pour la production laitière, les prairies sont 
également nécessaires pour l’accueil des chevaux boulonnais, 
et contribuent directement à la préservation de cette race 
emblématique du Parc ( voir mesure 21).

Principales actions proposées 

• Animation du programme « Tous autour de l’herbe » sous l’égide d’un comité de pilotage partenarial 
• Soutien technique à la gestion des prairies (formations collectives, conseils individuels)
• Valorisation des productions issues des systèmes herbagers,
• Valorisation des fonctions environnementales des prairies dans les exploitations agricoles ( biodiversité, 

paysage, eau, énergie…,)
• Expérimentations (matériels innovants, essais fourragers, techniques spécifiques ...),
• Communication ( fiches techniques, journées de l’herbe...)

Mise en oeuvre de la  mesure et  acteurs mobil isés

L’animation de cette mesure est  assurée par le  Syndicat mixte du 
Parc,  en par tenariat  avec la  Chambre d’Agriculture,  les  GRDA, le 
GNIS,  les  établissements d’enseignement agricole.

Le col lecti f  pourra développer des par tenariats  ponctuels 
ou thématiques avec d’autres organismes en fonctions des 
actions menées,  notamment le GABNOR pour ce qui  concerne 
l ’agriculture biologique.

Terr itorial isation de la  mesure

Cette mesure concerne principalement les espaces herbagers 
(notamment les zones de bocage et  de prair ies humides) . 
El le  a cependant vocation à être appliquée dans toutes les 
exploitations agricoles fondées sur l ’élevage.

Indicateurs de résultat

•  Évolution de la  sur face des prair ies
•  Évolution du rappor t   Sur face Toujours en Herbe  /  Sur face 

Agricole Uti le  par entité agricole

Pr incipaux indicateurs de réal isation à 12 ans

• Nombre de journées de sensibi l isation 
•  Nombre d’agriculteurs sensibi l isés et  accompagnés 
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M E S U R E  2 4

Poursuivre le développement des filières

de proximité et des productions de qualité

Vocation 3 : Un territoire  qui 
valorise ses potentiels économiques
Orientation 9 : Renforcer la place de 

l’agriculture durable dans l’économie 
locale

Mesures liées :  16, 27, 38, 48,

La vente directe est une activité très répandue sur le territoire 
du Parc, où 400 exploitations environ vendent des produits à 

la ferme. Le guide des produits de terroir régulièrement édité à 
l’échelle du Parc recense 90 agriculteurs et artisans, avec toutefois 
un très petit nombre de bénéficiaires de signes officiels de qualité.
Cette valorisation des produits du territoire contribue au 
rapprochement entre agriculteurs et résidents. Elle assure 
des débouchés économiques aux agriculteurs, en évitant les 
intermédiaires et en assurant une meilleure maîtrise des prix 
(moindre vulnérabilité aux fluctuations du marché).
Ces productions valorisées en circuits courts répondent bien aux 
attentes des consommateurs, à la fois à la recherche d’authenticité et 
de productions de proximité et de qualité. Elles sont particulièrement 
adaptées pour la préservation des espaces agricoles dans les 
couronnes périurbaines.
Elles constituent donc une opportunité pour le monde agricole, 
ainsi que pour la restauration collective,  pour laquelle les légumes, 
les produits laitiers et la viande produits localement constitueraient 
une source d’approvisionnement intéressante.

Le territoire se fixe pour objectif de disposer de restaurations 
collectives, tous secteurs confondus, approvisionnées au moins par 
20 % de produits issus de l’agriculture biologique et par 30 % de 
produits locaux de qualité.

La mesure 27, concernant l’agriculture biologique, reprend les 
objectifs du « Grenelle de l’Environnement » (20 % des surfaces 
agricoles en bio à l’horizon 2020). Il a été envisagé un moment 
d’afficher des objectifs plus ambitieux, mais la situation actuelle 
(0,28% de la surface en bio) amène à considérer que l’atteinte des 
objectifs du «Grenelle» constitue déjà une ambition suffisante.

Sur la question des OGM,  compte tenu de la signature du protocole 
de Florence par la Région Nord-Pas-de-Calais, et comme le permet 
la loi n° 2008-595 du 25 juin 2008, article 4, la culture d’organismes 
génétiquement modifiés est exclue sur l’ensemble du territoire du 
Parc naturel régional des Caps et Marais d’Opale,  conformément aux 
dispositions de l’article L 335-1  du code de l’environnement.

Terr itorial isation de la  mesure

Cette mesure concerne l ’ensemble du terr itoire du Parc.  Le 
bocage boulonnais  et  le  marais  audomarois,  par  leurs s ituations 
géographiques et  leurs potentiels  agronomiques,  représentent 
toutefois  des oppor tunités remarquables pour la  mise en oeuvre 
de cette mesure.
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Extrait de commentaires 
d’habitants

Principales actions proposées 

• Organisation de filières de productions locales à destination de la restauration collective
• Accompagnement des projets de labellisation (IGP, label rouge, AOP, AB) et soutien aux produits agricoles 

bénéficiaires de la « marque Parc »
• Développement des outils collectifs au service des filières courtes, et mise en place d’une stratégie de 

communication au service des productions agricoles locales de qualité
• Accompagnement des agriculteurs dans leurs démarches de transformation et de commercialisation de 

leurs productions (formation, appui technique, …)

Mise en oeuvre de la  mesure et  acteurs mobil isés

Cette mesure est  animée par le  Syndicat mixte du Parc et 
mise en œuvre par les col lectivités et  structure privées 
responsables des différents l ieux de restauration col lective. 
El le  associe la  profession agricole,  les  col lectivités locales 
et  les différentes structures de promotion des productions 
locales.

Le Comité régional  de tourisme s’associera à cette mesure au 
t itre de la  valorisation tourist ique du terr itoire régional.

Les chambres consulaires la 
relayent auprès de leurs membres 
(restaurateurs,  ar t isans des 
métiers  de bouche, . . . )  pour 
promouvoir  les productions 
locales de qual ité.

Le pôle d’excel lence qui  sera 
développé dans le marais 
audomarois  (voir  encadré mesure 
48,  page 160) s’inscrit  pleinement 
dans cette mesure

Indicateurs de résultat

•  Évolution du nombre de points de vente directe et  d ’atel iers 
de transformation

• Évolution du nombre d’agriculteurs concernés par les f i l ières 
de qual ité et  de label l isation des producteurs

•  Par t  des approvisionnements de la  restauration col lective 
assurée par des f i l ières locales de qual ité

Pr incipaux indicateurs de réal isation à 12 ans

• Nombre de produits  agricoles faisant l ’objet  d ’une 
reconnaissance de qual ité et  de proximité

•  Nombre de l ieux de restauration col lective s’approvisionnant 
localement et  nombre de personnes concernées
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M E S U R E  2 5

Sauvegarder les races et les variétés 
végétales locales en leur assurant 

un avenir  économique 

Vocation 3 : Un territoire  qui 
valorise ses potentiels économiques
Orientation 9 : Renforcer la place de 

l’agriculture durable dans l’économie 
locale

Mesures liées :  1, 21, 28, 47, 48, 53, 
54

Le Syndicat mixte du Parc  et le Centre Régional de Ressources 
Génétiques (CRRG) s’attachent à la défense et à la promotion des 

races et variétés locales menacées de disparition, représentatives du 
territoire.

Elles concernent essentiellement les races du cheval Boulonnais, du 
mouton Boulonnais et de la vache Rouge Flamande, ainsi que de 
nombreuses variétés végétales fruitières et légumières, notamment 
celles cultivées dans le marais audomarois.

Au-delà de leur intérêt en terme de biodiversité, ces races et 
productions ne peuvent durablement être sauvegardées que si 
elles retrouvent de nouveaux débouchés économiques, et que si la 
population s’approprie ce patrimoine.

 La charte propose donc de poursuivre les efforts de sauvegarde et 
d’accentuer les démarches de valorisation, en lien notamment avec 
la mesure précédente. 

L’attribution de la « Marque Parc » s’opère en priorité sur ce type de 
productions, qui trouvent  leurs principaux débouchés dans des 
circuits courts de consommation.

La Maison du cheval Boulonnais (mesure 21) contribue également 
à cet objectif.

Principales actions proposées 

• Animation des dispositifs locaux de soutien aux races animales menacées
• Développement des opérations de valorisation économique des variétés légumières et fruitières 

traditionnelles et des races animales locales
• Soutien à la filière «  mouton Boulonnais », répondant à des enjeux majeurs du territoire (biodiversité et 

paysage des coteaux calcaires )
• Développement des outils innovants en matière d’abattage pour une valorisation optimale des 

productions en circuits courts, en priorité celles issues de l’élevage des races animales locales
• Suivi des vergers conservatoires et restauration des vergers traditionnels
• Utilisation renforcée des races animales et des variétés légumières et fruitières locales dans l’aménagement 

et la gestion des espaces publics ou privés et des milieux naturels.
• Sensibilisation du grand public aux races animales locales et au patrimoine légumier et fruitier du territoire

Mise en oeuvre de la  mesure et  acteurs mobil isés

Cette mesure est  mise en œuvre en co-animation entre le Centre 
Régional  des Ressources Génétiques (CRRG) et  le  Syndicat mixte 
du Parc. 

El le  associe les associations de sauvegarde des variétés et  races 
locales,  les  agriculteurs  et  éleveurs concernés,  ainsi  que les 
col lectivités por teuses de projets structurants.

Terr itorial isation de la  mesure

Cette mesure concerne l ’ensemble du terr itoire du Parc.  Cer tains 
s ites (marais  audomarois,  coteaux calcaires,  zones de bocage,  . . ) 
sont plus par t icul ièrement propices à sa mise en œuvre.

Indicateurs de résultat

•  Évolution des effecti fs  des races animales locales
•  Évolution des sur faces de cultures et  de vergers concernées 

par des variétés locales
•  Évolution du nombre d’agriculteurs et  d ’éleveurs concernés

Pr incipaux indicateurs de réal isation à 12 ans

• Nombre de MAE « Protections Races Menacées »
•  Nombre de prés-vergers de variétés régionales mis en place
•  Nombre de commerces assurant des débouchés aux 

productions  concernées
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         Favoriser la prise en compte des enjeux 
environnementaux (paysages, ressources en eau, 
énergie, déchets ) dans les systèmes d’exploitation

Vocation 3 : Un territoire  qui 
valorise ses potentiels économiques
Orientation 9 : Renforcer la place de 

l’agriculture durable dans l’économie 
locale

Mesures liées :  1, 2, 3, 4, 9 , 11,13, 
44, 47, 48, 52, 53, 54

Par l’espace qu’elle occupe, l’activité agricole génère un impact 
fort sur l’environnement et les paysages, d’autant plus que 

son évolution conduit à de profondes modifications des pratiques 
culturales et des bâtiments d’exploitation.

La charte du Parc a donc proposé, depuis le milieu des années 1990, 
d’accompagner les agriculteurs dans un certain nombre de démarches 
et de dispositifs, en partie issus des réglementations européennes 
(OLAE, CTE, CAD, MAET), en partie élaborés à l’échelle du Parc 
(insertion paysagère  des bâtiments agricoles,  expérimentations en 
agro-foresterie,  lutte contre l’érosion des sols, plantation et entretien 
des haies bocagères, réduction des déchets, valorisation de la filière 
bois...).

Entre 2000 et 2008, plus de 210 dossiers de mesures contractuelles de 
gestion de l’espace ont ainsi été déposés, engageant des protections 
et plantations de haies, le maintien de prairies et de zones humides, 
ainsi que des pelouses sèches.

La charte propose la poursuite de toutes ces démarches, en apportant 
une attention nouvelle :

- à la mise en œuvre de la Trame verte et bleue régionale (orientation 1, 
mesure 4), dans le respect de l’équilibre économique des exploitations
Les mesures visant au recensement et à la protection du patrimoine 
végétal existant contribueraient au maintien de la fonctionnalité 
écologique des espaces ruraux.

- à la promotion des démarches de certification haute valeur 
environnementale des exploitations agricoles, de maîtrise de l’énergie 
et de développement des énergies renouvelables (dans le cadre 
notamment du Plan de Performance Énergétique )

- à la diffusion des techniques culturales de lutte intégrée, en 
alternative à l’emploi d’intrants chimiques.

Principales actions proposées 
• Animation des mesures agri-environnementales (eau, paysage, biodiversité, zones humides…)
• Animation des autres dispositifs à enjeux environnementaux ( Plan Végétal pour l’Environnement, 

certification Haute Valeur Environnementale, Plan de Performance Énergétique… )
• Soutien pour la qualité environnementale des nouveaux bâtiments agricoles 
• Programmes de plantations (bocage, agro-foresterie, pré-vergers... ) et de lutte contre l’érosion des sols
• Programme de sensibilisation à la préservation de la biodiversité dans les exploitations agricoles
• Développement des démarches d’audit énergétique et de développement des énergies renouvelables
• Gestion des déchets agricoles et réduction des volumes par la mise en œuvre de techniques alternatives
• Animation d’un programme d’actions pour le développement des techniques de lutte intégrée et l’adaptation 

de techniques issues de l’agriculture biologique dans les systèmes conventionnels

Mise en oeuvre de la  mesure et  acteurs mobil isés

Cette mesure est  coordonnée par le  Syndicat mixte du Parc,  dans 
le cadre d’un par tenariat  étroit  avec la  profession agricole et  ses 
instances représentatives,  ainsi  que l ’Agence de l ’Eau,  l ’Ademe, 
les Syndicats mixtes de Sage,  …
Elle associe directement les ser vices de l ’État ,  pour la  gestion 
des dossiers  impliquant des crédits  européens,  ainsi  que les 
col lectivités,  dans l ’exercice de leurs compétences.

Terr itorial isation de la  mesure

Cette mesure concerne l ’ensemble du terr itoire et  toutes les 
exploitations agricoles.

Cependant,  el le  est  décl inée de manière privi légiée sur les 
terr itoires où les enjeux des MAE sont les plus for ts,  et  notamment 
les coteaux calcaires,  les  zones humides (basse -val lée de la 
Slack ,  marais  audomarois,  …) et  les espaces de bocage.

Indicateurs de résultat

•  Sur faces engagées dans des MAE
• Sur faces engagées en agriculture intégrée
•  Sur faces concernées par des aménagements pour la  lutte 

contre l ’érosion des sols
•  Sur faces engagées en agroforesterie ,  l inéaires de haies 

plantés,  sur faces de vergers réal isés
•  Évolutions de la  puissance énergétique instal lée dans des 

exploitations agricoles par type d’énergie
•  Tonnage de déchets d’origine agricole non organique 

col lectés et  rec yclés
•  Pourcentage de nouveaux bâtiments agricoles intégrés 

paysagèrement

Pr incipaux indicateurs de réal isation à 12 ans

• Nombre de dossiers  MAE,  PVE,…montés et  acceptés
•  Nombre d’exploitations engagées dans des démarches 

environnementales (par type de démarche)
•  Nombre d’accompagnement et  d ’avis  sur  les nouveaux 

bâtiments agricoles
•  Nombre de cer t i f ications obtenues sur le  terr itoire
•  Nombre de col lectes de déchets agricoles d’origine agricole 

non organique
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Développer l’agriculture biologique

Vocation 3 : Un territoire  qui 
valorise ses potentiels économiques
Orientation 9 : Renforcer la place de 

l’agriculture durable dans l’économie 
locale

Mesures liées :  1,2,3,4,9,11, 24, 48

La place des productions biologiques dans l’agriculture du Parc 
est à ce jour marginale, puisqu’elle ne représente que 0,28% de 

la surface agricole totale, très en deçà de la moyenne nationale (2%) 
et des objectifs fixés dans le cadre du Grenelle de l’Environnement 
(20 % en 2020). 

Pourtant la demande, pour les légumes et fruits comme pour les 
produits laitiers, est forte et en constante croissance (environ 15 % de 
plus par an), et assurée pour une grande part par des importations 
(25 % des produits laitiers bio sont aujourd’hui importés). 

Les industriels, notamment les coopératives laitières, souhaitent 
augmenter leur volume de collecte de lait bio et proposent 
aujourd’hui des conditions intéressantes et lisibles aux producteurs. 
Les débouchés pour les productions bio deviennent donc de plus 
en plus favorables.

Le développement de l’agriculture biologique présente un intérêt 
économique indéniable et met en œuvre des méthodes de culture 
directement compatibles avec les objectifs environnementaux de la 

charte, notamment de protection des milieux humides et des aires 
d’alimentation de la ressource en eau exploitée.
En outre, son développement devient impératif pour répondre aux 
enjeux fixés par la Directive cadre sur l’Eau, par Ecophyto 2018, sur 
les zones vulnérables au titre de la Directive européenne Nitrates, 
sur les zones Natura 2000.

La charte accompagne donc toutes les initiatives visant à développer 
ces pratiques de culture dans les exploitations agricoles du Parc.
L’animation mise en place en 2009 par le Gabnor a permis de 
démontrer le potentiel en matière de développement de l’agriculture 
biologique (1 conversion sur 100 ha, environ 40 diagnostics de 
conversion, 7 projets de conversion probables dans les 2 ans à venir).

Le marais audomarois, pour ses productions maraîchères et 
d’élevage, présente également un potentiel important. Une 
démarche spécifique de pôle d’excellence y sera conduite (voir 
encadré de la mesure 48, page 160). 

Principales actions proposées 

• Développement du programme de communication sur l’ensemble du territoire en vue de sensibiliser à 
l’agriculture biologique les représentants de la profession agricole, les agriculteurs, quelles que soient les 
orientations technico-économiques de leurs exploitations

• Accompagnement des agriculteurs, depuis la réalisation de diagnostics jusqu’aux premières années de 
conversion

• Développement des démarches de formations collectives et individuelles en agriculture biologique
• Développement des actions de structuration des filières en vue d’assurer des débouchés viables et 

pérennes, notamment dans la restauration collective.

Terr itorial isation de la  mesure

Cette mesure s’applique à l ’ensemble du terr itoire,  avec une 
priorité sur les secteurs où les enjeux environnementaux sont 
for ts,  comme les zones humides,  les  espaces l imitrophes des 
cœurs de biodiversité,  les  champs captants la  ressource en eau 
potable,  les  espaces proches des bassins de consommation.
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Extrait de commentaires 
d’habitants

Mise en oeuvre de la  mesure et  acteurs mobil isés

 I l  est  proposé d’instaurer un comité de pi lotage chargé du suivi 
des objectifs  du programme de développement de l ’agriculture 
biologique. 

Ce comité associera la  profession agricole,  le  Syndicat mixte 
du Parc,  les  opérateurs de la  f i l ière d’agriculture biologique 
(Gabnor,  Aprobio,  …) et ,  autant que de besoin,  les col lectivités 
et  organismes intéressés (Agence de l ’eau,   Syndicat mixte de  
Sage…)

I l  déterminera les modalités de mise en œuvre d’une animation 
terr itoriale eff icace,  structurée et  coordonnée,  permettant 
d’atteindre en 2020 les objectifs  du Grenelle de l ’Environnement. 
L’animateur (ou les animateurs)  de cette mission seront 
précisément identif iés.

Le projet  de création à Saint-Omer d’un pôle d’excel lence fera 
l ’objet  d ’un pi lotage spécif ique.  (Mesure 48)   

Indicateurs de résultat

•  Évolution de la  sur face agricole consacrée à l ’agriculture 
biologique

• Évolution des volumes produits  par type de production
• Évolution du nombre d’agriculteurs engagés dans 

l ’agriculture biologique et  production concernée

Principaux indicateurs de réal isation à 12 ans

• Nombre de personnes sensibi l isées et  accompagnées
•  Nombre de diagnostics réal isés
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La charte du Parc ne formalise pas uniquement un projet d’aménagement et de développement 
économique du territoire.

Elle vise également à fédérer acteurs publics et privés, habitants et visiteurs autour de valeurs 
partagées et de patrimoines vivants, dans une volonté d’échange, de convivialité,  de solidarité et de 
création de lien social.

Elle contribue à la solidarité face aux inégalités sociétales et environnementales auxquelles est 
confrontée, au quotidien, une part importante de la population, dans les villes comme dans les 
milieux les plus ruraux.

Cette vocation confère donc à la charte du Parc sa pleine dimension sociale et culturelle,  et contribue à 
lui donner la cohésion dont elle a besoin pour constituer un projet réellement partagé par l’ensemble 
des acteurs du territoire.

La charte invite chacun à prendre une part active à sa mise en œuvre, autour des collectivités locales 
et du Syndicat mixte du Parc, qui adoptera, dans son fonctionnement, des dispositions cohérentes 
avec les orientations qu’il défend.

Pour cette vocation, trois  orientations sont déterminées :

Orientation 10 :  S’approprier les valeurs du territoire 

Orientation 11 :  Sauvegarder le patrimoine bâti et construire les patrimoines de demain

Orientation 12 :  Rendre les habitants éco-citoyens et acteurs de leur territoire

V O C AT I O N  4  :  U N  T E R R I T O I R E  A U X  VA L E U R S  PA R TA G É E S
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Terre de rencontres et de brassage des populations et des influences, le territoire du Parc des Caps et 
Marais d’Opale présente une mosaïque d’identités locales très particulières. L’histoire des lieux, des 
hommes et de leurs activités se traduisent dans des traditions vivantes, un patrimoine bâti adapté 
au milieu, une toponymie spécifique…

Malgré l’évolution des modes de vie, les élus et les habitants se reconnaissent souvent comme 
répondant d’abord à cette identité locale, qu’ils entendent défendre et faire partager aux nouveaux 
habitants et visiteurs.

La charte met en valeur ces identités, qui marquent l’attachement au territoire et permettent de 
l’appréhender dans toutes ses composantes.  Elles constituent en effet une base solide pour le 
renforcement du lien social et l’accueil des nouveaux habitants et des visiteurs, sous conditions 
d’une amélioration de l’offre culturelle en secteur rural.
Le brassage des actions et leur mise en valeur à l’échelle du Parc contribueront à conforter 
l’identité propre des Caps et Marais d’Opale.  

Le développement durable, au cœur du projet du Parc, repose sur trois piliers dont celui du 
développement social, équitable, favorisant l’ouverture vers les autres. 

Vivre ensemble, c’est accepter la différence et donner à chacun la possibilité de s’insérer 
pleinement dans son environnement économique, social et culturel. C’est aussi s’ouvrir à d’autres 

modes de vie et prendre conscience que nos habitudes quotidiennes ont des conséquences à 
l’échelle de notre territoire, comme à celle du globe. Ainsi, l’exercice de la solidarité ne se mène pas 
uniquement sur le territoire du Parc mais aussi dans le cadre de la coopération internationale.

Cette solidarité concerne toutes les catégories de population, en visant particulièrement à renforcer 
les liens intergénérationnels, à améliorer la vie des personnes présentant un handicap ou socialement 
exclues.

La charte du Parc favorise la mise en œuvre de cette solidarité.

Cette orientation se décline en 4 mesures:

Mesure 28 : Faire vivre notre héritage culturel

Mesure 29 : Accueillir les nouveaux habitants

Mesure 30 : Rendre le territoire accueillant pour les personnes en situation de handicap

Mesure 31 : Faciliter les actions de coopération internationale

O r i e n t a t i o n 

S’approprier les valeurs du territoire10
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V o c a t i o n  4  :  U n 
t e r r i t o i r e  a u x 

v a l e u r s  p a r t a g é e s
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Sur cette orientation, la Région s’engage : 

- à contribuer à la diffusion culturelle sur le territoire

- à soutenir les actions ou programmes d’inventaire des patrimoines culturels : bâti, traditions, mémoire, ethnologie...

- à rendre accessibles à tous les équipements qui lui incombent, ainsi que les transports.

- à soutenir les initiatives visant au renforcement de la relation entre le Nord-Pas-de-Calais et ses voisins européens 
(Kent, Flandre, Wallonie, …) et ses partenaires de la Manche et de la Mer du Nord

- à s’appuyer sur les savoir-faire du territoire pour nourrir les programmes régionaux de coopération décentralisée.

Sur cette orientation, le Département du Pas-de-Calais, dans le cadre de ses compétences et politiques, s’engage

- à jouer pleinement son rôle de chef de file de l’action sociale dans le territoire, dès lors que cette dimension 
serait sollicitée

- à accompagner les démarches permettant de valoriser le territoire par une approche culturelle, au travers de sa 
politique de soutien à la création et à la diffusion 

- à développer la dimension du handicap dans ses interventions. On peut citer par exemple la volonté de travailler sur cet 
axe dans le cadre de la démarche du Plan Départemental des Sites et Itinéraires (PDESI) et des PDIPR , l’offre importante  
en matière  d’espaces naturels accessibles sur le territoire du Parc, le projet de réaménagement du Romelaëre, la prise 
en compte de cette  thématique  dans  différents  programmes  (vélo-routes, voies  vertes, hébergements touristiques...)

- à   proposer   également   un  travail  autour  du   patrimoine  immatériel   (collecte, sauvegarde, transmission, valorisation 
des savoir-faire, de l’histoire ou des valeurs) en mettant en avant la participation des citoyens au projet, aux côtés des 
artistes et/ou professionnels en charge de coordonner l’action (Compagnie de théâtre, photographe, plasticien, écrivain 
travaillant avec des habitants du Parc, des collégiens, des associations locales...).

Sur cette orientation, l’État s’engage 

- à accompagner la mise en accessibilité des équipements sur le territoire

- à appuyer la mise en place de résidences d’artistes dont les démarches sont traversées par le territoire pour favoriser 
l’appropriation de leur cadre de vie par les habitants et contribuer à la valorisation des patrimoines

- à inciter au développement des démarches d’éducation artistique et culturelle, de type contrats locaux d’éducation 
artistique.

Sur cette orientation, les EPCI et les communes s’engagent 

- à rendre accessibles à tous les équipements qui leur incombent, ainsi que l’espace public et les transports, et à 
engager des démarches en vue de l’élaboration d’un schéma de cohérence de la prise en compte du handicap, de 

type« Agenda 22 ».

- à encourager les pratiques culturelles fondées sur les patrimoines matériels et immatériels (langues, traditions 
festives...).

V o c a t i o n  4  :  U n 
t e r r i t o i r e  a u x 

v a l e u r s  p a r t a g é e s
O r i e n t a t i o n  1 0
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Faire vivre notre héritage culturel

Vocation 4 : Un territoire  aux valeurs 
partagées

Orientation 10 : S’approprier les 
valeurs du territoire

Mesures liées :  7, 21, 25, 30, 32, 34, 
36, 49

Principales actions proposées 

• Inventaires et enquêtes ethno-sociologiques sur des éléments du patrimoine immatériel du Parc, pour construire 
des démarches d’appropriation ou de redécouverte par les habitants, publication de recueils de mémoire

• Recensement des acteurs culturels locaux et formation à la richesse des patrimoines locaux
• Développement de programmes de valorisation artistique, participatifs des éléments du patrimoine, et 

faisant écho aux valeurs du Parc (paysages, architecture et patrimoine bâti, toponymie, activités économiques 
traditionnelles anciennes ou actuelles, savoir-faire, races locales, langue picarde...), en recourant, par exemple, aux 
résidences d’artistes…

• Accompagnement des fêtes traditionnelles vers des manifestations plus respectueuses de l’environnement, à 
l’image de la Fête du Parc

• Soutien à la renaissance des jeux traditionnels et des ducasses

��������������������
����������	�����
�����"��
�����	�����������

Extrait de commentaires 
d’habitants

L’attachement au territoire passe par la compréhension de son 
identité. 

Connaître les composantes du patrimoine local vivant permet souvent 
de mieux le comprendre, voire de se l’approprier. Les approches 
artistiques et festives constituent pour cela d’excellents supports 
garantissant la participation active de la population et la création de 
lien social.

Cette appropriation par les habitants, souvent collective, des 
traditions, des jeux et des mémoires, facilite la transmission aux jeunes 
générations, aux visiteurs, aux nouveaux habitants... , et contribue à 
préserver et à transmettre ce patrimoine immatériel.

Cet intérêt renouvelé, associé à la fédération des acteurs impliqués 
et des ressources locales, pourra déboucher sur  une valorisation 
économique et sociale. 
Le patrimoine culturel et les savoir-faire 
typiques conduisent  à la renaissance 
de filières et de métiers anciens (torchis, 
barrières traditionnelles, escutes et bacôves 
du marais audomarois, …) et servent de 
support à des manifestations maîtrisées 
susceptibles d’attirer un public de visiteurs 
et de touristes.
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Extrait de commentaires 
d’habitants

Mise en oeuvre de la  mesure et  acteurs mobil isés

Cette mesure est  mise en œuvre à l ’échel le des Pays,  des EPCI  ou 
des communes sous la  conduite de la  col lectivité ou du Syndicat 
Mixte,  dans un par tenariat  nécessairement rapproché.  El le 
mobil ise les associations locales,  les  acteurs éducatifs  et  culturels 
locaux,  et  s’appuie sur des inter venants extérieurs qual i f iés 
(scientif iques,  historiens,  ar t istes,  natural istes,  géographes,  …). 
Cette mesure pourra s’inscrire dans des démarches plus larges 
(notamment vi l le  et  pays d’Ar t  et  d ’Histoire,  et  Tradif landre 
pour les communes du Nord) et  s’appuyer sur l ’expérience 
d’équipements culturels  structurants ( l ieux de diffusion, 
bibl iothèques et  médiathèques,  . . . ) .

Terr itorial isation de la  mesure

Cette mesure concerne l ’ensemble du terr itoire du Parc.  El le 
sera développée en priorité sur les secteurs les plus ruraux et 
ceux où les dynamiques culturel les peuvent s’appuyer sur des 
équipements et  des acteurs reconnus.

Indicateurs de résultat

•  Nombre d’inventaires l iés  au patr imoine immatériel  réal isés
•  Nombre de manifestations de valorisation du patr imoine 

réal isées et  nombre de personnes présentes

Pr incipaux indicateurs de réal isation à 12 ans

• Nombre de formations aux techniques de l ’inventaire
•  Nombre de formations et  de sensibi l isations sur les thèmes 

«Parc» et  nombre de personnes formées
•  Nombre de manifestations intégrant une démarche 

écoresponsable

 Sur la connaissance

 � Une démarche d’inventaire du patrimoine immatériel pour chaque EPCI

 Sur la valorisation

 �25 manifestations culturelles de valorisation des patrimoines, impliquant 50 % des acteurs culturels existants

 Sur l ’animation

 � 50 % des manifestations publiques éco-responsables
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Accueillir les nouveaux habitants

Vocation 4 : Un territoire  aux valeurs 
partagées

Orientation 10 : S’approprier les 
valeurs du territoire

Mesures liées :  7, 28, 34 , 44

L’arrivée de nouveaux habitants dans les communes les plus 
rurales du territoire du Parc soulève souvent quelques difficultés.

Originaires des villes, les nouveaux installés gardent généralement 
des modes de vie urbains, déconnectés de la vie des villages. 
L’intégration de ces nouvelles populations est très rarement 
organisée.

Cette situation ne contribue pas au maintien ou à la dynamique de la 
vie économique et sociale des communes.

La mise en œuvre de véritables politiques 
d’accueil doit permettre d’éviter que les 
bourgs et villages du Parc ne deviennent 
des villages dortoir, et que ne surgissent 
des conflits nés de l’incompréhension 
réciproque des attentes des uns et des 
autres.

Principales actions proposées 

• Mise en place, auprès des collectivités volontaires, d’un accompagnement des démarches favorisant la 
rencontre entre les habitants : animations locales basées sur la découverte des particularités communales, 
mise en place de lieux d’échanges conviviaux, approche nouvelle des fêtes locales... 

• Réalisation de documents d’accueil pour les nouveaux habitants
• Mobilisation des habitants autour de la gestion d’espaces publics partagés (espaces naturels, jardins, lieux 

de rencontre,…)

Mise en oeuvre de la  mesure et  acteurs mobil isés

Cette mesure est  mise en œuvre en par tenariat  étroit  entre les 
communes et  le  Syndicat mixte. 

El le  associe les élus,  le  monde associati f,  les  mil ieux socio-
professionnels  et  les «  forces vives »  locales.

Terr itorial isation de la  mesure

Cette mesure concerne l ’ensemble du terr itoire du Parc.  El le 
sera développée en priorité sur les secteurs les plus ruraux, 
puis  adaptée aux autres communes.

Indicateurs de résultat

•  Nombre d’opérations visant à accueil l i r  des nouveaux 
habitants et  nombre de personnes en ayant bénéficié

Pr incipaux indicateurs de réal isation à 12 ans

• Nombre d’actions expérimentales menées
•  Nombre de col lectivités mobil isées dans la  démarche
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Extrait de commentaires 
d’habitants
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Extrait de commentaires 
d’habitants

O B J E C T I F S  C I B L E S  D U  T E R R I T O I R E  P O U R  L A  P É R I O D E  D E  L A  C H A R T E

 � Au moins un contact (  publication,  invitation à une rencontre,…) pour chaque nouvel  arr ivant d’une commune.

Une analyse sociologique pourrait  être menée après plusieurs années de réal isation de ces actions dans quelques communes 
volontaires.
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Rendre le territoire accueillant pour les personnes 

en situation de handicap

Vocation 4 : Un territoire  aux valeurs 
partagées

Orientation 10 : S’approprier les 
valeurs du territoire

Mesures liées : 28, 29, 33, 38, 43    

Le territoire du Parc naturel régional a initié il y a plus de 10 ans une 
démarche de prise en compte du handicap, dans sa définition la 

plus étendue. Cette initiative prend tout son sens dans une société 
qui vieillit. Des démarches pionnières ont été menées jusqu’ici dans 
l’ouverture des milieux naturels à ces publics (animations adaptées, 
interprétation…). 

La charte du Parc propose d’étendre ce savoir-faire, en intégrant les 
espaces publics et milieux naturels « ordinaires ». 
Agir pour l’accessibilité des personnes handicapées permet de 
faciliter la vie de tous, de mieux appréhender les situations vécues et 
de tisser des liens plus forts entre générations.

Ces actions constituent, au-delà de la dimension sociale et citoyenne, 
un élément de différenciation dans l’attractivité touristique du 
territoire.

La charte s’attachera également à prendre en compte les 
discriminations dans l’accès à la nature que provoquent les situations 
de précarité et de pauvreté. 

Ces actions constituent des éléments de la politique sociale, autour 
de laquelle les Conseils généraux et les communes, dans le cadre de 
leurs compétences, s’investissent pleinement.

Principales actions proposées 

• Extension de l’offre de découverte et d’animation autour des patrimoines naturels et culturels pour les 
personnes handicapées

• Expérimentation, avec les collectivités volontaires,  de la mise en œuvre d’un cadre de référence pour 
conduire une politique transversale en direction des personnes en situation de handicap.

• Développement des actions de sensibilisation et d’accès à la nature, en s’appuyant sur les structures 
sociales existantes.
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Extrait de commentaires 
d’habitants

 � Prise en compte des handicaps dans la  total ité des projets  d ’aménagement ou d’activités tourist iques et  de 
lois irs

Mise en oeuvre de la  mesure et  acteurs mobil isés

Cette mesure sera animée par le  Syndicat mixte du Parc,  en l ien 
avec : 
•  les  propriétaires et  gestionnaires d’espaces de nature et  de 

patr imoine (Eden 62,  Dépar tement du Nord,  . . )
•  les  acteurs publics  et  privés du tourisme (Comités 

Dépar tementaux de tourisme,  off ices de tourisme, 
propriétaires d’hébergement,  . . . )

•  les  col lectivités (dépar tements,  communes,  EPCI  . . )  qui 
souhaiteraient s’inscrire dans une démarche d’approche 
globale de l ’accueil  des personnes handicapées (espaces 
publics,  activités,  ser vices…),  pour une label l isation éventuelle 
«  Agenda 22 »

•  les  CCAS et  associations du monde du handicap et  de l ’action 
sociale,  ainsi  que les Consei ls  Généraux.

•  les  Chambres consulaires,  qui  animeront les démarches de 
mise en conformité de leurs ressor t issants sur l ’accessibi l i té 
des commerces.

Terr itorial isation de la  mesure

Cette mesure concerne en priorité : 

•  Les espaces naturels  et  les espaces publics de la  nature ( jardins 
publics,  notamment) ,  ainsi  que les équipements  d ’accueil  et 
de sensibi l isation du public  aux patr imoines du terr itoire du 
Parc

•  Les communes offrant déjà un cer tain niveau de ser vices 
publics  et  privés et  désireuses d’en améliorer  l ’accessibi l i té

Indicateurs de résultat

•  Nombre de personnes en situation de handicap ayant 
bénéficié des animations et  aménagements mis en place

Pr incipaux indicateurs de réal isation à 12 ans

• Nombre de sites équipés pour l ’accueil  tout public
•  Nombre de démarches réal isées avec les col lectivités

Agenda 22

L’ Agenda 22 met en œuvre les 22 principes définis  par les Nations Unies en 1993,  complétés en décembre 2006 par la  Convention 
Universel le sur les Droits  des Personnes Handicapées de l ’ONU, visant à assurer l ’égal ité des chances des personnes en situation de 
handicap.
I l  peut être défini  comme un ensemble de règles de bonne conduite mises en œuvre par les autorités locales dans les différents 
domaines de la  vie courante :  accessibi l i té,  éducation,  emploi ,  lois irs,  spor ts,  …
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M E S U R E  3 1

Faciliter les actions de coopération internationale

Vocation 4 : Un territoire  aux valeurs 
partagées

Orientation 10 : S’approprier les 
valeurs du territoire

Mesures liées : 56  

Les actions de coopération internationale permettent de 
confronter des modes de vie et d’inciter les habitants à devenir 

acteurs de nouvelles relations de solidarité. Elles sont de véritables 
supports d’éducation à la citoyenneté.

Les collectivités membres du Syndicat mixte du Parc peuvent 
être engagées dans le soutien à des démarches de coopération 
internationale.

Le réseau régional « Lianes coopération » en recense environ une 
quarantaine sur le territoire du Parc, centrées sur trois grands 
thèmes  : l’aide au développement, la santé et l’accès à l’eau, en 
direction principalement des pays du Sud.

Ces actions bénéficient du soutien de la Région et des Départements, 
en particulier lorsqu’elles impliquent les jeunes scolarisés.

Les orientations de la charte du Parc peuvent se révéler de bons 
supports de coopération, dans une déclinaison adaptée aux 
partenariats déjà noués.

Les actions de coopération transfrontalière avec les pays voisins font 
l’objet d’une mesure spécifique (mesure 56).

Principales actions proposées 

• Accompagnement et valorisation des collectivités, associations, établissements scolaires,  dans leurs démarches à 
l’international.

• Soutien aux initiatives visant à promouvoir le commerce équitable et solidaire et la consommation responsable

Mise en oeuvre de la  mesure et  acteurs mobil isés

Cette mesure s’organise principalement sous l ’égide des 
par tenaires s ignataires de la  char te.  Une concer tation est  donc 
nécessaire af in d’harmoniser les stratégies entre les différents 
contributaires à cette mesure et  d ’éviter  les concurrences et  de 
renforcer les synergies.

Terr itorial isation de la  mesure

Cette mesure concerne l ’ensemble du terr itoire du Parc.  El le 
pourra bénéficier  en dehors du Parc aux structures membres et 
aux par tenaires du Syndicat mixte,  dès lors  que l ’exper tise de 
son équipe est  requise.

Indicateurs de résultat

•  Nombre de structures et  de personnes concernées par des 
actions de coopération internationale

Pr incipaux indicateurs de réal isation à 12 ans

• Nombre de séances de sensibi l isation et  d ’information 
menées et  nombre de personnes y ayant par t icipé

•  Nombre de projets  accompagnés
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Le patrimoine bâti présent sur le territoire du Parc est varié et présente à la fois une large gamme d’édifices 
(habitat rural et maisons de bourgs, demeures seigneuriales, châteaux, demeures fortifiées, bâtiments et 
dépendances agricoles, bâtiments à fonction industrielle ou artisanale, architecture balnéaire, édifices 
militaires, patrimoine vernaculaire, patrimoine de la reconstruction, édifices cultuels...) et des typologies 
constructives nombreuses (craie, torchis, brique, pierre…).

Cette variété est un atout, notamment pour la qualité des paysages et l’attractivité touristique du territoire, 
mais nécessite des modes d’actions différenciés suivant les territoires et les enjeux typologiques.

Elle suppose également le recours à des techniques traditionnelles encore pratiquées par quelques 
professionnels, mais qui nécessitent cependant la mise en œuvre de sessions de formation qui permettent 
leur transmission aux générations futures. 

Ces édifices se prêtent par ailleurs à la réalisation de chantiers d’insertion ou de chantiers – école, qui sont 
menés en association avec les structures concernées.

De plus, les propriétaires de ce patrimoine bâti sont aujourd’hui confrontés à de nouvelles problématiques 
d’adaptation de leur patrimoine à de nouveaux usages, à l’évolution des modes de vie et aux enjeux du 
changement climatique.

Il y a donc là matière à de nouvelles approches techniques, qui permettent de préserver l’intérêt 
économique de ce patrimoine.

Au-delà de ces aspects, la connaissance du patrimoine bâti, menée selon les normes de l’inventaire 
général du patrimoine culturel, est importante pour la contribution qu’elle peut apporter à l’élaboration 
des documents d’urbanisme et la mise en place de dispositifs de protection, de type AVAP (Aire de mise 

en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine)
Elle permet par ailleurs de développer des formes d’appropriation par le public des valeurs de  ce 

patrimoine.

Cette orientation se décline en deux mesures :

Mesure 32 : Conforter les acteurs publics et privés dans la sauvegarde du patrimoine 
bâti

Mesure 33 : Favoriser l’évolution du bâti traditionnel

O r i e n t a t i o n 

Sauvegarder le patrimoine bâti et construire 
les patrimoines de demain11

V o c a t i o n  4  :  U n 
t e r r i t o i r e  a u x 

v a l e u r s  p a r t a g é e s
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Sur cette orientation, la Région s’engage : 

- à s’associer au pilotage des travaux sur la connaissance du patrimoine bâti, en partenariat avec le syndicat mixte 
du Parc :

• dans des conditions renouvelées, étudiées notamment dans le cadre de conventions triennales (soutien 
ciblé à de l’ingénierie, répartition des missions, formations),

• dans le respect des normes de l’Inventaire général du Patrimoine culturel (méthodes, vocabulaires et outils 
de recherche, saisie et restitution).

Sur cette orientation, le Département du Pas-de-Calais, dans le cadre de ses compétences et politiques, s’engage

- à apporter sa contribution dans les différentes politiques qu’il mène avec les EPCI dans le cadre de la 
contractualisation et avec l’appui du C.A.U.E. Sur cette thématique, déjà travaillée par la Direction de la Culture du 
Département du Pas-de-Calais, il existe un Plan Départemental du Patrimoine (monuments et  objets protégés 
ou label d’intérêt départemental, expertise avant traitement dans le cadre des dossiers PER). Le Département 
souhaite développer une coopération plus importante, notamment une ingénierie partagée concernant les 

démarches d’inventaire, de  sauvegarde ou de  valorisation, d’autant que, sur ce territoire, le Syndicat mixte du Parc 
consacre une part importante de son action au patrimoine naturel, à  la  notion de  paysage, ainsi qu’à  la  transmission 
des  techniques de construction traditionnelle.

- Plus largement, la valorisation et l’appropriation des paysages (patrimoines) pourra donner lieu à des actions menées en 
lien avec les services de la Médiathèque Départementale (fonds documentaire, animations, formations thématiques...) ou 
par le recours à des équipes artistiques ou structures culturelles repérées et soutenues par le Département (compagnies 
missionnées ou implantées, centres culturels, conservatoires...).

Sur cette orientation, l’État s’engage 

- à accompagner les programmes de connaissance, de valorisation et de restauration des patrimoines bâtis et 
architecturaux et à inciter à la mise en place d’outils de protection et de gestion du patrimoine, tels que les aires 
de mise en valeur de l’architecture et du patrimoine, ou les volets « patrimoine » dans les PLU.

Sur cette orientation, les EPCI et les communes s’engagent

- à réaliser des inventaires du patrimoine bâti lors de l’élaboration ou la révision des documents d’urbanisme

- à intégrer dans ces documents des mesures de protection du patrimoine bâti remarquable

- à instaurer une procédure de « permis de démolir », pour les communes qui n’y sont pas soumises.

V o c a t i o n  4  :  U n 
t e r r i t o i r e  a u x 

v a l e u r s  p a r t a g é e s
O r i e n t a t i o n  1 1
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M E S U R E  3 2

Conforter les acteurs publics et privés dans la 

sauvegarde du patrimoine bâti

Vocation 4 : Un territoire  aux valeurs 
partagées

Orientation 11 : Sauvegarder le 
patrimoine bâti et construire les 

patrimoines de demain
Mesures liées : 18, 29, 30,  36, 38, 45

L’évaluation des actions menées depuis 2001 a montré tout 
à la fois la richesse du patrimoine bâti local, très diversifié, 

l’intérêt des actions de la Fondation du patrimoine, mais aussi la 
méconnaissance qu’ont les acteurs privés et publics de certains 
enjeux et des méthodes ou outils à mettre en œuvre pour favoriser 
la sauvegarde du patrimoine bâti.

Des travaux d’inventaires ont été menés par le Syndicat mixte du Parc, 
le service régional de l’inventaire et les partenaires ; les méthodes de 
diagnostic et de formation expérimentées doivent être davantage 
regroupées, transférées et valorisées. Il convient de densifier les 
actions de diagnostic et de conseil, et de cibler les outils permettant 
de sauvegarder le patrimoine bâti, notamment vernaculaire, avec 
une attention pour les éléments de patrimoine balnéaire, industriel, 
militaire, issu de la reconstruction, sans négliger le patrimoine 

religieux et le patrimoine urbain et rural dans sa globalité.

De même, les actions de formation doivent être adaptées à de 
nouveaux enjeux, en intégrant la politique régionale de pôles 
de compétences et en associant les centres de formation (lycées 
techniques, centres d’apprentissage).

Les actions menées par les trois parcs du Nord-Pas-de-Calais seraient 
valorisées en commun dans ce cadre.
La création d’un « Pays d’Art et d’Histoire » dans l’Audomarois est 
également une opportunité d’intégrer, en partenariat, des projets 
expérimentaux de valorisation du patrimoine bâti remarquable.
La Fondation du Patrimoine, soutenue par le Conseil régional, 
constitue l’un des principaux intervenants de cette mesure.

Principales actions proposées 

• Actualisation et poursuite des inventaires du bâti traditionnel (inventaires thématiques et/ou topographiques), 
notamment lié aux manoirs, châteaux et au patrimoine balnéaire

• Mise en place, dans les documents d’urbanisme, de dispositions de protection du patrimoine bâti : inventaires, 
prescription de mesures de sauvegarde, inscription de la liste des édifices significatifs en annexe du document d’urbanisme...

• Instauration du permis de démolir pour l’ensemble des communes. Cette instauration sera rendue facultative dès 
lors que le PLU aura identifié l’ensemble des éléments de patrimoine remarquables non protégés, qui devront 
faire l’objet d’une déclaration préalable pour tous travaux

• Formation des professionnels de l’immobilier et du bâtiment aux spécificités du bâti traditionnel
• Création d’une mission de diagnostic et de conseil à la restauration du bâti traditionnel non protégé.
• Mise en œuvre de mesures d’aide aux propriétaires publics et privés
• Expérimentation d’une opération territoriale de sauvegarde et de restauration
• Formation des collectivités et des maîtres d’œuvre à l’entretien et à l’auto-réhabilitation
• Mise en place d’un centre de ressources et de bases de données (inventaires, diagnostics, fiches d’expérience)
• Création d’une « matériauthèque »

Mise en oeuvre de la  mesure et  acteurs mobil isés

Cette mesure fait  appel  à  un très grand nombre d’acteurs 
publics  et  privés.  Une coordination menée autour d’objectifs 
précis  s’avère donc nécessaire pour éviter  la  dispersion et  faire 
émerger des actions s ignif icatives.
Cette coordination sera assurée par le  Syndicat mixte du Parc, 
dans le cadre d’un groupe par tenarial  avec :
le  Ser vice régional  du patr imoine culturel,  la  Fondation du 
patr imoine,  la  Capeb,  les associations (Campagnes vivantes, 
Maisons paysannes de France,  Viei l les maisons françaises ) ,  les 
ser vices de l ’État  (SDAP,  administrations des affaires culturel les) , 
les  CAUE,  les associations de professionnels,  chambre des 
métiers,  communes et  intercommunalités,  Pays,  agences 
d’urbanisme,  structures d’inser t ion,  lycées professionnels  et 
centres de formation d’apprentis
En fonction des thèmes abordés,  la  responsabil ité de la 
coordination serait  par tagée entre le Syndicat mixte et  cer tains 
opérateurs :  les  organismes professionnels,  la  Fondation du 
Patr imoine,  à  t itre d’exemple.

Indicateurs de résultat

•  Nombre de bâtiments patr imoniaux inventoriés 
•  Nombre de bâtiments sauvegardés et  ou réhabil ités
•  Évolution du nombre de professionnels  formés à la 

restauration du patrimoine
•  Nombre de personnes sensibi l isées

Pr incipaux indicateurs de réal isation à 12 ans

• Nombre d’inventaires effectués 
•  Nombre de formation de professionnels  mises en œuvre 
•  Nombre de formations à l ’auto-réhabil itat ion 
•  Création d’un centre de ressources
•  Création d’un ser vice de consei ls  aux propriétaires
•  Nombre de consei ls  donnés et  diagnostics 
•  Nombre de forums et  journées d’information 
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Extrait de commentaires 
d’habitants

Terr itorial isation de la  mesure

Cette mesure concerne l ’ensemble du terr itoire du Parc.

 � Inventaires architecturaux typologiques ou thématiques dans chaque PLU communal ou intercommunal
 � 30 actions de formation mises en œuvre et  70 professionnels  de la  restauration/rénovation formés (50%)
 � 100 édif ices patr imoniaux sauvegardés ou réhabil ités
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M E S U R E  3 3

Favoriser l’évolution du bâti traditionnel

Vocation 4 : Un territoire  aux valeurs 
partagées

Orientation 11 : Sauvegarder le 
patrimoine bâti et construire les 

patrimoines de demain
Mesures liées : 11, 18, 29, 32, 38, 45

Le patrimoine bâti, bien qu’ayant connu des évolutions 
nombreuses, constitue un élément important du cadre de vie et 

des paysages ruraux.

Ce patrimoine bâti doit souvent, pour être conservé, être adapté à 
de nouveaux usages, à de nouveaux modes de vie ou à de nouveaux 
enjeux (lutte contre le changement climatique notamment).

La valorisation et l’adaptation des techniques d’éco-construction 
à ce bâti traditionnel, la création de mesures spécifiques intégrées 
aux nouveaux documents d’urbanisme sont indispensables pour 
permettre une évolution qui sauvegarde cet héritage en ciblant la 
sensibilisation, la formation et l’expérimentation de méthodes et 
processus de restauration et de valorisation.

Principales actions proposées 

• Expérimentation de démarches d’adaptation des principes de l’éco-construction à la rénovation des 
bâtiments anciens

• Accompagnement réglementaire et technique du changement d’usage des bâtiments anciens (agricoles 
notamment)

• Réalisation de cahiers  de préconisations de restauration et adaptation du bâti existant 
• Formation des professionnels du bâtiment à l’éco-rénovation
• Formation des particuliers à l’auto réhabilitation
• Sensibilisations du public, des entreprises et des collectivités

Mise en oeuvre de la  mesure et  acteurs mobil isés

Cette mesure est  animée par le  Syndicat mixte du Parc,  en 
l ien avec les col lectivités impliquées dans les Plans Cl imat 
Terr itoriaux et  le  CD2E,  les  organisations professionnelles du 
bâtiment et  les CAUE.

Terr itorial isation de la  mesure

Cette mesure concerne l ’ensemble du terr itoire du Parc

Indicateurs de résultat

•  Nombre de bâtiments patr imoniaux vacants ayant été 
reconver tis

•  Nombre de consei ls  appor tés dans l ’évolution des bâtiments 
patr imoniaux

Pr incipaux indicateurs de réal isation à 12 ans

• Nombre d’opérations de sensibi l isation menées et  nombre de 
personnes y ayant par t icipé 

•  Nombre de projets  accompagnés
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Extrait de commentaires 
d’habitants

 � 100 professionnels  formés (maîtres d’œuvre et  entreprises ar t isanales)  (25% des entreprises du 
bâtiment présentes sur le  terr itoire)

 � 100 maîtres d’ouvrage impliqués dans des projets de restauration en «  éco-habitat  » 
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La charte du Parc, projet de territoire porté en tout premier lieu par les collectivités locales et territoriales, 
est destinée à être partagée par l’ensemble des habitants.

En accord avec la stratégie régionale d’écocitoyenneté tout au long de la vie, cette association des habitants 
procède d’une double finalité : 

• d’une part, s’assurer de leur participation active, indispensable, dans bien des cas, à l’atteinte des 
objectifs (Plans climat territoriaux, biodiversité dans les jardins, agriculture locale, sauvegarde du bâti, 
consommation responsable…) 

•         d’autre part, favoriser le développement d’une éco-citoyenneté, porteuse de nouvelles 
relations entre l’homme et son environnement social et naturel.

Des dispositifs de participation des habitants sont donc proposés. Le concept 
d’habitant est à prendre ici dans sa vision la plus large : il peut être résidant 
principal ou secondaire, jeune ou âgé, participer à titre individuel ou associatif, à 
titre privé ou dans le cadre de son activité professionnelle…

Ces dispositifs s’appuieront notamment sur les trois Maisons de Parc, dont la 

Cette orientation se décline en 4 mesures :

Mesure 34 : Diffuser les orientations du Parc et accroître la participation des habitants à la vie du territoire

Mesure 35 : Faire des Maisons de Parc des lieux d’exemplarité et d’animation du développement durable

Mesure 36 :  Soutenir les établissements scolaires et universitaires dans leurs projets d’éducation à 
l’environnement vers un développement durable.

Mesure 37 : Mettre en œuvre des démarches de certification environnementale 

O r i e n t a t i o n 

Rendre les habitants éco-citoyens et acteurs de 
leur territoire12

V o c a t i o n  4  :  U n 
t e r r i t o i r e  a u x 

v a l e u r s  p a r t a g é e s

• d’une part, s’assure
objectifs (Plans clim
consommation resp

•         d’au
relation

Cette orientation se déclin

Mesure 34 : Diffuser les or

Mesure 35 : Faire des Maiso

Mesure 36 :  Soutenir l
l’environnement vers un dé

Mesure 37 : Mettre en œuv

fonction vis à vis de l’information et de l’adhésion du public sera renforcée, avec 
la volonté d’être exemplaire au regard des principes défendus dans la charte.

Les jeunes, dans leur scolarité depuis la maternelle jusqu’aux études supérieures, 
bénéficieront de programmes d’actions adaptés tournés vers l’éducation à 
l’environnement et au développement durable.
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Sur cette orientation, la Région s’engage : 

- à accompagner les lycées et établissements d’enseignement dont elle a la charge dans le développement 
d’initiatives d’éducation à l’environnement vers un développement durable.

Sur cette orientation, le Département du Pas-de-Calais, dans le cadre de ses compétences et politiques, s’engage

- à accompagner les collèges du territoire dans le développement d’initiatives d’éducation à l’environnement vers 
un développement durable.

- à  mutualiser  ou  à  partager  avec  le  Syndicat  mixte  du  Parc  et  ses partenaires, les initiatives prises dans ce 
domaine, afin d’apprendre à connaître toutes les actions engagées, notamment dans le cadre de sa politique «Jeunesse». 
Le Département mobilisera donc le Parc dans le cadre des Contrats Territoriaux de Développement Durable pour ce 
type d’interventions.

Sur cette orientation, l’État s’engage

- à encourager, au sein de l’Éducation Nationale, le développement des démarches d’éducation à l’environnement 
vers un développement durable dans les établissements scolaires.

Sur cette orientation, les EPCI et les communes s’engagent 

- à accompagner les établissements scolaires dans leurs initiatives d’éducation à l’environnement vers un 
développement durable.

V o c a t i o n  4  :  U n 
t e r r i t o i r e  a u x 

v a l e u r s  p a r t a g é e s
O r i e n t a t i o n  1 2
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Extrait de commentaires 
d’habitants

M E S U R E  3 4

Diffuser les orientations du Parc et accroître la 

participation des habitants à la vie du territoire

Vocation 4 : Un territoire  aux valeurs 
partagées

Orientation 12 : Rendre les 
habitants éco-citoyens et acteurs de 

leur territoire
Mesures liées : 8, 9, 11,12, 30

Principales actions proposées 

• Mise en place et animation de groupes de « personnes – relais » du Parc. Partageant les objectifs de la 
charte et désireux de contribuer à sa mise en œuvre, ces habitants motivés s’inscriront dans des cycles de 
formation, de découverte et d’action. Ils relaieront les messages du Parc auprès de leur entourage et dans les 
manifestations locales. Ils constitueront un réseau privilégié d’interlocuteurs du Syndicat mixte. Leur rôle sera 
reconnu et valorisé par les instances du Parc

• Dans la suite des démarches participatives initiées autour de la révision de la charte, développement des 
outils nouveaux offerts par les technologies de l’information et de la communication (TIC) au service du 
débat public et de la participation, avec une attention particulière envers les jeunes

• Assistance, conseil aux collectivités et apports d’outils techniques pour la mise en œuvre de démarches 
participatives à l’occasion de projets locaux (documents d’urbanisme, aménagements d’espaces…)

• Cycles annuels de conférences, débats, animations diverses à l’attention des habitants ou de publics ciblés 
(élus, professionnels du bâtiment, agriculteurs, enseignants, etc.)
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Extrait de l’arbre à palabres
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Extrait de commentaires 
d’habitants

Au-delà du temps fort que représentent l’élaboration et la validation 
de la charte du Parc, il apparaît essentiel que la mobilisation qui 

s’est opérée autour de ce projet de territoire renouvelé puisse se 
prolonger dans sa phase de mise en œuvre.

Par ailleurs, une plus grande participation des habitants aux affaires 
publiques est recherchée, et un effort particulier sera mené vers les 
jeunes générations, dans des démarches établies en parfait accord et 
en partenariat avec les élus locaux.

C’est pourquoi la charte du Parc prévoit, parallèlement aux actions 
d’information et de communication plus classiques, de faciliter 
l’implication des personnes dans les débats et dans la mise en œuvre 
des actions.

Il y a donc lieu de multiplier et de diversifier les occasions d’impliquer 
les habitants dans une dynamique liée à la charte du Parc. Les 
approches peuvent être basées sur le patrimoine, la culture, les fêtes et 

animations, les projets locaux, les mouvements associatifs… 
Elles permettront de toucher les personnes dans leurs différents lieux 
de vie : travail, famille, loisirs, école…

Pour atteindre l’objectif, le Syndicat mixte du Parc s’appuiera sur 
un maximum de relais : les collectivités et partenaires du Parc, bien 
évidemment, mais aussi des habitants impliqués  (responsables 
associatifs, historiens locaux, …), dont l’action sera valorisée.

Mise en oeuvre de la  mesure et  acteurs mobil isés

Cette mesure est  animée par le  Syndicat mixte du Parc,  en l ien 
avec les col lectivités adhérentes et  les structures par tenaires 
par tageant les valeurs de la  char te.

Terr itorial isation de la  mesure

Cette mesure s’applique à l ’ensemble du terr itoire.

Indicateurs de résultat

•  Nombre de personnes-relais  mobil isées
•  Nombre d’outi ls  par t icipatifs  mis en place
•  Nombre d’animations et  nombre de par ticipants

Pr incipaux indicateurs de réal isation à 12 ans

• Nombre de formations proposées aux personnes relais
•  Nombre d’outi ls  TIC mis en œuvre
•  Nombre de programmes par ticipatifs  de col lectivités 

soutenus

 � Constitution d’ un groupe de 200 personnes relais.  L’enquête sociologique de début de char te (voir  orientation 
3,  page 57)   permettra de définir  des objectifs  c ibles plus qual itati fs,  à  par t ir  des attentes identif iées chez les 
habitants.

 � Les personnes relais  s’inscrivent dans une démarche assor tie d’un règlement spécif ique auxquelles el les 
devront adhérer (voir  volet  C,  mobil isation des acteurs,  page 188)
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Faire des Maisons de Parc des lieux d’exemplarité 

et d’animation du développement durable

Vocation 4 : Un territoire  aux valeurs 
partagées

Orientation 12 : Rendre les 
habitants éco-citoyens et acteurs de 

leur territoire
Mesures liées : 8, 9, 11, 12, 18, 24

Le Syndicat mixte du Parc dispose de trois lieux d’accueil de 
son équipe permanente, répartis sur le territoire : le Manoir du 

Huisbois à le Wast, le Grand Vannage à Arques, et la Maison du Papier 
à Esquerdes.
Ces trois lieux accueillent également le public, notamment la Maison 
du Papier, dont c’est la vocation principale (plus de 20 000 visiteurs 
par an, essentiellement des jeunes).

Le site d’Arques rejoindra à partir de 2013 les locaux de la Maison 
du Marais, à Saint-Martin-au-Laërt. Ce bâtiment, construit suivant 
les critères de Haute Qualité Environnementale par la Communauté 
d’agglomération de Saint-Omer (CASO), est spécialement destiné à 
accueillir le grand public et les scolaires autour des problématiques 
liées au Marais audomarois et, plus largement, aux milieux humides.
Il constituera donc un centre d’interprétation des actions menées en 
référence à la charte du Parc.

Le site de le Wast va connaître prochainement une restructuration 
complète, à la faveur de l’acquisition, déjà effectuée, de propriétés 
riveraines. Les travaux qui y seront réalisés répondront aux critères 

de Haute Performance Énergétique, avec la volonté de faire de 
cette Maison du Parc un espace démonstratif des techniques de 
construction et de réhabilitation économes en ressources et en 
énergie.
Le réaménagement des locaux laissera une grande place aux 
capacités d’accueil du public et à la présentation d’expositions et 
d’animations permanentes et temporaires.

La Maison du Papier, lieu d’animations jusqu’ici dédié à cette 
thématique propre à la vallée de l’Aa, verra son positionnement 
s’ouvrir plus largement sur les différentes thématiques de l’éducation 
à l’environnement et au développement durable. Parmi les pistes de 
réflexion ouvertes, la création d’un centre permanent d’initiatives 
pour l’environnement ( CPIE) sera étudiée.

Ces trois lieux serviront donc de points d’appui pour la présentation 
au grand public des politiques inscrites dans la charte du Parc. Ils 
seront des lieux privilégiés d’apprentissage des « bonnes pratiques » 
par l’exemple.

Principales actions proposées 

• Extension et réhabilitation du Manoir du Huisbois, à Le Wast
• Mise en œuvre, sur les trois sites du Syndicat mixte, d’animations, expositions et événements autour des 

thèmes de la charte du Parc.
• Diffusion dans les équipements partenaires des expositions et événements réalisés pour les maisons du Parc.
• Création d’animations pédagogiques à destination des scolaires, centres de loisirs et autres groupes.
• Développement, à destination des adultes, de programmes de sensibilisation active aux thèmes et aux 

valeurs de la charte du Parc.

Mise en oeuvre de la  mesure et  acteurs mobil isés

Cette mesure est  animée par le  Syndicat mixte du Parc 

Indicateurs de résultat

•  Nombre d’animations proposées dans les maisons du Parc par 
type de public

•  Nombre de vis iteurs accueil l is  dans les maisons du Parc

Pr incipaux indicateurs de réal isation à 12 ans

• Extension et  animation de la  maison de Parc à le  Wast
•  Création de la maison du marais  et  instal lat ion d’une par tie 

de l ’équipe du Parc 
•  Reposit ionnement de la  Maison du Papier  effectué
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Extrait de commentaires 
d’habitants

Terr itorial isation de la  mesure

Cette mesure concerne les trois  s ites du Syndicat mixte.

 � Accueil  dans les 3 maisons de Parc de 30 000 personnes par an,  autour d’activités à caractère pédagogique 
vivantes,  attractives,  et   ouver tes à tous les publics. 
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Soutenir les établissements scolaires et 
universitaires dans leurs projets d’éducation à 

l’environnement vers un développement durable

Vocation 4 : Un territoire  aux valeurs 
partagées

Orientation 12 : Rendre les 
habitants éco-citoyens et acteurs de 

leur territoire
Mesures liées : 7, 8, 28 

L’éducation à l’environnement vers un développement durable 
s’appuie naturellement sur un partenariat de longue durée avec 
l’Éducation Nationale. Le Parc propose une démarche pédagogique 
qui s’inscrit pleinement en harmonie avec celle de l’école et  s’articule 
facilement avec les programmes de l’Éducation Nationale. 

Cette approche a été rendue plus cohérente depuis l’inscription de 
l’éducation à l’environnement vers un développement durable dans 
les programmes officiels. 

L’ambition de cette charte est de « toucher » tous les enfants pendant 
leur scolarité en proposant des projets répondant aux valeurs de 
l’éducation à l’environnement : être au contact du terrain, partir des 
problématiques locales, privilégier les pédagogies actives, favoriser 

les rencontres, la coopération, la concertation, les débats et le 
développement de l’esprit critique.

Le Syndicat mixte du Parc intervient en initiant des projets, en 
s’appuyant sur le réseau des partenaires éducatifs du territoire, en 
organisant des formations pour les enseignants, en proposant lui-
même des animations pédagogiques auprès des élèves,  notamment 
dans les maisons du Parc.
Des partenariats seront également noués avec les établissements 
d’enseignement agricole du territoire et à proximité, ainsi qu’avec 
les universités régionales. Avec ces établissements, des formes de 
partenariat structuré, s’inscrivant dans la durée, seront recherchées.
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Extrait de l’arbre à palabres

Mise en oeuvre de la  mesure et  acteurs mobil isés

Compte tenu de la  répar tit ion des compétences entre 
col lectivités selon les différents niveaux scolaires (maternel le et 
primaire,  col lège,  lycée,  enseignement supérieur)  cette mesure 
est  soutenue par les communes,  les  Dépar tements ou la  Région, 
qui   la  mettent en œuvre directement ou en s’appuyant sur leurs 
par tenaires. 

Le Syndicat mixte du Parc organise des actions à destination 
principalement du primaire et  répond aux priorités exprimées 
par la  Région pour les lycées.  Ces actions sont menées en étroite 
concer tation avec l ’Éducation Nationale et  les instances de 
l ’enseignement agricole.

Terr itorial isation de la  mesure

La mesure s’applique à tous les établissements scolaires du 
terr itoire et  des agglomérations et  communes proches.

Indicateurs de résultat

•  Nombre de projets d ’éducation à l ’environnement et  nombre 
de personnes ayant par t icipé

Pr incipaux indicateurs de réal isation à 12 ans

• Nombre d’écoles écocitoyennes
•  Nombre de jeunes ayant par t icipé aux différents programmes
• Nombre de par tenariats  mis en œuvre
•  Nombre d’Agendas 21 scolaires val idés

Principales actions proposées 

• Animation et évolution du réseau des écoles éco-citoyennes
• Développement des projets mairies/écoles
• Programmes annuels de formation des enseignants
• Animation des Clubs Eden dans les collèges du Pas-de-Calais, par Eden 62, outil opérationnel du Département 

du Pas-de-Calais
• Mise en œuvre de l’opération régionale « Objectif nature » : organisation de sorties nature de qualité sur le 

territoire du Parc, en lien avec le  réseau des partenaires éducatifs
• Montage de projets en partenariat avec les établissements d’enseignement technique et agricole et les universités du territoire autour des 

actions de la charte (animations, accompagnement de projets, …)
• Mise en place d’Agendas 21 dans les établissements scolaires.

 � 90 établissements d’enseignement du terr itoire par t icipant au moins une fois  à  un projet  d ’éducation à 
l ’environnement vers un développement durable avec le syndicat mixte du Parc ou ses par tenaires
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Mettre en œuvre des démarches de certification 

environnementale

Vocation 4 : Un territoire  aux valeurs 
partagées

Orientation 12 : Rendre les 
habitants éco-citoyens et acteurs de 

leur territoire
Mesures liées :  11, 35

La charte du Parc est proposée pour une reconnaissance en tant 
que « Agenda 21 ». Cette qualification suppose que la démarche  

soit  promue auprès des collectivités, qui seront dont incitées et 
accompagnées pour arrêter leur propre Agenda 21.

La démarche pourra être étendue aux associations et autres 
organismes du territoire.
Par ailleurs, fort des expériences menées lors des fêtes du Parc, 
le Syndicat mixte popularisera la notion « d’éco-événement  » 
et diffusera ses conseils et outils à tous les organisateurs de 
manifestations publiques.

Le Syndicat mixte du Parc est par ailleurs un opérateur important de 
la mise en œuvre de la charte du Parc, qui mobilise en permanence 
une équipe d’une soixantaine de personnes installées dans les trois 
Maisons de Parc. Cette équipe, tout comme le fonctionnement 
institutionnel du Syndicat mixte, génère son propre impact 

environnemental, notamment par ses déplacements et le 
fonctionnement de ses locaux.

Il est important que l’empreinte environnementale du 
fonctionnement du Syndicat mixte soit la plus faible possible. C’est 
pourquoi le Syndicat mixte a engagé une démarche de maîtrise de 
ses consommations et un audit environnemental de ses activités, 
en vue de mettre en place des modes de management et de 
fonctionnement plus adaptés et plus économes des ressources 
naturelles. 

Cette démarche s’inscrira dans la recherche d’une certification, 
garante de son maintien dans la durée et de son exemplarité.

Les certifications peuvent être de différents ordres : EMAS, ISO 
14 001, ISO 26 000 (responsabilité sociétale...).

Principales actions proposées 

• Réalisation d’un audit environnemental du fonctionnement du Syndicat mixte
• Mise en œuvre d’une démarche de certification de type EMAS (Environmental Management and Audit 

Scheme)
• Transfert des savoir-faire acquis auprès des collectivités 
• Assistance-conseil aux collectivités en matière de management environnemental et de mise en place 

« d’éco-évènements » 
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Extrait de commentaires 
d’habitants

Mise en oeuvre de la  mesure et  acteurs mobil isés

Cette mesure est  mise en œuvre par le  Syndicat mixte et  les 
col lectivités locales,  dont cer taines se sont déjà engagées dans 
des démarches de cette nature (Agendas 21 dépar tementaux, 
notamment) .

Terr itorial isation de la  mesure

Cette mesure s’applique à la  total ité du terr itoire

Indicateurs de résultat

•  Evolution du nombre de col lectivités engagées dans des 
démarches de cer t i f ication environnementale par type de 
démarche

• Nombre d’écoévénements réal isés et  nombre de personnes y 
ayant par t icipé

Pr incipaux indicateurs de réal isation à 12 ans

• Cer ti f ication environnementale du Syndicat mixte du Parc 
val idée

•  Nombre d’actions de sensibi l isation menées et  nombre de 
col lectivités accompagnées

 � Obtention d’une cer t i f ication environnementale pour le syndicat mixte du Parc
 � 50 col lectivités du terr itoire engagées dans des démarches d’Agenda 21
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volet B

La stratégie d’un 

développement 

équilibré entre la 

nature, l’agriculture 

et l’espace construit, 

qui passe par une 

gestion économe 

des sols
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Après le volet A, déclinaison thématique du projet de territoire du Parc naturel régional des Caps 
et Marais d’Opale, le volet B est celui d’un plan d’action en aménagement du territoire pour en 
valoriser les richesses patrimoniales : sa nature, son agriculture, ses forêts et marais, son littoral et 
ses paysages.

Les politiques d’aménagement du territoire, conçues via la planification et mises en œuvre par 
des projets structurants, sont déterminantes dans l’évolution harmonieuse de la trame écologique, 
de la trame agricole et de la trame urbaine, dont les tensions sont à réguler. Ainsi, ces politiques 
visent un meilleur équilibre entre les différents usages du sol, ainsi qu’une gestion résolument plus 
économe.
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volet B

vocation 5

Un territoire qui aménage 
pour valoriser ses 

richesses patrimoniales et 
paysagères 
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Extrait de commentaires 
d’habitants

La stratégie du Parc naturel régional dans le domaine de l’aménagement du territoire, présentée 
en première partie de cette vocation 5, permet de structurer un plan d’actions qui sera à mettre 
en œuvre par les communes, les intercommunalités, les Départements, la Région, appuyés par 
les opérateurs fonciers publics (les stratégies et l’intervention foncières 
constituant un levier important) .
Ce plan d’actions mobilisera les collectivités urbaines, périurbaines et rurales, 
au regard de l’armature propre au territoire du Parc, soir un cœur rural à 
forts atouts patrimoniaux soumis aux pressions de trois agglomérations.
(orientations 13 et 14). Afin de tirer parti des politiques publiques conduites 
par les acteurs institutionnels et les agglomérations du Nord-Pas-de-Calais 
ces dernières années, les savoir – faire acquis en matière de reconstruction de 
la ville sur la ville seront capitalisés et transférés vers les collectivités rurales, 
qu’il s’agit de guider et d’accompagner dans leurs démarches d’accueil et 
de développement, tout en les aidant à limiter les extensions urbaines et le 
mitage des espaces ruraux.

Puis, en raison de la grande diversité des paysages et de leurs composantes tant patrimoniales que 
socio - économiques, une approche territorialisée s’impose pour assurer leur 
prise en compte. (orientations 15 à 17).

* Pour les paysages emblématiques que sont le littoral et le marais audomarois, 
les démarches de gestion intégrée en cours  seront poursuivies.

* Pour d’autres paysages spécifiques, comme celui des Monts traversant le 
territoire d’ouest en est, celui du bocage boulonnais, celui du bassin carrier, 
le plan d’action en aménagement du territoire prendra en compte les valeurs 
identitaires propres à chacun d’eux.

Afin de suivre les évolutions des paysages constitutifs du Parc naturel régional, un Observatoire 
photographique a été mis en place en 2006. Près de 100 points de vue ont été sélectionnés, 
représentatifs à la fois des caractéristiques identitaires des paysages du territoire et des évolutions 
potentielles de certains d’entre eux. Une deuxième campagne photographique sera réalisée en 
2012. L’analyse des évolutions des différentes campagnes servira de support à une sensibilisation 
active des élus locaux, ainsi qu’à l’élaboration d’un outil d’aide à la décision. Sur le bassin carrier de 
Marquise, l’outil existe depuis 1995 et permet le suivi du Plan de paysage. Sur le site des Caps, dans 
la cadre du label Grand site, un outil de même nature est prévu. 

Le volet B traitera enfin (orientation 18) de la place de ces paysages protégés au sens de l’Union 
Internationale de Conservation de la Nature (UICN), dans le contexte européen.
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Extrait de commentaires 
d’habitants

V O C AT I O N  5  :  U N  T E R R I T O I R E  Q U I  A M É N A G E  P O U R  VA L O R I S E R  S E S  R I C H E S S E S  PAT R I M O N I A L E S  E T  PAY S A G È R E S
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Six orientations sont déterminées 

 Orientation 13 : Planifier l’aménagement du territoire en assurant une gestion économe de 
l’espace

Mesure 38 : Maîtriser l’étalement urbain 
Mesure 39 : Développer des projets innovants en matière de nouvelles formes urbaines 
Mesure 40 : Assurer la gestion qualitative de l’environnement des espaces économiques
Mesure 41 : Gérer de manière économe le foncier à vocation agricole
Mesure 42 : Mettre en œuvre le Plan Forêt Régional dans un équilibre des usages 

Mesure 43 : Développer les alternatives à l’usage de la voiture individuelle 

 Orientation 14 : Garantir la qualité du cadre de vie des habitants 

Mesure 44 : Accompagner  la prise en compte du développement durable dans les projets 
d’aménagement
Mesure 45 : Accompagner le développement des énergies renouvelables 
Mesure 46 : Mettre en œuvre la charte signalétique du Parc
Mesure 47 : Défendre la place du végétal et de l’arbre dans les espaces artificialisés

 Orientation 15 : Sauvegarder le marais audomarois 

Mesure 48 : Élaborer et faire vivre le contrat de marais 
Mesure 49 : Mettre en place et animer la Maison du Marais

 Orientation 16 : Promouvoir une démarche de gestion intégrée sur l’interface terre-mer 

Mesure 50 : Concilier les usages multiples de l’espace et assurer un aménagement équilibré du littoral
Mesure 51 : Améliorer l’accueil  des visiteurs
Mesure 52 : Faire vivre le label « Grand Site de France » © pour le Grand site des Deux-Caps

 Orientation 17 : Développer des démarches territoriales pour des paysages spécifiques

Mesure 53 : Définir et mettre en œuvre un Plan de Paysage sur les Monts
Mesure 54 :  Définir et mettre en œuvre un Plan de Paysage du Bocage boulonnais
Mesure 55 : Élargir le Plan de Paysage du bassin carrier de Marquise à d’autres thématiques

 Orientation 18 : Échanger autour des paysages

Mesure 56 : Construire et animer un réseau de paysages protégés à l’échelle de la Manche et de la Mer 
du Nord
Mesure 57 : Sensibiliser les habitants et les visiteurs à la valeur des paysages

V O C AT I O N  5  :  U N  T E R R I T O I R E  Q U I  A M É N A G E  P O U R  VA L O R I S E R  S E S  R I C H E S S E S  PAT R I M O N I A L E S  E T  PAY S A G È R E S
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Au-delà de la qualité de ses paysages, le territoire du Parc naturel régional des Caps et Marais d’Opale 
a préservé ses spécificités et son attractivité grâce à la mise en œuvre coordonnée d’un ensemble de 
politiques publiques et d’interventions des acteurs de la mise en œuvre de la charte.

Il s’agit en premier lieu d’une politique de protection des espaces naturels menée depuis près de 25 
ans.
Une politique publique d’acquisition très volontariste du Conservatoire du Littoral et des Rivages 
Lacustres (CELRL), du Département du Pas-de-Calais, avec la mise en place d’un outil de gestion 
adapté, EDEN 62, a permis de sauvegarder un important linéaire côtier (22 km sur les 53 de la façade 
littorale du Parc). Il en a été de même dans le marais audomarois grâce à l’action passée et présente 
du Syndicat mixte du Parc et des Conseils Généraux du Pas-de-Calais et du Nord, et à celle à venir 
du CELRL. Entre ces deux espaces majeurs, l’ensemble du cœur rural, avec ses forêts, son bocage et 
ses coteaux calcaires présente également d’importants cœurs de biodiversité sous maîtrise publique 
(notamment  du Département du Pas-de-Calais : Marais de Guines, Mont Hulin...) qui contribuent à 
la qualité du territoire. 

Issu d’une activité agricole dynamique, préservée parce qu’adaptée à tous les espaces du territoire 
(du maraîchage aux cultures traditionnelles en passant par l’élevage et la remise en pâturage extensif 
d’espaces naturels, comme les zones humides, les coteaux calcaires et les massifs dunaires), un effort 
constant, impliquant les propriétaires et les gestionnaires de l’espace rural, a été mené pour innover 
en matière d’agriculture durable (voir l’orientation 9). Le Site des Caps et le marais audomarois sont 
des exemples remarquables d’intégration étroite des enjeux agricoles et de biodiversité.

Le classement Parc a ainsi depuis de nombreuses années contribué concrètement au maintien, voire 
au renouveau de la qualité de ces espaces.

Ces politiques expliquent l’artificialisation de ce territoire plus faible que dans l’ensemble de la région 
Nord – Pas-de-Calais : 11 % de surfaces artificialisées, contre 16 % pour la Région (les différentes 
catégories de surfaces artificialisées sont explicitées dans le complément d’information à la mesure 
38 figurant en annexe 3).

L’un des enjeux principaux de la charte consiste bien à ménager ce capital 

environnemental et à le partager.

L’attractivité du Parc s’est trouvée singulièrement renforcée par l’amélioration 
de l’accessibilité à ce territoire,  liée au développement des infrastructures (ligne 

TGV, A16, A26, doublement de la RN42) en parallèle à la création du Lien Fixe 
Transmanche. 
Grâce à la politique volontariste du Conseil régional du Nord – Pas-de-Calais en 

matière de TER et de TERGV, le territoire et la métropole lilloise se sont rapprochés, avec 
un développement important centré sur la gare de Calais Frethun, au nord du Parc. Les 

migrations pendulaires et estivales en ont été ainsi favorisées.

Si cette attractivité est porteuse de développement pour le territoire, elle induit un certain nombre 
de menaces pour son équilibre : prélèvement sur les terres à vocation agricole et menaces sur les 
exploitations, impact sur l’environnement et la biodiversité, fréquentation accrue de certains sites et 
milieux naturels, forte demande sociale en logements, dispersion de l’habitat et mitage des espaces 
ruraux, difficulté de maintenir une population permanente dans certaines communes, ségrégation 
sociale, fonctionnelle…

O r i e n t a t i o n 

Planifier l’aménagement du territoire en assurant 
une gestion économe de l’espace13
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En dépit des efforts conduits et au regard des tendances lourdes régionales (préférence pour la 
maison individuelle, desserrement des ménages...), les évolutions de l’urbanisation (étalement 
horizontal et linéaire, mitage, densité faible ) apparaissent comme le principal vecteur d’évolution 
négative du territoire du Parc au regard de ses richesses patrimoniales et paysagères et du maintien 
des grands équilibres dans les usages du sol. Elles sont sources de tensions avec les activités agricoles 
et interfèrent avec l’équilibre des trames naturelles. Dans ce contexte, nombre de communes rurales 
(dotées d’un découpage parcellaire issu des usages agricoles et inadapté à la maison individuelle) 
ont de fait assuré l’accueil de nouveaux résidents (ne trouvant pas en ville une offre suffisamment 
diversifiée et socialement accessible pour tous) dans un contexte favorable à l’étalement urbain : prix 
du foncier, facilité des circuits privé – privé, manque d’ingénierie, fiscalité locale …) Une équation 
plus harmonieuse entre ville, nature et agriculture est à rétablir et le Parc se doit donc de jouer son 
rôle de laboratoire en la matière.

L’analyse de l’évolution de l’artificialisation des sols réalisée par le CETE Nord – Pas-de-Calais – Picardie 
(voir le document « Analyse de l’évolution du territoire », p 31 à 34) sur la période 1990 – 2005 révèle 
que les surfaces artificialisées entre 1990 et 1998 concernent principalement les infrastructures et 
les zones d’activités économiques. Entre 1998 et 2005, l’ensemble du territoire du Parc, bénéficiant 
de ces infrastructures, a vu croître le développement de l’habitat dans le cœur rural, entre les trois 
agglomérations de Boulogne, Calais et Saint-Omer.

Face à ce phénomène de périurbanisation généralisée, certains territoires se sont organisés, en 
particulier sur le littoral et dans les couronnes des agglomérations, en s’appuyant sur l’ingénierie des 
agences d’urbanisme et du Syndicat mixte du Parc. 
Dans les secteurs plus ruraux, le nombre restreint de documents d’urbanisme n’a pas permis d’éviter 
l’égrènement  des habitations le long des voiries, permis de construire après permis de construire. 
Cependant, des démarches volontaires, avec l’aide de cette même ingénierie et d’outils d’aide à la 
décision et de sensibilisation proposés par le Syndicat mixte du Parc, ont permis d’aboutir à des 
opérations exemplaires, à la fois en termes de projet d’aménagement et de documents d’urbanisme. 
Au-delà, des actions de sensibilisation ont permis de changer le regard des collectivités locales et de 
faire évoluer certains pratiques (aménageurs, lotisseurs, bureaux d’études...).
La généralisation de ces démarches reste toutefois à organiser. Ces acquis doivent donc être capitalisés 
et enrichis afin de proposer aux collectivités locales, et en premier lieu aux communes du cœur rural, 
des outils d’aide à la décision et un appui au montage opérationnel de projets de développement 
urbain économes en espace.

Inscrite dans un cadre stratégique régional et départemental, la charte du Parc sert de cadre 

de référence commun pour les documents d’urbanisme, SCOT et PLU, en adéquation avec la loi 

portant Engagement National pour l’Environnement.

1. La nouvelle charte s’inscrit dans un cadre stratégique co-construit par les acteurs de rang 

régional et départemental, autour des enjeux des trames urbaine, agricole et naturelle.

Ce cadre stratégique est principalement exprimé au travers des initiatives et des documents suivants :
- la Directive régionale d’aménagement sur la trame verte et bleue validée en 2007
- la Directive régionale d’aménagement sur la maîtrise de la périurbanisation approuvée en 2009
- les Plans départementaux de l’habitat
- l’actualisation des politiques départementales des Espaces Naturels Sensibles
- les réflexions en cours des Départements en matière de Périmètre de Protection des Espaces 
Agricoles et Naturels Périurbain et de réglementation des boisements
et enfin le renforcement de la gouvernance (Conférence régionale du foncier) et de l’action foncière 
publique (partenariats entre les collectivités territoriales , l’EPF et la SAFER).
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Les orientations suivantes en aménagement du territoire, bâties en 2011, à la croisée des deux 
Directives régionales d’aménagement évoquées ci-dessus, mettent en évidence la prégnance de la 
question foncière et servent de référence :
- Connaître, observer, évaluer
- Respecter les espaces agricoles et naturels et les grands équilibres dans les usages du sol
- Préserver, restaurer et gérer les cœurs de nature
- Créer et renforcer des liaisons écologiques pour le bien-être de tous
- Reconquérir et préserver les ressources naturelles (eau, air, sol)
- Optimiser l’utilisation du foncier disponible dont le gisement foncier du renouvellement urbain et 
favoriser la requalification urbaine
- Proportionner renouvellement urbain et extension urbaine
- Vivre en campagne choisie plutôt qu’en campagne subie, et développer la mixité sociale et 
fonctionnelle des communes et territoires ruraux
- Concevoir et mettre en œuvre des documents d’urbanisme qui prennent en compte, de l’amont 
à l’aval, les enjeux de consolidation de la Trame Verte et Bleue et de maîtrise de la périurbanisation
- Élaborer et mettre en œuvre une stratégie foncière territoriale
- Renforcer la maîtrise publique des opérations d’aménagement.

Les Directives régionales d’aménagement sont en pleine adéquation avec la loi n° 2009-967 du 3 
août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement et la loi n° 
2010-788 du 12 juillet 2010 portant Engagement National pour l’Environnement.  

En référence à l’article 7 de loi n° 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en 
œuvre du Grenelle de l’environnement, le développement urbain devra rechercher une plus grande 
densité d’habitat, des performances énergétiques poussées et une plus grande proximité avec l’offre 
de services et de transport public.

Ce développement s’inspirera néanmoins des formes historiques du bâti, tout en accueillant une 
architecture d’aujourd’hui. 

Les réflexions menées à l’échelle intercommunale ou communale, dans le cadre de solidarités 
consenties, doivent ainsi permettre de maîtriser le potentiel de développement (zones urbaines ou 
à urbaniser des PLU).

La charte a pour ambition de porter ces orientations d’aménagement du territoire en les traduisant 
par des principes d’aménagement qui guideront les planifications locales.

2. La charte du Parc sert donc de cadre de référence commun pour l’élaboration et la révision 

des documents d’urbanisme, SCOT et PLU. 

Les principes d’aménagement du territoire de la charte permettent d’assurer une cohérence des 
documents, selon les niveaux de travail : territoires de SCOT entre eux, entre les territoires de SCOT et 
les EPCI, entre les EPCI et les communes.

Les Schémas de Cohérence Territoriale (SCOT) existants ou en cours d’élaboration, qui couvrent toutes 
les communes du Parc, mettent tous en avant la nécessité de changer de modèle de développement, 
en renonçant au mitage des espaces agricoles ou naturels par des constructions dispersées (habitat 
individuel, zones d’activités morcelées…). 
Les documents d’urbanisme communaux et intercommunaux permettront, lorsqu’ils existeront sur 
l’ensemble du territoire, d’inscrire l’évolution des communes dans le cadre réfléchi et concerté précisé 
ci-dessus.

La loi portant Engagement National pour l’Environnement fait l’obligation aux EPCI qui en ont pris 
la compétence juridique d’élaborer un PLU à l’échelle de leur territoire. Ces documents définiront un 
«projet commun de développement et d’aménagement durable», plus pertinent, sur de nombreux 
aspects, que l’approche commune par commune. 
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Pour les communes qui n’ont pas transféré leur compétence urbanisme, les approches intercommunales, 
s’appuyant par exemple sur des continuités naturelles et paysagères, seront néanmoins encouragées.

Les initiatives et démarches de planification portées par les collectivités locales sont accompagnées 
pour répondre au mieux aux évolutions incarnées dans les orientations de la charte. 

Pour accompagner les collectivités, la charte précise un plan d’action en aménagement structuré de 
l’amont à l’aval des projets d’aménagement et développement durable.

Le territoire du Parc est concerné par trois ceintures périurbaines et constitué d’un cœur rural. 
L’étalement urbain est prégnant dans ces espaces.
Les premières couronnes des agglomérations de Saint-Omer et de Boulogne-sur-Mer subissent les 
pressions urbaines avec une plus forte acuité : habitat, espaces économiques, espaces récréatifs. 
La demande foncière y est forte, surtout au détriment de l’agriculture. Les couronnes péri-urbaines 
constituent donc des territoires d’enjeux majeurs : elles feront l’objet d’une attention particulière 
dans la mise en œuvre des orientations de la charte. L’objectif est d’organiser dans ces espaces un 
développement harmonieux, qui s’appuie sur la proximité du centre-ville et la possibilité d’organiser 
des dessertes en transport en commun, tout en assurant la pérennité des activités agricoles et le 
maintien de la qualité du cadre de vie, la mixité sociale et fonctionnelle, la place de la nature, les 
liaisons douces…
Le cœur rural du Parc, structuré autour d’une armature de bourgs centres, de bourgs relais (qui offrent 
des services à l’échelle de sous-bassins de vie) et de villages, est aujourd’hui globalement impacté par 
la progression de la périurbanisation. Ces bourgs et ce maillage de villages sont essentiels à l’équilibre 
de ces territoires. La charte prévoit de renforcer le rôle des bourgs, tant au niveau des services qu’en 
matière de transport en commun. Leur bon développement implique également un accueil de 
nouveaux habitants. Celui-ci devra être conduit en tirant parti du potentiel du renouvellement urbain, 
dont le gisement méritera d’être apprécié et d’être valorisé. Il devra également prendre en compte 
les attentes en matière de logement social. Au-delà, les villages devront faire eux aussi l’objet d’une 
attention particulière via un appui à coordonner à l’intention des élus de ces communes rurales.

La charte propose un plan d’actions qui sera une référence commune pour optimiser l’accompagnement 
des collectivités dans une démarche de gestion économe et équilibrée des sols et favoriser la conduite 
de politiques publiques coordonnées. Il permettra l’appui à la réalisation des projets, en apportant une 
valeur ajoutée en terme de qualification.

À ce titre, ce plan d’action confirme le rôle de la charte à la fois comme outil d’aménagement mais bien 
aussi comme outil de développement. Il comporte :

1. L’observation spatiale : permettant d’avoir une lecture actualisée de l’occupation des sols et de 
leur affectation. Sera privilégiée la consolidation d’outils partagés entre les acteurs et les ingénieries 
du territoire afin de mutualiser les outils et de pouvoir appuyer le dialogue stratégique et opérationnel 
sur une vision commune.

2. L’observation foncière : permettant d’analyser les tendances en matière de mutations foncières, 
d’avoir un diagnostic agricole approfondi, de localiser les gisements de renouvellement urbain et 
de définir les secteurs pour lesquels des interventions sont opportunes. Des partenariats (SAFER...) 
permettront, si besoin, de recourir à une veille foncière sur des secteurs à enjeux.

3. La planification concertée : assurant un équilibre entre les trames agricole, naturelle et urbaine. 
Sera visée la meilleure cohérence entre les orientations et mesures de la charte d’une part, et les 
orientations et prescriptions des documents d’urbanisme (SCOT, PLUI, PLU) afin d’apporter la meilleure 
lisibilité pour la décision locale. La mise en œuvre de ces orientations devra s’appuyer sur des stratégies 
foncières portées par les collectivités compétentes.

4. L’aménagement concerté : proposant des solutions de requalification urbaine ou d’extension dans 
le cadre d’opérations d’aménagement concertées et partenariales (ZAC, lotissement), programmées 
dans le temps, encadrées et sécurisées juridiquement.

5. L’urbanisme de qualité : favorise l’évolution des centres bourgs et centres villages vers des formes 
urbaines plus qualitatives et un fonctionnement urbain plus solidaire et moins consommateur 
d’espace.
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Le territoire entend s’engager plus avant dans les démarches de progrès développées dans la DRA et déclinées 
dans : 

la mesure 38 : Maîtriser l’étalement urbain
la mesure 39 : Développer des projets innovants en matière de nouvelles formes urbaines
la mesure 40 : Assurer la gestion qualitative de l’environnement des espaces économiques
la mesure 41 : Gérer de manière économe le foncier à vocation agricole
la mesure 42 : Mettre en œuvre le Plan Forêt régional dans un équilibre des usages
la mesure 43 : Développer les alternatives à l’usage de la voiture individuelle

6. L’intervention foncière : une intervention publique mobilisant des opérateurs fonciers qui permet 
à la fois de réorganiser les fonctions urbaines en requalifiant le tissu urbain existant (l’effort étant 
à porter sur le renouvellement urbain des bourgs et des villages) et de sauvegarder les fonctions 
agricoles en permettant d’agir sur le maintien ou la cohérence du foncier des exploitations agricoles. 

Au regard de la difficulté spécifique des acteurs ruraux à assurer le renouvellement urbain des bourgs 
et des villages, de par les éléments de contexte suivants :
             - manque de modèles (formes urbaines innovantes...) 
             - manque de culture de projet en urbanisme et en aménagement
             - manque d’articulation des ingénieries
           -  difficulté d’accès aux crédits pour le logement social en milieu rural (et effet dissuasif sur les  
 bailleurs sociaux).
Il s’agit d’ouvrir aux élus des bourgs et des villages une capacité nouvelle à produire de nouveaux 
modes d’urbanisme en milieu rural. Ce dispositif est appuyé par un travail transversal de repérage et 
de capitalisation des bonnes pratiques en vue de leur diffusion. Les ingénieries ayant consolidé des 
savoir- faire en milieu urbain contribuent à les adapter et à les transférer vers les communes du cœur 
rural et des couronnes périurbaines.
Plus largement, la mutualisation des ingénieries est privilégiée. 

En aval, la charte  est le fondement de la formulation des avis qui seront donnés par le Syndicat mixte 
du Parc et les signataires de la charte sur les différents projets d’aménagement qui lui sont soumis, 
dont les avis réglementaires. 

7. Les avis rendus : s’appuient sur ce travail effectué en amont et qui permettra de déployer une 
logique de conseil et d’accompagnement auprès des communes et des autres acteurs locaux.

Le Syndicat mixte du Parc est chargé d’assurer une veille et d’alerter les signataires sur les documents 
d’urbanisme et les projets d’aménagement influant sur l’étalement urbain et/ou sur la Trame verte et 
bleue, et de solliciter leur avis, le cas échéant. Ces avis ont vocation à confirmer le bon déroulement 
des réflexions concertées ayant mené à des projets d’aménagement équilibré et éclairer sur les marges 
de progrès si nécessaire. 

Chacune des étapes est mise en œuvre et soutenue par les engagements des signataires de la charte, 
au bénéfice des collectivités et des acteurs locaux.

Au-delà de leurs aspects très positifs pour la lutte contre le changement climatique, le développement 
des énergies renouvelables et de la forêt peut avoir des impacts importants sur la dévolution du foncier 
et sur les paysages. Il convient donc d’inscrire ce développement dans des cadres acceptés par tous, 
qui respectent les grands équilibres du territoire et sa qualité paysagère reconnue.

Ainsi, le territoire entend s’engager plus avant dans les démarches de progrès, développées dans le cadre 
stratégique régional et départemental, afin d’agir sur les différentes composantes de l’équation entre 
ville, nature et agriculture. Il ne s’agit pas d’opposer les enjeux de biodiversité et de développement 
agricole mais bien de développer des synergies entre nature et agriculture pour contenir l’étalement 
urbain et d’accompagner l’évolution des stratégies locales d’aménagement et de développement en 
référence à la charte.
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Sur cette orientation, la Région s’engage : 

- à faire de la charte un document de référence pour la mise en oeuvre de ses propres politiques, l’aide au 
développement, les avis qu’elle sera amenée à formuler (dont les avis sur les documents de planification et 
d’urbanisme en tant que Personne Publique Associée),

- à faire prévaloir les principes de la charte auprès des collectivités locales et des acteurs socio-professionnels,

- à soutenir la mise en oeuvre de cette vocation conformément aux orientations définies dans le cadre du Schéma 
Régional de Développement Économique, le Schéma Régional des Transports, la Politique Agricole Régionale et plus 
particulièrement celles de la Directive Régionale d’Aménagement «Maîtrise de la périurbanisation»,

- à appuyer les initiatives visant :

 - à organiser des moments et instances d’échanges entre les acteurs concernés par l’aménagement du   
 territoire, la gestion économe des sols, l’urbanisme et le  foncier (équipes de SCOT, agences d’urbanisme,   
 intercommunalités, pays, etc.),

 - à développer, en partant du plan de Parc et de ses cartes annexées, des outils de sensibilisation vers tous   
les acteurs (promoteurs, architectes, bureaux d’études, habitants...), et à produire des recommandations

- à appuyer (via ses services et ses capacités d’expertise ainsi que via des partenariats avec des structures relais) le 
déploiement des ingénieries pour renforcer l’accompagnement des élus ruraux dans le développement de leurs 
communes (accueil de nouveaux habitants et d’activités économiques, maintien et développement de l’agriculture),

- à soutenir  l’élaboration de méthodes et d’outils à destination des collectivités et des autres acteurs, en matière 
d’observation, de planification, d’urbanisme, d’aménagement et d’action foncière,

- à mobiliser les opérateurs fonciers publics, l’EPF et la SAFER, dans le cadre des conventions en cours de négociation 
et / ou d’application, à l’exemple de la convention de partenariat tripartite signée en 2011 entre la Région, l’EPF et la 
SAFER pour le développement de la trame verte et bleue régionale,

- à analyser les projets d’aménagement et d’urbanisme au regard de l’articulation des trois trames naturelle, agricole, 
urbaine, reflet de l’identité territoriale et du paysage.

Dans le cadre de la mise en œuvre du Schéma Régional des Transports, la Région s’engage :

- à faire en sorte que l’aménagement des infrastructures de transport favorise les alternatives à l’automobile et au 
transport routier de marchandises et contribue à la limitation de l’étalement urbain et aux objectifs fixés par le Grenelle 
de l’Environnement,

- à valoriser les transports collectifs pour limiter l’impact des déplacements individuels,

- à étudier l’amélioration de la qualité, la rapidité et la sécurité des déplacements par le TER.

Dans le cadre de la mise en œuvre du Schéma Régional Véloroutes Voies Vertes, la Région s’engage   :

- à favoriser les déplacements doux (vélo et marche à pied),

- à accompagner la réalisation des axes dits «Véloroute du Littoral» et «Véloroute des Marais».
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Sur cette orientation, le Département du Pas-de-Calais, dans le cadre de ses compétences et politiques, 

s’engage

- en référence à son Projet stratégique départemental et à son Agenda 21, à accompagner les  territoires face aux 
nouvelles dynamiques spatiales, à minimiser l’incidence environnementale et paysagère de l’étalement urbain 
et des transports et à favoriser une politique d’urbanisme durable.

Au regard des orientations de la DRA «maîtrise de la péri-urbanisation», le Département rendra exemplaire ses propres 
maîtrises d’ouvrage et, au travers des Contrats territoriaux de développement durable qu’il signe avec les EPCI,  
s’attachera à soutenir et à cofinancer les projets locaux qui respectent les principes défendus dans le Projet stratégique 
départemental et la DRA.

Le Département mobilisera ses services et ses capacités d’expertise, notamment celles des maisons départementales, de 
la mission d’ingénierie et d’appui départementale et du CAUE du Pas-de-Calais, pour accompagner les maîtres d’ouvrage 
et sensibiliser les décideurs, les professionnels et le grand public sur les démarches concourant à un urbanisme durable.

Le Département a élaboré et met en œuvre son schéma directeur cyclable, qui est intégré au schéma directeur des 
déplacements doux,  et travaille pour ce qui concerne le territoire du parc :
 -au projet de vélo-route voie verte du littoral
 -au projet de vélo-route voie verte des Marais
Le  Département s’engage  également  dans  cette  mesure  au  travers  de  sa compétence sur les Périmètres de Protection 
des Espaces Agricoles et Naturels Périurbains.
Le  Département a  lancé  la  procédure  relative  à  la  mise  en  place  d’une réglementation des boisements, dont les 
orientations sont liées étroitement aux problématiques relevant de l’aménagement du territoire.
Par ailleurs le Département contribue à l’aménagement du territoire grâce au programme d’aide aux plantations 
“Oxygène 62 ” tourné vers davantage de soutien aux actions de lutte contre l’érosion et les inondations, aux boisements 
et recompositions paysagères, et aux vergers conservatoires dans une meilleure prise en compte des enjeux de 
biodiversité.

Sur cette orientation, l’État s’engage

- à mobiliser ses services pour la bonne application dans les documents d’urbanisme réglementaires des 
orientations de la DRA “ maîtrise de la péri-urbanisation ”, qui répond aux objectifs de la loi “ Engagement National 
pour l’Environnement ” dite loi “ Grenelle 2 ” du 12 juillet 2010, 

- à participer et veiller à la cohérence des documents d’urbanisme et de planification, dans les avis sur les projets 
d’infrastructures et tout particulièrement sur la cohérence Charte-SCOT-PLU,

- à contribuer et soutenir les initiatives favorisant l’anticipation foncière et la coordination des politiques foncières, dans 
un objectif de régulation  des pressions sur l’usage des sols,

- au-delà des démarches réglementaires ( projets soumis à notice ou étude d’impact, …) à solliciter et s’appuyer sur  l’avis 
préalable du Syndicat mixte du Parc pour les permis groupés et les permis d’aménager, ainsi que pour tous les bâtiments 
neufs d’une emprise au sol supérieure à 800 m2,

- à produire ses avis dans le cadre d’une approche coordonnée avec les autres signataires de la charte,

- à faire respecter les accords nationaux en matière d’enfouissement des lignes à haute tension et à inciter les gestionnaires 
à ne pas implanter de nouvelles lignes qui auraient un impact sur les objectifs de protection du territoire,

- à soutenir le dialogue « inter SCOT », en vue d’une meilleure cohérence des politiques d’aménagement du territoire sur 
le périmètre du Parc.

V o c a t i o n  5  : 
U n  t e r r i t o i r e 
q u i  a m é n a g e 

p o u r  v a l o r i s e r 
s e s  r i c h e s s e s 

p a t r i m o n i a l e s  e t 
p a y s a g è r e s

O r i e n t a t i o n  1 3

Sur cette orientation, les EPCI et les communes s’engagent

- à mettre en œuvre, dans le cadre de leurs compétences réglementaires, (notamment en matière d’urbanisme), les 
4 mesures identifiées dans cette orientation.

(Des engagements précis des EPCI et des communes sont affichés dans la mesure 38 ci-après)
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Maîtriser l’étalement urbain 

Vocation 5 : Un territoire qui 
aménage pour valoriser ses richesses 

patrimoniales et paysagères
Orientation 13 : Planifier 

l’aménagement durable du territoire en 
assurant une gestion économe de l’espace

Mesures liées :  1, 2, 3, 4, 9, 11, 16, 
19, 39, 41, 43

En matière de planification et d’aménagement du territoire, toutes 
les dispositions législatives et réglementaires sont tournées vers la 
maîtrise de l’étalement urbain.

Les dispositions les plus récentes sont celles de la loi «Engagement 
National pour l’Environnement», dite «loi Grenelle 2», adoptée le 12 
juillet 2010, qui vise, parmi de nombreux objectifs,  à favoriser un 
urbanisme économe en ressources foncières et énergétiques. 

Les services de l’État, dans leur contribution à l’élaboration des 
documents d’urbanisme comme dans l’exercice du contrôle de 
légalité, seront donc fondés à défendre des positions strictes sur ces 
questions.

La Directive Régionale d’Aménagement (DRA) sur la maîtrise de 
la périurbanisation, approuvée en 2009 suite à une très large 
concertation, identifie 12 démarches de progrès dans l’aménagement 
urbain pour  contribuer au développement d’un urbanisme durable 
adapté aux différentes situations rencontrées dans la région :

Démarche 1 : Densifier le bâti en extension et en renouvellement
Démarche 2 : Proportionner l’extension urbaine au renouvellement 
urbain
Démarche 3 : Intensifier le renouvellement urbain
Démarche 4 : Raisonner l’extension urbaine en respectant les 
espaces agricoles et naturels et leur fonctionnalité
Démarche 5 : Intensifier l’occupation des sols autour des stations de 
transports en commun
Démarche 6 : Concentrer le développement urbain et les 
générateurs de trafic autour du réseau de transports en commun
Démarche 7 : Valoriser les réseaux de transports en commun par 
des opérations de qualité, denses et multifonctionnelles
Démarche 8 : Calibrer le développement urbain des territoires selon 
leurs perspectives démographiques et d’emplois
Démarche 9 : Diversifier l’offre nouvelle de logements et répondre 
aux objectifs de mixité fonctionnelle, sociale et générationnelle
Démarche 10 : Mailler la ville avec des espaces de nature, des 
circulations douces et les transports en commun
Démarche 11 : Rééquilibrer les emplois et services dans les espaces 
périurbains et ruraux
Démarche 12 : Préserver l’identité rurale et assurer le développement 
des communes rurales

En référence à la loi Grenelle 2 et à la DRA, la charte formule donc une 
ambition collective forte autour de la maîtrise de l’étalement urbain 
avec un objectif : un taux maximum d’évolution de l’artificialisation 
des sols. L’application à cet objectif de densités brutes de logements 
selon la trame urbaine existante vise à assurer les capacités d’accueil 
résidentiel du territoire.

Un taux maximum d’artificialisation des sols

Pendant la période 1990–1998, la progression du taux 
d’artificialisation des sols dans le territoire du Parc a été de  + 2,96 %. 
Entre 1998 et 2005, la progression a été de + 6,53 %, ce qui correspond 
à un rythme annuel moyen de + 0,9 % et à une mutation totale de 
1050 hectares de terres agricoles, dont 70% vers l’habitat.

En cohérence avec l’avancement de la démarche du Schéma 
Régional Climat-Air-Énergie (SRCAE) qui prévoit la limitation de 
l’étalement urbain à une augmentation annuelle de 500 ha/an d’ici 
en 2020 sur le territoire régional, la charte fixe l’augmentation du 
taux d’artificialisation des sols à 3 %, hors enveloppes urbaines telles 
que définies dans l’encadré ci-dessous, de 2013 à 2025, soit une 
moyenne annuelle de 0,25 %. Cet objectif permet de se situer en 
deçà de la tendance observée entre 1990 et 1998. Cette volonté de 
maîtriser l’étalement urbain oriente le développement du territoire 
du Parc vers l’optimisation du gisement foncier disponible à court ou 
moyen terme dans les villages, les bourgs et les pôles urbains. 
Un complément d’information précise les éléments de calcul de ce 
taux (annexe 3, p195).

Le chiffre doit être apprécié pour l’ensemble 
du territoire du Parc, pour toute la durée de 
la charte et en prenant, comme année de 
référence, l’état d’occupation des sols en 
2012.

Le cas particulier de l’implantation du 
Centre Hospitalier de la Région de Saint-
Omer  : compte-tenu des enjeux de santé 
publique et du rayonnement supra 
territorial de cet équipement, l’application 
de ce taux ne prendra pas en compte la 
surface de zone d’implantation qui lui est réservée.
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Extrait de commentaires 
d’habitants

Qualification de l’artificialisation des sols  

Le suivi de la consommation des sols, à partir d’une observation plus fine, permettra de distinguer a posteriori les surfaces définies par un zonage 
d’affectation et les surfaces réellement artificialisées (emprise réelle au sol). Les espaces non bâtis de ces zones seront analysés au regard de 
critères de biodiversité et d’insertion paysagère. En effet, sur ces deux aspects, un aménagement de bonne conception, assorti d’une gestion 
différenciée, peut permettre d’aboutir à une qualité environnementale et paysagère meilleure que celle du site initial.

Les enveloppes urbaines constituent la limite des espaces urbanisés. 

Les espaces urbanisés sont principalement des espaces artificialisés en tissu continu, c’est à dire les sols bâtis, les sols artificialisés non-bâtis 
revêtus, stabilisés ou végétalisés. Y sont donc inclus les routes, les aires de stationnement, les carrières, les décharges et les surfaces enherbées 
urbaines telles que jardins privés, pelouses privées et publiques, parcs urbains, terrains de jeux et de sport.
Peuvent s’y ajouter des espaces naturels ou agricoles dès lors qu’ils sont complètement enclavés au sein d’espaces artificialisés. Ces espaces 
n’ont pas nécessairement vocation à être urbanisés. Ils peuvent être maintenus au service de fonctionnalités paysagères, environnementales ou 
sociales.
Sont compris également les espaces non construits dont le linéaire n’excède pas 50 mètres, encadrés et en vis-àvis avec des zones urbanisées.



P r o j e t  d e  c h a r t e                                                                      P A G E  : 1 3 4

M E S U R E  3 8  -  S U I T E
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Des objectifs de densité brute de logements selon la trame urbaine 
existante.

Le Parc est un territoire d’excellence et, à ce titre, la charte encourage 
les collectivités à atteindre les niveaux de densité suivants :
- 20 logements à l’hectare : pour les pôles ruraux secondaires et les 
villages du cœur rural 
- 30 logements à l’hectare  : pour les couronnes périurbaines sous 
influence directe d’un pôle urbain 
- 40 logements à l’hectare  : pour les pôles urbains denses et les 
bourgs 
- et 10 logements de plus à l’hectare  : à proximité immédiate des 
gares TER et aux abords des arrêts de transport collectif à haut 
niveau de service.
Il est entendu que ces encouragements sont du ressort des SCOTs, 
ainsi que des PLUs, en particulier dans la ventilation au travers des 
comptes fonciers par commune, des enveloppes urbaines définies, 
des niveaux de densité retenues selon la typologie des communes. 
La densification indispensable du tissu urbain existant se fera 
cependant sans porter préjudice à la qualité des espaces participant 
à la trame verte et bleue.

Dans cette perspective, les collectivités ont le choix d’élaborer leur 
scénario de production de logements en fonction :
-   d’une part, du niveau de densité qu’elles retiennent,
- d’autre part, des marges de manoeuvre que leur apporte la 
mobilisation du gisement foncier disponible dans l’espace déjà 
urbanisé des villages, des bourgs et des pôles urbains.
Dans l’objectif de limiter les extensions urbaines, un décompte des 
parcelles, bâties ou non, potentiellement disponibles, sera réalisé 
à l’intérieur des tissus déjà urbanisés. Celui-ci tiendra compte de la 
trame écologique.

La charte sert ainsi de référence pour l’élaboration et la révision 

des Schémas de Cohérence Territoriaux qui devront se conformer 

à la loi portant Engagement National pour l’Environnement 

selon leur calendrier respectif. 

Cette loi prévoit que le SCOT détermine, au plus tard avant 2016, les 
conditions d’un développement équilibré dans l’espace rural entre 
l’habitat, l’activité économique et artisanale, et la préservation des 
sites naturels, agricoles et forestiers. Il arrête des objectifs chiffrés de 
consommation économe de l’espace et de lutte contre l’étalement 
urbain, qui peuvent être ventilés par secteur géographique. 

La charte anticipe la mise en œuvre des orientations de la loi ENE 
et décline celles de la Directive Régionale d’Aménagement sur la 
maîtrise de la périurbanisation, sur le territoire du Parc, en fonction 
des secteurs identifiés au plan de Parc.

Ces déclinaisons seront organisées autour des volontés politiques 
ci-après :

 * pour les pôles urbains denses et les bourgs

- favoriser le renouvellement urbain
- densifier le bâti
- proportionner les extensions urbaines au renouvellement urbain
- accroître la fréquentation des transports en commun
- diversifier l’offre nouvelle de logements et répondre aux objectifs 
de mixité fonctionnelle, sociale et générationnelle
- construire un bâti économe en énergie et respectueux de 
l’environnement
- mailler la ville avec les espaces verts, les circulations douces et les 
transports en commun.

 * pour les couronnes péri-urbaines sous influence 

directe d’un pôle urbain

- sauvegarder le patrimoine bâti et naturel existant
- préserver une agriculture péri-urbaine par une gestion économe 
du foncier agricole et en favorisant l’installation en agriculture
- favoriser la diversification et le renouvellement urbain
- proportionner les extensions urbaines au renouvellement urbain
- raisonner l’extension urbaine en respectant les espaces agricoles 
et naturels, et leur fonctionnalité, ainsi que le patrimoine bâti et le 
patrimoine naturel existant
- appuyer les élus dans la connaissance et la valorisation du gisement 
foncier disponible dans les couronnes périurbaines
- concentrer le développement urbain et les générateurs de trafic 
autour du réseau de transport en commun
- produire de l’espace urbain de qualité, dense et  multifonctionnel, 
prenant en compte les critères de qualité en termes d’espaces publics, 
de maîtrise de l’énergie, de gestion des eaux, de déplacements doux, 
de biodiversité et de place suffisante laissée au végétal et à l’arbre
- privilégier le développement de circuits courts en agriculture pour 
des productions de qualité labellisées, dont l’agriculture biologique. 

 
 * pour les pôles ruraux secondaires et les villages du 

coeur rural

- renforcer l’accompagnement des communes rurales pour une 
meilleure maitrise de la périurbanisation villageoise, en leur 
apportant un appui en ingénierie, de la planification jusqu’ à la 
conduite des projets opérationnels (équipe du Syndicat mixte du 
Parc, CAUE, agences d’urbanisme, services régionaux, Maisons du 
Département et services ...),
- s’appuyer sur les transferts d’expériences issus des acquis de 
la reconstruction de la ville sur la ville  ; produire des références 
(outillage et mode projet) pour l’action à partir des expériences 
réussies  ; échanger les expériences  ; s’appuyer sur la démarche 
expérimentale «Vers un urbanisme de qualité»,
- appuyer les élus ruraux dans la connaissance et la valorisation du 
gisement foncier disponible en centre bourg ou en centre village, 
afin d’éviter l’urbanisation linéaire et les autres formes d’extension 
urbaine,
- privilégier le renouvellement urbain aux extensions urbaines.
- favoriser la reconversion des bâtiments et logements vacants 
(manoirs, corps de ferme, maisons de maître...) au service du 
logement ou des services,
- calibrer le développement urbain selon les perspectives 
démographiques et d’emploi 
- sauvegarder le patrimoine bâti et naturel existant et favoriser les 
continuités écologiques,
- préserver l’identité rurale par des opérations de qualité, denses, 
multifonctionnelles, permettant la mixité sociale et générationnelle, 
et alliant maîtrise de l’énergie, gestion des eaux, déplacements doux, 
biodiversité, avec des aménagements à caractère rural favorisant la 
présence de l’arbre,
- étudier (en lien avec l’État) les possibilités d’intervention des 
bailleurs sociaux en milieu rural,
- déclencher le réflexe de l’action foncière locale (dont l’Établissement 
Public Foncier du Nord-Pas-de-Calais et la Société d’Aménagement 
Foncier et d’Établissement Rural Flandres-Artois),
- organiser un temps fort sur le foncier avec les territoires 
intercommunaux,
- développer les interventions de l’ EPF (centre-bourgs et centre - 
villages) en milieu rural,
- appuyer la gestion intercommunale de l’espace (stratégies foncières 
et planification de l’urbanisme).

Le Plan de Parc identifie également des gares et pôles d’échanges 
multimodaux de développement.  Dans ces espaces, les orientations 
d’aménagement pour les « pôles urbains denses et les bourgs », 
mentionnées plus haut, s’appliqueront de manière renforcée pour la 
mixité fonctionnelle, la mixité sociale et la densité de l’habitat.
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Principales actions proposées :

Pour tenir l’ambition affichée dans cette mesure, la charte propose de conduire collectivement les actions ci-après :  

1 - La cohérence des documents

* assurer la couverture de toutes les communes du Parc par des PLU intercommunaux ou communaux.

* en amont de l’élaboration ou de la révision des PLU intercommunaux ou communaux, établir un diagnostic agricole (foncier et 
économique) approfondi, une approche paysagère, environnementale et patrimoniale approfondie, dans l’objectif d’aboutir à un PLU 
qualitatif, basé sur l’innovation  environnementale, paysagère et patrimoniale ainsi que cela a déjà été réalisé sur près d’1/3 des communes 
du Parc. Réaliser une approche diagnostic afin de connaître les potentialités du gisement foncier du renouvellement urbain, et d’identifier 
les parcelles mutables et juridiquement disponibles (dents creuses, espaces en friche, îlots à réhabiliter...) et en constituer un outil d’aide à 
la décision pour les communes et les EPCI.

* intégrer dans les PLU des prescriptions concernant les paysages remarquables, l’architecture de logements, la configuration des parcelles, 
la protection des haies et d’arbres remarquables,  en pouvant s’appuyer notamment sur l’article L 123-1- et suivants du Code de l’Urbanisme. 

* intégrer dans les PLU, pour chaque futur secteur d’urbanisation, des orientations d’aménagement volontaristes en termes de densité, 
de pourcentage de logements locatifs (dont des logements aidés), de logique de trame écologique, de gestion des eaux, de mixité 
fonctionnelle, de transports  et de déplacements doux, de raccordement aux réseaux. 

* assurer la meilleure cohérence entre les orientations et mesures de la charte d’une part, et les orientations et prescriptions des documents 
d’urbanisme (SCOT, PLUI, PLU) afin de parvenir à une harmonisation des orientations et  préconisations et tendre vers la convergence des 
principes et des objectifs suivants :
- fixer des limites de consommation des terres agricoles et contingenter les extensions urbaines,
- accompagner les communes pour proportionner les zones AU à leurs besoins et établir des proportions entre renouvellement urbain et 
extensions,
- proscrire l’étalement urbain sur les linéaires de voiries,
- favoriser la mixité sociale dans toutes les communes et mieux répartir l’offre de logements sociaux. Maintenir l’installation des jeunes 
ménages sur l’ensemble du territoire. Diversifier l’offre en logements,
- intégrer au regard de leurs enjeux les trames naturelles (trame verte et bleue locale) et agricole dans l’urbanisme réglementaire,
- fixer des règles de densité par secteurs. Construire des formes urbaines plus denses en offrant un cadre de vie de qualité,
- programmer des opérations d’aménagement autour des pôles de transport en commun,
- travailler la qualité des zones d’activités,
- proposer un cadre pour l’élaboration de stratégies foncières qui permettent d’anticiper et de maîtriser l’évolution du territoire des 
communes (observation, veille, constitution de réserves, échanges fonciers...).

* mettre en œuvre des PLU intercommunaux, rendus obligatoires par la loi Grenelle 2 pour les EPCI compétents en urbanisme. Pour les 
communes qui ont gardé cette compétence, la charte encourage une approche intercommunale des documents d’urbanisme, sur la base 
des cohérences et continuités paysagères existantes.

* expérimenter, à l’échelle d’un EPCI, la mise en place de dispositifs de solidarité et/ou de compensation liés au développement maîtrisé 
de l’habitat, en s’appuyant sur des SCOT et PLU approuvés et un Programme Local de l’Habitat validé à l‘échelle 
de l‘EPCI. Cet objectif pourrait être expérimenté en priorité là où les dispositions législatives et réglementaires de 
protection des sites, des paysages et du patrimoine naturel sont les plus fortes pour les communes, notamment 
sur le littoral, ou sur des territoires volontaires. 
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2 – L’organisation de l’intervention foncière

* mener,  pour les projets de réalisation d’infrastructures,  de zones d’activités ou de zones d’habitat groupé une analyse préalable globale 
limitant l’impact sur le plan foncier, tout en prenant en compte les impératifs de continuité écologique, de maîtrise de l’eau, d’insertion 
paysagère et de desserte par les transports collectifs. Une concertation en amont, avec tous les partenaires, devra être assurée.

* élaborer et mettre en œuvre des stratégies foncières visant à assurer une plus grande maîtrise foncière publique. Cet objectif sera conduit 
notamment en partenariat avec l’Établissement Public Foncier du Nord – Pas-de-Calais, la SAFER  Flandre – Artois, les Conseils généraux 
et le Conseil régional. 
Plus largement, il s’agira de déclencher le réflexe foncier sur les territoires, depuis la sensibilisation (animation, séminaires) jusqu’ à la 
mobilisation des opérateurs fonciers publics, afin d’articuler opération d’aménagement et gestion économe du foncier. L’EPF et la SAFER 
sont en effet en mesure, au regard du large champ de leurs missions de service public, de répondre à de nombreuses attentes des 
collectivités locales, qu’elles soient urbaines ou rurales. Les partenariats seront renforcés avec ces opérateurs, en lien avec les conventions 
que ceux-ci passent avec les collectivités locales (EPCI et communes). La mise en œuvre de la charte contribuera à renforcer l’action 
publique locale.
Cet enjeu entrera dans le champ des activités du comité de coordination urbanisme durable, et un effort particulier sera fait en direction 
des communes rurales (préservation du foncier agricole et renouvellement urbain des bourgs et des villages) .
Dans cet objectif, tout projet de développement urbain (logements, commerces, services, ...) passera par un recensement précis du 
potentiel mutable du foncier bâti ou non bâti et une qualification selon qu’il est inséré ou non dans l’enveloppe urbaine, de manière à 
favoriser la préservation des espaces agricoles ou naturels.
Les démarches de confortation de la trame écologique prendront prioritairement appui sur les parcelles durablement en friche, en délaissé 
ou en déprise, en prenant en compte le caractère exploité et le potentiel agronomique des terres agricoles. 

Ces stratégies s’appuieront sur le droit de préemption, ainsi que sur la mise en œuvre des procédures de ZAC (Zones d’Aménagement 
Concerté) et de ZAD (Zones d’Aménagement Différé ). Elles requièrent une veille foncière permanente, assurée par les collectivités locales, 
et le déploiement de procédures et d’outils permettant de réguler les changements d’affectation des sols :
 - les ZAP (Zone Agricole Protégée), telle celle expérimentée en 2012 sur la commune de Condette. La procédure de ZAP est 
particulièrement adaptée, à l’échelle communale ou intercommunale, aux couronnes péri-urbaines, pour y défendre durablement la place 
de l’agriculture.
 - Les PPAENP (Périmètre de Protection et de mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains). En la matière, la 
compétence a été confiée au Département par la loi DTR de 2005. 
Le Département du Pas-de-Calais a choisi de développer sur le territoire du Parc une expérimentation avec la Communauté de Communes 
des Trois-Pays pour la mise en oeuvre de cette compétence. Cette expérimentation est menée concomitamment à la démarche d’élaboration 
du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal, afin que celui-ci en intègre les résultats. À l’issue de cette expérimentation, le Département et 
la Communauté de communes procéderont à  une évaluation et à la diffusion de cette démarche.

* pour les secteurs soumis à une pression foncière très forte, mettre en place des mécanismes permettant de favoriser la construction 
de logements en accession à la propriété et en location, pour assurer le maintien et le développement raisonné du nombre de résidents 
permanents. Cet objectif s’impose particulièrement sur le littoral et dans certaines communes des couronnes périurbaines où des réserves 
foncières sont à constituer.

3 – La coopération des ingénieries mobilisées auprès des collectivités locales

Il est mis en place un comité de coordination “ urbanisme durable ”, composé de l’ensemble des intervenants dans ce domaine, notamment 
des CAUE, des Agences d’urbanisme et des services des collectivités. Il pourra en tant que de besoin associer les opérateurs fonciers 
publics, l’EPF et la SAFER.

Ce comité est co-animé par le Syndicat mixte du Parc et les structures porteuses des SCOT et leurs outils techniques.

Il a pour premier objet de construire et de faire vivre le dispositif de suivi et d’évaluation de l’évolution de l’occupation des sols, en 
s’appuyant sur  un état initial partagé. Il a également vocation à analyser et à diffuser les initiatives visant à maîtriser l’étalement urbain, afin 
de contribuer à l’appropriation des objectifs de la loi Grenelle 2,  du SRADT et de la charte par les collectivités locales et leurs partenaires. 
Il a pour second objet de coordonner techniquement les apports de ces différentes ingénieries auprès des collectivités locales, afin 
d’assurer la meilleure lisibilité et la meilleure cohérence des interventions visant à mettre en œuvre les objectifs de la charte en matière 
d’aménagement du territoire. Selon les décisions prises par les instances de ces partenaires, des appuis mutualisés pourront être organisés, 
en particulier à l’intention des communes périurbaines et rurales. Il s’agira pour ces dernières de les outiller et de les accompagner afin de 
développer leur capacité à produire des modes d’urbanisme innovants en milieu rural.
Il organise la mise en place d’un  dialogue “ Inter SCOT ” en vue de s’assurer de la cohérence des politiques et de faciliter les échanges de 
pratiques autour de la mise en œuvre de la charte.

Dans les secteurs concernés, les documents d’urbanisme devront prendre en compte les besoins en terrain de dépôt, négociés entre VNF et les 
communes, et traduits dans le schéma régional des terrains de dépôt.
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Territorial isation de la  mesure

Cette mesure concerne l ’ensemble du terr itoire du Parc.
El le s’applique de manière différenciée selon les l ieux.
En référence aux disposit ions du code de l ’environnement,  les 
SCOT approuvés antérieurement à la  char te du Parc devront, 
s i  nécessaire,  être rendus compatibles avec la  char te dans un 
délai  de 3 ans.

Indicateurs de résultat

•  Suivi  de l ’évolution de l ’ar t i f ic ial isation des sols

Pr incipaux indicateurs de réal isation à 12 ans

• Nombre de SCOT approuvés
•  Nombre de PLU intercommunaux et  nombre de communes 

concernées par un PLU intercommunal
•  Nombre de communes disposant d’un PLU
• Nombre d’études paysagères,  environnementales et 

patr imoniales réal isées et  nombre de communes concernées
•  Nombre d’expérimentations menées
•  Nombre de démarches de sensibi l isation
•  Nombre de démarches d’appui  aux projets  des communes 

rurales
•  Nombre de PLH approuvés et  nombre de communes 

concernées
•  Nombre d’actions dans le domaine du foncier

M E S U R E  3 8  -  S U I T E

M a î t r i s e r  l ’ é t a l e m e n t  u r b a i n

Mise en oeuvre de la  mesure et  acteurs mobil isés

Cette mesure mobil ise l ’ensemble des acteurs publics,  dans le 
respect des compétences de chacun en matière d’aménagement 
du terr itoire et  d ’urbanisme.  El le  trouve sa traduction concrète 
au travers des SCOT,  des PLU et  des stratégies foncières,  qui 
constituent les cadres juridiques et  pré - opérationnels  à même 
de rendre opérationnels  les objectifs  de la  char te du Parc,  en 
concordance  avec la  loi  Grenelle 2 et  la  DRA sur la  maîtr ise de 
la  péri-urbanisation.

Le Syndicat mixte du Parc inter vient en appui des col lectivités 
dans ce domaine.  I l  peut être por teur des démarches d’études 
et  d ’expérimentations,  sur  mandat explicite des col lectivités. 
Le Syndicat mixte du Parc co-anime le comité de coordination 
«   urbanisme durable » . 
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Extrait de commentaires 
d’habitants

Modalités par t icul ières de suivi  de cette mesure

L’évaluation de l ’impact de cette mesure repose sur la  mise en 
place d’un disposit i f  d ’obser vation et  d ’évaluation par tagé par 
l ’ensemble des acteurs.

I l  y  a  donc l ieu pour le Syndicat mixte de développer son système 
d’information terr itorial  en mettant en place une démarche 
d’obser vatoire dans le domaine de l ’urbanisme et  du foncier, 
en col laboration avec les agences d’urbanisme,  les syndicats de 
SCoTs et  les ser vices de l ’État ,  du Consei l  régional,  les  Consei ls 
généraux et  la  SAFER.

Un suivi  f iable de l ’évolution de cet aménagement urbain sur le 
terr itoire sera assuré sur la  base d’un référentiel  par tagé entre 
tous les acteurs du terr itoire (Agence d’urbanisme de Boulogne 
sur mer Développement,  Agence d’urbanisme de Saint-Omer, 
Atel ier  d ’urbanisme de Cap Calais is  Terre d’Opale,  Syndicats de 
SCOT,  EPCI  compétents en urbanisme,  CETE,  Syndicat mixte du 
Parc)  et  les institutions d’échelle régionale et  dépar tementale 
(CAUE,  EPF,  SAFER, . . . )

Ce référentiel  est  construit  autour d’un «  état  zéro »  et 
d ’indicateurs de suivi . 

Dans un premier temps,  une 
pondération de la mesure de 
l ’ar t i f ic ial isation des sols,  en 
intégrant des éléments d’analyse de 
qual ité en biodiversité et  inser t ion  
paysagère,  sera expérimentée sur la 
base du MOS (mode d’occupation 
du sol)  2009.
Ce travai l  s’effectuera à par t ir 
des différentes classes de la  base 
de données SIGALE de la  Région 
Nord-Pas- de -Calais,  qui  seront 
approfondies,  af in de pouvoir 
disposer d’une analyse plus f ine répondant aux attentes des 
par tenaires.

À par t ir  de cette approche méthodologique,  l ’«état  zéro» du 
référentiel  sera celui  de 2012. 

Les indicateurs de suivi  seront décl inés par démarche de progrès 
de la  DRA (voir  introduction de la  mesure,  page 133) .

 � Pendant la  durée de la  char te et  à  l ’échel le du terr itoire,  l imiter  l ’évolution du taux 
d’ar t i f ic ial isation des sols  à  + 3 %

 � Avant le terme de la  char te,  un document d’urbanisme de type PLU pour chaque commune,  abordé 
autant que possible à l ’échelle intercommunale
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Cette mesure donne lieu à des engagements spécifiques, en accompagnement des engagements de la Région, du 
Département du Pas-de-Calais et de l’État, décrits dans l’orientation 13, pages 131 et 132.

M E S U R E  3 8  -  S U I T E

Sur cette mesure, les EPCI et les communes, en fonction de leurs compétences dans le domaine de l’aménagement 

et de l’urbanisme, s’engagent :

• à faire évoluer leur approche des SCOT, des PLU et des projets d’aménagement pour mettre en oeuvre les actions 
déclinées ci-dessus, 

• à se doter, avant le terme de la charte, d’un document d’urbanisme de type PLU abordé autant que possible à l’échelle 
intercommunale
• à mettre en oeuvre une approche paysagère, environnementale et patrimoniale approfondie, et à en intégrer les 
résultats et préconisations dans leurs documents d’urbanisme. 
• à préserver les lignes de crête de tout impact paysager 
• à prendre en compte et assurer la préservation des coeurs de biodiversité et des corridors écologiques dans les 
documents d’urbanisme. Sur les franges des cœurs de biodiversité (en particulier les lisières forestières) et aux passages 
des corridors écologiques tel qu’indiqués sur le plan de Parc, des expertises écologiques seront réalisées. Un conseil 
technique permettra d’intégrer ces données argumentées dans le document d’urbanisme.
• à classer en zone agricole ou naturelle les cœurs de biodiversité (cf plan de Parc) en l’associant à une règle de 
constructibilité limitée 
• à fixer au plus près les besoins en termes de développement économique, d’habitat, d’équipements et à favoriser, sur la 
base d’un diagnostic précis, le renouvellement urbain et la reconversion des bâtiments existants, quelle que soit l’échelle 
de la commune
• à regrouper les nouveaux développements dans le cœur ou en continuité du bâti existant, en abandonnant l’urbanisation 
linéaire le long des voiries, en visant un habitat groupé, plus dense, de qualité environnementale, favorisant les éco-
matériaux, l’économie d’énergie, les techniques alternatives. L’habitat sera diversifié, permettant la mixité fonctionnelle, 
sociale et générationnelle. Y seront intégrés des espaces publics paysagers de qualité adaptés au contexte local. Les 
liaisons douces seront présentes et développées.
• à inscrire la règle de constructibilité limitée en zone de marais (voir encart ci-après)  dans les PLU et les SCOT
• à associer les services de l’État au projets de constitution de Zones Agricoles Protégées. 
• à associer dès l’amont le Syndicat mixte du Parc aux démarches correspondantes et à favoriser le recours à une équipe 
pluridisciplinaire (urbaniste, paysagiste, architecte, écologue, VRD, géomètre…) pour tout aménagement urbain
• à prendre une part active, directement ou au travers de leurs outils communs, à la mise en place du dispositif 
d’observation et de suivi, selon les modalités précisées ci-dessus. 
•  à bâtir ou à consolider des stratégies foncières et à saisir les outils et les opérateurs publics en matière d’intervention 
foncière.

Le Syndicat mixte du Parc participera à la gouvernance et à la mise en oeuvre de la présente mesure en 

s’engageant plus particulièrement :

• à accompagner les collectivités dans le cadre de l’élaboration et la révision des documents d’urbanisme
• à accompagner les collectivités dans le cadre de l’élaboration de leurs stratégies foncières 
• à participer le plus en amont possible de la conception à la réalisation des projets d’aménagement urbain en 
renforçant son appui aux communes rurales afin de les aider à limiter la périurbanisation villageoise tout en 
assurant leur développement

. à rendre un avis motivé sur les demandes de permis groupés, de permis d’aménager, de permis de construire de
bâtiments de plus de 800 m² au sol
• à inciter, soutenir et accompagner les expérimentations dans le domaine de la maîtrise de la périurbanisation, dont
celle concernant la densification des zones d’activités existantes ou à venir et celles concernant le renouvellement
urbain des bourgs et des villages (dont la reconversion du patrimoine bâti en milieu rural) .
• à inciter le renforcement de l’action foncière publique 
• à accompagner les collectivités volontaires dans l’appropriation des procédures visant à maîtriser la vocation agricole
et naturelle des sols (ZAP, PPAENP...) et à en assurer la généralisation à l’échelle du Parc.
• à participer aux travaux menés dans le cadre de la DRA Maîtrise de la périurbanisation
• à participer à l’animation de toute réflexion prospective locale dans le domaine de la périurbanisation
• à co-animer le dispositif de suivi et d’évaluation de cette mesure
• à diffuser les informations issues du suivi mis en œuvre
• à sensibiliser tous les publics autour de ces enjeux liés à la périurbanisation en s’appuyant sur la diffusion des expériences
• à participer à une démarche d’analyse partagée sur l’évaluation des documents d’urbanisme à l’échelle du Parc

M a î t r i s e r  l ’ é t a l e m e n t  u r b a i n

Limitation des règles de constructibilité en zone de marais.
En compatibilité avec les dispositions du SDAGE, la constructibilité en zone de marais sera limitée :
- à la création, l’extension et la transformation de bâtiments nécessaires à l’exploitation agricole,
- à des secteurs de taille et de capacité limitée (R. 123-8 du C.U.), soit aux extensions en continuité du bâti existant ainsi
qu’aux aménagements et constructions légers en lien et à proximité du bâti existant.»
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Développer des projets innovants en 

matière de nouvelles formes urbaines        

Vocation 5 : Un territoire qui 
aménage pour valoriser ses richesses 

patrimoniales et paysagères
Orientation 13 : Planifier 

l’aménagement durable du territoire en 
assurant une gestion économe de l’espace

Mesures liées :  1,2,3,4,9,11, 20, 38, 
41, 43

L’urgente nécessité de consommer moins d’espaces agricoles, 
associée à la maîtrise de l’énergie, fait qu’il est indispensable 

de privilégier les démarches de renouvellement du tissu bâti et de 
favoriser une plus grande densité de l’habitat.

Il convient,  tout en préservant la qualité paysagère, environnementale 
et architecturale,  d’inscrire  dans les opérations des critères de mixité 
sociale, générationnelle et fonctionnelle et d’intégrer l’enjeu des 
déplacements, dès la conception des projets. De nouvelles formes 
urbaines sont donc à inventer.

Faire connaître ces enjeux et les partager, découvrir des réalisations 
exemplaires, aider et accompagner les aménageurs volontaires 
dans des opérations pilotes qui serviront de vitrines, telles sont les 
déclinaisons de ces volontés, en continuité de l’opération “ Vers de 
nouveaux types d’habitat en milieu rural ” en cours depuis 2005.
Produire des références, des méthodes et des outils à partir des 
expériences réussies et transférables, afin de limiter les tendances 
lourdes de l’étalement urbain en milieu rural, et de favoriser le 
renouvellement urbain de ces communes.

Cette mesure s’attachera (dans un contexte de valorisation du 
gisement foncier du renouvellement urbain) à traiter également de la 
qualité architecturale et de l’intégration des nouvelles habitations, en 
sensibilisant les élus, les propriétaires et les professionnels du secteur 
immobilier.

Des architectures adaptées, fondées sur ces nouveaux enjeux, et en 
particulier la gestion de l’eau, le recours aux énergies renouvelables 
et la maîtrise de l’énergie marqueront cette nouvelle avancée dans les 
politiques d’aménagement urbain.

L’innovation peut porter notamment sur :
- le maintien des qualités paysagères 
- la valorisation du patrimoine bâti existant, permettant notamment 
la création de nouveaux logements diversifiés avec une densité 

facteur de lien social
- le développement de prototypes de lotissement dense
- la valorisation de l’autopromotion  : des particuliers qui se 
regroupent afin de concevoir, de financer et de réaliser ensemble un 
projet immobilier, conçu pour répondre aux besoins d’espace, aux 
attentes sociales ainsi qu’aux possibilités de 
financement de chacun. Les projets peuvent 
perpétuer la démarche collective sous forme 
coopérative ou aboutir à une copropriété 
classique.
- la mutualisation des réseaux et des espaces 
publics de qualité et le maintien des services et 
commerces de proximité
- l’offre de diversification des formes de bâtis 
favorisant l’architecture bioclimatique et la 
performance énergétique
- le développement de déplacements doux au sein des bourgs
- le renforcement de la centralité du bourg.

La démarche “ Vers un urbanisme de qualité  ”, menée sous l’égide 
d’“Espaces Naturels Régionaux ” pour deux communes du Parc, 
constitue une première expérience sur laquelle le Syndicat mixte 
du Parc s’appuiera pour produire des références permettant leur 
généralisation. 

Sur  la base de l’exemple de l’opération menée avec la commune de 
Wavrans-sur-l’Aa, l’accompagnement technique de proximité, auprès 
des élus des communes rurales, pourra s’appuyer sur la reconversion 
des bâtiments existants, notamment les bâtiments agricoles ayant 
perdu leur vocation.

Le recours indispensable à des équipes pluridisciplinaires (urbaniste, 
paysagiste, architecte, écologue, VRD, géomètre... ), dès la conception 
des projets, sera généralisé. 
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Principales actions proposées 

• Démarches de sensibilisation : visites et conférences
• Études d’aménagements pluridisciplinaires préalables
• Accompagnement technique des communes rurales jusqu’à la phase opérationnelle
• Accompagnement de nouveaux projets pilotes et appui au montage opérationnel de ces projets
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Extrait de commentaires 
d’habitants

Mise en oeuvre de la  mesure et  acteurs mobil isés

Cette mesure est  mise en œuvre sous la  responsabil ité des 
col lectivités locales et  aménageurs publics  (dont les bai l leurs 
sociaux)  ou privés.
I ls  s’appuieront sur les Agences d’urbanisme,  les CAUE et  l ’équipe 
du Syndicat mixte pour mener les opérations,  avec le soutien 
éventuel  de professionnels  qual i f iés et ,  pour le por tage foncier, 
de l ’EPF Nord-Pas-  de -Calais,  avec le concours de la  SAFER autant 
que de besoin.

Terr itorial isation de la  mesure

Cette mesure concerne l ’ensemble du terr itoire

Indicateurs de résultat

•  Nombre de projets innovants réal isés,  nombre de logements 
correspondants et  nombre de communes concernées

Pr incipaux indicateurs de réal isation à 12 ans

• Nombre d’actions de sensibi l isation menées et  nombre de 
personnes y ayant par t icipé par type de public

 � 50% des communes accompagnées sur des projets exemplaires
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Assurer la gestion qualitative de l’environnement 

des espaces économiques

Vocation 5 : Un territoire qui 
aménage pour valoriser ses richesses 

patrimoniales et paysagères
Orientation 13 : Planifier 

l’aménagement durable du territoire en 
assurant une gestion économe de l’espace
Mesures liées : Orientations 1, 4, 5, 6, 

mesures 38, 39, 43, 45, 44, 47

Les zones dévolues à l’accueil des entreprises, le plus souvent 
positionnées à des endroits stratégiques, constituent des 

éléments forts des politiques d’aménagement du territoire.
Situées en entrée de ville ou aux principaux points d’accès routiers, 
elles marquent particulièrement les paysages et contribuent 
durablement à l’image de la collectivité qui les accueille et des 
entreprises qui y sont implantées. Elles représentent une part 
non négligeable de l’artificialisation des sols et contribuent à la 
consommation des terres agricoles.

Pour certaines des grandes zones d’activités récemment aménagées 
ou en projet, les critères de Haute Qualité Environnementale (HQE) 
sont devenus la principale référence, accompagnée parfois d’une 
recherche de labellisation de type « Palme » (Parcs d’Activités 
Labellisés pour la Maîtrise de l’Environnement).
Tout en veillant à maintenir ce niveau d’exigence pour les espaces 
d’activités majeurs inscrits dans les SCOT, la charte du Parc propose 
de généraliser cette approche qualitative  à l’ensemble des nouvelles 
zones d’accueil des entreprises, y compris les zones artisanales et 
commerciales d’importance moindre. 

Cette orientation prendra cependant en compte la volonté affirmée 
par ailleurs de gérer de manière économe le foncier, afin de limiter la 
mutation des terres agricoles vers d’autres fonctions (voir mesure 38 
de la charte, comportant notamment la mise en place d’un dispositif 
d’observation et d’analyse de l’évolution du foncier). Il conviendra de 
distinguer ce qui relève de l’industriel, de l’artisanal et du commercial 
et par conséquence ce qui a vocation ou pas à s’insérer dans la trame 
des villes et des bourgs.

La charte propose également d’accompagner les collectivités dans 
des démarches de requalification des zones d’activités existantes, 
pour les amener à améliorer leur impact environnemental et 
paysager et leur redonner ainsi une image plus qualitative, propice 
à conforter l’activité des entreprises. Des comités de suivi seront 
instaurés pour chaque espace d’activités concerné, sous l’égide de la 
collectivité locale ou de l’aménageur.
Il conviendra enfin d’étudier des pistes d’adaptation aux nouvelles 
formes de développement et d’aménagement dans le contexte 
nouveau de retour d’activités commerciales au cœur des villes.

Principales actions proposées 

• Analyse des zones d’activités existantes et préconisations d’amélioration de leur qualité environnementale 
et paysagère. Expérimentation avec les collectivités volontaires. 

• Intégration des critères de Très Haute Performance Énergétique (THPE) dans les projets de création de 
zones d’activités : aménagements, bâtiments, systèmes de management environnemental de la zone, 
dessertes multi-modales …

• Expérimentations sur  le mode  de  soutien  aux  zones  d’activités  privilégiant  la requalification à la 
création, pour limiter la consommation d’espaces agricoles.

Mise en oeuvre de la  mesure et  acteurs mobil isés

L’aménagement des zones d’activités relève des col lectivités 
locales.

C ’est  donc sous leur responsabil ité que cette mesure sera mise 
en œuvre.  Les chambres consulaires sont directement associées, 
ainsi  que les entreprises qui  seraient déjà présentes sur les s ites.

Le Syndicat mixte du Parc accompagnera ces démarches et 
pourra assurer l ’animation des échanges sur les thèmes relevant 
des missions qui  lui  sont confiées (biodiversité,  eau,  énergie, 
paysage…).

Pr incipaux indicateurs de réal isation à 12 ans

• Nombre d’accompagnements en création ou requali f ication 
menés auprès des maîtres d’ouvrage des zones économiques.

Indicateurs de résultat

•  Évolution du nombre de zones économiques label l isées
•  Évolution du nombre de zones économiques ayant fait  l ’objet 

d ’un audit  environnemental  et  d ’un plan d’actions
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d’habitants

 � 80% des zones d’activités de plus de 3 ha (existantes et  nouvelles)   ont fait  l ’objet  d ’un audit  environnemental 
et  d ’un plan d’actions.

Terr itorial isation de la  mesure

Cette mesure concerne l ’ensemble du terr itoire du Parc. 
El le  s’applique en priorité sur les grands espaces d’activités 
économiques inscrits  dans les SCOT,  et  plus généralement 
l ’ensemble des espaces accueil lant des entreprises industr iel les, 
commerciales ou ar t isanales en dehors du t issu économique des 
centres-vi l les et  des centres bourgs.
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Gérer de manière économe le foncier 

à vocation agricole

Vocation 5 : Un territoire qui 
aménage pour valoriser ses richesses 

patrimoniales et paysagères
Orientation 13 : Planifier 

l’aménagement durable du territoire en 
assurant une gestion économe de l’espace 

Mesures liées : 38

La Surface Agricole Utile (SAU) du Parc est en constante diminution 
depuis de nombreuses années. Celle-ci s’est poursuivie au rythme 

moyen d’environ 250 hectares par an pendant la période 1999/2005, 
bien que beaucoup d’efforts aient été  entrepris pour renforcer, par des 
documents d’urbanisme, les outils de maîtrise de l’aménagement du 
territoire.

Le territoire du Parc ne connaît cependant pas de déprise agricole. 
La perte du foncier agricole correspond à un phénomène qui s’est 
concentré dans la couronne périurbaine des agglomérations, au profit 
principalement de l’habitat et des activités économiques, puis qui s’est 
étendu de manière plus diffuse sur l’ensemble du Parc et concerne 
aujourd’hui la quasi-totalité du cœur rural. Dans celui -ci, ce phénomène 
s’est renforcé d’une mutation des sols pour les  boisements.

Mal maîtrisée, la mutation du foncier met en péril l’activité agricole  : 
augmentation de la pression foncière, difficultés d’installation, 

conséquences sur les conditions d’exploitation, 
notamment en zone péri-urbaine (conflits 
d’usage, difficultés liées aux distances 
réglementaires pour les extensions et les 
épandages, etc). 
Au-delà des enjeux strictement agricoles, 
la perte du foncier pour l’urbanisation et le 
développement des boisements contribue à 
la banalisation des paysages, et peut avoir un 
impact sur d’autres enjeux majeurs du territoire, 
comme la biodiversité et la ressource en eau.

C’est pourquoi la préservation du foncier agricole 
apparaît comme une priorité de la charte, 
l’agriculture étant la  première activité permettant 
de mettre en valeur le territoire du Parc.

Principales actions proposées 

• Renforcement des diagnostics agricoles préalables à l’élaboration des documents d’urbanisme, en particulier les SCOT, les PLU communautaires 
et les PLU communaux, pour une meilleure prise en compte de l’enjeu de la préservation du foncier agricole.

• Élaboration d’un Schéma de Cohérence des Boisements (SCOB) à l’échelle du Parc à l’échéance de 2013 et expérimentation de réglementations 
de boisement dans les zones sensibles, en cohérence avec les orientations du Plan Forêt Régional et du SRADT, sous la maîtrise d’ouvrage du 
Département du Pas-de-Calais

• Mise en œuvre des procédures de type “ Zone Agricole Protégée ” (ZAP), en priorité dans les espaces périurbains, et de  Périmètres de Protection 
des Espaces Agricoles et Naturels Périurbains (PPEANP).

• Renforcement du partenariat entre les opérateurs publics fonciers (SAFER, EPF, collectivités...) pour l’intervention sur le foncier agricole dont la 
vocation doit être impérativement pérennisée.

• Sensibilisation des acteurs du territoire sur les enjeux liés à la préservation du foncier agricole ( conférences, voyages d’études, etc ). Les communes 
et les EPCI seront sensibilisés aux outils qui leur sont proposés par la SAFER, et en particulier le portail d’observation et de veille foncières qui 
constitue un outil d ’information, d’alerte et d’aide à la décision pour les élus.

• Mise en place d’un dispositif d’observation de l’évolution du foncier agricole (en relation avec le dispositif de suivi du foncier inscrit à la mesure 
38 de la charte) 

• L’accent sera mis en particulier sur le repérage des futures cessations d’activité agricole hors cadre familial, en tant que support d’une animation et 
d’une médiation (intermédiation locative) à mener entre le cédant, les repreneurs potentiels et le(s) propriétaire(s), afin de préserver à chaque fois 
une unité économique viable et de favoriser les installations, et en particulier l’installation des jeunes agriculteurs. Les signataires de la charte, en 
fonction de leurs compétences et de leurs orientations, mobiliseront les moyens qui permettront de mettre en œuvre collectivement ce dispositif. 
L’appui de la SAFER sera à solliciter.

Terr itorial isation de la  mesure

Cette mesure concerne tous les espaces ruraux du terr itoire,  avec 
une attention par t icul ière aux espaces péri-urbains et  aux zones 
agricoles les plus soumises à la  pression foncière (proximité des 
infrastructures,  l i ttoral,  …).

Pr incipaux indicateurs de réal isation à 12 ans

• Nombre de ZAP et  sur faces agricoles concernées
•  Nombre de PAEN et sur faces agricoles concernées
•  Mise en œuvre du SCOB et  nombre de dossiers  concernés
•  Nombre de diagnostics agricoles réal isés dans le cadre des 

PLU
• Nombre d’intermédiations locatives réal isées.
•  Nombre d’actions par tenariales mises en œuvre 
•  Nombre de personnes sensibi l isées

Mise en oeuvre de la  mesure et  acteurs mobil isés

Toutes les actions faisant référence aux documents et  procédures 
d’urbanisme sont menées sous la  responsabil ité des col lectivités 
compétentes,  avec l ’appui  du Syndicat mixte du Parc et , 
lorsqu’el les existent,  des agences d’urbanisme.

Les démarches foncières pourront être conduites en l ien étroit 
avec les principaux acteurs et  opérateurs,  en fonction de leur 
nature.
La Chambre d’Agriculture,  les  col lectivités,  les  agences 
d’urbanisme,  l ’EPF,  la  Safer  accompagneront l ’ensemble de cette 
mesure. 
Le Syndicat mixte du Parc pourra conduire les actions de 
sensibi l isation et ,  le  cas échéant,  init ier  et  por ter  cer taines 
expérimentations et  actions spécif iques.

Le Syndicat mixte coordonne la démarche d’obser vation de 
l ’évolution du foncier  (voir  mesure 38) ,  de manière à ce que 
le terr itoire dispose d’une base de données par tagée et  d ’une 
méthode de travai l  s imple et  eff icace pour assurer la  col lecte et 
l ’analyse des données.

Indicateurs de résultat

•  Évolution de la  sur face agricole en boisement et 
ar t i f ic ial isation des sols

•  Évolution du nombre d’exploitations
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Extrait de commentaires 
d’habitants

M E S U R E  4 2

Mettre en œuvre le Plan Forêt Régional dans un 

équilibre des usages

Vocation 5 : Un territoire qui 
aménage pour valoriser ses richesses 

patrimoniales et paysagères
Orientation 13 : Planifier 

l’aménagement durable du territoire en 
assurant une gestion économe de l’espace

Mesures liées :  1, 4, 5, 9, 11, 17, 41  

La Région Nord-Pas-de-Calais a arrêté, avec le « Plan Forêt Régional », 
ses orientations visant à augmenter la surface boisée régionale, 

aujourd’hui la plus faible de France avec moins de 9% du territoire 
(moyenne nationale : 28 %).

Le  Département du  Pas-de-Calais va offrir aux collectivités la possibilité 
de développer une politique de boisement par la mise en œuvre du 
Schéma Directeur Départemental des Boisements qui s’inscrit dans sa 
compétence générale en matière d’aménagement foncier.
Une étude pourra être menée sous la maîtrise d’ouvrage du 
Département afin de réaliser l’expertise de terrain qui débouchera 
sur la définition de périmètres de localisation préférentielle des 
boisements.
Ces périmètres pourront ensuite être instaurés réglementairement via 
la procédure d’aménagement foncier prévue au Code Rural.

Dans le Parc naturel régional, les boisements représentent aujourd’hui 
15% du territoire. Ils se poursuivent cependant de façon dispersée et 
non maîtrisée, le plus souvent au détriment des terres agricoles. 

Certains paysages emblématiques et milieux naturels sensibles, 
comme les zones humides ou les pelouses calcicoles doivent faire 
l’objet d’une vigilance particulière : leur boisement systématique 
conduirait à un appauvrissement de la biodiversité, alors qu’il convient 
de privilégier le maintien de la variété des milieux, et notamment la 
préservation de milieux ouverts.

A contrario, certains espaces, comme le bocage, mériteraient un effort 
de boisement, en particulier le boisement linéaire, vecteur important 
des continuités écologiques, en particulier les corridors entre massifs 
forestiers. La création de vergers sera également encouragée.

À l’échelle du Parc, il est donc nécessaire de bien cadrer cette évolution 
souhaitée du boisement, en veillant notamment :
- à renforcer les cœurs de biodiversité boisés existants et à les 
connecter, 
- à rester en cohérence avec le schéma de la trame verte et bleue, 
- à prévenir les ruissellements et à garantir la qualité de la ressource 
en eau potable, 
- à maîtriser l’évolution des paysages, 
- à ne pas déstabiliser l’activité agricole, 
tout en participant au développement d’une filière bois locale.

Cela nécessite une approche croisant l’ensemble des préoccupations 
énoncées ci-dessus, qui est menée dans le cadre de l’élaboration d’un 
« Schéma de Cohérence des Boisements » (SCOB). 

Ce schéma se présente sous la forme d’une méthode d’analyse 
permettant de qualifier les projets de boisement à la parcelle, en 
fonction des critères mentionnés plus haut. C’est donc d’abord un 
outil de sensibilisation et d’analyse de la pertinence des boisements 
proposés dans le cadre du Plan Forêt Régional, destiné tout à la fois à 
éclairer les porteurs de projets, les collectivités locales et les financeurs 
publics de la démarche. 

Cet outil permettra, à  l’issue de l’élaboration des réglementations de 
boisement menées à l’initiative des conseils généraux, de formuler des 
avis motivés sur les opérations.

En application des réglementations de boisements, le SCOB formulera 
également des préconisations sur les essences à planter, dans le 
respect des documents et textes forestiers en vigueur, en privilégiant 
les essences locales et en fonction des modes de valorisation du bois : 
construction, énergie…
En parallèle, le Parc doit servir de territoire d’expérimentation en 
“ciblant les territoires” et en “expertisant localement la faisabilité” d’une 
politique de boisement d’envergure.
Des zones d’expérimentation couvrant un territoire intercommunal (à 
l’échelle d’un EPCI, donc) doivent être définies à l’intérieur desquelles 
une trame de boisement sera définie à la parcelle. Ces expériences 
seront menées en co-pilotage avec le monde agricole, les communes 
ou EPCI concernés. Ils déboucheront sur un schéma opérationnel, 
accompagné d’un chiffrage qui intégrera la problématique de 
gestion des espaces boisés ainsi projetés. Ces territoires peuvent être 
facilement identifiés dans le cadre de la mise en œuvre des Contrats 
Territoriaux de Développement Durable de 2ème génération que le 
Département du Pas-de-Calais conclut avec les EPCI du département, 
plusieurs initiatives de ce type étant d’ores et déjà recensées.

Des nombreux outils sont d’ores et déjà en place sur ces points, à 
l’initiative des professionnels du bois et de la forêt : guide simplifié des 
stations forestières, brochures sur le choix des espèces en Nord-Pas-
de-Calais…

Principales actions proposées 

• Élaboration d’un « Schéma de Cohérence des Boisements », document d’analyse des projets de 
boisements à l’échelle du Parc pour l’ensemble des acteurs et collectivités concernés.  

• Mise en œuvre de réglementations de boisement, sous la responsabilité des Conseils Généraux
• Accompagnement des projets de boisement, et engagements et expérimentations avec les différents 

partenaires techniques impliqués, et en cohérence avec les réglementations de boisement et les 
orientations du Plan Forêt Régional.

Mise en oeuvre de la  mesure et  acteurs mobil isés

L’élaboration du SCOB sera réal isée sous l ’égide du Syndicat 
mixte du Parc,  dans le cadre d’un comité par tenarial  associant 
les col lectivités (notamment le Consei l  Régional  et  les Consei ls 
Généraux) ,   l ’ONF et  le  CRPF,  la  Chambre d’agriculture,  les 
grands opérateurs fonciers (SAFER,  EPF…),  les ser vices de l ’État , 
l ’Agence de l ’Eau… Le SCOB val idé est  mis à la  disposit ion des 
opérateurs pour qual i f ier  leurs projets de boisement.  Son suivi 
et  son évaluation sont assurés par le  Syndicat mixte du Parc. 
Les éventuelles réglementations de boisement seront conduites 
sous la  responsabil ité des Consei ls  généraux,  juridiquement 
compétents,  selon les cr itères qu’i ls  auront  déterminés. 

Indicateurs de résultat

•  Évolution de la  sur face boisée par type de boisement 
(super f icie,  l inéaire,  essences,  local isation)

Pr incipaux indicateurs de réal isation à 12 ans

• Nombre de projets de boisements ayant fait  l ’objet  d ’un 
accompagnement technique et  ou f inancier  (Plan Forêt 
Régional)  ainsi  que d’un avis  et  sur faces correspondantes

Terr itorial isation de la  mesure
Cette mesure concerne l ’ensemble du terr itoire
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Développer les alternatives à l’usage 

de la voiture individuelle

Vocation 5 : Un territoire qui 
aménage pour valoriser ses richesses 

patrimoniales et paysagères
Orientation 13 : Planifier 

l’aménagement durable du territoire 
en assurant une gestion économe de 

l’espace
Mesures liées :  16, 20, 38

À proximité des grandes capitales européennes et limitrophe des 
grandes liaisons transmanches, le Parc naturel régional des Caps 

et Marais d’Opale est bien desservi par un réseau d’infrastructures de 
transport dense, qui irrigue le territoire et facilite les communications 
entre les trois pôles urbains.

Les déplacements entre les villes s’opèrent majoritairement par la route, 
bien que les services du TER desservent ces mêmes pôles urbains de 
manière cadencée.  

La progression régulière de la fréquentation du TER est essentiellement 
liée à la mise en place du TER à grande vitesse entre le littoral et Lille, 
ainsi qu’aux trajets domicile-travail vers la métropole, notamment à 
partir de l’Audomarois.
Les trois agglomérations de Boulogne-sur-Mer, Calais et Saint-Omer disposent 
toutes d’un réseau de transport urbain, et certains EPCI ruraux ont mis en 
place des services de transport à la demande vers les bourgs centres.

Les dispositifs de mobilité collective des personnes sont donc en place 
autour des villes et de certains bourgs, qui peuvent s’appuyer sur une 
gare TER, mais ils concernent peu la majorité du territoire du Parc la 
moins densément habitée.
La politique de mobilité prescrite par la charte du Parc s’appuie donc 
à la fois sur le renforcement des pôles d’échanges existants (8 gares 

principales en service  dans le Parc ou en périphérie immédiate) et sur 
l’engagement d’une réflexion d’ensemble sur la mobilité dans le secteur 
rural.
Cette réflexion concernera également la fréquentation touristique du 
littoral, qui se fait quasi exclusivement par la route, à l’exception des 
opérations spéciales TER-Mer du Conseil régional (4 week-end en juillet 
et août actuellement).

Que ce soit pour les déplacements quotidiens, pour les loisirs ou pour le 
tourisme, l’offre d’itinéraires cyclables agréables et sécurisés contribue à 
faciliter les déplacements et à irriguer le territoire.

Les vélos routes et voies vertes, dont le schéma régional a été arrêté en 
2005,  répondent à la volonté affichée par les élus d’offrir cette alternative 
quotidienne ou occasionnelle à la voiture.
Par son Schéma Directeur cyclable, en cours d’élaboration, le 
Département du Pas-de-Calais contribue à la mise en œuvre de cette 
politique.
La mise en place progressive de ces itinéraires (véloroute du Littoral, 
véloroute des Marais, auxquelles il faut ajouter la Noordzee Route, 
itinéraire international déjà en service entre les Pays-Bas et Boulogne-
sur-Mer) contribuera à faire évoluer les mentalités et les pratiques des 
résidents permanents et des visiteurs. Elle peut servir de support à 
l’élaboration de produits touristiques spécifiques.

Principales actions proposées 

• Révision des Plans de Déplacements Urbains (PDU) des agglomérations et mise en place d’un ou plusieurs 
Plans de Déplacements Ruraux (PDR), adaptation des démarches de PDU au  territoire rural, notamment en 
encourageant les intercommunalités à mener une réflexion d’ensemble sur le transport collectif pour assurer 
une meilleure mobilité en secteur rural.

• Renforcement de la desserte de la gare de Marquise-Rinxent (TER GV)
• Études pour la réouverture aux voyageurs des lignes vers Desvres et Lumbres
• Mise en place d’un dispositif d’aide au covoiturage (mise en relation, aires de stationnement)
• Mise en œuvre de Plans de déplacements d’entreprises, de zones d’activités, d’écoles
• Développement de transport à la demande en milieu rural
• Mise en œuvre du schéma régional des véloroutes et voies vertes 
• Mise en place d’itinéraires cyclables dans les agglomérations
• Développement de l’offre de services permettant de faciliter l’usage du vélo.
• Mise en œuvre du Schéma cyclable départemental du Pas-de-Calais.
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Extrait de commentaires 
d’habitants

Mise en oeuvre de la  mesure et  acteurs mobil isés

L’échelle de travai l  la  plus per tinente reste cel le l iée aux SCOT,  qui 
couvrent les agglomérations et  les secteurs ruraux environnants. 
Toutefois,  une approche plus large est  souhaitable pour cer tains 
dossiers  ou pour la  conduite d’expérimentations,  sous l ’égide de 
la  Région,  du Dépar tement du Pas- de -Calais. . .
La mise en œuvre d’it inéraires c yclables cohérents et  fonctionnels 
relève des différents gestionnaires de voir ie (communes,  EPCI , 
Consei ls  généraux) .
L’offre de ser vices ( locations de vélos…) peut être assurée 
à l ’init iat ive des EPCI  ou des autorités organisatr ices des 
transpor ts.

Terr itorial isation de la  mesure

Cette mesure concerne tout le  terr itoire,  et  plus 
par t icul ièrement les pôles urbains et  les pôles d’échanges 
multimodaux,  autour des gares TER.

Indicateurs de résultat

•  Indicateurs des autorités organisatr ices des transpor ts 
(Région,  Dépar tements,  col lectivités locales)  sur  leurs 
ser vices

•  Nombre d’aires de covoiturage réal isées et  nombre de 
personnes uti l isatr ices

•  Linéaires de vélo-routes et  voies ver tes réal isés
•  Nombre de transpor ts à la  demande organisés et  effectués

Pr incipaux indicateurs de réal isation à 12 ans

• Nombre de Plans de Déplacements Urbains val idés
•  Nombre de Plans de Déplacements Ruraux val idés
•  Nombre d’études réal isées autour de la  mobil ité
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On attend d’un territoire de Parc naturel régional qu’il présente une qualité de vie différente, qu’il 
propose des paysages où la portée des mesures de protection et de mise en valeur des patrimoines 
est immédiatement perceptible.

C’est pourquoi les grandes infrastructures, les aménagements structurants, les grands équipements 
publics doivent faire l’objet, le plus en amont possible et dans un processus de concertation,  
d’une analyse paysagère, environnementale et patrimoniale poussée, afin d’assurer au mieux leur 
intégration, de minimiser leurs impacts, de respecter les orientations et mesures de la charte.

Ce souci de qualité, d’insertion paysagère et de développement durable est par ailleurs porté à 
l’ensemble du territoire, auprès des collectivités, des entreprises et des habitants du Parc.

L’analyse paysagère, environnementale et patrimoniale poussée trouve particulièrement à s’incarner 
dans les projets d’aménagements visant la construction de nouveaux logements, de nouveaux 

services, de nouveaux commerces… Ces opérations d’aménagement peuvent 
être de véritables laboratoires d’un développement durable visant la qualité 
de vie des habitants dans leur logement, tout en assurant la qualité des liens 
sociaux.

Le chantier est considérable, le champ des investigations et des méthodes 
encore peu défriché : logements, matériaux, eau, énergie, mixités sociale et 
fonctionnelle, transport, déchets, concertation, espaces publics, densité, 
paysage, nature en ville ou en village…

Le Parc naturel régional s’engage résolument dans l’accompagnement des 
collectivités désireuses de s’orienter vers des opérations de développement 
urbain plus durables.

En la matière, l’exemplarité et le transfert d’expériences, de compétences, 
de méthodes sont indispensables. Le Parc et ses partenaires ont à cœur de 
constituer un référentiel d’opérations et de poursuivre le travail de diffusion et 
d’information des collectivités, des professionnels, des habitants.

O r i e n t a t i o n 

Garantir la qualité du cadre de vie des habitants14

Lanalyse paysagère, environ
dans les projets d’aménag
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Cette orientation se décline en 4 mesures :

Mesure 44 : Accompagner la prise en compte du développement durable 
dans les projets  d’aménagement
Mesure 45 : Accompagner le développement des énergies renouvelables
Mesure 46 : Mettre en oeuvre la charte signalétique du Parc
Mesure 47 : Défendre la place du végétal et de l’arbre dans les espaces 
artificialisés

V o c a t i o n  5  : 
U n  t e r r i t o i r e 
q u i  a m é n a g e 

p o u r  v a l o r i s e r 
s e s  r i c h e s s e s 

p a t r i m o n i a l e s  e t 
p a y s a g è r e s
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Sur cette orientation, la Région s’engage : 

- à soutenir via ses différentes politiques publiques (renouvellement urbain, volet habitat/foncier des Pays) une offre 
diversifiée et spatialement équilibrée de logements concourant à la mixité sociale et à la maîtrise des extensions 
urbaines, via :
    - la reconstruction de la ville sur elle même, dont la requalification du bâti existant,

    - la densification des bourgs,
     - la maîtrise des extensions en milieu rural,
    - la diffusion des nouvelles formes urbaines intégrant les principes d’éco-construction et d’éco-gestion,

- à associer le Syndicat mixte au chantier de la DRA Maîtrise de la périurbanisation et à faire prévaloir son rôle d’exemplarité 
et d’expérimentation dans ce domaine.

Sur cette orientation, le Département du Pas-de-Calais, dans le cadre de ses compétences et politiques et en 

application de son Agenda 21, est engagé dans une démarche de développement durable dont les objectifs 

s’inscrivent dans cette mesure.

 Il s’engage donc

- à promouvoir les préconisations de la DRA « maîtrise de la péri-urbanisation », dont il a approuvé les orientations, 
pour ses propres actions et au travers des contrats territoriaux de développement durable qu’il signe avec les EPCI 

de son territoire. Les services du CAUE du Pas-de-Calais contribuent également à cette orientation dans leurs missions 
d’accompagnement et de conseil auprès des collectivités locales

- à réaliser les opérations de voirie départementale de manière exemplaire en matière d’intégration paysagère et de 
maîtrise de l’impact environnemental

- à mobiliser les moyens de son programme d’appui aux plantations « Oxygène 62 » auprès des collectivités et des 
aménageurs publics.

Sur cette orientation, l’État s’engage

- à garantir la prise en compte des objectifs de la charte et à solliciter l’avis du Syndicat mixte du Parc sur les projets 
d’aménagement sur le territoire du Parc

- dans la délivrance des permis de construire et de lotir, à faire respecter les principes de la charte, ainsi que la prise en 
compte des sites d’intérêt paysager, des éléments de patrimoine architectural et bâti

- à accompagner, avec l’ADEME, les initiatives d’aménagement et de construction concourant à la lutte contre le 
changement climatique 

- à accompagner les démarches d’application de la réglementation de la publicité.

Sur cette orientation, les EPCI et les communes s’engagent

- à mettre en œuvre, dans le cadre de leurs compétences réglementaires, les 4 mesures identifiées ci-dessus, et tout 
particulièrement les dispositions réglementaires relatives à l’affichage publicitaire.

V o c a t i o n  5  : 
U n  t e r r i t o i r e 
q u i  a m é n a g e 

p o u r  v a l o r i s e r 
s e s  r i c h e s s e s 

p a t r i m o n i a l e s  e t 
p a y s a g è r e s

O r i e n t a t i o n  1 4
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M E S U R E  4 4

Accompagner la prise en compte du 
développement durable dans les projets 

d’aménagement

Vocation 5 : Un territoire qui 
aménage pour valoriser ses richesses 

patrimoniales et paysagères
Orientation 14 : Garantir la qualité 

du cadre de vie des habitants 
Mesures liées :  1, 2, 3, 4, 9, 11, 13, 41

Les orientations de la charte du Parc en matière d’aménagement 
du territoire et en matière d’environnement nécessitent que 
chaque projet structurant fasse l’objet d’une analyse et d’un 
accompagnement adaptés, afin que les porteurs de ces projets 
puissent s’assurer de leur cohérence avec la charte.

Pour ce faire, l’équipe du Parc sera saisie le plus en amont possible 
de ces projets, même lorsqu’ils ne font pas l’objet d’un avis 
réglementaire du Syndicat mixte.

Sont directement concernés par cette mesure :
- les routes et infrastructures de transport,
- les infrastructures de transport d’énergie,
- les zones d’activités,
- les grands équipements publics et privés,
- les lotissements,
- les relais de radiotéléphonie,
- les carrières,
- les bâtiments agricoles.

Bien que chaque type de projet requière une approche spécifique, 
il conviendra, de manière générale, de démontrer l’opportunité du 
projet à l’endroit choisi, et d’expliciter de manière argumentée le 
choix de la solution retenue parmi plusieurs variantes.

C’est ainsi qu’une analyse fine de l’état des lieux devra être 
réalisée, notamment sur le paysage actuel, la biodiversité présente 
(habitats naturels, espèces, trame écologique), qui fera l’objet 
d’une prospection sur une année biologique, l’occupation du sol 
parcellaire détaillée et l’activité humaine exercée, en particulier 
agricole, les enjeux liés à l’eau ( hydrauliques et hydrogéologiques), 
les autres composantes patrimoniales que sont le patrimoine bâti, 
ethnologique et archéologique, les sites géologiques remarquables, 
soit tout ce qui constitue la richesse des lieux.

Le choix de la solution retenue devra être explicité par la 
reconnaissance des incidences induites par le projet relativement 
aux éléments décrits ci-dessus.
Cette approche permettra d’assurer des mesures d’évitement, de 
précaution, d’accompagnement et, le cas échéant, compensatoires, 
en ultime recours s’il est révélé que des impacts négatifs ne peuvent 
être évités. Les mesures compensatoires devront être pérennes et 
strictement encadrées. 

Le Syndicat mixte et les acteurs locaux pourront apporter des 
éléments complémentaires de connaissance sur le site et le contexte, 
contribuer activement à l’élaboration des différentes mesures 

(évitement, précaution, accompagnement, compensatoires) devant 
être mises en œuvre pour la réalisation d’un projet de qualité.
Le projet se doit ainsi d’être conçu avec le patrimoine existant et la 
vie locale afin que la cicatrisation du territoire soit la plus entière et la 
plus rapide possible, toutes thématiques confondues. 

Les mesures proposées seront adaptées au contexte 
environnemental local, en particulier les aménagements paysagers 
qui, sauf cas particulier où l’objectif est de créer un nouveau paysage 
de qualité, devront être les mieux intégrés et donc les plus invisibles  
dans le paysage rural. 

L’emploi d’essences locales, de matériaux naturels, voire produits 
localement, reste une des solutions les plus simples et les meilleures 
pour l’intégration environnementale et paysagère.

De nombreux documents techniques (recueils d’expériences, guides 
techniques pour les aménagements routiers, pour les bâtiments 
agricoles commerciaux et industriels, pour les zones d’activités, pour 
les lotissements, …) existent pour le territoire du Parc. 

Les maîtres d’ouvrage et leurs maîtres d’œuvre disposent ainsi des 
éléments de principe pour développer leur projet en adéquation 
avec la charte du Parc.

Pour les relais de radiotéléphonie, au-delà du principe de précaution 
(ne pas oublier les impacts des ondes émises sur la santé) les 
principes paysagers liés à leur installation sur le territoire sont les 
suivants :

- en premier lieu, s’installer sur un support existant et rester au mieux 
dans le volume existant;

- s’il n’existe pas de support existant dans le périmètre de prospection, 
s’appuyer sur un obstacle visuel comme une lisière forestière et ne 
laisser dépasser le relais que de la hauteur des antennes;

- choisir des teintes pour le support et le matériel, y compris celui au 
sol, les plus proches du milieu environnant;

- planter des essences locales à l’extérieur du site clôturé en adaptant 
le schéma de plantations au contexte.

Sur la base de ces principes et du travail partenarial mené en 
amont, le Syndicat mixte du Parc émettra les avis sur les projets 
soumis à notice ou étude d’impact, pour lesquels il sera consulté 
réglementairement.



P r o j e t  d e  c h a r t e                                                                      P A G E  : 1 4 8

Principales actions proposées 

• Accompagnement des projets en amont, par une approche environnementale, patrimoniale et paysagère, 
en lien avec leur maître d’ouvrage

• Actions de sensibilisation et de promotion des exemples les plus probants
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Extrait de l’arbre à palabres

Mise en oeuvre de la  mesure et  acteurs mobil isés

Cette mesure est  mise en œuvre par les maîtres d’ouvrage 
des projets  concernés,  avec un appui  technique des agences 
d’urbanisme,  de l ’équipe du Syndicat mixte,  des CAUE et  des 
administrations  selon la nature de l ’opération. 

Les Consei ls  généraux,  compétents pour les voir ies 
dépar tementales,  por tent une attention par ticul ière à 
l ’intégration paysagère et  environnementale de leurs réal isations.

Terr itorial isation de la  mesure

Cette mesure concerne l ’ensemble du terr itoire

Indicateurs de résultat

•  Analyse environnementale des avis  et  accompagnements 
techniques du Syndicat mixte sur les projets d ’aménagement 
par type de projet

Pr incipaux indicateurs de réal isation à 12 ans

• Nombre de projets  accompagnés par type

 � 300 projets d ’aménagement accompagnés sur des aspects qual itat i fs

M E S U R E  4 4  -  S U I T E

A c c o m p a g n e r  l a  p r i s e  e n  c o m p t e  d u 
d é v e l o p p e m e n t  d u r a b l e  d a n s  l e s  p r o j e t s 

d ’ a m é n a g e m e n t

Pour ce qui concerne la RN42, (A 260) sous statut autoroutier et maîtrise d’ouvrage par les services de l’État, ce dernier s’engage :

- à associer le Syndicat mixte du Parc le plus en amont possible
- à adopter les normes correspondantes aux besoins définis pour réaliser cette infrastructure
- à prendre en compte les contraintes et enjeux du territoire, y compris ceux issus de la présente charte
- à éviter, supprimer, réduire et éventuellement compenser les impacts négatifs issus de la mise à 2x2 voies sur le territoire du Parc
- à assurer une gestion durable de l’infrastructure et de ses abords après mise en circulation.

Les autres maîtres d’ouvrage partie prenante de la réalisation et de la gestion de cette infrastructure (déviations, remembrements, …) 
s’engagent pour leur part à respecter les orientations de la charte du Parc et à produire des aménagements de qualité, au regard des enjeux 
du territoire.
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M E S U R E  4 5

Accompagner le développement  

des énergies renouvelables

Vocation 5 : Un territoire qui 
aménage pour valoriser ses richesses 

patrimoniales et paysagères
Orientation 13 : Planifier 

l’aménagement durable du territoire 
en assurant une gestion économe de 

l’espace
Mesures liées :  1, 2, 3, 4, 11, 41

Le recours aux énergies renouvelables s’est considérablement 
développé depuis une dizaine d’années, essentiellement par 

l’installation d’éoliennes de grande taille. 

La charte de mars 2000 avait conduit, dès 2003, à arrêter les principes 
d’un schéma éolien territorial, qui a notamment permis de réguler 
l’implantation de centrales éoliennes dans les secteurs les plus 
sensibles et les plus emblématiques du Parc sur le plan des paysages.

Aujourd’hui, au-delà de l’éolien, naissent des perspectives 
d’exploitation d’autres formes d’énergie, comme le solaire, la 
géothermie, le bois.
La charte du Parc encourage la diversification des sources 
énergétiques et le recours aux énergies non fossiles, objectif qui sera 
relayé dans les Plans climat territoriaux en cours de mise en œuvre 
(Audomarois) ou en cours d’élaboration.

Même s’il n’est pas assuré que ces énergies, à l’image des éoliennes, 
puissent  connaître sur le territoire du Parc une production de type 
industriel, il apparaît souhaitable de bien analyser les conditions de 

leur mise en œuvre et leur impact éventuel sur les paysages et sur la 
biodiversité.

L’État porte  la responsabilité de l’élaboration du Schéma Régional 
Climat, Air, Energie (SRCAE), inscrit dans la loi Grenelle 2, schéma 
dont le volet « éolien » a été élaboré à ce jour. 

Les travaux, animés par l’État et le Conseil 
régional, se poursuivront sur les autres volets 
de ce schéma, dont l’adoption est prévue en 
2012, en étroite relation avec les collectivités 
territoriales et locales, et en associant le 
Syndicat mixte du Parc.

La charte propose donc de décliner dans un 
schéma territorial les orientations du SRCAE 
à l’échelle du territoire du Parc, de manière à 
en permettre une approche plus fine et plus 
opérationnelle.

Principales actions proposées 

•  Déclinaison des différentes composantes du SRCAE à l’échelle du Parc, dans un schéma territorial des énergies renouvelables. 
Cela conduira :
- à actualiser le schéma éolien actuel, réalisé sous l’égide du syndicat mixte du Parc en 2003, 
- à analyser  l’impact et les conditions de l’installation d’autres investissements lourds de production d’énergie (centrales 

solaires, notamment)
- à évaluer le potentiel réel des énergies renouvelables utilisables à des échelles locales (collectivités, particuliers, agriculteurs 

et entreprises, pour leurs bâtiments d’activités, ...) 
- à permettre les adaptations des règlements des documents d’urbanisme locaux, pour favoriser le recours aux énergies 

renouvelables en préservant les aspects paysagers et l’environnement.
•  Accompagnement des projets publics et privés d’installations ayant un impact paysager important, en référence au schéma 
régional et à sa déclinaison locale.

Mise en oeuvre de la  mesure et  acteurs mobil isés

L’élaboration du Schéma terr itorial  des énergies renouvelables  
sera réal isée sous l ’égide du Syndicat mixte du Parc,  dans le 
cadre d’un comité par tenarial  associant les col lectivités,  les 
CAUE,  les agences d’urbanisme,  l ’ADEME et les ser vices de l ’État 
concernés par l ’environnement,  le  patr imoine et  l ’aménagement 
du terr itoire.

Terr itorial isation de la  mesure

Cette mesure concerne l ’ensemble du terr itoire

Indicateurs de résultat

•  Puissance instal lée et  produite par type d’énergie
•  Nombre de projets s ignif icati fs  acceptés ou refusés
•  Évolution du nombre d’hectares de foncier  occupés par 

les instal lat ions de production à par t ir  des énergies 
renouvelables 

Pr incipaux indicateurs de réal isation à 12 ans

• Schéma  terr itorial  des énergies renouvelables réal isé
•  Nombre de projets  accompagnés et  puissance 

correspondante
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Extrait de commentaires 
d’habitants
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M E S U R E  4 6

Mettre en œuvre la charte signalétique du Parc    

Vocation 5 : Un territoire qui 
aménage pour valoriser ses richesses 

patrimoniales et paysagères
Orientation 14 : Garantir la qualité 

du cadre de vie des habitants 
Mesures liées :  15,16,19,20, 40

La charte signalétique du Parc, élaborée en 2005 par le Syndicat 
mixte et ses partenaires, a pour objet de proposer des mesures 

concertées d’application des réglementations sur l’affichage 
publicitaires, les enseignes et pré-enseignes, les panneaux 
directionnels, la micro-signalétique et les relais d’information service 
(RIS).
Au regard de la réglementation actuelle, la charte signalétique du 
Parc constitue un consensus sur lequel le territoire peut s’appuyer. 

Elle vise à concilier respect du paysage et besoin de signalisation des 
activités, en référence aux textes réglementaires et aux dispositions  
particulières concernant les Parcs naturels régionaux.

La charte signalétique du Parc préconise le plus souvent l’instauration 
d’une réglementation locale de publicité, sauf pour les communes 
les plus rurales, où elles sont inutiles, (sauf cas exceptionnel), et dans 
les secteurs dotés d’une protection « site classé » au titre de la loi de 
1930, où toute forme de publicité est proscrite.

Depuis 2005, quelques communes du Parc se sont engagées dans la 
voie des réglementations locales de publicité.

La loi dite « Grenelle 2 » du 12 juillet 2010 modifie cependant de 
nombreux articles du code de l’environnement portant sur ces 
questions.  Lorsque les décrets d’applications seront connus, il y aura 
donc lieu de réviser la charte signalétique du Parc à la lumière de ces 
nouvelles dispositions.

Au-delà de sa mission d’accompagnement des collectivités,  le Parc 
est amené à formuler, sur demande des maires, un avis sur les projets 
d’implantations d’enseignes et de préenseignes, et a expérimenté 
la réalisation de préenseignes « qualitatives » pour promouvoir les 
productions locales. 

La priorité est donc d’appliquer la 
réglementation, avec une attention toute 
particulière aux entrées d’agglomération et 
aux abords des infrastructures routières, et 
la volonté de valoriser les activités offertes 
aux visiteurs du territoire, dans le respect 
des sites et des paysages.

Principales actions proposées 

• Actualisation et application de la charte signalétique du Parc
• Mise en oeuvre d’une signalétique spécifique pour le Grand Site de France des Deux Caps. 

Mise en oeuvre de la  mesure et  acteurs mobil isés

Cette mesure est  mise en œuvre sous la  maîtr ise d’ouvrage de la 
col lectivité qui  s’engage dans une réglementation spéciale de 
publicité (commune ou intercommunalité) .

Le Syndicat mixte du Parc accompagnera les col lectivités,  à  leur 
demande,  avec l ’appui  de prestataires extérieurs qual i f iés.

Terr itorial isation de la  mesure

Cette mesure concerne l ’ensemble du terr itoire

Indicateurs de résultat

•  Nombre de procédures de réglementation de la  publicité 
approuvées et  nombre de communes concernées

Pr incipaux indicateurs de réal isation à 12 ans

• Nombre de communes accompagnées pour la  mise en place 
d’une réglementation spéciale sur la  publicité

•  Nombre de consei ls  et  d ’avis  appor tés par le  Syndicat mixte 
du Parc 
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Extrait de l’arbre à palabres

 � Réalisation de règlements locaux de publicité communaux ou intercommunaux dans l ’ensemble 
des pôles urbains denses,  des bourgs et  des couronnes périurbaines sous inf luence directe d’un pôle 
urbain. 
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M E S U R E  4 7

      Défendre la place du végétal et de l’arbre 

dans les espaces artificialisés       

Vocation 5 : Un territoire qui 
aménage pour valoriser ses richesses 

patrimoniales et paysagères
Orientation 14 : Garantir la qualité 

du cadre de vie des habitants 
Mesures liées :  1,2,3,4,26, 42

Les efforts portés dans le Parc sur les infrastructures et grands 
aménagements du territoire doivent, autant que possible, être 
portés à des échelles plus localisées. 

Au-delà de la préservation indispensable du patrimoine existant, 
la qualité paysagère se conquiert aussi dans les actions de taille 
plus modeste, dans les espaces publics comme dans les espaces 
privés, auprès des élus, des aménageurs, des entrepreneurs et  des 
particuliers.

C’est pourquoi un dispositif de conseil, de formation et 
d’accompagnement est proposé et décliné pour tous ces publics, en 
privilégiant l’emploi d’essences locales. 

Le paysagement par le végétal fait partie intégrante de chaque 
opération. 

Il sera traité dès l’amont du projet avec l’aide d’un professionnel 
paysagiste, avec le même caractère d’importance que les autres 
aménagements d’infrastructures et de gestion des eaux, et durant 
toute sa phase de conception, puis de réalisation. 

Les plans de composition paysagère et leur descriptif seront inclus 
dans les dossiers de projet. 

Les implantations de clôtures fixes qui contribuent souvent à la 
banalisation du paysage feront toutes l’objet d’une végétalisation 
adaptée, en fonction de l’option paysagère souhaitée : plantes 
grimpantes, si l’espace est très limité, ou plantation d’arbustes 
d’essences locales mélangées pour les autres cas.

Une gestion différenciée de ces espaces sera privilégiée.

Principales actions proposées 

• Conseils d’aménagements paysagers auprès des collectivités, des aménageurs, des entreprises et des 
particuliers

• Développement de l’opération régionale « Plantons le décor »  à l’attention des particuliers (fourniture de 
plants d’essences locales, formation et conseil à la plantation)

• Formation à l’entretien « doux » des espaces et à la gestion des arbres en ville

Mise en oeuvre de la  mesure et  acteurs mobil isés

Cette mesure est  mise en œuvre sous la  responsabil ité des 
col lectivités locales et  aménageurs,  pour les espaces publics.
Les consei ls  pourront être appor tés par le  Syndicat mixte du 
Parc ou les CAUE,  en l ien avec les professionnels  du secteur.

Le Centre Régional  de Ressources Génétiques assure la 
coordination de l ’opération « Plantons le décor » ,  menée en 
par tenariat  avec de nombreux EPCI  et  destinée en priorité aux 
par t icul iers.

Cette opération compor te des sessions de sensibi l isation et  de 
formation. Indicateurs de résultat

•  Linéaires et  sur faces plantés en essences locales par les 
maîtres d’ouvrage d’aménagements,  les  col lectivités et  les 
par t icul iers

Pr incipaux indicateurs de réal isation à 12 ans

• Nombre d’actions de sensibi l isation et  nombre de personnes 
y ayant par t icipé par type de public

•  Nombre de consei ls  appor tés par type de public
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Extrait de commentaires 
d’habitants

 � 800 accompagnements d’aménagements paysagers de qual ité

Terr itorial isation de la  mesure

Cette mesure concerne l ’ensemble du terr itoire
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Le marais audomarois est un territoire complexe à aborder et difficile à comprendre sans s’immerger 
dans sa réalité. En quelques chiffres :

- il s’étend sur 15 communes, à cheval sur les départements du Nord et du Pas-de-Calais ; 
- il couvre 3 731 ha, ce qui fait de lui la plus grande zone humide régionale ; 
- il concerne plus de 5 000 propriétaires ;
- il est composé de 13 200 parcelles cadastrées de terre et d’eau ; 
- il est parcouru par plus de 700 km de canaux, dont 170 sont navigables ; 
- 120 familles d’agriculteurs y exploitent des terres, dont 41 familles de maraîchers. Il s’agit du dernier 
marais maraîcher de France ; 
- il s’agit d’un marais occupé de manière importante (plusieurs milliers d’habitants) depuis le 12ème 

siècle .
- le marais est la seule zone humide régionale classée au titre de la convention RAMSAR : plus de 1 700 
espèces de flore, de faune et de fonge y ont été recensées. 50% de la flore aquatique régionale et de 
la flore aquatique française sont présents dans le marais.  Il compte une Réserve Naturelle Nationale 
(RNN des étangs du Romelaëre, gérée par Eden 62). Il est pour partie inscrit dans les zonages Natura 
2000 et comporte un site inscrit.
- deux bateaux traditionnels sont originaires du marais, la bacôve et l’escute. Une centaine ont été 
recensés. Un jeune charpentier en bateau a repris l’activité en 2009.
- on estime à 150 le nombre de résidents permanents sur des îles du marais.

En matière agricole, les tendances lourdes observées sur d’autres territoires ruraux sont subies ici 
avec plus de force. La petite taille des parcelles, le manque d’accès et les crues régulières ne sont 

pas équilibrés par la qualité des sols,  la présence estivale permanente de l’eau et des mesures 
financières compensatoires. Les maraîchers qui ont construit le marais ne sont plus qu’une 

quarantaine, contre 110 en 1996 et près de 300 dans les années 1970. 

Les enjeux de loisirs tendent à défigurer le marais et à nuire à son fonctionnement, 
du fait, notamment, du creusement de plans d’eau ou de l’implantation de 

constructions illégales. La désaffection de l’agriculture (10% de surfaces 
occupées par l’agriculture en moins entre 2002 et 2007) a pour corollaire 
une augmentation des dégâts dus aux nuisibles et l’accroissement des 
friches qui, sans une gestion appropriée, deviennent des boisements en 
quelques années. Le réseau hydraulique secondaire reste peu entretenu. 
Ces évolutions, ainsi que l’arrivée plus ou moins récente d’espèces invasives 
et envahissantes, ont accru les atteintes à la qualité de l’environnement du 
marais.

En 2001, une approche territoriale a été engagée par le Syndicat mixte 
du Parc, qui a conduit à élaborer un programme d’actions coordonné. S’est 

ainsi constitué un groupe de travail « marais », co-animé par la Communauté 
d’agglomération de Saint-Omer et le Parc naturel régional des Caps et Marais 

d’Opale. Ce groupe rassemble l’ensemble des élus des communes concernées. Il s’est 
ouvert progressivement aux partenaires institutionnels locaux (SmageAa, section de 

wateringues, office de tourisme, ...).

O r i e n t a t i o n 

Sauvegarder le marais audomarois15
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En 2002, le groupe de travail définissait un document d’objectifs collectifs pour la sauvegarde du 
marais, qui a permis la réalisation d’un grand nombre d’actions. Une large concertation locale et 
un  audit réalisé par des experts extérieurs a servi de base à l’élaboration d’un nouveau documents 
d’objectifs pour la période 2008-2013. 

Cette dynamique collective s’amplifiera pendant la période d’application de la charte, à la faveur de 
la mise en œuvre, dès 2014, d’un « contrat de marais ». 
Le groupe de travail «marais audomarois» (cf. mesure 48) incarne ainsi la gouvernance intégrée, 
partagée et mututalisée sur ce territoire emblématique. Il organise la concertation sur l’élaboration 
du contrat de marais, sur sa déclinaison dans le programme d’actions pour la sauvegarde du marais 
audomarois et sur la réalisation du schéma de développement agri-environnemental du marais, ce 
dernier étant à l’initiative du Département du Pas-de-Calais.

La profession agricole, particulièrement concernée par le marais et son devenir, est étroitement 
associée à la dynamique actuelle et à son évolution, notamment en vue du maintien de sa  vocation 
agricole et de la création d’un pôle d’excellence régional en agriculture adaptée à un territoire fragile.

� 50 000 visiteurs par an pour la Maison du Marais / Maison Ramsar
� maintien de 50 % de  la  surface  du marais  dans une vocation agricole, principalement en maraîchage 

et élevage (soit 1 500 hectares) ;
� constitution d’un pôle d’excellence régionale en agriculture adaptée à un territoire fragile. (Jusque 
2016, expérimentation visant à assurer le passage à l’agriculture biologique de 200 ha de terres sous 
maîtrise foncière publique. Puis, développement à partir des résultats de l’expérimentation et sur la 

base du volontariat des exploitants, vers une surface en bio de 700 ha) ;
� respect des objectifs de bon état écologique des masses d’eau inscrits au SDAGE ;

� procédure de classement du marais audomarois, de son aire d’influence et du centre historique de Saint-
Omer au titre des réserves de biosphère ;
�création d’un centre de ressources dédié aux zones humides ;
� création d’un pôle d’excellence en recherche et développement sur l’eau. 

 5
�

�
�

Cette orientation se décline en 2 mesures :  

Mesure 48 :  Élaborer et faire vivre le contrat de marais

Mesure 49 : Mettre en place et animer la Maison du Marais 
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Objectifs et mesures du programme d’actions 2008/2013 pour la sauvegarde du marais audomarois

Objectif 1 – Construire une image partagée  et une ambition collective du marais

- Mesure 1 – Evaluer les facteurs extérieurs qui influencent l’avenir du marais et notamment les risques d’inondation
- Mesure 2 – Renforcer la concertation et fédérer les partenaires locaux par la création d’un conseil du marais
- Mesure 3 – Renforcer l’image de marque du marais à l’intérieur et vers l’extérieur 

Objectif 2 – Maîtriser l’évolution de l’occupation du sol

- Mesure 4 – Suivi de l’occupation du sol 
- Mesure 5 – Fixer et hiérarchiser les vocations souhaitées des différentes parties du marais 
- Mesure 6 – Veiller à la cohérence des documents d’urbanisme avec le document d’objectifs collectifs 
- Mesure 7 – Créer une brigade de l’eau 
- Mesure 8 – Accompagner le dossier du Conservatoire du Littoral 
- Mesure 9 – Mettre en place le plan de boisement 

Objectif 3 – Entretenir et restaurer le marais 
- Mesure 10 – Programme de restauration des rivières et des berges
- Mesure 11 – Lutter contre les espèces invasives
- Mesure 12 – Acquérir un chaland et du matériel de fauche 
- Mesure 13 – Abattage des peupleraies
- Mesure 14 – Aménagement du sentier du Lansbergue
- Mesure 15 – Aménagement du chemin de drome 
- Mesure 16 – Poursuivre le fond d’intervention pour les paysages ruraux

Objectif 4 – Préserver les activités économiques traditionnelles de maraîchage et d’élevage

- Mesure 17 – Obtenir l’indemnité spéciale zone humide
- Mesure 18 – Obtenir la territorialisation des droits à produire
- Mesure 19 – Renforcer la valorisation et la certification des produits maraîchers
- Mesure 20 – Mise en place de Mesures agi-environnementales (MAE) ambitieuses et adaptées au marais 
- Mesure 21 – Mettre en place un outil réglementaire pour garantir l’avenir du foncier agricole 
- Mesure 22 – Etude financière et technique sur le devenir de l’agriculture

Objectif 5 – Valoriser le marais audomarois 

- Mesure 23 – Création de la Maison du Marais
- Mesure 24 – Obtenir une reconnaissance patrimoniale nationale et internationale
- Mesure 25 – Contribuer à la cohérence touristique du marais 
- Mesure 26 – Préserver et mettre en valeur le patrimoine matériel et immatériel
- Mesure 27 – Mettre en place un label auprès des bateliers 
- Mesure 28 – Relance des activités festives et traditionnelles
- Mesure 29 – Marais Propre 
- Mesure 30 – Mettre en place un dispositif de sensibilisation pour diminuer la quantité de déchets retrouvés dans le marais 
- Mesure 31 – Développement d’outils pédagogiques dans les écoles 

Objectif 6 – Mettre en place et animer une politique trame verte et bleue et biodiversité dans le marais 

- Mesure 32 – Gestion de la réserve naturelle nationale des étangs du Romelaëre et de la maison du  Romelaëre
- Mesure 33 – Mise en œuvre du document d’objectifs Natura 2000
- Mesure 34 –Suivi et gestion du site inscrit 
- Mesure 35 – Mise en place d’un suivi à long terme de la qualité environnementale du marais audomarois
- Mesure 36–Développement d’un partenariat européen sur la gestion des milieux naturels et la pédagogie à l’environnement
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La gouvernance du dossier « marais audomarois » (2008-2013)

1- le groupe de travail marais

- les 15 maires du marais
- la CASO
- le SmageAa
- la Sous-Préfecture de Saint-Omer
- la 7ème section de wateringues
- l’Office de Tourisme de Pôle de la région de Saint-Omer
- le Pays de Saint-Omer
- le Syndicat mixte du Parc

Organisation d’une réunion de travail chaque trimestre, suivie de réunions thématiques. Des « sous-commissions » 
dont la durée est limitée à la vie des projets seront constituées. Dans le cadre de la nouvelle charte, ce groupe 
intégrera les services de l’État, de la région Nord-Pas-de-Calais, des départements du Pas-de-Calais et du Nord. 

2- les associations

- La quarantaine d’associations du marais.
Une réunion annuelle de bilan et perspectives, suivie d’une réunion débat thématique dont l’objet sera défini 
préalablement. Une réunion annuelle de débat dans le cadre de la journée mondiale des zones humides.

3- les partenaires institutionnels 

- Région Nord-Pas-de-Calais
- Département du Pas-de-Calais 
- Département du Nord
- DREAL
- DDTM
- DRAF et DDAF
- VNF
- Conservatoire du Littoral 
- Agence de l’Eau Artois-Picardie
- Eden 62
- Conservatoire d’Espaces Naturels du Nord et du Pas-de-Calais
- Agence d’Urbanisme de St Omer 
- 7ème section des Wateringues et Institution Interdépartementale des wateringues
- SmageAa
- Office et maisons du Tourisme
- Pays de Saint-Omer et des Moulins de Flandre
- ONEMA et ONCFS
- Conservatoire Botanique National de Bailleul
- FREDON
- Autorités de police et de gendarmerie
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Sur cette orientation, la Région s’engage :

- à prendre part aux travaux et à la gouvernance du « contrat de marais » et à favoriser la concertation sur 
l’élaboration du «contrat de marais», sur sa déclinaison dans le programme d’actions pour la sauvegarde du marais 
audomarois et sur la réalisation du schéma de développement agri-environnemental du marais

- à étudier les modalités de sa contribution à la réalisation de la « maison du marais », dans le cadre de sa politique de 
soutien aux « pays »

- à soutenir le développement de l’agriculture biologique et particulièrement du maraîchage,  sur les terres du marais, 
ainsi que les formations correspondantes à partir du centre de formation du Doulac

- à soutenir la procédure de classement du marais audomarois, de son aire d’influence et du centre historique de Saint-
Omer au titre des réserves de biosphère ;

- à soutenir la création d’un centre de ressources dédié au zones humides, et du pôle d’excellence en recherche et 
développement sur l’Eau porté par la CASO ;

- à poursuivre les démarches visant à développer une agriculture compatible avec les richesses et les contraintes de 
ce milieu, dans la logique de l’obtention du label «Man and Biosphere», à l’échelle européenne, nationale et régionale. 

Sur cette orientation, le Département du Pas-de-Calais, dans le cadre de ses compétences et politiques, s’engage

Fort de son implication historique dans le Marais Audomarois, en particulier sur la thématique foncière  et dans  la 
gestion de ses terrains  (Romelaëre  par exemple),  le Conseil  Général participe à la concertation sur les contours 
du programme d’actions pour la sauvegarde du Marais Audomarois. Cette concertation permettra également 
de définir précisément   le  niveau  d’intervention   des· multiples  partenaires   (EPCI,  Conservatoire   de l’Espace 
Littoral, Département, Eden 62, Associations...) ou des projets de labellisation.

Le  Département  s’engage  également  à mener  en  lien  avec  EDEN  62,  gestionnaire  des terrains départementaux  
du Marais Audomarois,  une politique exemplaire  de gestion de ses terrains  et  assurera  l’accueil,  l’information  et  la  
sensibilisation  du  public.  Il  confortera  et remettra en état les aménagements facilitant l’accès tous publics du site.

Sur cette orientation, le Département du Nord, dans le cadre de ses compétences et politiques, s’engage :

- à prendre part aux travaux et à la gouvernance du « contrat de marais »

- à soutenir la procédure de classement du marais audomarois, de son aire d’influence et du centre historique de 
Saint-Omer au titre des réserves de biosphère (label Man and Biosphere);

- à mobiliser les moyens nécessaires à la conduite de ses politiques d’acquisition et de gestion des espaces naturels 
sensibles des communes du marais.
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Sur cette orientation, l’État s’engage :

- via l’Agence de l’Eau, à soutenir toutes les initiatives concourant à la qualité de la zone humide du marais 
audomarois et au maintien de son rôle irremplaçable dans le système hydrologique du bassins de l’Aa et de la 
plaine flamande

- via le Conservatoire du Littoral, à développer en association étroite avec les communes et les départements les 
périmètres d’intervention et les zones de préemption issues de la Loi sur le développement des territoires ruraux ;

- à mobiliser ses services pour harmoniser les avis donnés relativement aux codes de l’urbanisme et de l’environnement, 
dans l’attente de l’établissement du PPRi prescrit de longue date pour le marais

- à s’associer aux animateurs et acteurs du « contrat de marais » pour garantir la cohérence du projet global

- à soutenir le travail préalable au classement du marais, de son aire d’influence et du centre historique de Saint-Omer au 
titre des réserves de biosphère.

Sur cette orientation, les communes s’engagent :

dans le cadre de leurs compétences réglementaires, à mettre en œuvre et à faire vivre le contrat de marais qu’elles 
auront contribué à élaborer.

- à soutenir la procédure de classement du marais audomarois, de son aire d’influence et du centre historique de Saint-
Omer au titre des réserves de biosphère.

Sur cette orientation, la Communauté d’Agglomération de Saint-Omer s’engage :

- à réaliser et à faire vivre la Maison du marais

- à co-animer, avec le Syndicat mixte du Parc, le dispositif qui assurera la gouvernance du contrat de marais, en 
continuité du « groupe de travail marais » actuel ;

- à maintenir dans la durée ses moyens humains dédiés à la sauvegarde de l’intégrité du marais (lutte contre les 
espèces invasives et envahissantes, police de la zone humide, …) ;

- à soutenir la création d’un centre de ressources dédiés au zones humides et à mettre en place le pôle d’excellence en 
recherche et développement sur l’Eau ;

- à soutenir financièrement certaines des opérations initiées dans le cadre du travail partenarial ;

- à soutenir la procédure de classement du marais audomarois, de son aire d’influence et du centre historique de Saint-
Omer au titre des réserves de biosphère 

- à accompagner techniquement et financièrement l’expérimentation de la mise en place d’un pôle d’excellence 
régionale en agriculture adaptée à un territoire fragile.
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M E S U R E  4 8

Élaborer et faire vivre le « contrat de marais »

Vocation 5 : Un territoire qui 
aménage pour valoriser ses richesses 

patrimoniales et paysagères
Orientation 15 : Sauvegarder le 

marais audomarois
Mesures liées :   orientations 1, 2, 3 et 

4, mesures  20, 22, 24, 25, 26, 27, 28

Depuis 2003, les interventions publiques menées autour du marais 
audomarois sont reprises dans un « document d’objectifs », approuvé 
par les collectivités locales concernées. Le contenu du second 
document d’objectifs, couvrant la période 2008-2013 (cf page 154) 
traduit bien l’étendue des champs qui sont abordés dans ce cadre. 

Il est organisé autour des 6 objectifs suivants :

1) Construire une image partagée et une ambition collective de 
l’avenir du marais
2) Maîtriser l’évolution de l’occupation du sol
3) Entretenir et restaurer le marais
4) Préserver les activités économiques traditionnelles de maraîchage 
et d’élevage
5) Valoriser le marais audomarois
6) Mettre en place et animer une politique trame verte et bleue et 
biodiversité dans le marais.

Cette approche permet tout à la fois d’aborder des thématiques 
stratégiques pour l’avenir du marais (l’occupation du sol, le maintien 
de l’agriculture...) et des  problématiques de gestion courante (police 
de l’eau, lutte contre les espèces invasives...)

Elle associe les préoccupations économiques, environnementales, 
sociales et culturelles du territoire, et constitue donc le cadre 
d’un développement intégré, respectueux des principes du 
développement durable et prenant en compte les influences 
extérieures fortes qui conditionnent son avenir.

Pour assurer l’élaboration et la mise en œuvre des documents 
d’objectifs successifs,  un groupe de travail a été mis en place. Il 
est animé conjointement par la Communauté d’agglomération de 
Saint-Omer (CASO) et le Syndicat mixte du Parc. 
Ce groupe de travail associe les 15 maires des communes concernées 
par le territoire du marais, et, autant que de besoin, des représentants 
des organismes et structures concernés par le projet.

Le groupe de travail s’appuie par ailleurs sur une rencontre annuelle 
des associations locales agissant sur le territoire du marais. Celles-
ci mènent des activités de pleine nature (chasse, pêche, loisirs 
sportifs…) ou veillent à la préservation du patrimoine naturel et 
culturel du site. 
Elles permettent d’entretenir  un lien privilégié avec les habitants 
et les utilisateurs de cet espace et de garantir la meilleure adhésion 
possible aux objectifs collectifs qui sont arrêtés. Cette rencontre 
permet également de présenter les avancées de chaque mesure du 
document d’objectifs et de débattre des orientations de l’année. 
Un second temps de débat est généralement offert lors de la journée 
mondiale des zones humides, en février, suivant la thématique 
choisie dans le cadre de Ramsar.

Ce mode de fonctionnement permet également une bonne réactivité 
en cas de survenance d’événements importants (inondation, …) ou 
pour traiter de questions nouvelles dans un climat de confiance 
entre les acteurs. Le PPRi, prescrit sur le marais, pourrait faire l’objet 
d’une concertation dans ce cadre.

Les membres du groupe de travail « marais » ressentent toutefois la 
nécessité de renforcer cette gouvernance permanente du dossier :

 � en l’élargissant :

- aux partenaires institutionnels sollicités pour apporter leur soutien 
aux actions menées sur le terrain (État, Région, Départements, 
Agence de l’Eau, Conservatoire du littoral,…)
- aux structures dont l’action interagit directement avec l’état 
et l’évolution du marais (Voies Navigables de France, Institution 
interdépartementale des wateringues, 7ème section des 
wateringues…)
- aux différents gestionnaires du site et aux structures intervenant 
dans le contrôle des réglementations qui s’y appliquent (Eden 62, 
Département du Nord, Conservatoire d’Espaces Naturels du Nord 
et du Pas-de-Calais, CASO, ONEMA, ONCFS, Gendarmerie, services 
départementaux de police de l’eau…).

Cette gouvernance élargie doit permettre une meilleure efficacité 
dans la mise en œuvre du document d’objectifs, dans l’évaluation 
de son impact et dans la préparation des politiques qui seront 
poursuivies ou instaurées après 2013.

 � en formalisant les engagements de chacun dans un document 
contractuel pluriannuel, le « contrat de marais », qui s’appuie sur 
les documents d’objectifs successifs. Ceux-ci feront l’objet d’une 
évaluation et d’une élaboration partagée.

Le « contrat de marais » permet également de donner une vision  
complète de l’organisation et de l’ingénierie de mise en œuvre des 
dossiers, ainsi que des maîtrises d’ouvrage des actions, de manière 
à améliorer la complémentarité entre les acteurs et l’efficacité 
collective.  

 � en intégrant quelques objectifs collectifs complémentaires au 
document d’objectifs en cours, autour :

-  de la conversion en agriculture biologique d’espaces agricoles, en 
lien avec le CFA du Doulac
- de la mise en place d’un schéma de Trame verte et bleue pour le 
marais, en lien avec ses espaces limitrophes
- de l’étude d’un schéma d’aménagement Arques-Saint-Omer, 
intégrant des circulations douces 
- de la mise en œuvre d’une approche environnementale et 
urbanistique intercommunale pour les communes du marais, 
préalable à l’évolution coordonnée des PLU
- de la recherche d’un classement du marais en réserve de biosphère
- du renforcement de l’intervention foncière du Conservatoire du 
Littoral

Ces points font l’objet d’une note annexée à la charte du Parc 
(annexe 10 p. 355), en complément du document d’objectifs 2008-
2013. Celui-ci fera l’objet, en 2011, d’une évaluation intermédiaire 
qui servira de base aux discussions préalables à la formalisation du 
futur « contrat de marais », qui interviendrait au plus tard à compter 
de 2014, pour une durée de dix ans (2023 inclus).
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Principales actions proposées 

Élaboration du contrat de marais, de sa gouvernance et mise en oeuvre.

Pour les actions en cours,  programmées ou décidées :

• Réalisation d’un schéma directeur agri-environnemental du marais, à l’initiative du Département du Pas-de-Calais, à partir d’un 
diagnostic des interventions foncières et des opérations d’aménagement en cours ou en projet, ayant pour objectifs : 

 - d’asseoir juridiquement l’intervention des collectivités compétentes en matière d’urbanisme et d’aménagement foncier,
 - de favoriser l’activité agricole compatible avec ce milieu spécifique
 - de sauvegarder les espaces naturels et les paysages en prenant en compte les activités humaines (agriculture, aménités et loisirs)
 - de limiter, voire interdire l’urbanisation du site, qu’il s’agisse de construction de logements ou d’habitats légers de loisirs. 
• Rédaction d’un « plan de gestion » Ramsar pour décembre 2011. Le classement « RAMSAR » du marais audomarois nécessitera 

l’intégration dans les plans d’actions d’un volet conséquent de suivi à leur terme des indicateurs biologiques de la zone humide ;
• Constitution du dossier pour l’obtention du label « Man and Biosphere », de l’UNESCO ;
• Validation du PPRi du marais audomarois, et réalisation d’une cartographie fine des zones inondables ;
• Mise en œuvre des outils permettant de limiter certaines dérives susceptibles d’affecter durablement la zone humide : boisements 

non maîtrisés, nouveaux plans d’eau créés à vocation de loisirs au détriment des activités traditionnelles, dispersion des 
constructions nouvelles en dehors des zones de bâti historique, utilisation de matériaux non respectueux de la zone humide ;

• Mise en œuvre du suivi à long terme des indicateurs biologiques de la zone humide ;
• Constitution d’un pôle de formation et de production  en maraîchage et en agriculture biologique, autour du CFA du Doulac ;
• Création d’un centre de recherche et de développement identifié « pôle de développement Eau » ;
• Réalisation du plan de gestion des rivières wateringues et des berges ;
• Évaluation des politiques et adaptation des actions.

M E S U R E  4 8  -  S U I T E

É l a b o r e r  e t  f a i r e  v i v r e  l e  c o n t r a t  d e  m a r a i s

GRANDS OBJECTIFS DU CONTRAT DE MARAIS

A. Mobilisation des acteurs du territoire en veillant particulièrement à la cohérence des objectifs et actions qui seront proposées 
avec ceux du SAGE, du SCOT et de la charte du Parc en cours de validation :
- mise en place d’un niveau de gouvernance institutionnel ;
- constitution du dossier de candidature « Man and Biosphère » ;
- contribution à l’organisation d’un séminaire national Ramsar ;
- suivi de la journée nationale des zones humides ;
- mise en place du pôle d’excellence régional en agriculture adaptée à un territoire fragile.

B. Préparation des documents préalables au contrat de marais pour leur validation par le comité de bassin :
- rédaction du plan de gestion Ramsar (échéance décembre 2011)
- validation du PPRi du marais (avant 2014).

C. Animation du « contrat de marais » (2014-2023), suivi des études préalables et du monitoring, animation des comités de pilotage, 
suivi et évaluation :
- gestion des bases de données d’occupation du sol et patrimoniale du territoire ;
- définition et planification des actions ;
- adaptation du règlement de la 7ème section des wateringues.
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Mise en oeuvre de la  mesure et  acteurs mobil isés

Cette mesure est  animée par le  groupe de travai l  «marais 
audomarois» qui  mobil isera autant que de besoin les par tenaires 
locaux et  régionaux (Syndicat mixte du SAGE,  Commission 
Locale de l ’Eau,  Agence de l ’Eau Ar tois-Picardie,  Eden62,  Agence 
d’Urbanisme de Saint-Omer,  Chambre de Commerce…).

Terr itorial isation de la  mesure

Cette action por te sur le  périmètre des communes concernées 
par le marais  Audomarois  et  l ’Agglomération de Saint-Omer. 
Des terr itoires l imitrophes peuvent toutefois  être associés,  en 
fonction de la  pol it ique mise en œuvre (eau,  trame ver te et 
bleue,  …)

Indicateurs de résultat

•  Nombre de par t icipants aux réunions et  manifestations
•  Nombre d’actions de par tenariat  effectivement réal isées
•  Évolution de l ’occupation des sols  du marais
•  Évolution du nombre d’éleveurs et  de maraîchers
•  Évolution du nombre d’habitats  légers de lois irs
•  Évolution du nombre de plans d’eau à vocation de lois irs
•  Évolution des espèces indicatr ices et  des espèces invasives
•  Évolution de la  qual ité de l ’eau
•  Évolution des sur faces protégées (réglementairement et 

ou par acquisit ion)  et  ou gérées pour la  protection de la 
biodiversité

Pr incipaux indicateurs de réal isation à 12 ans

• Classement du marais  au t itre des réser ves de biosphère
•  Nombre de zones de préemption créées au profit  des 

dépar tements ou du conser vatoire du l i ttoral  et  sur faces 
acquises

•  Création de l ’obser vatoire de la qual ité du marais
•  Nombre de réunions de concer tation 
•  Documents de bi lan,  d ’évaluation et  de prospective produits
•  Chaque action programmée à ce jour compor tera ses propres 

indicateurs de réal isation.
•  Création du pôle d’excel lence en recherche et  développement 

sur l ’eau
•  Création du pôle d’excel lence régional  en agriculture adaptée 

à un terr itoire fragi le

Évaluation 
Chaque mesure du futur «  contrat  de marais  »  sera assor tie d’indicateurs de réal isation et  de résultat  qui  seront repris  et  analysés 
lors  de l ’évaluation à mi-parcours et  lors  de l ’évaluation f inale du contrat .  Les indicateurs ci- dessus en constituent une première 
approche.

D I S P O S I T I O N S R É G L E M E N TA I R E S pour le marais  audomarois
Le marais audomarois fait l’objet de nombreuses réglementations, qu’elles soient liées à son statut de zone humide ou aux différentes mesures 
de protection et de classement d’importantes parties de son territoire.

La priorité reste la bonne application de ces réglementations, en mobilisant de manière coordonnée l’ensemble des moyens de l’État et des 
collectivités locales.

Cependant, la charte du Parc prescrit deux dispositions particulières relatives à la préservation de la zone humide :

- la constructibilité y sera limitée, en compatibilité avec les dispositions du SDAGE et en conformité avec le PPRi :

 - à la création, l’extension et la transformation de bâtiments nécessaires à l’exploitation agricole,
 - à des secteurs de taille et de capacité limitée (R. 123-8 du C.U.), soit aux extensions en continuité du bâti existant ainsi qu’aux  
 aménagements et constructions légers en lien et à proximité du bâti existant.

- l’emploi de matériaux recyclés, de type  traverses de réforme de voies ferrées, poteaux téléphoniques, résidus de haut-fourneau, susceptibles 
d’impacter fortement et durablement la qualité du milieu aquatique (traitements chimiques des bois, présence de métaux lourds…) est interdit.

U N P Ô L E D ’E XC E L L E N C E R É G I O N A L E E N AG R I C U LT U R E A DA P T É E À U N T E R R I TO I R E F R AG I L E.
Le marais audomarois conserve à ce jour, sur 1 530 hectares, une importante activité agricole qui concourt au maintien de l’intégrité du marais. 
Cette activité s’exerce toutefois dans des conditions contraintes, directement liées au lieu (petites parcelles, difficultés d’accès, …), que ce soit 
pour l’élevage (1 100 hectares) ou pour le maraîchage (430 hectares).

Pour conforter cette activité agricole, la Communauté d’Agglomération de Saint-Omer et le Syndicat mixte de Parc, avec l’appui de leurs 
partenaires, proposent de mettre en œuvre une démarche de pôle d’excellence en agriculture adaptée à un territoire fragile.

Elle repose sur la volonté :

- d’accompagner les agriculteurs dans leurs projets d’installation ou d’évolution vers l’agriculture biologique dans le marais, en organisant 
notamment des débouchés vers la restauration collective des lycées et collèges publiques
- de développer les formations professionnelles à la conduite d’exploitations en agriculture biologique, à partir du CFA du Doulac, installé sur la 
zone
- d’améliorer la qualité environnementale globale de la zone humide, et notamment la qualité de l’eau
- d’assurer la pérennité de l’agriculture dans le marais audomarois, au travers d’un renforcement des dispositifs réglementaires et fonciers (du 
type ZAP ou PAEN) permettant de garantir, dans la durée, la vocation agricole des terrains concernés.
- d’assurer la pérennité de l’agriculture dans le marais par la recherche d’un dispositif compensatoire handicap naturel.

Cette démarche s’organise autour d’une expérimentation, qui sera conduite jusque 2016, par une équipe – projet associant la CASO, la Région, 
au titre de sa compétence formation, le Syndicat mixte du Parc et le CFPPA du Pas-de-Calais.
Elle  sera étendue au-delà de 2016, sur la base de l’évaluation qui sera menée. (cf. objectifs cibles)
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M E S U R E  4 9

Mettre en place et animer la Maison du Marais  
  

Vocation 5 : Un territoire qui 
aménage pour valoriser ses richesses 

patrimoniales et paysagères
Orientation 15 : Sauvegarder le 

marais audomarois
Mesures liées :  2, 20, 28, 30, 31, 35 

La création d’une Maison du Marais, sous la responsabilité de la 
CASO, constitue l’une des principales mesures du document 

d’objectifs 2008-2013.

Cet équipement vise tout à la fois à faire connaître au grand public 
le marais dans ses dimensions environnementales, culturelles, 
patrimoniales et économiques et à fédérer les acteurs locaux et les 
habitants autour des enjeux de sa sauvegarde et de sa valorisation.

Il a fait l’objet d’une étude de programmation poussée, qui lui confère 
donc plusieurs vocations :

- être un équipement touristique phare de l’Audomarois 
- constituer une porte d’entrée du marais et sensibiliser le grand 
public à sa préservation
- constituer un lieu de ressources scientifiques et techniques dédié 
aux zones humides
- accueillir un pôle de recherche et de développement sur l’eau
- être un équipement exemplaire et démonstratif en matière de haute 

qualité environnementale et d’accessibilité pour tous

La Maison du Marais accueillera par ailleurs les personnels du Syndicat 
mixte du Parc.

L’obtention du label Ramsar en septembre 2008 a donné une 
reconnaissance internationale au marais. La Maison du Marais vient 
donc conforter ce positionnement. La labellisation en tant que 
« Maison Ramsar » sera recherchée. 

Toutefois, le marais constituant un des 
éléments du pôle d’art et d’histoire de 
l’Audomarois, en cours de structuration, la 
maison du marais s’inscrira pour ses activités 
tournées vers le grand public dans le cadre de 
partenariats forts, à développer à l’échelle de 
l’agglomération et du Pays de Saint-Omer. 

Mise en oeuvre de la  mesure et  acteurs mobil isés

Cette opération est  réal isée sous la  maîtr ise d’ouvrage de la 
CASO.
La gestion des principales fonctions de l ’équipement fait 
actuel lement l ’objet  de réf lexions entre la  CASO et ses 
par tenaires.
Les organismes scientif iques,  de recherche et  de formation 
seront pleinement par t ie prenante de la  vie et  des activités de la 
Maison du marais,  au travers de son centre de ressources.

Sa gestion sera répar tie,  sous l ’égide de la  CASO, entre régie 
directe,  délégation de ser vice public  et  conventionnement avec 
des acteurs du dossier  «  marais  » . 
L’ouver ture au public  du bâtiment est  prévue en 2013.
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Extrait de commentaires 
d’habitants

Terr itorial isation de la  mesure

Cette mesure por te sur le  périmètre des communes concernées 
par le  marais  audomarois.
Compte tenu de sa dimension tourist ique et  de sa dimension 
scientif ique,  cet  équipement est  appelé à un rayonnement 
beaucoup plus large,  au moins de niveau régional  et  euro-
régional.
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Extrait de commentaires 
d’habitants

Principales actions proposées 

• Aménagement, pour le grand public, de lieux d’animation et d’exposition permanente et temporaire dédiés au 
marais, à son histoire, à son patrimoine et à sa mise en valeur. La maison du marais constitue un point de départ 
pour la découverte libre ou encadrée du marais à pied ou en bateau

• Création d’animations pédagogiques pour les groupes, en priorité à destination des scolaires de la CASO et du Pays 
de Saint-Omer

• Mise en place d’un centre de ressources dédié aux zones humides : conduite et centralisation, mise à disposition 
et publication  des études scientifiques,  formations, publications et colloques… Le centre de ressources a une 
vocation régionale et euro-régionale, et pourra devenir une antenne du « forum des marais atlantiques » 

• Mise en place d’un pôle de recherche et de développement sur l’eau

Indicateurs de résultat

•  Nombre de vis iteurs 
•  Nombre d’inter ventions de formation
• Nombre d’animations pédagogiques
•  Nombre d’études scientif iques réal isées
•  Nombre de consultations de documents scientif iques
•  Nombre de conférences et  séminaires organisés

Le pôle de recherche et  de développement sur l ’eau

Conformément aux objectifs  du Schéma Régional  de développement Économique qui  entend « placer l ’innovation,  la  recherche 
fondamentale et  sa valorisation au cœur des priorités »  et  «  structurer le  terr itoire régional  autour des pôles d’excel lence  
économique » ,  le  pôle EAU s’inscrit  dans une dynamique de terr itoire,  à  l ’échel le de l ’Audomarois,   construite à par t ir  des potentiels 
qu’offre la  ressource «  eau » . 

Pr incipaux indicateurs de réal isation à 12 ans

• Ouver ture de la  maison du Marais
•  Mise en place du centre de ressources
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Le littoral du Parc naturel régional des Caps et Marais d’Opale, sur environ 40 kilomètres, concerne 
12 communes, hors celles de l’agglomération de Boulogne-sur-Mer.
Ainsi que le souligne le diagnostic, le littoral du Parc est remarquable par son patrimoine, sa 
fréquentation et son agriculture.

Son patrimoine : 

- 70% du linéaire côtier est un espace naturel ou rural
- 3/4 des espèces patrimoniales de la Région s’y trouvent représentées
- le milieu marin y est particulièrement riche et fragile
- la reconnaissance paysagère est nationale, avec le Grand Site des Deux-Caps, qui couvre plus de 
4 000 hectares.

Sa fréquentation :

- 2 millions de visiteurs estimés par an profitent du littoral, dont 800 000 sur les Deux-Caps.
- 59 millions de voyageurs passent chaque année par Boulogne et Calais.
- 700 navires par jour transitent par le détroit du Pas-de-Calais.

- Ce littoral est situé à 2 heures de Paris et de Londres, à 3 heures de Bruxelles et à 1 heure 
30  de la métropole régionale.

Son agriculture : 

Sur le Grand Site des Deux-Caps, les exploitations agricoles très 
dynamiques s’étendent jusqu’au bord des falaises. L’activité 
agricole contribue à façonner les paysages ; son maintien et 
son développement appellent des dispositions cohérentes 

avec les autres dimensions de l’aménagement du littoral. 

La présence et l’influence de la mer déterminent les grands enjeux de 
ce territoire très convoité (voir carte en encart sur le plan de Parc).

Ils se situent principalement : 

- au niveau de l’accueil : la saisonnalité touristique reste très marquée, 
bien que la fréquentation ait tendance à s’élargir sur l’ensemble de l’année. 

Une meilleure diffusion des visiteurs sur la côte et à partir de la côte, vers 
l’arrière-pays est toujours nécessaire, pour contribuer à réguler la pression sur 

le littoral et mieux tirer parti de l’impact économique de cette fréquentation. Des 
sites naturels d’exception sont aujourd’hui sur-fréquentés, et une amélioration de la 

qualité de l’accueil du public paraît nécessaire .

O r i e n t a t i o n 

Promouvoir une démarche de gestion 
intégrée sur l’interface terre-mer16
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V o c a t i o n  5  : 
U n  t e r r i t o i r e 
q u i  a m é n a g e 

p o u r  v a l o r i s e r 
s e s  r i c h e s s e s 

p a t r i m o n i a l e s  e t 
p a y s a g è r e s
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- au niveau foncier : la qualité du patrimoine paysager du littoral constitue pour l’avenir son 
principal atout, dès lors que les collectivités se donnent les ambitions et les moyens pour le 
préserver. Il convient pour cela de contenir le risque de mitage des espaces par une urbanisation 
incontrôlée. Cependant, le foncier constructible étant  rare et cher, et les logements existants d’un 
prix élevé, les résidents permanents disparaissent relativement au profit des résidences secondaires, 
et les ménages les plus modestes trouvent difficilement à se loger, du fait notamment d’une offre 
locative insuffisante. Les communes se trouvent donc confrontées à une problématique complexe, 
qui conditionne leur avenir et leur développement.

- au niveau du patrimoine naturel et culturel : sur ce littoral, objet de nombreuses acquisitions 
foncières publiques (Conservatoire du Littoral, Département du Pas-de-Calais) sur plus de 2 000 
hectares, le maintien d’un équilibre visant à préserver la valeur patrimoniale des milieux naturels 
doit perdurer. Il reste cependant à restaurer les liens entre ces cœurs de biodiversité, et entre ces 
espaces et le milieu marin (cf mesure 3). Le patrimoine bâti et le patrimoine maritime, vecteurs 
d’identité et de singularité, méritent également d’être préservés et valorisés.

- au niveau des risques naturels : plusieurs points du littoral, notamment au nord de Boulogne-
sur-Mer, sont en effet exposés aux risques de submersion marine. Le territoire fait l’objet de Plans de 
Prévention des Risques, approuvés ou en cours d’élaboration.

Cette orientation s’appuiera sur l’expérience du Syndicat Mixte de la Côte d’Opale (SMCO) dont  
l’ambition  est  de mettre  en œuvre  de  manière  collective et concertée,  un développement 
harmonieux et durable sur le littoral Nord-Pas-de-Calais.
Le Département du Pas-de-Calais attributaire du label Grand Site de France® pour les Deux-Caps 
regroupant  les 8 communes  littorales du projet de Charte du Parc au nord de Boulogne-sur-mer, 
organisera autour du dossier de candidature au label, de ses 4 orientations  et  24  mesures,  un  
programme  ambitieux  et  volontariste  pour  une  approche durable de cet espace.
La gouvernance mise en place pour l’obtention du label Grand Site de France®, rassemblant 20 
collectivités et organismes signataires d’une convention de partenariat,  pourra  être reconduite  
pour un projet similaire au sud de l’agglomération boulonnaise,  articulée autour de la Communauté 
d’Agglomération du Boulonnais,  territoire  où EDEN  62 gère  déjà l’ensemble  des Espaces Naturels 
Sensibles, propriété du Département du Pas-de-Calais et du Conservatoire du Littoral.

Cette orientation se décline en  3 mesures

Mesure 50 : Concilier les usages multiples de l’espace et assurer un aménagement équilibré du littoral

Mesure 51 : Améliorer l’accueil des visiteurs

Mesure 52 : Gérer et renouveler le label « Grand Site de France » pour le site des Deux Caps

 � Gestion et renouvellement du label Grand Site de France® pour les Deux-Caps
 � Déclinaison sur la partie sud du littoral d’une approche similaire à celle du Grand Site
 � Restauration de la qualité des eaux de baignade sur l’ensemble du littoral
 � 60% des lieux d’accueil du public ayant fait l’objet d’un audit, et 40% engagés dans des plans d’actions  

tourisme durable. 
       (les objectifs-cibles des orientations 1, 9 et 13 s’appliquent particulièrement sur le littoral)

Pour l’ensemble de cette orientation, on s’appuiera sur le plan de Parc, et plus particulièrement sur l’approche cartographique de la 
stratégie de développement durable du littoral, figurant au plan de Parc. Les enjeux déclinés dans ces 3 mesures y sont spatialisés, ce 
qui permet une lecture en parallèle des mesures 50 à 52, et de leur traduction sur le terrain.
Sont représentés : 

- les espaces à vocation spécifique, classés en 6 grands ensembles
- les enjeux liés aux liens entre la terre et la mer
- les enjeux liés à l’accueil et à la sensibilisation du public
- les enjeux liés à la péri-urbanisation et aux mobilités douces.

V o c a t i o n  5  : 
U n  t e r r i t o i r e 
q u i  a m é n a g e 

p o u r  v a l o r i s e r 
s e s  r i c h e s s e s 

p a t r i m o n i a l e s  e t 
p a y s a g è r e s
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Sur cette orientation, la Région s’engage : 

partenaire à part entière, à participer à la mise en œuvre et au pilotage du programme d’aménagement et 
de protection du Grand Site de France, ainsi qu’à sa promotion et à l’information sur les aménagements qui 
l’accompagnent. Elle s’appuiera sur la stratégie développée pour le littoral régional, déclinée dans le SRADT, ainsi 
que dans le Schéma Régional de la trame verte et bleue.

La Région s’engage également à inscrire et valoriser le littoral dans les coopérations transfrontalières qu’elle mène avec 
le Kent.

Sur cette orientation, le Département du Pas-de-Calais est dépositaire du dossier de demande d’obtention du 

label Grand Site de France ®. Il est, à ce titre, le chef de file et le garant du respect du label pour l’ensemble 

des partenaires et acteurs du Grand Site. Il dégage donc les moyens humains et financiers permettant de 

répondre aux objectifs avec l’aide de l’Europe, de la Région Nord-Pas-de-Calais, de l’État, du Conservatoire 

de l’Espace Littoral et des rivages lacustres.

Sur cette orientation, l’État s’engage 

- à apporter sa contribution à la réalisation des différentes démarches engagées et envisagées sur le littoral

- à encourager la coopération entre les acteurs du territoire et l’équipe du Parc Naturel Marin en cours de création, 
pour tous les enjeux relatifs à l’interface « terre-mer » (eau, trame écologique, érosion côtière, usages de l’estran, ...).

Sur cette orientation, les EPCI et les communes s’engagent

- à déployer sur cet espace de manière exemplaire, en fonction de leurs compétences, les politiques reprises dans 
les orientations 1, 13 et 14 de la charte, et tout particulièrement celles relatives à la maîtrise de l’étalement urbain 

(mesure 38) et à la biodiversité.

Pour sa part, la Communauté d’Agglomération du Boulonnais (CAB) co-animera, avec le Syndicat mixte du Parc et Eden 
62, une approche intégrée pour l’aménagement et le développement du littoral au sud de Boulogne-sur-Mer.

- à prendre part aux instances de pilotage du label « Grand site de France » ® et à agir, en fonction de leurs compétences, 
pour la mise en œuvre du projet d’aménagement et de gestion du site.

V o c a t i o n  5  : 
U n  t e r r i t o i r e 
q u i  a m é n a g e 

p o u r  v a l o r i s e r 
s e s  r i c h e s s e s 
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M E S U R E  5 0

Concilier les usages multiples de l’espace et 
assurer un aménagement équilibré du littoral   

Vocation 5 : Un territoire qui 
aménage pour valoriser ses richesses 

patrimoniales et paysagères
Orientation 16 : Promouvoir une 

démarche de gestion intégrée sur 
l’interface terre-mer 

Mesures liées : orientations 1 et 2, 
mesures 9, 11, 16, 23, 24, 28, 40, 41, 

43, 44, 45, 46, 47, 53, 56  
Les collectivités du littoral de la Côte d’Opale, de la Somme à la 
frontière belge, sont réunies depuis la fin des années 90 au sein 
du Syndicat Mixte de la Côte d’Opale (SMCO), dont l’ambition 
est de mettre en œuvre, de manière collective et concertée, un 
développement harmonieux et durable du littoral de la région Nord-
Pas-de-Calais.

Cette volonté s’est traduite dans de nombreux dossiers concrets, et 
s’est appuyée, dès 2005, sur une démarche de Gestion Intégrée des 
Zones Côtières (GIZC), en réponse à une initiative de la DIACT  (ex 
DATAR) et du Secrétariat Général à la Mer. Cette démarche a marqué 
la volonté unanime d’organiser l’action du SMCO, de ses membres et 
de ses partenaires autour de 5 grands champs : l’aménagement du 
territoire et les conflits d’usage, les questions liées à la mer, l’industrie 
et l’attractivité du territoire, le tourisme raisonné et l’environnement.

En continuité de cette démarche, le SMCO a adopté, en juillet 2007, 
une nouvelle « charte de développement du littoral  Côte d’Opale» 
(après celle adoptée en 1998). Cette charte  constitue un document 
de prospective sur les thèmes prioritaires de l’aménagement du 
territoire pour les 10 prochaines années.

La charte du Parc s’appuiera sur la démarche GIZC et sur les 
orientations de la charte du littoral pour les décliner à l’échelle de 
l’ensemble du littoral du Parc. 

Les deux SCOT en cours d’élaboration (Boulonnais, Calaisis), ainsi 
que le SCOT de la Terre des 2 Caps, qui a été approuvé, intègrent 
d’ores et déjà des éléments issus de ces travaux.

Par ailleurs, le Sage du bassin côtier du Boulonnais, validé en 2004 
et actuellement en cours de révision, constitue la base la plus 
pertinente pour appréhender dans leur globalité, à l’échelle du 
littoral, les questions liées à l’eau, et donc à la qualité des milieux 
côtiers et marins.

Enfin, les réflexions menées depuis de nombreuses années autour 
des Deux-Caps ont permis de préciser, sur ce secteur, des orientations 
d’aménagement et de développement précises.

Ces trois approches (SCOTs, SAGE et site des Caps) se complètent 
donc, même si elles donnent une vision thématique ou sectorielle 
du littoral, qu’il convient donc de rassembler dans une démarche 
intégrée, le document d’orientations pour le littoral.

Les grands principes en sont d’ores et déjà déclinés sur le plan de 
Parc (cf. approche cartographique de la stratégie de développement 
durable du littoral).

Une attention particulière sera portée: 

-  aux risques liés à l’érosion côtière, à l’élévation du niveau de la 
mer, à la submersion marine et aux pollutions maritimes, et à leurs 
conséquences sur les vocations d’occupation du sol. Plusieurs 
secteurs du littoral connaissent notamment des phénomènes 
d’érosion importants, qui devront être pris en compte ( PPR  existants 
ou prescrits)
- au maintien de la qualité des eaux rejetées dans le milieu marin, 
notamment via les fleuves côtiers de la Slack, du Wimereux et de la 
Liane. Cet aspect conditionne le maintien des activités touristiques, 

halieutique et conchylicole, et plus globalement la biodiversité 
marine 
- à la réalisation de logements destinés à maintenir la population 
permanente dans les communes littorales, où les résidences 
secondaires ont tendance à se développer et où le foncier disponible 
est rare et cher
- au respect du patrimoine architectural existant

- à la réflexion autour de la capacité d’accueil touristique 
des communes et aux moyens à mettre en œuvre pour la rendre 
compatible avec la qualité de vie et la préservation des richesses 
patrimoniales
- aux conditions du  maintien et de renforcement d’une 

agriculture dynamique, garante des paysages et de la maîtrise du 
foncier agricole
- à la préservation et la confortation des cœurs de biodiversité et 
à la création des connexions écologiques entre ces espaces.

La priorité sera donnée à la détermination de la juste capacité 
d’accueil préalablement à toute initiative de développement 
touristique ou urbain, sur le littoral.

Cette approche portera sur l’ensemble du littoral du Parc, y compris 
l’agglomération boulonnaise, pour sa partie «hors Parc ». De même, 
les réflexions devront prendre en compte les continuités territoriales 
et les stratégies de développement et d’aménagement en cours de 
définition au sud du Parc, mais surtout au nord, 
avec les projets de l’agglomération de Calais.

Il faut noter cependant que, à la faveur de 
l’opération « Grand site national des deux Caps », 
différentes études se sont succédées depuis 1990 
sur cet espace. Les travaux du SCOT paysager 
de la Terre des 2 Caps ont également permis 
de formaliser des orientations stratégiques 
d’aménagement et de valorisation du littoral 
concerné. C’est pourquoi, l’effort portera en 
priorité sur le littoral sud de Boulogne-sur-Mer, en articulation avec 
le SCOT du Boulonnais, en cours d’élaboration, selon les orientations 
suivantes : 
- poursuivre la connaissance et la protection du patrimoine dans 
toutes ces composantes 
- assurer l’amélioration, la gestion et la valorisation des patrimoines 
littoraux 
- maintenir les populations permanentes 
- organiser la capacité et les démarches d’accueil via un schéma 
stratégique 
- favoriser et optimiser un développement économique durable 
(agriculture, pêche, tourisme) 
- connaître et anticiper les risques naturels. 

Une mesure spécifique sur la biodiversité littorale (mesure 3 : 
contribuer à la qualité écologique du milieu naturel littoral et marin) 
est d’ores et déjà inscrite dans la vocation 1 de la charte. 

De même, les orientations liées à la politique de l’eau (mesure 9 : 
renforcer la qualité des eaux de surface et des eaux souterraines 
et maîtriser les risques liés à l’eau) contribueront, dans le cadre du 
Sage du Boulonnais, aux objectifs de qualité des milieux. Ces deux 
mesures  n’apparaissent pas dans les actions ci-après.
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Extrait de commentaires 
d’habitants
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Mise en oeuvre de la  mesure et  acteurs mobil isés

L’élaboration du document d’orientations pour le l i ttoral  sera 
conduite sous l ’égide des EPCI  concernés,  qui  s’appuieront sur 
l ’Agence d’Urbanisme et  de Développement de Boulogne -sur-
Mer,  les  ser vices des col lectivités locales et  le  Syndicat mixte du 
Parc.  Un groupe de travai l  sera créé à cet  effet .

Toutes les disposit ions relatives aux documents d’urbanisme  et  à 
l ’aménagement du terr itoire sont conduites par les col lectivités 
qui  en ont la  compétence.  Pour ce qui  est  des SCOT,  dès lors 
que trois  périmètres sont concernés par le  l i ttoral,  avec des 
temporal ités différentes dans l ’élaboration de ces documents, 
une bonne coordination des démarches devra être assurée.

Les stratégies foncières qui  seront déterminées s’appuieront sur 
les col lectivités et  les structures d’inter vention foncières (Safer, 
EPF,  Conser vatoire du l i ttoral. . . ) ,  le  Dépar tement du Pas- de -
Calais  inter venant pour sa par t  dans le périmètre des ENS.
L’Etat  assure  de son côté l ’élaboration et  la  mise en œuvre des 
Plans de Prévention des R isques,  et  assume la responsabil ité de 
la  gestion du Domaine Public  Marit ime,  qu’i l  pourra en par t ie 
déléguer.
Le Syndicat mixte du Parc inter vient sur ce terr itoire en 
accompagnant les col lectivités dans l ’élaboration de leurs 
documents stratégiques et  dans la  mise en œuvre de leurs 
projets.
Le Syndicat mixte anime la mise en œuvre de la  trame ver te et 
bleue et  coordonne l ’obser vatoire de l ’évolution des paysages 
l i ttoraux.

Terr itorial isation de la  mesure

Cette mesure concerne l ’ensemble du l i ttoral  du Parc.  Des 
modalités de travai l  en commun seront élaborées avec 
l ’agglomération de Boulogne -sur-Mer,  dont une par tie se s itue 
«  hors parc » ,  af in d’assurer la  cohérence des polit iques qui 
seraient déterminées et  mises en œuvre.

Indicateurs de résultat

•  Les indicateurs de résultat  de cette mesure sont ceux des 
mesures thématiques de la  char te (principalement cel les des 
mesures 3,9 et  38) ,  décl inés de manière spécif ique pour le 
l i ttoral. 

Pr incipaux indicateurs de réal isation à 12 ans

• Mise en place d’un obser vatoire des paysages l i ttoraux
•  Nombre de Plans de Prévention des R isques val idés et  mis en 

œuvre
•  Évolution des sur faces de protection (réglementaire et  ou par 

acquisit ion)  et  de gestion des mil ieux naturels 
•  Évolution des éléments de protection du patr imoine naturel, 

culturel  et  paysager dans les documents d’urbanisme 
•  Nombre d’opérations menées sur la  restauration des corr idors 

écologiques avec le cas par t icul ier  des l iens terre -mer

Projet  de Parc Naturel  Marin

L’État  travai l le  à la  définit ion du Parc Naturel  Marin autour 
des estuaires de la  Somme, de l ’Authie et  de la  Canche. 
Le Syndicat mixte du Parc et  les col lectivités concernées 
sont d’ai l leurs associés aux travaux préparatoires,  tout 
comme la CLE du Sage du Boulonnais.

Le choix de la  forme de coopération entre PNM et PNR 
dépendra notamment de la  concomitance des périmètres 
respectifs.  Si  les  deux structures sont amenées à agir 
sur  des espaces contigus,  les  modalités et  l imites 
d’inter vention et  de responsabil ité seront identif iées, 
par  souci  de clar i f ication et  de cohérence des actions de 
chacun.

À terme,  le  Syndicat mixte du Parc sera membre de droit 
du consei l  de gestion du Parc Naturel  Marin.
En réciprocité,  l ’équipe du futur PNM sera associée aux 
décisions du Syndicat mixte selon des formes qui  restent 
à préciser  :  par t icipation aux commissions et  groupes 
de travai l ,  par t icipation avec voix dél ibérative ou 
consultative au Syndicat mixte du Parc.

Un conventionnement entre le Syndicat mixte du Parc 
et  le  comité de gestion du PNM sera indispensable :  au-
delà des principes de la  coopération,  i l  conviendra en 
effet  de s’accorder,  de manière très opérationnelle,  sur  la 
manière dont sont abordés les sujets d ’intérêt commun 
comme l ’érosion du l i ttoral,  les  usages et  réglementations 
de l ’estran,  la  sécurité des plages,  les  continuités 
écologiques,  les  ressources hal ieutiques,  l ’éducation et 
l ’information du public.
I l  est  entendu que ces sujets,  constitutifs  de l ’inter face 
et  de la  continuité entre la  mer et  la  terre,  relèvent 
de différentes compétences,  notamment cel les des 
col lectivités locales.  Cel les- ci  devront donc être 
étroitement associées à la  conclusion et  à la  mise en 
œuvre de cette convention.

M E S U R E  5 0  -  S U I T E

Principales actions proposées 

• Réalisation partenariale du document d’orientations pour le littoral.
• Élaboration et mise en œuvre des SCOT des territoires littoraux et déclinaisons dans les Plans Locaux d’Urbanisme 

(accompagnement qualitatifs de l’élaboration des PLU par des analyses paysagères et environnementales 
préalables, cohérence avec les orientations du schéma de gestion du label « Grand site de France», …)

• Mise en œuvre d’ une maîtrise foncière publique adaptée aux enjeux  (foncier pour l’habitat, les ENS, …)
• Mise en œuvre des plans de prévention des risques, notamment liés à l’érosion du littoral (PPR falaises, PPR zones 

basses, PPR POLMAR, …)
• Expérimentations de renforcement ou de rétablissement  des trames écologiques, notamment  entre la terre et la 

mer
• Mise en place d’un observatoire de l’évolution des paysages littoraux et valorisation des données auprès des élus 

et du grand public.
• Engagement, avec la Communauté d’Agglomération du Boulonnais, d’une réflexion sur l’approche globale de la 

partie littorale située au sud de Boulogne-sur -Mer.
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Améliorer l’accueil des visiteurs 

Vocation 5 : Des paysages choisis 
pour demain

Orientation 16 : Promouvoir une 
démarche de gestion intégrée sur 

l’interface terre-mer 
Mesures liées : 17, 21, 26, 30, 31, 32  

Au-delà de la qualité des paysages et de l’environnement général du
littoral, qui attire sur les sites un public toujours plus nombreux, il est
apparu nécessaire de travailler à la qualité de l’accueil des visiteurs
et sur les déplacements.
Il s’agit, en partenariat avec les collectivités locales et les
professionnels concernés, de construire une stratégie d’accueil
basée sur la protection et la mise en valeur des patrimoines du
littoral.
L’inventaire des éléments patrimoniaux du littoral, qui reste à
compléter, peut servir de point d’appui à cette démarche : paysages,
patrimoine naturel, patrimoine bâti, patrimoine maritime et
balnéaire, patrimoine rural, fêtes et traditions,…

Cette stratégie s’appuiera sur la notion de découverte alternative du
territoire, conduisant à une nouvelle réflexion sur la mobilité et la
gestion des flux de visiteurs, à partir des différentes « entrées » du
site, avec des expérimentations sur des espaces sans voitures.

Cette mesure vise également à optimiser et à accroître les retombées
économiques du tourisme, dans le respect des sites, en permettant
le maintien des activités existantes et des résidents permanents.
Elle peut contribuer à donner du sens aux actions menées vis à vis
des habitants et des visiteurs pour les sensibiliser à la qualité des
patrimoines, et les fédérer de manière durable autour de valeurs
partagées.

Mise en oeuvre de la  mesure et  acteurs mobil isés
Cette mesure constitue pour par t ie une décl inaison par t icul ière
de la mesure 21,  relative au développement d’un tourisme
durable fondé sur les patr imoines.
El le est  donc conduite sous l ’égide de Pas- de -Calais  Tourisme, 
en l ien avec le Comité Régional  du Tourisme,  les col lectivités 
locales et  organismes représentatifs  du tourisme.
Cependant,  les  démarches d’accueil  du public  mobil isent d’autres 
opérateurs,  comme les autorités organisatr ices des transpor ts 
publics,  et  induisent des aménagements.  Les col lectivités locales 
sont donc directement concernées.
L’ensemble des disposit ions relatives au site des Caps est  repris 
dans la  mesure 52 ci-après (notamment les mesures 13 à 22 du 
dossier  de label l isation) .

Pr incipaux indicateurs de réal isation à 12 ans

• Nombre d’expérimentations de modes doux de découver te 
réal isés

•  Évolution de nombre de démarches de qual ité des structures 
d’accueil  engagées et  f inal isées

•  Évolution du nombre de produits  de cour ts  séjours proposés
•  Démarche de classement du détroit  au patr imoine mondial 

de l ’Unesco engagée
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Extrait de commentaires 
d’habitants

Principales actions proposées 

• Expérimentation de modes doux de découverte (achèvement de la vélo-route du littoral, mise en place de liaisons 
douces entre les villages et les différents sites attractifs, transports par navettes…) s’appuyant sur les pôles 
d’échanges existants (gares, notamment) ou à créer (parkings-relais)

• Renforcement des démarches de qualité des équipements et hébergements, structuration de l’accueil touristique 
(en particulier des camping-cars), mise en cohérence et création de produits de court séjour, …

• Mise en place de démarches d’audit environnemental des lieux d’accueil et hébergements touristiques, en vue d’une 
éventuelle labellisation

• Mise en place d’inventaires et de dispositifs d’interprétation des patrimoines des différentes sites naturels, culturels 
et bâtis

• Renforcement de l’accessibilité des milieux naturels, des villes et des espaces récréatifs aux personnes handicapées
• Mise en réseau des équipements d’accueil du public
• Valorisation du littoral au travers d’un classement du détroit du Pas-de-Calais au patrimoine mondial de l’UNESCO

Au même titre que la mesure précédente, cette mesure s’appuie sur l’approche cartographique « littoral » du plan de Parc, qui propose 
notamment un développement des voies vertes et des dispositifs de circulation « douce » à partir des principaux pôles d’échanges.

Indicateurs de résultat

•  Analyse des évolutions de la  fréquentation des équipements 
et  hébergements tourist iques ,  a insi  que cel le des s ites et 
indice de satisfaction des vis iteurs

•  Nombre d’équipements d’accueil  audités et  label l isés
•  Évolution du l inéaire de voies douces en ser vice
•  Nombre de personnes ayant bénéficié des l iaisons douces et 

des transpor ts col lecti fs
•  Évolution du nombre de disposit i fs  d ’interprétation réal isés

Terr itorial isation de la  mesure

Cette mesure concerne l ’ensemble du l i ttoral  du Parc.  Des
modalités de travai l  en commun seront élaborées avec
l ’agglomération de Boulogne -sur-Mer,  dont une par tie se s itue
« hors Parc » ,  af in d’assurer la  cohérence des polit iques qui
seraient déterminées et  mises en oeuvre.
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     Faire vivre le label Grand Site de France®  

pour le site des Deux Caps

Vocation 5 : Un territoire qui 
aménage pour valoriser ses richesses 

patrimoniales et paysagères
Orientation 16 : Promouvoir une 

démarche de gestion intégrée sur 
l’interface terre-mer 

Mesures liées : orientations 1 et 2, 
mesures 9, 11, 22, 26, 38, 43, 38, 39, 

40, 41, 43, 44, 45, 47, 53, 56    
Les Deux-Caps est un site emblématique du Département du Pas-
de-Calais et du Parc naturel régional des Caps et Marais d’Opale. Il a 
été le premier en France à être classé Grand Site National®.

C’est en 1963 avec le classement de l’anse du Gris-Nez que la 
démarche est initiée. En 1978, le site des Deux Caps figure sur la liste 
initiale des  26 Grands Sites Nationaux. Viendra ensuite l’Opération 
Cap 93 lancée en 1989 ; puis dès l’an 2000, de nouvelles démarches 
sont entreprises pour lancer une nouvelle Opération Grand Site, 
portée par le Département du Pas-de-Calais et rassemblant   
l’ensemble des acteurs publics des Deux-Caps.

En quelques chiffres, les Deux-Caps, c’est aujourd’hui un linéaire 
côtier de 23 km, 8 communes, 4 intercommunalités, près de 7.000 ha 
en site classé et inscrit, 3 sites Natura 2000 et une extrême diversité 
des formes littorales : d’une part caps, baies, estuaire, falaises et 
crans, dunes, pannes et marais et, d’autre part, les multiples faciès 
géologiques liés à la craie, au calcaire, à l’argile, au sable, offrant 
ainsi sur de courtes distances  une contraction exceptionnelle dans 
l’espace et dans le temps (70 millions d’années séparent les Caps 
Gris-Nez et Blanc-Nez) en multipliant les ambiances et les paysages.

La diversité de ses paysages, de ses ambiances et ses patrimoines 
naturel, historique, maritime et architectural lui confère cette valeur 
nationale.

Par ailleurs, à l’échelle euro régionale, les Deux-Caps constituent un 
point de contact majeur sur notre continent entre la grande plaine 
de l’Europe du Nord et les grands bassins sédimentaires de l’Europe 
hercynienne au sud.

La mise en place d’une  Opération Grand  Site signifie aussi que des 
menaces ont été identifiées. Le principal danger tient actuellement à 
la potentielle sur-fréquentation d’avril à septembre. En juillet et août 
il n’est pas rare d’enregistrer des pointes de 15.000 véhicules par jour 
sur le site !

Bien sûr, la Côte d’Opale n’est pas la Côte d’Azur, mais son potentiel 
de développement est encore très important. Il est indispensable 
d’agir dès maintenant tant qu’il est encore temps.

Dès 2001, un Comité Technique et un Comité de Pilotage, placé 
sous la Co - Présidence du Préfet du Pas-de-Calais et du Président 
du Département du Pas-de-Calais rassemblent tous les élus locaux, 
acteurs et gestionnaires des Deux-Caps. On y retrouve aussi les 
représentants des services de  l’État, de la Région, du Département, 
des lntercommunalités et des communes et d’une façon très large, 
les acteurs du tourisme, de l’économie, de la protection de la nature... 
Plébiscités par l’ensemble des participants, ces deux Comités sont 
bien évidemment au cœur du dispositif de suivi, d’animation et 
d’évaluation du label Grand Site de France®.

Le coup d’œil d’experts extérieurs au territoire permet également 
d’avoir un regard différent sur la situation. Avant toute action, le 
Comité de Pilotage engage un diagnostic global du site, intégrant 
les dysfonctionnements potentiels, l’analyse des incidences sur les 
flux de fréquentation ainsi qu’un inventaire le plus exhaustif possible 
des patrimoines naturel, architectural, historique, paysager...
La concertation avec la population locale est intégrée dans 

chaque phase d’avant travaux et fait l’objet d’actions concrètes de 
démocratie participative :

“ Oui les habitants du Site des Deux Caps aiment faire découvrir 
ce site exceptionnel et sont fiers qu’il soit apprécié. Mais ils 
commencent à s’interroger sur les retombées positives du tourisme 
sur leur vie quotidienne. Ils commencent à mesurer les effets d’une 
sur  fréquentation. Il est temps d’agir et nous soutenons cette prise 
de conscience collective et la volonté de nos élus d’améliorer par des 
mesures concrètes la situation ”
(Extrait du Livre d’Or de l’exposition itinérante de l’Opération 
Grand Site - Été 2003)

Le dossier  de  label Grand  Site de  France ®,  délivré  officiellement  
par  le  Ministre de l’Écologie le 29 mars 2011 pour une durée de 
6 ans, est un projet de développement durable du Grand Site des 
Deux-Caps organisé autour de 4 orientations majeures :

Orientation 1 : Poursuivre la connaissance et la protection du 

patrimoine dans toutes ses composantes.

Orientation 2 : Assurer l’amélioration, la gestion et la valorisation 

des Patrimoines du Grand Site des Deux-Caps, notamment 

le patrimoine naturel et paysager au travers d’une approche 

globale de la trame écologique. Dans ce cadre, la préservation et 
le développement du bocage seront prioritaires.

Orientation 3 : Améliorer la qualité de l’accueil sur le Grand Site 

des Deux-Caps par la mise en place d’une démarche d’accueil 

durable, en adéquation avec l’esprit des lieux.

Orientation 4 : Permettre et optimiser l’activité économique, 

touristique et agricole durable pour les habitants des communes 

du Grand Site des Deux-Caps.

La gouvernance du site s’appuie sur le Comité de Pilotage et son 
objectif de renforcer les partenariats qui ont permis de créer les 
conditions d’une gestion et d’une vision commune ces  dernières  
années.  Des  moyens  techniques  et  financiers  conséquents  
viendront confirmer cette volonté collective de se mobiliser pour le 
Grand Site des Deux-Caps.

L’implication des élus, des partenaires institutionnels, des acteurs 
économiques, touristiques, associatifs, des habitants et des visiteurs 
du site continuera d’être sollicitée.
Le suivi, l’évaluation et les engagements des partenaires seront 
organisés autour d’une convention cadre pluriannuelle, de rapport 
d’activités, d’indicateurs variés, d’un observatoire cartographique,   
notamment  paysager,  photographique  et  touristique   et   d’une   
veille stratégique omniprésente.

Ce label concrétise une histoire de plus de 40 ans et la volonté forte 
de témoigner et d’agir pour appliquer au quotidien les valeurs 
du Label Grand Site de France ®. Il garantira la sauvegarde et la 
pérennité de la gestion exemplaire engagée sur ce territoire de vie 
exceptionnel, parfois convoité et plus fragile qu’il n’y paraît.
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G é r e r  e t  r e n o u v e l e r  l e  l a b e l  G r a n d  S i t e  d e  F r a n c e ® 
p o u r  l e  s i t e  d e s  D e u x - C a p s

Principales actions proposées (inscrites dans le dossier de labellisation du Grand Site des Deux-Caps annexé à la page 231)

ORIENTATION 1

Poursuivre  la   connaissance  et   la   protection  du   patrimoine  dans  toutes  ses composantes

• Mesure 1 : Finaliser le site en complétant l’inscription et le classement.
• Mesure 2 : Assurer  la protection foncière des sites classés et inscrits pour ses aspects les plus remarquables par la mise en œuvre du schéma stratégique 

d’acquisition foncière. 
• Mesure 3 : Programme d’inventaire et de connaissance du patrimoine bâti ainsi que du petit patrimoine rural identitaire.
• Mesure 4 : Poursuivre le programme d’inventaire et de suivi de la connaissance naturaliste
• Mesure 5 : Adapter les orientions des documents d’urbanisme pour une prise en compte des «monuments naturels» par  un regard particulier sur les espaces de 

co-visibilité (avec un site classé ou depuis un site classé) et prendre en compte la déclinaison de la stratégie OGS dans les SCOT et les PLU.

ORIENTATION 2

Assurer l’amélioration, la gestion et et la valorisation des patrimoines du site 

• Mesure 6 : Adapter l’accueil des sites à la fragilité des paysages et des milieux naturels. 
• Mesure 7 : Assurer une gestion pérenne des espaces naturels
• Mesure 8 : Décliner la Trame Verte, Trame Bleue dans les documents d’urbanisme 
• Mesure 9 : Finaliser la résorption des points noirs.
• Mesure 10 : Assistance aux acteurs du site pour une meilleure intégration paysagère des projets.
• Mesure 11 : Soutien aux fêtes et manifestations patrimoniales.
• Mesure 12 : Valorisation du  patrimoine maritime du site (flobarts-traditions-us et coutumes).

ORIENTATION 3

Mettre en œuvre le Schéma d’Accueil stratégique  du site.

Améliorer  la qualité de l’accueil  sur le Site des deux Caps par la mise en place d’une démarche d’accueil durable. en adéquation avec l’esprit des lieux du 

site

• Mesure 13 : La refonte de l’accueil sur les sites.
• Mesure 14 : Mettre en place un schéma de Circulation douce sur le site. 
• Mesure 15 : Mettre en place la vélo-route du littoral
• Mesure 16 : Assurer une gestion pérenne des équipements d’accueils sur le site.
• Mesure 17 : Conforter l’identification de l’offre de découverte du Site des Deux Caps.

ORIENTATION 4

Favoriser  et optimiser  un développement  économique  durable  pour le site des deux Caps

• Mesure 18 : Une agriculture présente au cœur du Site des Deux Caps:
• Mesure 19 : Travailler avec les acteurs du tourisme pour la promotion d’un tourisme durable et mettre en cohérence l’offre proposée avec l’esprit des lieux du Site 

des Deux Caps
• Mesure 20 : Conduire une démarche Qualité territoriale ambitieuse
• Mesure 21 : Accompagner et inciter à la création de produits de court séjour de découverte sur les thématiques propres au Site des Deux Caps en ciblant les 

circuits de distribution et les clientèles via les réseaux sociaux Internet
• Mesure 22 : Impliquer l’habitant
• Mesure 23 : Les clauses d’insertion sociales
• Mesure 24 : La mise en place d’un appel à projets
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Mise en oeuvre de la  mesure et  acteurs mobil isés

For t  de l ’expérience acquise,  le  Dépar tement du Pas- de -Calais 
renforcera les par tenariats  qui  ont permis de créer les condit ions 
d’une gestion commune et  par tagée du Site des Deux Caps.

I l  n’est  pas question ici  de se substituer aux acteurs locaux en 
place,  qui  se sont dotés des compétences institutionnelles ou 
exercent des prérogatives déléguées par les organismes publics 
compétents.

L’objectif  du Dépar tement du Pas- de -Calais  est  d ’inter venir  en 
complément qual itati f,  en tant que catalyseur,  coordonnateur 
et  animateur local,  d ’appui  technique,  dans une perspective 
d’excel lence environnementale en cohérence avec les principes 
de l ’Agenda 21 dépar temental.  Mais  aussi  f idèle à sa compétence 
sol idarité,  le  Dépar tement souhaitera donner une dimension 
sociale à cet  investissement pour l ’avenir  du Site des Deux Caps.

Les outi ls  de cette gouvernance seront organisés autour de 3 l ieux 
par tenariaux de décision et  d ’action :

Le  Comité  de  Pilotage,   présidé conjointement par le  Préfet 
et  le  Président du Dépar tement du Pas- de -Calais  où les élus et 
représentants des acteurs du Site des Deux Caps val ideront les 
orientations stratégiques,  et  prendront les décisions vis-à-vis 
des opérations et  actions à entreprendre ainsi  que des moyens 
humains et  f inanciers  à sol l ic iter  et  mobil iser.

Le Comité Technique   de suivi  est  quand à lui  co-présidé par 
le  Vice Président du Dépar tement du Pas- de -Calais  chargé de 
l ’Environnement,  de l ’Agenda 21,  de la  Santé et  des Grandes 
Infrastructures et  par le  sous Préfet  de l ’Arrondissement de 
Boulogne sur Mer.   I l  est  l ’outi l  technique de travai l  pour le suivi 
et  la  réal isation des opérations l iés à l ’Opération Grand Site.  I l  est 
le  l ieu de débat et  de concer tation technique préalable au comité 
de pi lotage.  I l  est  ouver t  à  l ’ensemble des structures ayant un rôle 
au sein de l ’équipe projet  (Dépar tement et  ses différents ser vices, 
PNR,  EDEN 62,  Conser vatoire du Littoral) .  I l  est  également le 
l ieu de travai l  et  d ’échange avec les différents ser vices de l ’Etat 
concernés (DDTM-DREAL-SDAP),  ainsi  qu’aux techniciens de la 
CCl  Côte d’Opale,  de la  Chambre d’Agriculture,  des EPCI  et  des 
Communes concernés.
Une réf lexion por tant sur la  création d’un ou plusieurs groupes 
de travai l  sera abordé af in de concrétiser  la  volonté du 

Dépar tement et  de ses par tenaires d’associer  les représentants 
des secteurs d’activités évoqués dans le dossier  de candidature 
(agriculture,  tourisme et  lois irs  au naturel,  sol idarité,  sauvegarde 
du patr imoine. . . ) .

Une  équipe  projet  init iée au sein même  du Dépar tement du 
Pas- de -Calais,  dont la  coordination en faveur du label  Grand 
Site de France ®  sera assurée par le  directeur de la  MDDL du  
Boulonnais.  Cette équipe  mobil isera  des personnels   à   temps 
plein  sur   cette mission et  des personnels  de ser vice locaux 
et  centraux existants.  Cette équipe par tenariale intégrera les 
personnels  mobil isés par les s ignataires de la  future Convention 
de Par tenariat ,  principalement EDEN 62,  le  Conser vatoire du 
Littoral,  l ’État ,  représenté par la  DREAL,  le  SDAP,  la  DDTM,   la 
Région via notamment le Parc naturel  régional  des Caps et  Marais 
d ’Opale mais aussi  la  CCl  Côte d’Opale,  la  Chambre d’Agriculture, 
les 4 intercommunalités et  les 8 Communes géographiquement 
concernées.

Le Dépar tement du Pas- de -Calais  mettra en œuvre son action de 
gestion selon 3 modes d’inter vention complémentaires :

I l  por tera des actions en maîtr ise d’ouvrage dès lors  que ces 
projets
-relèveront de ses compétences
-présenteront un caractère expérimental,  exemplaire ou innovant 
dans les champs du développement durable

I l  appor tera un consei l-assistance et/ou déléguera vers les 
établissements publics  et  organismes associés dépar tementaux 
permettant la  gestion durable des espaces naturels  sensibles 
identif iés sur le  Site des Deux Caps confiés à EDEN 62,  l ’appui 
technique du CDT,  du CAUE 62 pour les por teurs de projets  publics 
et  privés,  exemplaires,  expérimentaux,  innovants ou d’intérêt 
col lecti f  sur  les champs du développement durable du Site des 
Deux Caps.

I l  exercera une animation terr itoriale
I l  travai l lera en étroite col laboration avec les acteurs locaux en 
place,  dans le respect de leurs compétences,  responsabil ités et 
prérogatives.  I l  pourra les accompagner,  les  soutenir  au travers 
des compétences et  pol it iques dépar tementales existantes, 
notamment par la  contractual isation avec les intercommunalités 
pour  viser  une  convergence  col lective de développement 
durable du Site des Deux Caps.

Terr itorial isation de la  mesure

Le label  Grand Site de France® est  attr ibué au Dépar tement 
sur la  base d’un périmètre regroupant 8 communes :  Du  
sud  au  nord  dans  leur  total ité,   Wimereux,   Ambleteuse,  
Audressel les,  Audinghen,  Wissant,  Tardinghen,  Escal les et 
par t iel lement Sangatte -Blériot .

Pr incipaux indicateurs de réal isation à 12 ans
Indicateurs de résultat

Le premier indicateur sera la  capacité du Dépar tement et  de ses 
par tenaires à renouveler  en 2017,  le  label  Grand Site de France® 
attr ibué par l ’État .
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Au-delà du Site des Caps et du Marais audomarois, certaines entités paysagères 
du Parc naturel régional font l’objet de démarches plus appuyées, fondées sur 
une ou plusieurs thématiques.

A titre d’exemple, peuvent être cités : 
- les secteurs dénommés localement comme « les monts » : ils sont associés 
pour partie aux pelouses calcicoles, qui bénéficient d’un plan d’actions liées 
à leur biodiversité exceptionnelle.  Ces monts rassemblent la majeure partie 
des points de vue remarquables du territoire, et ont constitué (et constituent 
encore) des lieux de promenade privilégiés pour les habitants,
- le bocage boulonnais, quant à lui, va faire l’objet d’une déclinaison paysagère 
dans l’exercice de la récente compétence « urbanisme » de la Communauté 
de communes de Desvres-Samer. Il est concerné plus particulièrement par 
les actions relatives aux prairies et aux haies, dans leurs vocations agricoles et 
énergétiques, de trame verte et bleue, de patrimoine bâti.

Ces paysages, comme d’autres, relèvent d’une identité reconnue et vécue.

Face aux pressions et aux évolutions possibles ou en cours de chacun d’entre 
eux, l’affichage d’une démarche transversale multi-thématique, au nom 
du paysage, permettra d’affirmer les objectifs à mettre en œuvre pour «un 
paysage choisi», de mieux les identifier et donc de mieux les partager.

Cette démarche de type « plan de paysage » nécessitera la mise en place d’une 
gouvernance locale, si elle n’existe pas déjà, et l’élaboration d’un programme 
d’actions. Elle ne demande pas de moyens (équipe projet et budgets) de 

O r i e n t a t i o n 

Développer des démarches territoriales pour 
des paysages spécifiques 17

l’ampleur de ceux déployés sur le Site des Caps et le Marais audomarois.

Les mesures qui suivent mettent en exergue certains des paysages pour lesquels des approches 
existent déjà. Elles n’excluent en aucune manière d’autres entités sur lesquelles des volontés d’agir 
suivant la même logique apparaîtraient durant la mise en œuvre de la charte. Ces entités pourraient 
être, sur la base du diagnostic, le Pays de Licques, la vallée de la Hem, la haute vallée de l’Aa et ses 
affluents, le marais de Guînes…

Ces démarches de plans de paysage s’inscrivent dans les principes retenus dans la Convention 
européenne du paysage, adoptée à Florence en octobre 2000.

Outils concernant l’ensemble de l’espace, visant une qualité paysagère au travers d’une démarche 
partagée et concertée, ces plans de paysage à l’image de celui du bassin carrier de Marquise validé 
et mis en oeuvre depuis 1994, généreront des plans d’actions concrètes pour l’ensemble des acteurs 
locaux. Ces plans d’actions se situent à la croisée des enjeux liés à la biodiversité, au patrimoine bâti, 
aux vocations foncières, aux projets d’urbanisation, à la qualité du cadre de vie et à la participation 
citoyenne. 

V o c a t i o n  5  : 
U n  t e r r i t o i r e 
q u i  a m é n a g e 

p o u r  v a l o r i s e r 
s e s  r i c h e s s e s 

p a t r i m o n i a l e s  e t 
p a y s a g è r e s
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Sur cette orientation, la Région s’engage :

- à soutenir et participer à ces démarches, déclinaisons locales de la Convention de Florence

Sur cette orientation, le Département du Pas-de-Calais, dans le cadre de ses compétences et politiques, s’engage

dans l’exercice de ses compétences, à s’associer à la définition et à la mise en œuvre des plans de paysage.

- à mutualiser ses services et ses politiques dans le cadre des Contrats territoriaux de Développement Durable 
signés avec l’ensemble des EPCI présents sur le territoire du Parc. Cette orientation pourra intégrer la démarche 
d’Atlas Départemental des paysages.

- à associer les organismes du CG62 déjà consultés et travaillant sur le sujet sur le territoire du Parc, tel que le CAUE 62, 
et Eden 62 au travers de la gestion des ENS présent dans la plupart des zones prédéterminées par le Syndicat mixte du 
Parc.

Sur cette orientation, l’État s’engage 

- à soutenir et à participer à ces démarches, déclinaisons locales de la convention de Florence. 

Sur cette orientation, les EPCI et les communes s’engagent

dans l’exercice de leurs compétences, à prendre une part active à la définition et à la mise en œuvre des plans de 
paysage.

V o c a t i o n  5  : 
U n  t e r r i t o i r e 
q u i  a m é n a g e 

p o u r  v a l o r i s e r 
s e s  r i c h e s s e s 

p a t r i m o n i a l e s  e t 
p a y s a g è r e s

O r i e n t a t i o n  1 7

Cette orientation se décline en  3  mesures

Mesure 53 : Définir et mettre en œuvre un Plan de Paysage sur les Monts
 
Mesure 54 : Définir et mettre en œuvre un Plan de Paysage du Bocage boulonnais
  
Mesure 55 : Élargir le Plan de Paysage du bassin carrier de Marquise à d’autres thématiques 

 � Un plan de paysage mis en oeuvre par paysage spécifique



P r o j e t  d e  c h a r t e                                                                      P A G E  : 1 7 3

M E S U R E  5 3

Définir et mettre en œuvre un plan de 

paysage sur les Monts

Vocation 5 : Un territoire qui 
aménage pour valoriser ses richesses 

patrimoniales et paysagères
Orientation 17 : Développer des 
démarches territoriales pour des 

paysages spécifiques
Mesures liées :  1, 3, 4, 20, 28, 29, 38,  

40, 42  
Associés aux coteaux calcaires, les monts jalonnent le territoire d’est 
en ouest, depuis la vallée de l’Aa jusqu’au mont d’Hubert, au-dessus 
du cap Blanc-Nez, en cernant  au passage le Pays de Licques, et jusqu’à 
Dannes, sur la côte au sud de Boulogne-sur-Mer.

Les monts portent des pelouses calcicoles (80% des surfaces de 
pelouses calcicoles de la région), abritant habitats et espèces naturels 
de grande richesse, reconnus au niveau européen, ou sont boisés, 
principalement autour du Pays de Licques, autour de la «montagne de 
Lumbres» et au sud du Boulonnais.

La quasi-totalité de ces espaces, ouverts  ou boisés, relève de la 
directive européenne « Natura 2000 ».

Ils présentent donc d’abord des enjeux paysagers, du fait de leur 
impact visuel, et de biodiversité.

Le plan d’actions « pelouses calcicoles », engagé depuis plusieurs 
années, a permis une prise de conscience de l’importance de ces 
éléments du patrimoine naturel, et a conduit à des travaux de 
restauration de coteaux, essentiellement par la réouverture des 
milieux.

La mise en œuvre d’une démarche de plan de paysage  permettra d’aller 
au-delà de la biodiversité pour aborder, de manière coordonnée :

• les questions liées au boisement des pelouses calcicoles, qui 
doivent plutôt rester des milieux ouverts, inscrits dans le trame 
verte du Parc 

• les productions spécifiques à ces espaces : la remise en 
pâturage extensif des coteaux avec une race locale menacée, 

le mouton boulonnais, permet tout à la fois de conforter une 
ressource génétique spécifique et, au travers des débouchés de 
l’élevage, de redonner une valeur économique à des espaces 
abandonnés par l’agriculture.

• les actions culturelles : lieux de promenade et terrains 
d’aventure, lieux de transhumance, les monts représentent, pour 
les habitants des villages concernés, des espaces porteurs d’une 
forte identité patrimoniale. Cette mémoire des lieux mérite d’être 
recueillie et valorisée.

• l’accueil du public : constituant les seuls points hauts du 
territoire, les monts offrent de remarquables points de vue 
sur les autres paysages du Parc et comportent de nombreux 
itinéraires de randonnée, principalement pédestre. Ces itinéraires 
peuvent servir de support au développement raisonné et 
maîtrisé de l’accueil du public, en s’appuyant sur des démarches 
d’interprétation et de lecture de paysage.

Les neuf monts, qui sont situés immédiatement en arrière du littoral, 
entre Boulogne-sur-mer et Calais, sont adjacents au site des Deux-
Caps récemment labellisé Grand Site de France. Pour ces paysages 
remarquables arrières-littoraux, participants à la valeur esthétique du 
grand site, il est important de rappeler la volonté d’aboutir, avec les 
services de l’état, à une harmonisation des sites classé et inscrits. 
C’est un objectif qui s’inscrit dans le cadre d’un éventuel renouvellement 
du label, à l’horizon des six prochaines années. Le Département du 
Pas-de-Calais porteur du label Grand Site, veillera avec ses partenaires 
à l’évolution de cette démarche et, le cas échéant, prendra en charge 
la mise en oeuvre de cette mesure  de la Charte du Parc sur les monts 
arrières-littoraux. 

Principales actions proposées 

• Élaboration et mise en œuvre d’un plan de paysage, décliné par grands secteurs du territoire
• Poursuite du plan d’actions sur la biodiversité des pelouses calcicoles
• Élaboration et mise en œuvre des DOCOB « Natura 2000 »
• Mise en valeur des points de vue paysagers

Mise en oeuvre de la  mesure et  acteurs mobil isés

Cette mesure est  animée par le  Syndicat mixte du Parc,  en 
s’appuyant sur les membres actuels  du comité de suivi  du plan 
d’actions coteaux calcaires,  élargi  à  des personnes ressources 
locales et  à d ’autres inter venants.

Pr incipaux indicateurs de réal isation à 12 ans

• Val idation d’un document d’objectifs  col lecti fs,  le  plan de 
paysage

• Nombre d’actions menées
•  Nombre de points de vue et  d ’it inéraires de découver te 

aménagés

Indicateurs de résultat

•  Éléments de l ’obser vatoire photographique du paysage 
•  Évolution des nombres d’hectares de pelouses et  de bois 

calcicoles protégés et  gérés
•  Suivi  des espèces indicatr ices des coteaux calcaires
•  Évolution du nombre d’agriculteurs et  de forestiers  concernés
•  Nombre d’animations réal isées et  nombre de personnes 

mobil isées

Terr itorial isation de la  mesure

Cette mesure por te sur les secteurs du Parc qui  constituent le 
paysage spécif ique des monts.  I ls  sont identif iés au plan de 
Parc.
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M E S U R E  5 4

Définir et mettre en œuvre un plan 

de paysage du Bocage boulonnais

Vocation 5 : Un territoire qui aménage 
pour valoriser ses richesses patrimoniales 

et paysagères
Orientation 17 : Développer des 

démarches territoriales pour des paysages 
spécifiques

Mesures liées :  1, 2, 3,4, 9,11,17, 19, 
21,22,23,24, 25, 26,27, 28, 38, 40, 41

Les paysages du bocage boulonnais bénéficient d’une 
reconnaissance, d’un effet d’image qui dépassent largement le 

territoire. Au-delà de la biodiversité inhérente au système bocager 
qui constitue un maillage opérationnel de la Trame verte et bleue, de 
nombreux éléments patrimoniaux y sont associés : fermes entourées 
de haies, pré-vergers, cheval Boulonnais, barrières de prairies, arbres 
remarquables, jeux de quilles, …

Le phénomène de péri-urbanisation, ainsi que l’évolution récente des 
systèmes d’exploitation agricole, tendent à fragiliser le bocage dans 
ses différents composantes naturelles, économiques et paysagères.

Le plan de paysage du bocage boulonnais s’attachera donc à aborder, 
de manière coordonnée :

- la maîtrise de la péri urbanisation, et notamment de l’urbanisation 
linéaire. La Communauté de Communes de Desvres-Samer, qui 
couvre le principal secteur du bocage boulonnais, a réalisé, avec le 
Syndicat mixte du Parc, une étude paysagère de l’ensemble de son 
territoire, afin de déterminer des sous-secteurs à enjeux communs et 
d’y élaborer un PLU communautaire. En effet, peu de communes de 
bocage disposent à ce jour de documents d’urbanisme, ce qui nuit à 
une bonne maîtrise de l’aménagement du territoire.

- le maintien d’une agriculture dynamique respectueuse de 
l’environnement. Essentiellement tournées vers la production laitière, 
les exploitations  du bocage sont souvent gérées par de jeunes 
agriculteurs, qui ont eu, au cours des dernières années, à assurer la 
mise aux normes de leurs bâtiments d’élevage. Pour ces exploitants,  
le maintien des prairies constitue une base solide pour la pérennité 
des systèmes productifs. Le programme « Tous autour de l’herbe » les 
sensibilise et les accompagne dans ce sens.  Des expériences en agro-
foresterie ont également été conduites, et la valorisation des vergers 
est encouragée. 

Toutes les mesures de l’orientation 9 sont concernées par la vocation 
agricole du bocage.

- l’affirmation de la trame écologique : le bocage est maillé de 
haies, de petits cours d’eaux, de prairies humides, qui occupent 
l’ensemble de l’espace en s’appuyant sur les deux forêts domaniales 
de Boulogne sur Mer et de Desvres. Le renforcement de ce réseau 
naturel de haies reste un enjeu local fort dans le choix du maintien 
de ces paysages. Les haies procèdent également du maintien d’une 
biodiversité importante, et constituent une source de bois énergie 
qui demande à être valorisée.
Les mesures relatives aux cœurs de biodiversité et aux corridors 
écologiques s’appliquent pleinement à cet espace.
Le bocage constitue enfin un élément naturel essentiel de lutte contre 
le ruissellement, et contribue ainsi à la prévention et à la régulation 
des inondations.

-  la réappropriation des valeurs du bocage : comme dans beaucoup 
d’espaces ruraux, l’évolution de l’agriculture et des modes de vie des 
30 dernières années ont fait tomber en désuétude un certain nombre 
de pratiques et de traditions du bocage : la plus emblématique reste 
l’emploi dans l’agriculture du cheval boulonnais, mais on trouve aussi 
de nombreux usages liés aux pratiques agronomiques, à l’économie 
du bocage, aux jeux traditionnels, aux vergers d’espèces locales, …. 
Ces éléments constituent des vecteurs pour permettre la prise en 
compte par les habitants, anciens et nouveaux, des valeurs de leur 
environnement. Les pratiques, pour certaines encore vivaces ( les 
jeux de quille, notamment ), demandent à être confortées.

La constitution d’un comité de suivi pour le plan de paysage 
« bocage » permettra de renforcer la cohérence des actions menées 
et, à l’aide d’une communication appropriée, de s’appuyer sur cette 
identité reconnue pour donner plus de force aux interventions des 
collectivités.

Principales actions proposées 

• Élaboration d’un document d’objectifs autour du paysage de bocage.
• Valorisation du bois énergie issu de l’entretien du bocage.
• Mise en œuvre de documents d’urbanisme sur tout le territoire 
• Conseil à la plantation et à l’entretien des haies et des arbres
• Poursuite de l’opération « Tous autour de l’herbe »
• Démarches de valorisation du patrimoine bâti
• Développement du tourisme « vert »

Mise en oeuvre de la  mesure et  acteurs mobil isés

Cette mesure est  animée par le  Syndicat mixte du Parc,  qui 
s’appuie sur une groupe de travai l  mobil isant notamment les 
élus des col lectivités concernées par le  bocage boulonnais  (CC 
de Desvres-Samer,  CC Terre des 2 Caps,  CAB),  les  agriculteurs,  et 
des personnes ressources locales.

Terr itorial isation de la  mesure

Cette mesure s’appuie sur les paysages spécif iques du bocage 
boulonnais,  identif iés au plan de Parc.

Indicateurs de résultat

•  Éléments de l ’obser vatoire photographique du paysage
• Suivi  de l ’occupation des sols  (  sur faces agricoles dont les 

prair ies ,  boisées ,  haies hautes et  haies basses)  et  de son 
évolution

•  Suivi  des espèces indicatr ices du bocage
• Évolution du l inéaire de haies et   des éléments du patr imoine 

végétal  inscrits  dans les PLU
• Évolution du nombre d’agriculteurs concernés

Pr incipaux indicateurs de réal isation à 12 ans

• Val idation d’un documents d’objectifs  col lecti fs  ,  le  plan de 
paysage

• Nombre d’actions menées
•  Nombre d’acteurs locaux concernés par type d’acteur
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M E S U R E  5 5

Élargir le plan de paysage du bassin 

carrier de Marquise à d’autres thématiques

Vocation 5 : Un territoire qui 
aménage pour valoriser ses richesses 

patrimoniales et paysagères
Orientation 17 : Développer des 
démarches territoriales pour des 

paysages spécifiques
Mesures liées :  2, 3, 4, 9,11,16, 28

En 1994, un protocole d’accord a été signé autour d’un « Plan de 
paysage à 30 ans » pour le bassin carrier de Marquise, concerné 

par la mise en dépôt de 57 000 mètres cubes de matériaux stériles.

Ce protocole a été signé par les collectivités locales, les exploitants 
des carrières et les services de l’État. 

Depuis cette date, le paysage se construit conformément aux 
prévisions arrêtées par le plan. Les documents d’urbanisme locaux 
et les autorisations d’exploitation des entreprises carrières s’y sont 
conformés. 

A la faveur de l’élaboration du SCOT de la Terre des Deux Caps, établi 
à l’échelle de la communauté de communes correspondante, le 
bassin carrier a été repris comme support de l’un des trois paysages 
du territoire (aux côtés du littoral et du bocage), ce qui montre le 

niveau de reconnaissance que le travail partenarial entrepris depuis 
plus de 15 ans avec les entreprises et les élus a permis d’obtenir.

Dans le cadre du comité de suivi du plan de paysage qui se réunit 
chaque année, le besoin s’est exprimé :

- d’actualiser le Plan de Paysage pour une nouvelle période de 30 
ans,  de manière à donner sans attendre une nouvelle visibilité aux 
entreprises et aux collectivités locales sur l’évolution maîtrisée du 
territoire, sur la base des principes définis en 1994.

- d’élargir l’approche partenariale au thème de la biodiversité, pour 
mieux prendre en compte les spécificités des milieux qui seront 
ouverts à l’exploitation et préparer le retour à l’état naturel de ces 
espaces.

Principales actions proposées 

• Réalisation d’un inventaire de la biodiversité dans les sites carriers et sur leurs pourtours

• Actualisation du Plan de Paysage sur la base d’une étude paysagère globale, en conformité avec les principes initiaux et en 
intégrant la biodiversité existante et son potentiel de développement.

Mise en oeuvre de la  mesure et  acteurs mobil isés

Cette mesure est  animée par le  Syndicat mixte du Parc en 
col laboration avec la  Communauté de communes de la  Terre 
des 2 Caps.  Le comité de suivi  du plan de paysage regroupe les 
communes,  les  exploitants carr iers  et  l ’ UNICEM, les ser vices de 
l ’État  et  l ’Agence d’Urbanisme Boulogne - Développement.

Terr itorial isation de la  mesure

Cette mesure concerne le paysage spécif ique du bassin carr ier 
de Marquise,  identif ié  au plan de Parc.

Indicateurs de résultat

•  Éléments de l ’obser vatoire photographique du paysage
• Suivi  de l ’évolution de l ’occupation des sols
•  Évolution du nombre d’emplois  concernés par les carr ières
•  Suivi  des espèces indicatr ices

Pr incipaux indicateurs de réal isation à 12 ans

• Inventaire de la  biodiversité réal isé sur le  bassin carr ier
•  Actual isation du plan de paysage réal isée avec un volet 

biodiversité
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Dans cette partie de l’Europe, les paysages protégés au sens de l’Union Internationale de la 
Conservation de la Nature (UICN) sont nombreux : ce sont les Areas of Outstanding Natural 
Beauty qui bordent le sud de l’Angleterre, les Regional Landschap, les Parcs naturels belges 
et les Parcs naturels régionaux français. (cf. Plan de Parc)

Ces espaces naturels, organisés autour de la Manche et de la Mer du Nord, constituent une 
ossature environnementale et paysagère autour de laquelle se structurent coopération, 
échanges et sensibilisation des publics, soutenus par les fonds européens de coopération 
transfrontalière.

La côte picarde, très proche du Parc et sur laquelle s’organise un projet de Parc Naturel 
Régional (Picardie Maritime) et le futur Parc Naturel Marin, s’inscrit pleinement dans cet 

espace de coopération.

Les grandes collectivités territoriales se sont engagées dans la définition et l’animation 
de vastes espaces de coopération, soutenues en cela par les fonds européens ; l’Arc 
Manche, reprenant l’ensemble des collectivités françaises et anglaises bordant la 

Manche, ou l’espace des Deux Mers, entre Manche et sud de la mer du Nord. 

Le Syndicat mixte de la Côte d’Opale s’est pour sa part engagé dans la 
mise en place d’un Groupement Européen de Coopération Territoriale, 
structure opérationnelle de la coopération entre le littoral du Nord-Pas-
de-Calais, la Flandre belge et, à terme, le Kent.

La Région Nord-Pas-de-Calais et les deux Départements du Nord et du 
Pas-de-Calais s’appuient, pour leur part, sur des partenariats forts avec 

le Kent County Council ou les autorités flamandes.

Les initiatives transfrontalières menées en référence à la charte 
du Parc s’inscriront donc dans ces cadres stratégiques.

O r i e n t a t i o n 

Échanger autour des paysages 18
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Sur cette orientation, la Région s’engage : 

à soutenir les initiatives visant au renforcement de la relation entre le Nord-Pas-de-Calais et ses voisins européens 
(Kent, Flandre, Wallonie, …) et ses partenaires de la Manche et de la Mer du Nord

Sur cette orientation, le Département du Pas-de-Calais, dans le cadre de ses compétences et politiques, s’engage 

- à appuyer les démarches de coopération transfrontalière, notamment celles qui rejoignent son partenariat avec 
le Kent County Council

- à associer ses partenaires à la démarche de classement du détroit du Pas-de-Calais à l’UNESCO au titre du 
patrimoine mondial

Sur cette orientation, l’État s’engage

à soutenir les initiatives de coopération transfrontalière issues de cette orientation

Cette orientation se décline en 2 mesures 

Mesure 56 : Construire et animer un réseau des paysages protégés à l’échelle de la 
Manche et de la mer du Nord 

Mesure 57 : Sensibiliser les habitants et les visiteurs à la valeur des paysages

V o c a t i o n  5  : 
U n  t e r r i t o i r e 
q u i  a m é n a g e 

p o u r  v a l o r i s e r 
s e s  r i c h e s s e s 

p a t r i m o n i a l e s  e t 
p a y s a g è r e s

O r i e n t a t i o n  1 8
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M E S U R E  5 6

Construire et animer un réseau des paysages 
protégés à l’échelle de la Manche 

et de la Mer du Nord

Vocation 5 : Un territoire qui 
aménage pour valoriser ses richesses 

patrimoniales et paysagères
Orientation 18 : Échanger autour 

des paysages 
Mesures liées :   orientation 1, 

mesure 31

Depuis les années 1990, la coopération transfrontalière autour 
des patrimoines s’est progressivement renforcée entre les 

territoires riverains de la Manche et de la mer du Nord. 

Aspects paysagers, biodiversité, tourisme durable, éco-citoyenneté, 
et maintenant énergie constituent des axes d’échanges et de projets 
communs. 
La coopération  mobilise de nombreux acteurs publics et associatifs 
parmi lesquels Eden 62, le Conservatoire d’Espaces Naturels, l’ONF, le 
CRPF, …en relation avec les collectivités locales

La création et l’animation d’un réseau plus structuré de ces paysages 
protégés européens permettront d’assurer des échanges plus 
nombreux autour de la connaissance et via des expérimentations. 
Ces échanges, riches d’enseignements en matière de développement 

durable, favorisent les contacts entre les habitants et acteurs locaux 
de part et d’autre de frontières, lesquelles s’effacent ainsi peu à peu. 

Ils renforcent l’intérêt commun, dans cette région transmanche très 
peuplée, à conserver et valoriser ces paysages protégés pour le bien-
être des habitants et des visiteurs. 

Les  projets en cours, (« Landscape and Nature for All », projet franco-
anglais qui regroupe 17 partenaires autour de la biodiversité et des 
aspects paysagers, et « Paysages en transformation », projet franco-
belge autour des thèmes de la biodiversité, de l’urbanisation, du 
patrimoine bâti, et de l’énergie) constituent la base  des futures 
coopérations, qui associeront, autant que faire se peut,  des entités 
nouvelles bordant la Manche et la Mer du Nord.

Principales actions proposées 

• Mise en œuvre des projets Interreg validés
• Animation du réseau des PNR, AONB et Parcs Belges en vue de la mise en œuvre de nouvelles démarches 

de coopération élargies (géographiquement et dans les thèmes abordés).
• Développement de nouveaux programmes « Interreg »

Mise en oeuvre de la  mesure et  acteurs mobil isés

Cette mesure est  mise en œuvre sous la  responsabil ité du Syndicat 
mixte,  chef  de f i le  ou par tenaire principal  des programmes déjà 
val idés.

Le Syndicat mixte travai l lera à la  structuration et  à l ’extension 
du réseau,  sans nécessairement prétendre à en assurer 
ultérieurement l ’animation.
Les par tenaires envisagés sont les AONB, les parcs belges et  leur 
fédération,  les PNR bordant la  Manche et  la  Fédération Nationale 
des Parcs,  le  Kent County Council ,  la  Province de Flandre 
Occidentale,  le  Dépar tement du Pas- de -Calais  et/ou Eden 62,  le 
Dépar tement du Nord et  le  Consei l  régional.

Terr itorial isation de la  mesure

Cette mesure concerne l ’ensemble du terr itoire.  El le  prend 
appui sur les principaux ensembles naturels  et  paysagers,  bases 
des échanges euro-régionaux.

Indicateurs de résultat

•  Nombre de par tenaires impliqués dans les projets 
transfrontal iers  et  nombre de personnes correspondantes

•  Nombre de productions transfrontal ières et  de journées-
personnes d’échanges

Pr incipaux indicateurs de réal isation à 12 ans

• Nombre de programmes transfrontal iers  impliquant des 
membres du réseau
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M E S U R E  5 7

Sensibiliser les habitants et les visiteurs à 

la valeur des paysages

Vocation 5 : Un territoire qui 
aménage pour valoriser ses richesses 

patrimoniales et paysagères
Orientation 18 : Échanger autour 

des paysages 
Mesures liées : orientations 1, 15, 16, 

17, mesures 28 ,29, 36  

L’espace vécu de façon permanente n’est pas toujours perçu 
comme paysage. Il devient paysage pour le visiteur occasionnel, 

spectateur dont l’approche n’est pas exempte de préjugés, 
d’imaginaire et d’émotion.

La plupart du temps, il faut la médiation d’un intervenant extérieur 
(artiste, paysagiste…), ou d’une démarche spécifique l’amenant à 
poser un autre regard (photographie, visite guidée par exemple), 
pour que l’habitant découvre son paysage quotidien.

Si les critères de beauté répondent en grande partie à des références 
communes, il n’en reste pas moins que l’appréciation des paysages 
est une affaire personnelle, une question de point de vue, en 
quelque sorte. 

L’objectif n’est pas d’aboutir à une perception standardisée du 
paysage, mais de comprendre ce qui fait qu’on s’y sent bien ou pas, 
et d’identifier la part de l’action humaine dans cette construction. 

La charte du Parc s’attache à œuvrer pour des paysages choisis, c’est 
à dire à refuser les transformations aléatoires. La sensibilisation des 
élus, des partenaires et des habitants en général est indispensable 
pour susciter une prise de conscience de la fragilité des paysages 
et de l’impact des politiques d’aménagement et de développement. 

Les analyses paysagères, environnementales et patrimoniales  
proposées en préalable à l’élaboration de documents d’urbanisme 
constituent des opportunités intéressantes pour la mise en œuvre 
de cette mesure.

Principales actions proposées 

• Mise en place d’un programme de « balades du paysage » 
• Création de circuits d’interprétation et aménagement de points de vue sur des paysages emblématiques 

ou spécifiques, avec utilisation des possibilités nouvelles offertes par les TIC
• Mise en œuvre d’animations culturelles en lien avec les collectivités et associations locales sur le thème du 

paysage (photographie, comparaison avec des photos anciennes, peintres et poètes...).
• Accompagnement des analyses paysagères, environnementales et patrimoniales

Mise en oeuvre de la  mesure et  acteurs mobil isés

La mise en œuvre de cette mesure est  coordonnée par le  Syndicat 
mixte.
El le s’appuie sur les par tenaires d’animations nature et 
patr imoine,  sur  les personnes en situation d’accueil  des vis iteurs 
(  off ices de tourisme,  prestataires tourist iques,  …),  sur  les 
col lectivités et  associations locales.

Terr itorial isation de la  mesure

Cette mesure s’applique sur tout le  terr itoire,  mais  pourra 
trouver une application préférentiel le sur les paysages 
emblématiques et  spécif iques identif iés sur le  Plan de Parc.

Indicateurs de résultat

•  Nombre d’animations réal isées et   de personnes y ayant 
par t icipé

Pr incipaux indicateurs de réal isation à 12 ans

• Nombre de circuits  et  de points de vue aménagés
•  Nombre d’animations mises en place et  de documents de 

sensibi l isation réal isés
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Jusqu’au début des années 2000, le projet de développement équilibré du territoire que 

constitue la charte du Parc naturel régional était porté principalement par le Syndicat mixte du 

Parc. L’intercommunalité de projet n’avait pas atteint le niveau de structuration qu’on lui connaît 

aujourd’hui. 

Les principes du « développement durable » que défrichait le Parc commençaient à peine à émerger ; 
aujourd’hui,  toutes les politiques publiques s’en réclament.

Le syndicat mixte du Parc était à cette époque totalement identifié à la fonction de mise en œuvre 
directe des orientations de la charte, avec une légitimité incontestée, voire une exclusivité.

La précédente charte avait cependant déjà pris la mesure des évolutions, en intégrant les EPCI au sein 
du comité syndical du Parc.
L’évaluation à mi-parcours, conclue en 2006, avait aussi identifié la nécessité de repositionner le rôle du 
Syndicat mixte au regard des compétences et des missions de ses partenaires.

Désormais, les EPCI, soit par leur action directe, soit par les démarches qu’ils engagent ensemble 
(SCOT, Pays, Syndicats mixtes, …), sont placés au cœur du dispositif opérationnel de mise en œuvre 
des orientations de la charte du Parc naturel régional, aux côtés des Départements, de la Région et des 
autres opérateurs publics.

Il y a donc nécessité de faire évoluer la gouvernance du projet vers un dispositif de pilotage nouveau,  
afin que les  actions des différents partenaires soient menées de manière cohérente et coordonnée, dans 
le respect des compétences des uns et des autres, tout en maintenant la capacité d’expérimentation de 
solutions inédites.

Dans le contexte actuel de grande incertitude, tant institutionnelle que financière, une définition claire 
du « comment nous allons travailler ensemble » est au moins aussi importante que celle de « ce que 
nous allons faire ensemble ».

Il est clair pour les signataires de la charte du Parc que celle-ci constitue un projet de territoire partagé, 
dont la mise en œuvre est l’affaire de tous, et non plus l’apanage du seul Syndicat Mixte. Celui-ci reste 
cependant le garant de la cohérence des actions au regard des objectifs inscrits dans la charte.

Ce volet s’organise autour de 5 points :

1. Une gouvernance partagée par les collectivités

2. Une coordination assurée par le syndicat mixte

3. Un appui scientifique à la mise en œuvre de la charte

4. Une gouvernance ouverte à la participation

5. Une démarche approfondie d’évaluation  et de suivi des politiques 

mises en œuvre
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1) Une gouvernance partagée par les collectivités

L’évolution de la gouvernance du parc naturel régional est marquée par la mise en place d’instances de 
pilotage, d’instances de concertation et d’instances de consultation. 

1.1 Les instances de pilotage 

A/ La conférence territoriale a pour objet d’anticiper, de suivre et d’analyser les politiques publiques 
mobilisées pour mettre en œuvre la charte du Parc et atteindre ses objectifs. 

La conférence territoriale constitue le lieu de la mobilisation des signataires et de la coordination des 
actions inscrites dans la charte du Parc.

Elle examine les difficultés rencontrées dans le déploiement des orientations et des mesures, et propose 
des solutions pour les résoudre, le cas échéant par l’adaptation des politiques ou le soutien à des 
expérimentations. 

Elle évalue l’impact des actions conduites par les différents animateurs des mesures de la charte et 
souligne les avancées réalisées. 

Les signataires de la charte s’engagent à y participer et à contribuer aux bilans des politiques publiques 
mises en œuvre dans le cadre de la charte. La conférence est élargie aux autres partenaires ayant signé 
une convention de partenariat avec le syndicat mixte du Parc du fait de leur responsabilité majeure dans 
la mise en œuvre des orientations et mesures de la charte. 

La conférence territoriale est réunie chaque année, à l’initiative du Président du Syndicat mixte du Parc, 
qui en assure l’animation. Elle est préparée à partir des contributions du comité syndical, du comité de 
pilotage du Grand Site des Caps et du Groupe Marais Audomarois.

Il est proposé que, tous les trois ans,  la conférence s’attache particulièrement à l’analyse des programmes 
d’actions multi-partenariaux et pluri-annuels qui s’achèvent et à la définition des nouveaux programmes. 
En dehors de cette échéance triennale, la conférence territoriale organisera plus spécialement ses 
travaux autour d’une orientation majeure de la charte.

B/ Le comité syndical
Le comité syndical pilote la mise en œuvre de la charte. 
Il  prépare la conférence territoriale en étroite coordination avec le comité technique du Grand Site des 
Deux-Caps, le Groupe Marais Audomarois et à partir des propositions des commissions thématiques.
Le détail de son fonctionnement est développé dans le point 2.
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1.2  Les instances de concertation s’organisent autour d’approches thématiques ou géographiques.

A/ Les commissions thématiques ne débattaient jusqu’ici que des actions mises en œuvre par l’équipe technique 
du Syndicat mixte.  Ces commissions, présidées par un élu du syndicat mixte, s’ouvriront à l’approche globale des actions 
menées par l’ensemble des partenaires (y compris le Syndicat mixte du Parc) sur l’une des problématiques, thématiques ou 
géographiques,  abordées par la charte. 
 
Elles débattent sur les démarches en cours et les projets initiés par les divers partenaires. Elles émettent des remarques et 
propositions sur l’action du Syndicat mixte du Parc.

Deux commissions thématiques sont déjà identifiées dans la charte : l’orientation 1 mentionne la création d’un “ comité de 
coordination trame verte et bleue ”, et l’orientation 13 un “ comité de coordination urbanisme durable ”. 

Toutes les commissions thématiques actuelles du syndicat mixte évolueront vers cette forme de coordination entre les 
acteurs d’un même domaine.

B/ Le comité technique du Grand Site des Deux-Caps 
Présidé par les représentants du Département et de l’État, il assure le suivi et la réalisation des opérations liés au Grand Site 
de France. Il est le lieu de débat et de concertation technique préalable au comité de pilotage. Il présente ses travaux et 
échange sur l’état d’avancement de la mise en œuvre de la mesure 52 lors de Conférence territoriale. 

C/ Le Groupe Marais Audomarois
Il incarne la gouvernance intégrée, partagée et mutualisée sur ce territoire emblématique. Il organise la concertation sur 
l’élaboration du contrat de marais et de sa mise en œuvre (notamment le programme d’actions pour la sauvegarde du 
Marais Audomarois, le Schéma de Développement Agri-environnemental du Marais). Il présente ses travaux et échange sur 
l’état d’avancement de la mise en œuvre de l’orientation 15 lors de Conférence territoriale.

1.3 Les instances de consultation 

A/ L’assemblée du territoire
Composé des communes ayant approuvé la charte du Parc, elle examine le rapport d’activité du syndicat mixte et formule 
des avis quant à la mise en œuvre de la charte du Parc.

B/ La commission de consultation

Des partenaires consultatifs peuvent être entendus à la demande du comité syndical sur toute question d’intérêt syndical.
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2) Une coordination assurée par le syndicat mixte

2.1 Le Syndicat mixte

Le Syndicat mixte du Parc est l’organe délibérant qui porte la responsabilité de la mise en œuvre 
concertée de la charte du Parc et de son évaluation. Il regroupe le Conseil régional, le Département du 
Pas-de-Calais, le Département du Nord, les EPCI et communes adhérentes. 
Les Chambres Consulaires  et, sous une forme qui reste à préciser, les communes associées,  les 
villes-portes et les représentants des personnes-relais du Parc (mesure 36) pourront participer aux 
délibérations du syndicat mixte.

Note : la composition précise du Syndicat mixte ne pourra être déterminée que lorsque les débats sur 
les statuts du futur syndicat mixte auront abouti.  Ces débats devront notamment préciser le statut des 
chambres consulaires, villes – portes et communes associées, étant entendu que seuls les membres 
ayant voix délibérative sont amenés à prendre part aux décisions du Syndicat mixte du Parc.

Il est rappelé ici que le Syndicat mixte n’a pas vocation à se substituer aux structures existantes dans 
l’exercice de leurs compétences, mais qu’il est investi d’une mission de coordination au regard de la 
réalisation des objectifs de la charte.

Ce rôle de « pilotage de la charte » confère au syndicat mixte la responsabilité de la mise en place d’une 
gouvernance élargie, et notamment la préparation et l’animation de la conférence territoriale. 
Le  Syndicat mixte du Parc assure donc :  

- l’application du dispositif d’évaluation de la mise en œuvre de la charte, tel que défini dans celle-ci,
- la synthèse des contributions respectives des signataires et autres partenaires à la mise en œuvre de la 
charte au titre de leurs compétences propres, 
- le suivi de l’évolution du territoire,  avec l’appui de ses membres et partenaires. 

La mise en œuvre opérationnelle de la charte du Parc s’inscrira dans le cadre de programmes d’actions 
multi - partenariaux et triennaux, élaborés sous la responsabilité du Syndicat mixte et débattus dans le 
cadre de la conférence territoriale. Ces programmes identifieront les actions menées par les différents 
partenaires de la charte autour de ses orientations majeures, et feront l’objet d’une mise en œuvre 
progressive.

Ils seront, le cas échéant, traduits dans des conventions d’application entre le Syndicat Mixte et les 
acteurs concernés, assorties des modalités de financements des opérations ciblées.

Le principe des conventions sera étendu aux principaux acteurs publics et privés non signataires de la 
charte qui sont engagés par leurs responsabilités dans sa mise en œuvre. Dans ce 
cas, les conventions marqueront l’adhésion des acteurs concernés aux objectifs 
de la charte et identifieront officiellement leur rôle et leur engagement.

Pour s’assurer de la mise en œuvre de cette programmation dans le respect 
des compétences et des missions de chacun, il est proposé de formaliser le 
partenariat entre le Syndicat mixte et les EPCI de son territoire, ainsi qu’avec 
les structures porteuses des démarches de SCOT et de Pays. Ces dispositions 
concernent tous les EPCI, y compris ceux qui sont partiellement inclus dans le 
périmètre du Parc, et pourront porter sur des actions qui feraient l’objet d’une 
mise en œuvre sur le territoire des communes non membres.
Au-delà du rappel des engagements généraux liés à l’adhésion à la charte, ces 
conventions auront essentiellement une portée opérationnelle et s’appuieront sur un programme de 
travail commun pluri-annuel.
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Plus globalement, le Syndicat mixte s’assurera du renforcement de ses liens institutionnels avec les 
Communautés d’agglomération de Boulogne-sur-Mer (CAB) et de Calais (Cap Calaisis Terre d’Opale), 
compte tenu de l’impact que leurs politiques exercent sur le territoire du Parc.

Note : ce point pourra être précisé lorsque les grandes lignes des statuts du futur syndicat mixte auront 
été arrêtées.

Du fait de la convergence des enjeux de développement et des projets sur leurs territoires communs, 
le Syndicat Mixte du Parc et les intercommunalités réaffirment la légitimité des différents niveaux de 
projet et leur volonté de :
- favoriser la co-existence et la cohérence des projets de territoire, en recherchant systématiquement les 
voies du partenariat le mieux adapté.
- inscrire cette complémentarité dans les politiques contractuelles existantes (contrat de projet Etat-
Région, contractualisation entre Départements et EPCI, …)
- mettre en œuvre une gouvernance de projet dans un souci permanent de cohérence.

2.2 L’équipe d’ingénierie

« Espaces Naturels Régionaux » (ENRx) contribuera à la mise en œuvre de la charte par la mise en mission 
d’une équipe dédiée.

Créé en 2003 sur les bases de l’association «Espace naturel régional », le Syndicat mixte « Espaces 
naturels régionaux » est une plateforme régionale qui a pour missions :
- l’appui à la mise en œuvre des priorités régionales sur les territoires classés « Parc naturel régional» 
dans le cadre des engagements dans les chartes renouvelées, 
- la contribution à des chantiers régionaux issus du SRADDT, par le développement de  missions 
d’envergure et d’intérêt régional
- la mutualisation et la capitalisation, l’échange des pratiques expérimentales et innovantes, la 
production de références et le transfert d’expérience entre territoires organisés du Nord-Pas-de-Calais, 
et notamment les Pays.

La répartition des fonctions entre les personnels de « Espaces naturels régionaux» et du Syndicat mixte 
du Parc est formalisée dans un organigramme unique. La conduite d’opération en mode « projet » 
favorisera la transversalité et la pluridisciplinarité des approches.
Pour mieux répondre aux attentes exprimées lors des phases d’évaluation de la charte précédente 
et maintenir la dynamique de la période de révision, le fonctionnement de l’équipe du Parc évoluera 
pour assurer une plus grande complémentarité avec les compétences des communes et des EPCI, pour 
mieux répondre aux enjeux spécifiques des grandes entités reprises au plan de Parc et pour assurer la 
conduite des dossiers relevant de l’innovation et de l’expérimentation.

Le Syndicat Mixte avait mis en place, dans le cadre du processus de révision de la charte, un dispositif de 
correspondants  techniques territoriaux. Sur chaque EPCI, un tandem de techniciens du syndicat mixte, 
en sus de ses missions techniques, avait pour mission d’être l’interlocuteur privilégié de tous les acteurs 
du territoire. Ces dispositions seront maintenues dans le cadre de la mise en œuvre de la charte.

Parallèlement, des personnels de l’ingénierie du Parc resteront affectés au sein des équipes de conduite 
de projet constituées autour du marais audomarois et du site des Deux Caps.
L’équipe technique, dans son organisation, aura à concilier la globalité des politiques déterminées 
pour l’ensemble du Parc, la spécificité de chaque territoire de projet et les attentes opérationnelles des 
collectivités. Son intervention dans l’évaluation de la charte sera renforcée (voir 5 ci-après).
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Extrait de l’arbre à palabres

3) Un appui scientifique à la mise en œuvre de la charte 

Il sera apporté par le Conseil Scientifique de l’Environnement Nord- Pas-de-Calais (CSENPC) et le Conseil Scientifique 
Régional du Patrimoine Naturel (CSRPN)

3.1 Le Conseil Scientifique de l’Environnement Nord-Pas-de-Calais 

Il a pour vocation d’être au service de l’État, des collectivités territoriales et locales, des associations et des 
entreprises pour apporter, dans l’intérêt général et sur des bases scientifiques, avis et conseils pluridisciplinaires en 
matière d’environnement, avec le souci de la prise en compte des activités humaines, pour l’aménagement et le 
développement durable de la région.
Le CSENPC constitue, sur une base contractuelle, le Conseil scientifique des parcs naturels régionaux de la région, et 
donc celui du PNR des Caps et Marais d’Opale.
Les scientifiques s’attachent à la cohérence des analyses pratiquées, à la pertinence des échelles de travail utilisées, 
et apportent ainsi recul et méthodologies dans un contexte plus global sur les problématiques abordées par le Parc 
naturel régional des Caps et Marais d’Opale.
L’indépendance scientifique du Conseil est clairement marquée par rapport au Syndicat mixte du Parc.

3.2 Le Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel (CSRPN), institué par l’État dès 1993, vient 
en appui de l’État et de la Région, principalement sur le patrimoine naturel, la mise en œuvre de la trame verte et 
bleue, le réseau Natura 2000.

4) Une gouvernance ouverte à la participation.

La réussite de la charte repose également sur son appropriation par le plus grand nombre. Les méthodes de travail 
mises en œuvre seront donc déterminantes. Elles reposent sur quelques principes, détaillés ci-après.

4.1 Le partenariat dans la gestion de projet

Les thématiques abordées dans la charte du Parc ne peuvent être mises en œuvre que dans le cadre d’un partenariat 
clair, organisé au cas par cas autour d’un chef de file dûment identifié, qui n’est pas systématiquement le Syndicat 
mixte. Les partenaires se sont accordés sur ce point thème par thème, parfois en identifiant une responsabilité 
partagée dans la mise en œuvre entre le Syndicat mixte et un de ses partenaires.

Ces dispositions sont particulièrement indispensables dans la conduite d’expérimentations 
ou d’innovations, quelles que soient les échelles de travail. Dans ce cadre, il est par ailleurs 
proposé de rechercher une meilleure coopération avec les établissements d’enseignement 
général, technique, agricole et universitaire du territoire.

4.2 L’ouverture à tous et la conciliation des points de vue

La réussite des actions qui seront conduites en référence à la charte nécessite que l’on 
prenne le temps de l’écoute de tous les partenaires concernés, afin de rechercher la conciliation des points de vue, 
dans le respect des orientations de la charte et des engagements qui y figurent.
Cette étape est importante pour l’appropriation des politiques de la charte, et constitue en tout cas un préalable, 
notamment lorsque, en cas de désaccord, les positions des uns et des autres nécessitent in fine un arbitrage des élus.
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4.3 la mobilisation des acteurs

Au-delà des élus et techniciens associés en permanence aux instances du Parc, à la conférence territoriale et aux 
différentes coordinations et groupes de travail, il paraît souhaitable d’élargir le cercle des personnes impliquées, et 
notamment :
-  aux élus des communes et des intercommunalités qui ne siègent pas au Syndicat mixte
-  aux membres des conseils de développement ou des structures consultatives apparentées qui existeraient au niveau 
local
-  aux responsables économiques et associatifs 
-  et, plus généralement, aux habitants motivés.

La mise en place d’un réseau de « personnes-relais » ( mesure 34 ) répond à cette préoccupation. Volontaires, formées 
aux thèmes relevant de la charte du Parc, impliquées dans sa vie quotidienne, les personnes –relais du Parc ont 
vocation à prendre part à diverses actions ou événements, sous des formes qui restent à préciser.
Une charte à laquelle elles devront adhérer déterminera les droits et les devoirs des « personnes – relais».

Parallèlement, la volonté d’associer un plus grand nombre de personnes aux valeurs défendues par le Parc et au projet 
transcrit dans sa charte suppose que les efforts de formation et de sensibilisation du public soient maintenus, avec par 
exemple des conférences thématiques ou des visites de terrains.

4.4 l’information et la participation des habitants

Une communication adaptée relayera les actions conduites en référence à la charte auprès des habitants et des visiteurs 
du territoire. Le « Journal des Habitants du Parc », publication régulière et reconnue de tous (distribuée dans chaque 
habitation trois fois dans l’année), sera renforcé par la mise en place d’outils d’informations utilisant les technologies 
de l’information et de la communication. Par cette approche, le Syndicat mixte du Parc s’efforcera de toucher un public 
plus jeune, et disposera d’une meilleure réactivité pour coller de plus près à l’actualité du territoire.

La dynamique qui s’est organisée autour de la révision de la charte et de l’enquête publique servira de base d’appui 
pour le maintien de démarches participatives conduisant à une meilleure prise en compte des points de vue des 
habitants et visiteurs du Parc.

Le panel constitué lors de la révision à partir des personnes ayant manifesté leur intérêt pourra ainsi constituer la base  
de démarches participatives permanentes ou ponctuelles, concourant à un enrichissement des débats.

5) Une démarche approfondie d’évaluation  et de suivi des politiques mises en œuvre

5.1 La démarche de suivi 

La démarche s’intéresse à la fois au suivi des évolutions du territoire et au suivi de la mise en œuvre de la charte.

Le suivi du territoire implique : 
- de conforter la pratique d’observation du territoire en poursuivant la constitution de référentiels (cartographie de 
l’occupation du sol, observations socio-économiques, référentiels écologiques, observatoire foncier…)
- de rechercher systématiquement la complémentarité des pratiques d’observation, à l’échelle régionale et nationale 
(contribuer par exemple au réseau des données de l’Environnement, poursuivre les démarches d’échanges de données, 
prendre une part active aux plates-formes publiques d’échanges d’informations, PPIGE notamment),
- de développer des outils de collecte et de diffusion d’informations cohérents à l’échelle du territoire, en veillant à leur 
interopérabilité avec les outils des partenaires.
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Le suivi des actions développées passe : 
- par la réalisation de bilans d’activités annuels du Syndicat mixte du Parc et leur diffusion aux différents échelons 
géographiques pertinents (communes, intercommunalités, Département, Région…) et aux différents publics (élus, 
habitants, techniciens…)
- par l’élaboration d’un bilan d’activités pluriannuel (tous les 3 ans) regroupant les contributions des signataires et 
partenaires à la mise en œuvre de la charte
- par la constitution d’un tableau de bord opérationnel pour visualiser l’état d’avancement de la mise en œuvre des mesures 
et engagements. 

5.2 La démarche d’évaluation 

Chaque mesure de la charte comporte des indicateurs de réalisation et de résultat, ainsi que, lorsque c’est pertinent, un 
état de référence et des objectifs cibles. Les indicateurs de réalisation ont pour objet d’évaluer les actions mises en œuvre 
pour l’application de la mesure. Les indicateurs de résultat ont pour objet d’évaluer l’impact des mesures sur le territoire.
Les objectifs cibles permettent de quantifier, à partir d’un état de référence, le niveau d’ambition de la charte et de 
mobiliser les acteurs concernés en identifiant une valeur à atteindre dans la mise en œuvre des politiques poursuivies. 
Toutefois, cette valeur ne saurait seule rendre compte du travail réalisé, dès lors notamment que la qualité des réalisations 
et la pérennité de leur impact apparaissent aussi importants que le nombre de réalisations attendues.

Les indicateurs ont été définis en veillant à ce qu’ils soient opérationnels et qu’ils  tendent à couvrir la diversité des actions 
et impacts envisagés pour chaque mesure. L’interprétation des indicateurs est à considérer dans la durée, afin d’observer 
les évolutions, ainsi qu’au regard de référentiels pertinents aux échelles adaptées.

Les résultats de cette évaluation régulière sont mis au service du pilotage de la charte, et portés à la connaissance des 
membres de la conférence territoriale pour en nourrir les débats. 

Un état de référence («état zéro») sera établi dans un délai maximal d’un an à compter du renouvellement du classement 
du territoire en parc naturel régional. Les règles de définition et d’utilisation de cet état seront élaborées en concertation 
avec les partenaires et les détenteurs des données.

Dans le cadre de la présente charte, le dispositif d’évaluation comporte : 

- L’élaboration d’un référentiel commun d’évaluation : collecte et traitement des informations nécessaires à la mise en 
place des indicateurs de réalisation et de résultat prévus par les mesures de la charte (en collaboration avec les signataires 
et les partenaires). Un dispositif particulier sera mis en place  en priorité autour du suivi de l’occupation du sol.

- La constitution d’un comité de pilotage entre les signataires de la charte, les partenaires, le Syndicat mixte du Parc  et les 
scientifiques, pour le partage des analyses, en élargissant la vision de la mise en œuvre de la charte aux territoires voisins, à 
l’échelon régional, national, et le cas échéant transfrontalier. Ce comité se réunira au moins une fois par an, en préparation 
de la conférence territoriale annuelle.

- La diffusion régulière des résultats de l’évaluation à destination des partenaires, des élus et des habitants

- La réalisation à mi-parcours de la charte d’une évaluation externe  de la mise en œuvre de la charte par l’ensemble des 
signataires et des partenaires engagés par convention avec le Syndicat mixte.

Au sein de l’équipe technique du Parc sera identifiée une cellule dédiée à l’évaluation. Elle animera, à l’interne comme à 
l’externe, l’ensemble du dispositif ci-dessus décrit.

Les éléments issus de l’évaluation feront l’objet d’une restitution lors de la conférence territoriale, en vue d’alimenter les 
débats et d’éclairer les choix de mise en œuvre des politiques des différents partenaires de la charte.

On trouvera en annexe 8 un tableau de synthèse des modalités de mise en œuvre et de suivi de la charte du Parc.
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Liste des EPCI à fiscalité propre

Pas-de-Calais

• Communauté d’Agglomération du Boulonnais 

• Communauté d’Agglomération Cap Calaisis Terre d’Opale 

• Communauté de Communes de Desvres-Samer

• Communauté de Communes du Pays de Lumbres

• Communauté de Communes de la Région d’Ardres et de la Vallée de la Hem

• Communauté de Communes de la Région d’Audruicq

• Communauté d’Agglomération de Saint-Omer 

• Communauté de Communes du Sud Ouest Calaisis

• Communauté de Communes de la Terre des 2 Caps 

• Communauté de Communes des Trois-Pays 

Nord

• Communauté de Communes de la Colme

• Communauté de Communes de l’Yser

• Communauté de Communes du Pays de Cassel

Annexe 2
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Annexe 3

Complément d’information relatif à la mesure 38 sur la maîtrise de la 

périurbanisation

La mesure 38 de l’avant-projet formule l’objectif de limiter la progression des surfaces artificialisées à 3 % pour la 
période de la charte ( 2012 à 2023 inclus).

Ce chiffre de 3 % s’entend hors “ carrières et chantiers ”. 
En effet, un plan de paysage a été défini et validé en 1994 pour les 30 années à venir sur le bassin carrier de 
Marquise, principal site d’extraction de matériaux du territoire du Parc. Il fixe l’évolution des surfaces d’extraction 
et de dépôts de matériaux stériles, ainsi que la mise en forme de ceux-ci et leur évolution vers des milieux naturels 
remarquables.

De plus, l’analyse qui porte sur l’occupation des sols ne permet pas de différentier les espaces de carrières qui 
retournent temporairement à l’état de friche ou de plan d’eau, ni les chantiers, qui ne constituent que des stades 
d’évolution intermédiaire entre deux états d’occupation des sols.

Aussi, ne pas prendre en compte le poste “ carrières et chantiers” dans la mesure de l’artificialisation des sols 
permet de faire disparaître cette variable peu explicite des calculs sur de courtes durées de temps.

L’ objectif affiché de 3 % s’appuie sur l’analyse des modes d’occupation du sol réalisée à partir des situations de 
1990, 1998 et 2005.

L’analyse a été menée par le CETE Nord Picardie, sur la base des données SIGALE de la Région Nord - Pas-de-Calais, 
créées à partir d’un travail d’interprétation d’ortho-photographies (pour plus de détails, se référer au diagnostic 
de l’ évolution du territoire).

TRAITEMENT DES DONNEES   

3 grandes classes d’occupation du sol ont été distinguées : espaces artificialisés, espaces agricoles et espaces 
naturels.

Le tableau suivant précise quels regroupements de catégories d’occupation du sol de la base de données SIGALE 
ont été opérés pour créer ces 3 classes, selon que nous avons travaillé à partir de la base de données de1990 ou  
celles de 1998 et 2005 : 
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Dans le Parc naturel régional des Caps et Marais d’Opale,

* entre 1990 et 1998,  481 ha ont été nouvellement artificialisés ( dont 447 ha de terres agricoles) 
332 ha (69 %) à destination d’infrastructures :
- 38 ha (8 %) à destination des habitats et équipements publics
- 18 ha (3,7 %) à destination des zones commerciales et industrielles
- 93 ha (soit 19,3 %) de carrières et chantiers ont été créés 
L’essentiel de l’artificialisation de cette période a porté sur la réalisation d’infrastructures routières et ferroviaires.

* Entre 1998 et 2005 , 1087 ha ont été nouvellement artificialisés ( dont 1055 ha de terres agricoles) 
- 762 ha (70 %) à destination de l’habitat
- 142 ha (13 %) à destination des zones commerciales et industrielles
- 11 ha (  1 %) à destination des infrastructures
- 172 ha ( soit  16 %) de carrières ont été créés 
Durant cette période, le phénomène de péri-urbanisation et de mitage du territoire, favorisé par les infrastructures 
nouvelles, s’est beaucoup renforcé.

Au total, entre 1990 et 2005, 1502 ha d’espaces agricoles ont été nouvellement artificialisés, soit 
1,55 % de la surface agricole comptabilisée en 1990.
Durant la même période, 1762 ha d’espaces agricoles ont muté vers des milieux naturels (boisements essentiellement).

MODE DE CALCUL DE L’INDICATEUR D’EVOLUTION DE L’ARTIFICIALISATION DES SOLS

Le rythme d’accroissement de l’artificialisation des sols a été de 2,96 % pour la période 1990-1998 (soit en moyenne  
0,365% par an).

Il a été de 6,53 % pour la période 1998-2005 (soit une moyenne de 0,90 % par an).

Sur l’ensemble des deux périodes, l’accroissement du taux d’artificialisation des sols aura donc été de 9,68%, soit une 
moyenne annuelle de 0,61 %.

L’objectif pour 2013-2025 s’inscrit dans une inflexion nette de la tendance constatée sur la dernière période analysée 
(1998-2005), pour s’inscrire nettement en deçà de l’évolution constatée entre 1990 et 1998. 

La proposition de taux d’évolution pour la période 2013-2025 est donc de 3 % (soit une moyenne de 0,25% par an).

RÔLE DE L’INDICATEUR

Cet indicateur doit répondre aux ambitions de limitation de l’artificialisation des sols reprises dans le Schéma Régional 
d’Aménagement Durable du Territoire, la Directive Régionale d’Aménagement sur la maîtrise de la périurbanisation et 
les travaux préparatoires au projet de schéma régional climat air énergie (SRCAE). 
Il oriente les politiques et outils d’aménagement du territoire (SCoT et PLU) vers des démarches systématiques 
d’économie d’espace, de reconversion des espaces déjà artificialisés et de densification.

MODALITES DE SUIVI

L’objectif de progression  de 3 % est à considérer sur l’ensemble du territoire du Parc de manière globale et sur les 12 
années de la charte, même si son application est modulée selon les territoires et les contextes locaux.
Sa mise en œuvre requiert l’instauration d’un dispositif d’observation de l’évolution des sols et donc la réalisation 
d’un état initial d’occupation du sol au début de la période d’application de la charte. Une mise à jour des données 
cartographiques sera réalisée en 2012. Cette cartographie sera mise à jour périodiquement (tous les 5 ans minimum).

La réalisation de cet état initial sera partagée avec les collectivités locales, en articulation avec le chantier de la DRA sur 
la maîtrise de la péri-urbanisation,  de manière à ce qu’il constitue une référence commune incontestable pour l’avenir. 
Les structures porteuses des SCOT et les agences d’urbanisme de Saint-Omer et Boulogne-sur-Mer sont associées à 
cette démarche.

L’évolution des surfaces artificialisées sera également évaluée lors de points intermédiaires annuels sur la base des 
données foncières des projets d’aménagement réalisés ou en cours. Les outils techniques appuyant les collectivités 
dans l’élaboration et le suivi des SCOT assureront le suivi de ces données. Ces informations alimenteront les débats de 
la conférence territoriale du Parc.
 
Une qualification  de l’artificialisation avec des indicateurs de qualité en biodiviserté et insertion paysagère sera 
expérimentée sur le MOS 2009,  puis appliquée.
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Annexe 4

I. Carte générale
Méthode de définition des zonages

L’élaboration du projet de Plan de Parc a été précédée d’un travail conséquent. Il bénéficie des conclusions du 
diagnostic et bien entendu de la phase de rédaction du projet de Charte. 
Le diagnostic a permis particulièrement de recenser et synthétiser une forte densité d’informations permettant 
de caractériser l’évolution qui s’est produite depuis 2000. L’ensemble des éléments est repris dans le document « 
Diagnostic de territoire : analyse de l’évolution du territoire ».

Cette note vise à détailler et expliquer les informations cartographiques de la trame écologique apparaissant au 
projet de plan de Parc.

Ainsi, la définition des différents zonages s’appuie sur : 
• le schéma de la trame verte et bleue régionale, 
• les inventaires collectés par le Parc et les acteurs locaux et régionaux intervenant dans la préservation et la 
connaissance du patrimoine naturel (les données exploitées datent pour la plupart de 1997 à 2009),
• l’interprétation des photographies aériennes de 2005,
• l’appréciation de la fonctionnalité des milieux par l’analyse de l’occupation du sol issu de SIGALE.

Description de la méthode :

• intégration des espaces bénéficiant de mesures de protections réglementaires,
• synthèse de la connaissance du territoire par type de milieu pour distinguer les réservoirs de biodiversité,
• différenciation des zones :
 - cœurs de biodiversité à préserver,
 - complexes de zones humides à préserver et mieux connaître,
 - espaces bocagers à haute fonctionnalité écologique,
 - espaces de biodiversité dont la connaissance est à améliorer,
 - sites de biodiversité de haute valeur patrimoniale à préserver.

Outre les données accumulées depuis plus de 10 ans, un bilan diagnostic a été établi par le Groupe ornithologique et 
naturaliste du Nord (GON) et le Conservatoire botanique national de Bailleul (CBNBL) en 2009 qui a permis de préciser 
le projet de Plan de Parc.
Ces études se basent sur les référentiels régionaux et nationaux pour caractériser la valeur patrimoniale des espèces 
et des habitats, ou éventuellement sur dires d’experts quand les listes régionales n’existent pas, en particulier pour 
l’entomofaune.

Pour la fonctionnalité des corridors, il existe peu d’études précises. Seule une étude a été réalisée pour la trame 
forestière et bocagère entre la forêt domaniale de Desvres et la forêt de Boulogne (Biotope 2006). En revanche, la 
trame pelouses calcicoles (Conservatoire d’Espaces Naturels du Nord et du Pas-de-Calais 2001, Parc Naturel Régional 
2006) et la trame aquatique pour le volet piscicole (Fédération départementale des associations de pêche et de 
protection des milieux aquatiques) sont bien renseignées.
Pour le littoral, les études Natura 2000 et des Espaces Naturels Sensibles du Département du Pas-de-Calais, ainsi que 
l’action du Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres (CELRL) permettent un vision quasi complète du 
milieu naturel.

A. Cœurs de biodiversité

Cœurs de biodiversité littoraux 
Sur la base de la trame verte et bleue régionale, ont été exclus les espaces de prairies périphériques non patrimoniaux. 
Ce qui reprend l’ensemble des habitats naturels littoraux (dunes, falaises, estuaire, estrans) dont ceux en Espace 
Naturel Sensible, Arrêté préfectoral de Protection de Biotope, Réserve Naturelle Régionale et Natura 2000 (+ zone 
en Déclaration d’utilité publique (DUP) du Blanc-nez) ainsi que le domaine public maritime (DPM) au droit des sites 
naturels.

Plan de Parc : note complémentaire sur la trame écologique
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Cœurs de biodiversité zones humides
Les cœurs de biodiversité des milieux humides et aquatiques sont formés des sites protégés et gérés des marais de 
Guines, de l’Audomarois et de Tardinghen (Réserve naturelle nationale, Site inscrit, Espaces Naturels Sensibles, ZPS), du 
marais de Condette en RNR et de la glaisière de Nesles (ENS).
A ceux-ci s’ajoute le secteur de la Cuvette de Clairmarais à l’ouest du marais Audomarois qui bénéficie d’une connaissance 
naturaliste importante attestant sa valeur patrimoniale.

Cœurs de biodiversité forestiers
Ces cœurs de biodiversité reprennent les forêts domaniales, les boisements en Natura 2000 et des boisements privés 
ayant un niveau de patrimonialité fort connu. Pour ces derniers, il s’agit du :
• Bois Crébert - Bois l’Abbé entre Carly et Verlincthun : données historiques relevant notamment des stations d’Osmonde 
royale. 
• Bois de Wisques : présence de landes sèches.
• Bois d’Ecault : Ce bois constitue une unité écologique fonctionnelle avec la forêt domaniale d’Ecault et en continuité 
avec les autres espaces littoraux. La connaissance du boisement limitrophe justifie la constitution d’un cœur de 
biodiversité compact intégrant le boisement privé.

Cœurs de biodiversité pelouses calcicoles 
Les données écologiques définissant les cœurs de biodiversité de pelouses calcicoles sont :
• les périmètres des Réserves naturelles nationales et Réserves naturelles régionales, 
• les sites Natura 2000, 
• l’atlas du Conservatoire d’Espaces Naturels du Nord et du Pas – de - Calais (2001),
• l’étude des périmètres des mesures agri-environnementales des coteaux calcaires par P. Julve (2006),
• les prospections des techniciens du Parc naturel régional (2004-2007). 

Cœur de biodiversité landes
Celui-ci correspond à l’ensemble du plateau des landes d’Helfaut à Racquinghem protégés par un APB (Arrêté 
de protection de biotope) et dont les Espaces Naturels Sensibles du Département du Pas-de-Calais et les terrains 
communaux sont en Réserve Naturelle Régionale. Il comprend des zones boisées et des landes ouvertes pâturées.

B. Complexes zones humides à préserver et mieux connaître

Espaces délimitant les zones humides majeures et comprenant les cœurs de biodiversités avérés en complexes avec 
des espaces dont la connaissance est à améliorer et des espaces de moindre qualité écologique pouvant jouer le rôle 
de zones tampons.
Au cours de la Charte, le périmètre des cœurs de biodiversité compris dans ces complexes sera à affiner à une grande 
échelle par l’amélioration de la connaissance naturaliste principalement dans le marais Audomarois, (marais ouest) et 
le Marais de Guînes. 

Ces périmètres reprennent ceux des Wateringues du marais Audomarois, du marais de Guînes, de Tardinghen et de la 
basse vallée de la Slack.
Ces espaces sont caractérisés par un réseau hydraulique très dense qui accueillent des espèces patrimoniales de 
poissons comme le Chabot, la Bouvière ou le Brochet, de mollusques comme le Vertigo moulinsiana, et constituent des 
habitats pour les oiseaux caractéristiques des zones humides (Butor étoilé, Blongios nain, Marouettes, Bécassine des 
marais…) et des plans d’eau canards de surface et plongeurs notamment.
Certains canaux et fossés ont été décrits comme d’intérêt national pour leur végétation aquatique.

Les espaces délimités ont une occupation du sol diversifiée et en mosaïque : des espaces agricoles (prairies, cultures, 
maraîchage dans l’Audomarois…) , des espaces urbanisés et des cœurs de biodiversité humides et aquatiques, des 
zones tampons. 
La bonne fonctionnalité écologique est basée sur la gestion du réseau hydraulique des wateringues et watergangs 
intégrant les caractéristiques écologiques.
La qualité des zones humides et aquatiques et en premier lieu des cœurs de biodiversité dépend de la bonne gestion 
de l’ensemble de ces surfaces.
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C. Espaces bocagers à haute fonctionnalité écologique à maintenir ou renforcer

Espace, parfois urbanisé, caractérisé par une infrastructure écologique constitué d’un ensemble haies-prairies dense 
et comprenant des sites de biodiversité de haute valeur patrimoniale à préserver. Ces espaces nécessitent une 
attention particulière en terme de suivi du patrimoine naturel et d’aménagement du territoire. La fonctionnalité du 
maillage bocager est à étudier en premier lieu pour développer des mesures de confortement.

La délimitation des espaces bocagers à haute fonctionnalité écologique a été étudiée sur le croisement de deux 
données : la densité de linéaire de haies par hectare et la densité de prairies en 2005.

 � La densité du linéaire de haies

Ce traitement consiste à identifier les secteurs bocagers qui conjuguent une bonne fonctionnalité (a priori) et une 
étendue géographique assez conséquente.
Cette donnée a été générée à partir du linéaire de haies (2005) en utilisant une fonction d’analyse spatiale permettant 
le calcul de la densité moyenne du bocage à l’hectare. Cet algorithme de calcul consiste à transformer la couche 
vectorielle matérialisant le linéaire de haies en une couche raster (image) constituée de pixels de 20m de côté et 
renfermant une valeur de densité. Pour chacun de ces pixels, la densité du linéaire de haies est calculée puis pondérée 
par la valeur de tous les pixels alentours situés dans un rayon de recherche paramétré (ici un kilomètre), ce qui permet 
l’obtention de valeurs de densité moyenne. En outre, la pondération des valeurs de chacun des pixels par la valeur 
des pixels alentours s’avère particulièrement appropriée pour la détermination de secteurs bocagers fonctionnels et 
de taille conséquente.

Remarque : Des effets de lisières hérités de la méthode de constitution de la couche matérialisant la densité du 
bocage (artéfacts) et résultants de cette pondération de valeur en fonction des pixels alentours ont été corrigés pour 
approcher au mieux la réalité du territoire. En effet, au fur et à mesure que l’on s’approche de la limite de la couche 
d’occupation du sol, la valeur de densité du bocage décroît systématiquement sans que cela traduise une réalité ; il 
en est de même à proximité des espaces boisés et/ou des espaces bâtis qui viennent minorer les valeurs de densité 
du bocage.

Après l’étude des différentes cartes élaborées et l’appréciation de la donnée en fonction de la réalité du terrain, la 
valeur seuil retenue est 60 m de haies /hectare.

 � La densité de prairie

La donnée relative à la densité de prairies est très différente. En effet, l’algorithme utilisé n’est pas le même puisqu’il 
s’agit ici de générer une maille régulière de polygones qui est ensuite « découpée » (virtuellement) par le parcellaire 
d’occupation du sol limité aux prairies. Le résultat représente donc un pourcentage d’occupation des prairies pour 
chacun des carrés de la maille. Plusieurs tailles de mailles ont ainsi été générées de façon à pouvoir utiliser la donnée 
correctement. En effet, contrairement à la densité de haies qui prend en compte, pour chacun des pixels calculés, la 
valeur de tous les pixels alentours dans un rayon de 1000 mètres par le biais d’une pondération, la densité de prairies 
ainsi obtenue se base sur une valeur brute, sans moyenne ni pondération. C’est donc une donnée à utiliser avec 
beaucoup de prudence car plus la taille du carré de base de la maille est petite, plus la valeur de densité de prairie 
obtenue se rapproche des minimas ou des maximas. Par exemple, avec une taille de carré de 20 mètres de côté, la 
couche matérialisant le résultat équivaut presque à la couche d’occupation du sol. Le recours à des carrés de 200, 500 
et 1000 mètres a donc permis une caractérisation de la densité de prairies par secteur. L’utilisation conjointe de ces 
trois couches de données a donc été nécessaire pour apprécier un peu plus justement la densité de prairies sur le 
territoire du Parc.
Le seuil est de 60 % de prairies par maille.

Etant donnée la taille des parcelles qui caractérise le Parc naturel régional des Caps et Marais d’Opale (morphologie 
du maillage) et la dissociation fréquente entre la présence de prairies et la présence de haies (pratiques culturales), 
les espaces bocagers à haute fonctionnalité écologique ont été définis en croisant ces deux données de densité (cf 
carte page 4).

Source et outils de calcul : Parc naturel régional de l’Avesnois.
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Cette donnée est renforcée par l’exploitation d’autres informations non représentées :
- l’inventaire des mares (Parc naturel régional, 2000-2007) qui en comprend près de 1700, 
- des stations d’espèces végétales patrimoniales de prairies humides (CBNBL1997, base de données DIGITAL 2009),
- des secteurs de nidification de Chevêche d’Athéna (suivi 2009, 1 mâle chanteur au km²),
- des petits boisements (Occupation du sol, 2005).

Les principaux secteurs retenus sont :

- Espace bocager du fond de la boutonnière du Boulonnais et des lisières des forêts de Desvres et Boulogne.
- Espace bocager de la vallée du Wimereux et du ruisseau de Grigny, en amont de Pernes-lès-Boulogne, coteaux des 
environs de Côte de Brune et du Mont des Boucards.
- Espace bocager et vallée du ruisseau de la Corette entre la Capelle-les-Boulogne et Echinghen.
- Espace bocager du Pays de Licques et des sources de la Hem.
- Espace bocager entre Ledinghem et Bléquin.
 

 D. Espaces de biodiversité dont la connaissance est à améliorer

Réservoirs de biodiversité, protégés ou non, dont la connaissance est très partielle voire ancienne et non 
synthétisée, nécessitant une préservation de leur périmètre et de leurs caractéristiques écologiques, cibles d’études 
complémentaires et d’actions de gestion.

Il s’agit principalement de l’ensemble des boisements communaux et des boisements privés supérieurs à 20 ha ainsi 
que le marais ouest du marais Audomarois, les étangs de Lottinghen, Desvres et Menneville pour les zones humides.
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E. Sites de biodiversité de haute valeur patrimoniale à préserver 

Site ponctuel isolé hors cœurs de biodiversité, hors espaces de biodiversité dont la connaissance est à améliorer et 
hors complexes de zones humides, mais dont la connaissance constitue un enjeu important pour le territoire en 
terme de biodiversité et où des actions de préservation sont à envisager .

Il sont identifiés dans le tableau ci-joint.

Les principaux éléments du patrimoine naturel mis en évidence sont :
• Les prairies marnicoles du Boulonnais (Cartographie des habitats du Boulonnais 2001, étude AIRELE 2007)
• Habitat endémique du Boulonnais (association végétale : ourlet hygrophile à Dactylohrize de Fuchs et Silaus des 
près des prairies à sol marneux, de Foucault 1986).

• Certaines prairies patrimoniales du Boulonnais, données CBNBL/CRP/CBNBL DIGITAL 1997 - 2009.
• Les principales localités sont : le Versant ouest-sud-ouest du Mont Lambert, les prairies humides entre Pernes-les-
Boulogne et Wierre Effroy. 
• Bastions d’espèces végétales pour la région, ex Vulpin utriculé (Aloepecurus rendlei).

• Des pelouses calcicoles sur des buttes crayeuses isolées des principaux coteaux (Julve, 2006, PNR 2004-2007).

• Des sites d’hibernation de chauves-souris non sécurisés (Coordination mammalogique du Nord de la France, PNR) : 
remparts de Saint-Omer, galeries d’Hallines…

Limites :
Cette information géographique n’est pas exhaustive puisque les données existantes n’ont pas été toutes disponibles 
ou exploitées dans le délai (données RAIN) et que la connaissance du territoire reste largement perfectible, 
notamment pour l’entomofaune.

A noter : La faible précision des données disponibles sur la faune lors de la réalisation du plan de Parc ne permet pas 
d’indiquer des sites hors cœur de biodiversité. Cependant, on peut citer des espèces d’intérêt patrimonial connues 
les libellules Coenagrion mercuriale ou Cordulegaster boltonii dont les populations sont faibles, réparties sur des 
petits territoires centrés sur les ruisseaux du bocage Boulonnais, et notamment les alentours de la forêt de Desvres 
pour la seconde espèce.
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N°  
 

Commune Enjeu P r é c i s i o n 
annexe /Espèces 
patrimoniales 

Source des données

1  
 

Equihen-Plage prairie humide AIRELE 2007

2  
 

Saint-Et ienne -au-
Mont

prairie humide AIRELE 2007

3  
 

Isques prairie marnicole AIRELE 2007

4 Isques prairie marnicole AIRELE 2007

5  Questrecques prairie marnicole AIRELE 2007

6 Hesdin-l’Abbé prairie marnicole AIRELE 2007

7  Carly prairie marnicole AIRELE 2007

8 Carly prairie marnicole AIRELE 2007

9  Carly prairie marnicole AIRELE 2007

10 Carly prairie marnicole AIRELE 2007

11  Echinghen prairie marnicole AIRELE 2007

12 Baincthun prairie marnicole AIRELE 2007

13  Echinghen prairie humide Parc

14 Baincthun prairie humide Parc

15  Echinghen prairie humide Parc

16 Echinghen prairie humide Parc

17  C o n t e v i l l e - l e s -
Boulogne 

prairie humide CRP/CBNBL

17 Wierre-Effroy prairie humide CRP/CBNBL

18  Pernes-les-Boulogne prairie humide Parc

19 Belle et Houllefort prairie marnicole Parc/ AIRELE 2007

20 Wimereux prairie humide Parc

21  Ambleteuse estran Parc

22 Fiennes prairie humide Parc

23  Licques pelouse calcicole Parc

24 Sanghen prairie humide Parc

25  Licques pelouse calcicole Parc

26 Rebergues pelouse calcicole Julve 2006

27  Rebergues pelouse calcicole Parc

28 Moulle pelouse calcicole Parc

29 Zudausques pelouse calcicole Parc

30 Affringues prairie humide Alfa 2008

Liste des sites référencés dans la carte précédente

31   
   
 

Wavrans-sur-l’Aa prairie humide

32 Tournehem-sur-la-
Hem

pelouse calcicole 

33  Houlle pelouse calcicole 

34 Desvres site à chauves-
souris 

35  Saint-Omer Site à chauves-souris

36  Bellebrune Prairie humide V

37 Bazinghen Landes 

38 Leubringhen prairie marnicole 

39 Leulinghen-Bernes prairie marnicole 

40 Doudeauville prairie humide

41 Tardinghen Complexe de prairies 
mésophiles et 
boisements

42 Audresselles Prairie humide

43 Wimille Prairie mésophile

44   
 

Ferques Lisière bois 
neutrocalcicole

45 Equihen-plage Prairie mésophile

46 Nabringhen Prairie humide

47 Nielles-les-Bléquin Pelouse calcicole

48 Remilly-Wirquin Rivière Fl

49 Ouve-Wirquin Rivière Fl

50  Ouve-Wirquin Rivière Fl

51 Ouve-Wirquin Rivière Fl

52  Hallines site à chauves-
souris 

53 Esquerdes site à chauves-
souris 

54 Ruminghem Prairie acidicline
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II. Carte encart trames écologiques

A-Les corridors

Corridor écologique à conforter
Pour une discontinuité faible ou une fonctionnalité moyenne à faible
La grande majorité des corridors est qualifiée ainsi.

Corridor écologique à créer
Pour une discontinuité forte ou fonctionnalité très faible à nulle.  
Exemple : openfield entre le marais Audomarois et la forêt de Tournehem

Il est possible sur l’encart trame écologique du plan de Parc d’apporter une distinction supplémentaire pour orienter 
l’action future qui serait utile à la restauration de la fonctionnalité de la trame écologique du territoire. Pour cela, il 
s’agit de mettre en évidence les corridors qui apparaissent comme prioritaires (à l’échelle du 1/70 000ème). 

Ceci s’explique ainsi :

Corridors prioritaires
Ce sont les corridors, à conforter ou à créer, à privilégier à court terme, car ils représentent un enjeu fort pour le milieu 
naturel visé (ex : corridors entre massifs forestiers, pelouses calcicoles de la Vallée de la Course).

Corridors secondaires
Ce sont les corridors à conforter ou à créer à moyen ou long terme. Stratégiquement moins importants, ils peuvent 
représenter une alternative aux corridors prioritaires désignés à proximité.

1-Données sources et méthode de sélection :

Dans un premier temps le schéma régional de trame verte et bleue a été repris et légèrement  adapté, en fonction 
des connaissances de terrain. Dans un second temps, les corridors marquant les principales discontinuités entre 
cœurs de biodiversité ou espaces de biodiversité dont la connaissance est à améliorer ont été mis en évidence. 

Sur le plan de Parc, afin de ne pas alourdir la représentation cartographique, il n’est pas fait ici de distinction entre les 
types de milieux ou continuums : forestiers, zones humides, pelouses calcicoles, littoraux,... Ceci permet de garder 
une représentation nette des cœurs de biodiversité de faibles surfaces ou linéaires.
La différenciation des corridors se déduit de la nature des cœurs de biodiversité visés par les flèches. 
Entre deux forêts ou deux sites de pelouses calcicoles la définition du corridor se fait aisément. 
En espaces agricoles cultivés entre cœurs de biodiversités de types différents, les corridors marquent des secteurs à 
remailler, comme c’est le cas entre la forêt et le marais de Guînes.
En espace dépourvu de cœurs de biodiversité, il s’agit de marquer la nécessité de connecter un réseau de petits 
boisements.

Les continuités aquatiques à renforcer ou créer sont identifiées par les cours d’eau et les ruptures par les principaux 
barrages à résorber (points rouges). Les milieux associés comme les zones humides alluviales ne sont pas représentés 
faute d’un état des lieux suffisant. Le projet de Charte précise leur nécessaire prise en compte.
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2-Corridors retenus

Est noté ici la localisation par commune ou lieu-dit des différents corridors représentés sur l’encart. 

Corridors boisement-bocage à renforcer entre :

• Hameau du Gris-Nez au Vallon du Watermel
• Mont plouvin à Hervelinghen
• Mont plouvin - Mont de La Louve, Raventhun
• Audembert-Landrethun
• Maninghen-henne – Baincthun
• Wimereux- Saint Martin Boulogne
• Fiennes – Rety –Pernes et Forêt de Boulogne
• Forêt de Boulogne - Forêts d’Ecault et Hardelot
• Forêt d’Hardelot – Bois l’Abbé – Bois l’Eperche 
• FD Boulogne – FD Desvres
• FD Desvres – Bois de Colembert
• Escoeuilles - Bléquin
• Bléquin - Lumbres
• Mont de Lumbres - Helfaut
• Bois de Tournehem – Forêt d’Eperlecques
• Forêt d’Eperlecques - bois de Watten

Corridors boisement-bocage à créer
• FD Guînes – Marais de Guînes
• Bois de Licques – Marais de Guînes
• Bois de Tournehem – Marais Audomarois à Tilques par le Fond de Cormette
• Bois de Wisques – Longuenesse
• Plateau des landes – Forêt de Clairmarais

Corridors pelouses calcicoles

 A créer :
• Mimoyecques-Fiennes
• Escoeuilles-Alquines
• Alquines-Bouvelinghem

 A renforcer :
• Mont d’Hubert - Mont de Couple par le Mont de Sombre
• Mont de Couple - Mimoyecques
Coteaux de :
• Alembon - Fiennes 
• Sanghen - Clerques
• Journy - Haut-Loquin
• Longueville - Brunembert (enjeu lié à la rupture RN42)
• Quesques - Vieil Moutier
• Vieil Moutier - Menneville
• Desvres - Samer

En cuesta sud du Boulonnais, un double enjeu existe : la restauration d’une continuité de pelouses calcicoles et le 
maintien du corridor boisé. Il s’agit donc ici de favoriser le maintien de petits sites de pelouses calcicoles et d’en 
restaurer ou recréer sur des sites dégradés.
Ailleurs pour la continuité forestière, il s’agit de favoriser le boisement en bordure de plateau en limite avec la cuesta.

• Vallée de la Course, Courset - Parenty
• Vallée de l’Aa, Lumbres-Cléty
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Corridors littoraux
Il n’a pas été représenté de corridors sur la façade maritime dont les espaces naturels sont majoritairement protégés 
avec une certaine continuité, interrompue nettement par les zones urbanisées denses.

Continuité de l’estran
La rupture des polygones des cœurs de biodiversité littoraux au niveau de l’estran pourrait sous-entendre une absence 
de continuité. La fonctionnalité de l’estran semble cependant préservée, hormis au niveau des infrastructures du 
port de Boulogne. 

A noter : Des enjeux biodiversité localisés existent au droit des digues de mer et aux accès à la mer comme à la Pointe 
aux oies ou, par exemple, sur les platiers rocheux d’Ambleteuse et Audresselles.

Corridor de migration arrière littoral 
La restauration d’un maillage bocager arrière-littoral (cf corridor Gris-nez) favorise la circulation et l’hivernage des 
passereaux migrateurs.

Corridor marin aérien 
Est souligné à l’encart le détroit du Pas-de-Calais qui constitue le carrefour majeur de migration du Nord-Ouest de 
l’Europe.
 
A noter : le détroit constitue de fait un corridor pour l’ensemble de la biocénose marine : mammifères cétacés, 
poissons, planctons…, lieu de circulation et d’échanges biologiques intenses entre la mer du Nord et la Manche.

B – Ruptures :

1. Données justifiant les ruptures représentées:
• passage à amphibiens de Condette données 1999-2008 et d’Eden 62 pour les passages à Amphibiens des dunes 
de la Slack
• Etude des bords de routes - RD940 entre Wimereux et Sangatte, Energi 2006.
• Etude des corridors bocagers entre les FD de Boulogne et Desvres, Biotope 2006.
• Infrastructures linéaires et trames écologiques. Identification des secteurs à prioriser pour l’amélioration de la 
biodiversité et des continuités écologiques (méthode de cotation des tronçons impactant les cœurs de biodiversité 
et les corridors), Alfa 2009.

2. Mode de détermination :
Sur la base des données du territoire et de la bibliographie sur le sujet, les ruptures indiquées ici marquent les tronçons 
des principales infrastructures linéaires : autoroutes, lignes TGV et autres voies ferrées, Route Nationale (simple et 
double voie), Route Départementale qui traversent des cœurs de biodiversité (exemple des forêts domaniales) et des 
espaces bocagers majeurs et qui impactent de fait la circulation de la petite voire de la grande faune.
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Par milieu et site impactés

Littoral 
• Mont Dubert 
• Fond du Phare
• Dunes de Slack  (passage d’amphibiens suivi)

Forêt
Forêt domaniale d’Hardelot
• RD 113 E Condette (passage d’amphibiens suivi)
• RD 940
• Voie ferrée Boulogne-Etaples

Forêt domaniale de Boulogne
• RN42 
• Coupure Ouest-Est  RD 254 et RD341

Forêt domaniale de Desvres 
• D127 D253 (Route de Bournonville)
• D341 (Basse forêt)

Forêt domaniale de Guînes
• Ligne TGV

Forêt domaniale de Tournehem
• RD 

Pelouses calcicoles
• Brunembert-Escoeuilles (RN42)
• Coteau de Neufchâtel (A16)

Zones humides
• Marais Audomarois (Voie Ferrée)
• Marais de Slack (A16)

Bocage
• Brunembert-Escoeuilles (RN42)
• Landrethun – Audembert (A16)

A noter : la plupart des aménagements routiers sur les cours d’eau ne favorise pas la circulation de la petite faune, cependant 
leur niveau d’impact est mal connu.

III. Carte encart des espaces protégés et gérés en 2009

Cet encart indique l’ensemble des mesures de protection réglementaire ou de maîtrise foncière du territoire et mise en œuvre 
par les différents acteurs impliqués (Etat, CG62, CELRL, Région, CSN, PNR).

Limites de la représentation cartographique de certaines données  : 
• La superposition des différents périmètres : Natura 2000, APB, ENS et RNR.
• Les gestionnaires des sites ne sont pas systématiquement spécifiés.
• Pas de précision entre les différents types d’habitats concernés.
• Les zones de préemption du Département du Pas-de-Calais n’y figurent pas. Celles-ci sont en révision. 
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Annexe 5 Liste des sites faisant l’objet d’un suivi et d’une gestion naturaliste.
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Annexe 6 Liste des espèces indicatrices et à enjeux pour le territoire
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Note d’accompagnement du tableau des indicateurs biodiversité

Principales ressources bibliographiques :

GON, 2009 – Synthèse et analyse des données faune du périmètre d’étude pour la révision de la Charte du Parc naturel régional 
des Caps et Marais d’Opale.  49 p.

Blondel, C. 2009 – Diagnostic et évaluation de la flore et des habitats naturels du territoire de révision de la Charte du Parc naturel 
régional des Caps et Marais d’Opale. CRP/CBNBL. 134 p.

Cucherat X., 2009 –Bilan des connaissances sur les mollusques continentaux du territoire du Parc naturel régional des Caps et 
Marais d’opale.

Les données recueillies devront permettre de fournir une image de l’évolution des milieux naturels du Parc. La liste des indicateurs 
spécifiques ne vise pas l’ensemble des espèces patrimoniales mais les espèces à enjeu pour le territoire, c’est à dire pour lesquelles 
le territoire possède une responsabilité particulière en tant que bastion de l’espèce ou territoire recouvrant la majorité des stations 
régionales (dans l’état des connaissances en 2011).

La sélection est établie au vu également du temps nécessaire de suivi et d’analyse des données.
Seuls les espèces dont les principales stations sont hors sites gérés feront l’objet de suivis triannuels ciblés.
La collecte des données et la synthèse annuelle des observations s’appuiera sur les pôles de compétences régionaux du RAIN 
(Réseau des acteurs de l’information naturaliste)

Ne sont pas répétés ici les éléments quantitatifs essentiels pour connaître l’état du territoire ou de ses habitats (nombre de sites 
naturels gérés, surfaces respectives des habitats naturels et comparaisons inter annuelles). Ces éléments seront recueillis par 
ailleurs tout comme les indicateurs de la qualité des milieux et en premier lieu ceux de la DCE.

Autres indicateurs biodiversité

La collecte et l’analyse des données de suivi des indicateurs spécifiques seront à amender par la synthèse de données issues des 
protocoles standardisés développés ou à développer sur le territoire tels que : 

- STOC Capture 
- STOC EPS
- STOC ROZO
- STELI
- Suivi wetlands
- Suivi des migrations au Cap Gris-nez
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Annexe 7
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DOSSIER DE CANDIDATURE

LABEL GRAND SITE DE FRANCE ®

GRAND SITE DES DEUX CAPS
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 moyen terme  opéra

naturel

- Existence de compétences lo-
cales (université, naturalistes) 
et régionales (CBNBI,…)

- Aléas climatiques qui ne 
permettent pas de planifier 
précisément les relevés, suivis 
et inventaires

- Compétences scientifiques de 
l’équipe de gestion limitées

- Limite de budget à attribuer à 
des études   

- Pose de jalons sur la falaise avec 
suivi photographique annuel 

- Analyse du taux de nitrate des eaux 
de résurgence et interprétation.
Mutualisation des données avec le 
Laboratoire Départemental (LDA/
DAF/SDD)

- Effectuer un suivi annuel de la flore 
d’intérêt patrimonial localisée à 
ce jour

- Recherche des espèces végétales 
remarquables non retrouvées sur 
le site ces dernières années

- Expertise botanique à l’issue du 
plan de gestion

- Inventaire et suivi de l’avifaune 
des milieux semi-ouverts et de la 
colonie de Fulmars boréals

- Inventaire des insectes floricoles 
des milieux semi-ouverts

du milieu physique : 
- suivre dans le temps l’intensité 

des phénomènes érosifs sur la 
falaise

- connaître au moins partielle-
ment la qualité des eaux au ni-
veau de la falaise

existants : 
- sur la flore 
- sur la faune  

 

connu du site

- Erosion de la falaise

- Perturbations liées à l’accueil 
du public 

- Présence d’espèces d’intérêt 
patrimonial élevé

- Contraintes techniques et bud-
gétaires

- Limite de connaissance de 
l’équipe de gestion concernant 
les exigences écologiques des 
espèces et des habitats

- Aléas climatiques : difficulté de 
réaliser certaines opérations

- Possibilité de formation par 
stages, séminaires.

- Evolution naturelle des milieux

- Population de lapins

- Présence d’espèces non- 

- Canaliser le public en bord de 
falaise

- Réaliser une fauche exportatrice 
annuelle tardive

- Canaliser le public

- pâturage extensif équin tournant

- Limiter l’extension de certains 
ronciers sélectionnés et couper 
quelques fourrés à dominante 
d’argousiers

- Mettre en place un pâturage équin 
extensif avec les 5 poneys Shetland 
de début Mail à fin Octobre 

- Coupe de quelques bosquets 
d’Ajonc 

- Canaliser le public au niveau de la 
falaise

-
quables :

- pelouse aérohaline à Armérie 
maritime et Fétuque pruineuse

- pelouse vivace à Laîche des 
sables et Luzule champêtre

- végétation hygro-haline à Tus-
silage pas d’âne et Prêle des 
champs

- prairie dunaire mésotrophe pâ-
turée à Panicaut champêtre et 
Thym faux-pouliot 

- prairie dunaire méso-eutrophe 
rudéralisée à Luzule cham-
pêtre, Ivraie vivace et Laîche 
des sables 

- prairie hygrophile naturelle à 
Pulicaire dysentérique, Jonc 
glauque et Tussilage pas-d’âne 



 - RD 940 + contexte agricole

- Erosion continentale

- Population de lapins

- Evolution naturelle des milieux

- Aléas climatiques

- Manque de connaissance du site

- Limite budgétaire et matérielle 

- Limite de connaissance de 
l’équipe de gestion en matière 
de génie écologique

- Perturbations liées à l’accueil 
du public

p
nidification

- Sélectionner les bosquets à 
conserver en l’état 

- Eviter l’embroussaillement des 
murets en bon état

- Pâturage extensif de début Mai à fin 
Juillet avec 2 poneys Highlands

- Pâturage extensif équin tournant

- Eradiquer les stations de Renouée 
du Japon

boréals 

 
nidification de l’avifaune des 
milieux semi-ouverts

flore des vieux murets  

des pâtures du Fort de la 
Crèche et de la Côte d’Honvault

-
pèces invasives 

OBJECTIFS RELATIFS À LA PÉDAGOGIE ET À L’ACCUEIL DU PUBLIC 

ng terme Potentialités et contraintes
 Objectifs réalisables à  

Opérations
 Co

 moyen terme  opéra

 

n du site 

- Bassin de population important 
à proximité du site

- Incompréhension prévisible du 
public vis-à-vis de certaines 
opérations de gestion 

- Présence d’animateurs nature 
et de sorties nature au sein 
d’Eden 62

- Problèmes d’incivilité qui  
engendrent des dégradations 

- Circulation diffuse des gens sur 
le site (sentiers parasites)

- Présence d’espèces à forte 
valeur patrimoniale

- Entretenir les sentiers

- Entretenir les équipements bois  
et de la signalétique

- Supprimer les sentiers parasites

- Remettre en état le sentier  
principal, entre la pâture Sud  
et la pâture Nord

- Afficher l’arrêté municipal interdi-
sant l’accès à la falaise

- Pose de fils lisses en haut de 
falaise

- Murer les principales ouvertures 
des bunkers  

d’accès au site

usagers du site
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ng terme Potentialités et contraintes
 Objectifs réalisables à  

Opérations
 Co

 moyen terme  opéra

e patrimoine 

-

e gestion

- Animateurs nature d’Eden 62 et 
association des Amis du fort de 
la Crèche

- Présence de nombreux vestiges 
de guerre

- Incivilité des promeneurs qui 
entraine des dégradations

- Contraintes budgétaires

- Aléas climatiques

- Perturbations liées au public

- Compétences de l’équipe de 
gestion limitée (naturalistes et 
génie écologique)

- Organiser des sorties axées sur la 
découverte des vestiges de guerre

- Dresser un plan de travail mensuel 
découlant de la partie C du plan de 
gestion

- Rédiger un bilan annuel d’activité

historique du site

annuel 



 Opérations
 contraintes moyen terme obj.  

R LES 

ANCES 

E

Limite des connaissances 
scientifiques et naturalistes 

de l’équipe de gestion

Connaître et suivre les 
amphibiens du site

I - 1

I - 2

I - 3

I - 4

I - 5

I - 6

I - 7

Suivre la flore  
remarquable du site

Connaître et suivre  
l’avifaune

Développer les  
connaissances pour  

l’entomofaune

Développer les  
connaissances sur  
les mammifères

Réaliser un suivi   
de l’érosion marine  

et éolienne

Connaître le  
fonctionnement 

Prélèvement par le public 
et certains établissements 

scolaires

Peu de suivis naturalistes 
réguliers

Manque de flexibilité de 
l’équipe de gestion

Aléas climatiques ne 
permettant pas de planifier 
précisément les opérations 
(relevés, inventaires, suivis)

* Suivi des amphibiens du site

* Etude sur l’utilisation spatio-temporelle du site par les amphibiens

 * Suivi du Chou marin

 * Suivi du Liparis de Loesel

 * Suivi de la Pyrole à feuille ronde et de la Pyrole des dunes

 * Suivi de la Violette de Curtis

 * Suivi de la Renoncule grande douve

 * Suivi de la flore remarquable des dunes

 * Suivi de la flore remarquable de la Pointe aux Oies

 * Suivi de la flore remarquable des terrains Godin

 * Complément d’inventaire des mousses et lichens

 * Inventaire et suivi de l’avifaune remarquable

 * Suivi de l’Engoulevent d’Europe

 * Réaliser un inventaire des insectes sur les secteurs de pelouses dunair

 * Réaliser un inventaire des odonates

 * Etude sur l’utilisation spatio-temporelle du site par les chiroptères

 * Suivi des chiroptères en hivernage dans le blockhaus

 * Installation de piézomètres dans quelques pannes

 * Pose de règles limnimétriques dans quelques pannes

* Suivi photographique de points fixes

VER  

OINE 

SITE

hydrologique des pannes

I - 8

II - 1

II - 2

II - 3

Evaluer l’impact  
de la gestion

Maintenir les populations 
d’amphibiens

Entretenir les pannes  
et mares du site

Maintenirlespaysages

Contraintes budgétaires 
par rapport à la réalisation 

d’études

Evolution spontanée des 
milieux et fermeture des 

espaces ouverts

Limites des connaissances 
de l’équipe de gestion 

concernant les exigences 
des espèces et des milieux

Possibilités de formation 
par stages, séminaires, 

liens avec les scientifiques

Risque d’envahissement 
è

Présence de la RD 940

* Suivi des piézomètres

* Suivi des règles limnimétriques

 * Réaliser un bilan de la valeur patrimoniale des habitats  
remarquables pour le lancement du Plan de Gestion

 * Réaliser un bilan de l’impact de la gestion sur les habitats  
remarquables au terme du Plan de Gestion

 * Mise en place du système de récupération des amphibiens le long 
de la RD 940

 * Remplacement des planches servant d’abris aux amphibiens

 * Fauche exportatrice annuelle après le 15/10 de la panne aux  
colchiques : zones à Colchique et à Renoncule Grande douve

 * Fauche exportatrice tardive bisannuelle de la roselière de la mare noir

 * Fauche exportatrice tardive triennale de la fosse aux massettes

 * Fauche exportatrice tardive annuelle de la panne aux moutons  
(zone basse), panne de la Molaire et panne Wyard

 * Fauche exportatrice tardive triennale de la panne aux pyroles

 * Reprise des rejets de saules en bordure des différentes pannes  
et de la mare noire

 * Contrôle des argousiers par reprise des rejets au niveau de  
la Carrière et du Siffle-vent Depreux

 * Restauration des dépôts APO



LA

TE

II - 6

II - 7

III - 2

III - 1

III - 3

III - 4

III - 5

III - 6

remarquables

Maintenir les prairies 
humides le long de la 

Slack

Surveiller l’apparition 
et l’invasion d’espèces 

nuisibles

Favoriser les populations 
d’amphibiens

Créer et restaurer des 
pannes et mares sur 

le site

Développer les potentialités 
d’accueil pour l’avifaune

Développer les  
potentialités d’hivernage  

pour les chiroptères

Assurer la diversification 
des habitats prairiaux

Favoriser le bois mort

Prélèvement par le public

Limites budgétaire 
et matérielle

Perturbation liées à 
l’accueil du public

Manque de connaissance 
de l’équipe de gestion en 

terme de génie écologique

Evolution spontanée
des milieux

 * Favoriser la nidification de lEngoulevent dEurope

 * Fauche exportatrice annuelle des grandes prairies après le 14 juillet

 * Fauche exportatrice annuelle de la petite parcelle après le 14 juillet

 * Contrôler et éliminer la Balsamine de l’Himalaya (Impatiens glandulifera)

 * Contrôler la Renouée du Japon (Fallopia japonica)

 * Pose de planches servant d’abris aux amphibiens au niveau des 
terrains Godin

 * Profiler en pente douce la berge orientée Sud-Est de la mare des 
terrains Godin et supprimer la haie de troène

 * Entretien des berges de la mare de la Pointe, de la mare cachée et 
de la mare aux trembles

 * Dessouchage et étrépage de la panne aux faisans

 * Débroussaillage et étrépage de la panne Depreux

 * Débroussaillage et étrépage de la panne de l’estuaire

 * Restauration de la végétation des pannes du site : vallon Gérard, 
panne Longau, zone centrale de la panne aux Colchiques

 * Curage manuel du fond de la mare noire

 * Créer les conditions favorables à la nidification du petit Gravelot et 
du Traquet motteux

 * Aménager le blockhaus situé le long de la RD 237 pour les chiroptères

* Fauche exportatrice tardive annuelle puis bisannuelle de la prairie 

Wyard et du plateau de la panne aux moutons

OBJECTIFS RELATIFS À L’ACCUEIL DU PUBLIC ET À LA PÉDAGOGIE

ong
 

Potentialités et  Objectifs à  Code 
Opérations

 
contraintes moyen terme obj.  

LE 

INTE 

RKING 

NDS 

S

ITRE 

E DE 

ION  

ON

RE 

UBLIC 

ANT 

ION 

NE ET 

UE

Surfréquentation touristiqueConnaître la fréquentation 
du site et les flux

Réfléchir à une refonte  
de l’accueil sur le site

IV - 1

IV - 2

V - 1

VI - 1

VI - 2

Sensibiliser le public

Veiller à la sécurité et 
à de bonnes conditions 

d’accueil du public

Eviter la dissémination 
du public et favoriser 

l’accès piéton

Augmenter les compé-

Public pas assez sensibilisé 
à la préservation des espaces 

naturels

Confusion du public entre les 
différents organismes concer-
nés (EDEN 62, Conservatoire  

du Littoral…)

Sécurité du public

Présence d’espèces à forte 
valeur patrimoniale

Contraintes budgétaires 

Problèmes d’incivilités  
qui engendrent nuisances  

et dégradation  
Surfréquentation touristique

Manque d’infrastructures 
pour les personnes à  

mobilité réduite

 * Pose d’éco-compteurs

* Mettre en valeur le sentier nature

 * Concevoir le plan de réaménagement dans le cadre de l’équipe 
projet OGS

 * Sensibiliser le public aux ENS

 * Faire intervenir les journaux et médias locaux

 * Impliquer le public en réalisant des opérations de gestion sous 
forme de chantiers volontaires

 * Animations nature et événementiels

 

*  Veiller au bon état des équipements et sentiers

*  Fixer les sables le long de l’estuaire pour éviter la disparition du 
chemin en pavés

*  Mettre en œuvre le schéma d’accueil défini sur le secteur  
Pointe aux Oies - Parking des Allemands



L’
en

je
u 

m
aj

eu
r 

du
 s

ite
 r

és
id

e 
do

nc
 d

an
s 

la
 g

es
tio

n 
de

 c
es

 p
el

ou
se

s 
de

 h
au

t d
e 

fa
la

i
la

 s
ur

fa
ce

 d
e 

pe
lo

us
es

 e
t 

l’i
ns

ta
lla

tio
n 

d’
es

pè
ce

s 
à 

ha
ut

e 
va

le
ur

 p
at

ri
m

on
ia

le
. L

a 
ét

an
t 

à 
l’o

ri
gi

ne
 d

e 
sa

 f
ré

qu
en

ta
tio

n 
et

 d
e 

sa
 d

ég
ra

da
tio

n,
 u

ne
 r

éo
rg

an
is

at
io

n 
d e

si
te

 e
t 

un
e 

ca
na

lis
at

io
n 

du
 p

ub
lic

 s
’a

vé
ra

it 
in

di
sp

en
sa

bl
e,

 c
ec

i a
fin

 d
e 

va
lo

ri
se

r 
le

su
rt

ou
t d

e 
lim

ite
r 

l’i
m

pa
ct

 d
e 

l’i
m

po
rt

an
te

 fr
éq

ue
nt

at
io

n.

Le
 S

yn
di

ca
t m

ix
te

 E
de

n 
62

 s
’e

m
pl

oi
e,

 s
ur

 le
s 

pr
op

ri
ét

és
 d

u 
C

on
se

rv
at

oi
re

 d
u 

lit
to

ra
l

à 
re

cr
ée

r 
de

s 
ba

nd
es

 e
nh

er
bé

es
 o

ù 
la

 fr
éq

ue
nt

at
io

n 
to

ur
is

tiq
ue

 e
st

 c
an

al
is

ée
, c

ec
au

x 
pe

lo
us

es
 a

ér
oh

al
in

es
 d

e 
re

pr
en

dr
e 

pi
ed

 e
n 

ha
ut

 d
e 

fa
la

is
e.

 L
es

 e
nj

eu
x 

du
 s

ite
 c

o
qu

êt
e 

de
s 

m
ili

eu
x 

na
tu

re
ls

 s
on

t l
es

 s
ui

va
nt

s 
: r

en
at

ur
er

 le
s 

se
ct

eu
rs

 d
ég

ra
dé

s 
en

 b
o

le
s 

m
ili

eu
x 

na
tu

re
ls

 e
xi

st
an

ts
 e

t r
ec

on
qu

is
, r

ed
on

ne
r 

un
e 

im
ag

e 
« 

na
tu

re
 »

 a
u 

C
ap

 
di

va
ga

tio
n 

de
s 

pr
om

en
eu

rs
 e

n 
ha

ut
 d

e 
fa

la
is

e 
po

ur
 le

ur
 s

éc
ur

ité
 L

e 
pl

an
 d

e 
ge

st
i

ré
da

ct
io

n.
 L

e 
ta

bl
ea

u 
dé

ta
ill

é 
de

s 
en

je
ux

 e
t d

es
 o

bj
ec

tif
s 

n’
es

t p
as

 te
rm

in
é 

à 
ce

 jo
u r

.

ns
ib

le
 d

u 
P

ré
 M

ar
ly

 a
 é

té
 a

cq
ui

s 
pa

r 
le

 D
ép

ar
te

m
en

t d
u 

P
as

-d
e-

C
al

ai
s 

et
 e

st
 g

ér
é 

e 
Ed

en
 6

2.
 I

l 
co

uv
re

 6
,2

 h
a.

 I
l 

s’
ag

it 
d’

un
e 

pa
rc

el
le

 c
on

tig
üe

 a
u 

P
ré

 C
om

m
un

al
 

e 
ap

pa
rt

ie
nt

 à
 u

n 
en

se
m

bl
e 

un
iq

ue
 e

n 
Fr

an
ce

 d
e 

du
ne

s 
fla

nd
ri

en
ne

s 
dé

ca
lc

ifi
ée

s 
ci

en
 s

oc
le

 j
ur

as
si

qu
e 

do
nt

 l
es

 s
ab

le
s 

ac
id

ifi
és

 s
on

t 
âg

és
 d

e 
pr

ès
 d

e 
50

00
 a

ns
.  

u 
si

te
 d

u 
P

ré
 M

ar
ly

 e
st

 q
u’

il 
re

gr
ou

pe
 p

lu
si

eu
rs

 s
ta

de
s 

d’
év

ol
ut

io
n 

du
 m

ili
eu

 
es

, d
un

es
 à

 fo
ur

ré
s,

 d
un

es
 b

oi
sé

es
 e

t 
zo

ne
 h

um
id

e.
 C

es
 h

ab
ita

ts
 c

on
fè

re
nt

 u
ne

 
te

 à
 u

n 
si

te
 r

el
at

iv
em

en
t p

et
it,

 le
s 

du
ne

s 
dé

ca
lc

ifi
ée

s 
ét

an
t t

rè
s 

ra
re

s 
à 

l’é
ch

el
le

 
ui

se
nt

 s
a 

co
m

pl
ex

ité
 g

éo
lo

gi
qu

e.
 

gr
an

d 
in

té
rê

t d
e 

pa
r 

la
 d

iv
er

si
té

 d
’h

ab
ita

ts
 q

u’
il 

ab
ri

te
, m

al
gr

é 
sa

 ta
ill

e 
re

st
re

in
te

. 

en
t m

en
ac

és
 d

u 
si

te
 (C

R
) s

on
t :

 la
 v

ég
ét

at
io

n 
aq

ua
tiq

ue
 a

m
ph

ib
ie

 à
 A

ch
e 

in
on

dé
e 

e 
la

 m
ar

e 
et

 la
 la

nd
e 

du
na

ir
e 

à 
C

al
lu

ne
 c

om
m

un
e.

 P
ou

r 
ce

 q
ui

 e
st

 d
es

 h
ab

ita
ts

 
n 

(E
N

), 
ci

to
ns

 d
es

 h
ab

ita
ts

 p
ri

or
ita

ir
es

 d
e 

la
 D

ir
ec

tiv
e 

eu
ro

pé
en

ne
 «

 H
ab

ita
ts

-
vo

ir
 le

s 
pe

lo
us

es
 e

t p
ra

ir
ie

s 
de

s 
du

ne
s 

sè
ch

es
 d

e 
la

 p
ar

tie
 h

au
te

 d
u 

si
te

. 

ite
, l

a 
dy

na
m

iq
ue

 v
ég

ét
al

e 
de

s 
A

jo
nc

s 
d’

Eu
ro

pe
 a

 t
en

da
nc

e 
à 

ré
du

ir
e 

la
 s

ur
fa

ce
 

hi
le

s 
ac

id
ip

hi
le

s 
da

ns
 l

es
 p

ar
tie

s 
ha

ut
es

, 
de

s 
pe

lo
us

es
 e

t 
pr

ai
ri

es
 m

és
op

hi
le

s  
es

 
pa

rt
ie

s 
m

éd
ia

ne
s,

 
de

s 
pr

ai
ri

es
 

m
és

oh
yg

ro
ph

ile
s 

ac
id

ic
lin

es
, 

vo
ir

e 
de

s  
es

 d
un

ai
re

s 
da

ns
 le

s 
pa

rt
ie

s 
le

s 
pl

us
 b

as
se

s 
ou

 c
er

ta
in

s 
va

llo
ns

 h
um

id
es

.  

nc
s 

es
t 

do
nc

 à
 m

ai
tr

is
er

 p
ou

r 
re

st
au

re
r 

ce
s 

ha
bi

ta
ts

. L
’a

cc
ro

is
se

m
en

t 
d’

es
pa

ce
s 

n 
ax

e 
de

 g
es

tio
n 

pr
io

ri
ta

ir
e,

 t
ou

t 
co

m
m

e 
la

 p
ro

te
ct

io
n 

de
s 

st
at

io
ns

 d
e 

C
al

lu
ne

  
nt

 p
ou

r 
le

 m
om

en
t 

en
 p

ha
se

 d
e 

ré
gr

es
si

on
 e

t 
té

m
oi

gn
en

t 
du

 m
au

va
is

 é
ta

t 
de

 
nd

e 
du

na
ir

e.
 E

n 
ef

fe
t, 

sa
ns

 in
te

rv
en

tio
n 

hu
m

ai
ne

, s
on

 h
ab

ita
t v

a 
év

ol
ue

r 
na

tu
re

l-
m

at
io

n 
à 

fo
ur

ré
s 

ar
ri

èr
e-

lit
to

ra
ux

 c
ar

ac
té

ri
sé

s 
no

ta
m

m
en

t p
ar

 l’
A

jo
nc

 d
’E

ur
op

e.

re
l 

s
e

n
s

ib
le

 d
u

 C
a

p
 G

r
is

-N
e

z

ns
ib

le
 d

u 
C

ap
 G

ri
s-

N
ez

 r
ep

ré
se

nt
e 

70
 h

a 
gé

ré
s 

pa
r 

le
 s

yn
di

ca
t m

ix
te

 E
de

n 
62

.

rê
m

e 
or

ig
in

al
ité

 g
éo

lo
gi

qu
e 

et
 g

éo
m

or
ph

ol
og

iq
ue

, 
ce

 s
ite

 r
as

se
m

bl
e 

de
 t

rè
s  

un
au

té
s 

vé
gé

ta
le

s 
de

 g
ra

nd
e 

va
le

ur
 p

at
ri

m
on

ia
le

, 
in

fé
od

ée
s 

au
x 

sy
st

èm
es

  
iq

ue
s 

de
 la

 M
an

ch
e 

or
ie

nt
al

e 
et

 d
e 

la
 M

er
 d

u 
N

or
d.

 L
es

 h
ab

ita
ts

 te
rr

es
tr

es
 le

s 
pl

us
  

s 
pl

us
 p

ré
ci

eu
x 

(m
êm

e 
s’

ils
 n

’o
cc

up
en

t 
qu

e 
de

s 
su

rf
ac

es
 l

im
ité

es
) 

re
lè

ve
nt

  
la

 d
ir

ec
tiv

e 
H

ab
ita

ts
, 

ét
an

t 
do

nn
é 

le
ur

 s
pé

ci
fic

ité
 e

t 
le

ur
 d

eg
ré

 d
e 

ra
ré

fa
ct

io
n  

G
ri

s-
N

ez
 e

st
 u

n 
si

te
 d

’in
té

rê
t 

m
aj

eu
r 

en
 p

ar
tic

ul
ie

r 
po

ur
 l

es
 p

el
ou

se
s 

ra
se

s  
ér

ie
 m

ar
iti

m
e)

 s
ur

 l
e 

re
bo

rd
 s

om
m

ita
l 

de
 l

a 
fa

la
is

e 
et

 s
ur

 l
es

 d
iv

er
s 

re
pl

at
s  

flu
xi

on
. C

es
 p

el
ou

se
s 

so
nt

 d
’a

ill
eu

rs
 le

s 
ha

bi
ta

ts
 le

s 
pl

us
 m

en
ac

és
 a

u 
ni

ve
au

 d
es

 
-N

ez
. D

ep
ui

s 
un

e 
di

za
in

e 
d’

an
né

es
, l

e 
co

ns
ta

t é
ta

it 
le

 s
ui

va
nt

 : 

ri
st

iq
ue

 e
n 

ha
ut

 d
e 

fa
la

is
e 

et
 la

 p
ro

xi
m

ité
 d

e 
l’a

ct
iv

ité
 a

gr
ic

ol
e,

 c
an

to
nn

ai
en

t l
es

 
an

t m
êm

e 
de

 la
 fa

la
is

e.
 L

a 
si

tu
at

io
n 

du
 s

en
tie

r 
de

 r
an

do
nn

ée
 e

n 
bo

rd
 d

e 
fa

la
is

e 
pi

ét
in

em
en

t 
de

s 
pe

lo
us

es
 e

t 
le

ur
 d

is
pa

ri
tio

n 
au

 p
ro

fit
 d

’e
sp

èc
es

 r
ud

ér
al

es
 e

t  
di

re
ct

 d
es

 p
el

ou
se

s 
av

ec
 l

es
 p

ar
ce

lle
s 

cu
lt

iv
ée

s 
le

s 
em

pê
ch

ai
t 

de
 s

’im
pl

an
te

r  
at

ea
u.

 L
es

 e
au

x 
de

 r
ui

ss
el

le
m

en
t 

pr
ov

en
an

t 
de

s 
te

rr
es

 c
ul

tiv
ée

s 
ét

ai
en

t 
pa

r 
 r

és
id

us
 is

su
s 

de
 l’

ac
tiv

ité
 a

gr
ic

ol
e.

 E
lle

s 
ét

ai
en

t p
ré

ju
di

ci
ab

le
s 

au
 m

ai
nt

ie
n 

de
s  

5
. 

L’
E

s
p

a
c
e

 n
a

tu
re

l 
s

e
n

s
ib

le
 d

e
 l

a
 b

a
ie

 d
e

 W
is

s
a

n
t

L’
Es

pa
ce

 n
at

ur
el

 s
en

si
bl

e 
de

 l
a 

ba
ie

 d
e 

W
is

sa
nt

 e
st

 p
ou

r 
m

oi
tié

 l
a 

pr
op

ri
ét

é 
du

lit
to

ra
l. 

L’
au

tr
e 

m
oi

tié
 a

pp
ar

tie
nt

 a
u 

D
ép

ar
te

m
en

t d
u 

P
as

-d
e-

C
al

ai
s.

 L
’e

ns
em

bl
e 

co
de

 W
is

sa
nt

 a
br

ite
 q

ua
tr

e 
en

se
m

bl
es

 n
at

ur
el

s 
: l

a 
du

ne
 d

’a
va

l, 
la

 p
ar

tie
 E

st
 d

u 
m

a
de

 T
ar

di
ng

he
n,

 la
 m

ot
te

 d
u 

bo
ur

g 
(fa

la
is

e 
m

or
te

) e
t 

la
 c

ar
ri

èr
e 

du
 p

ha
re

 (d
iv

ié
e 

e
la

 R
D

94
0)

.

La
 d

un
e 

d’
av

al
 s

ub
it 

ch
aq

ue
 h

iv
er

 le
s 

as
sa

ut
s 

de
 la

 m
er

. L
e 

m
ar

ai
s 

ar
ri

èr
e-

lit
to

r a
d’

ea
u 

qu
i c

on
st

itu
en

t 
un

e 
zo

ne
 d

e 
re

po
s 

et
 d

e 
no

ur
ri

ss
ag

e 
po

ur
 d

e 
no

m
br

eu
x 

o
(a

na
tid

és
 n

ot
am

m
en

t)
. L

a 
ro

se
liè

re
 e

st
 e

nt
re

 a
ut

re
s 

un
e 

zo
ne

 d
e 

ni
di

fic
at

io
n 

po
u

le
 b

us
ar

d 
de

s 
ro

se
au

x.
 E

lle
 c

on
st

itu
e 

au
ss

i 
un

e 
ha

lt
e 

m
ig

ra
to

ir
e 

po
ur

 d
e 

no
m

La
 C

ar
ri

èr
e 

du
 p

ha
re

 q
ui

 c
or

re
sp

on
d 

à 
un

 a
nc

ie
n 

si
te

 d
’e

xt
ra

ct
io

n 
de

 g
al

et
s 

et
am

én
ag

ée
 a

fin
 d

’ê
tr

e 
ac

ce
ss

ib
le

 a
ux

 p
er

so
nn

es
 à

 m
ob

ili
té

 r
éd

ui
te

.

U
n 

be
lv

éd
èr

e 
su

r 
la

 M
ot

te
 d

u 
bo

ur
g 

et
 d

es
 o

bs
er

va
to

ir
es

 a
gr

ém
en

te
nt

 l
e 

se
n t

du
 s

ite
.

U
n 

pâ
tu

ra
ge

 e
xt

en
si

f p
er

m
et

 d
e 

lim
ite

r 
l’e

m
br

ou
ss

ai
lle

m
en

t d
u 

si
te

. I
l e

st
 r

éa
lis

é 
et

 d
e 

m
ou

to
ns

 d
an

s 
la

 c
ar

ri
èr

e 
du

 p
ha

re
. 

Le
 r

es
te

 d
u 

si
te

 e
st

 e
nt

re
te

nu
 p

ar
 l

e 
va

ch
es

 H
ig

hl
an

ds
 a

in
si

 q
ue

 p
ar

 d
es

 g
én

is
se

s 
ap

pa
rt

en
an

t 
à 

un
 é

le
ve

ur
 l

oc
al

. 
d’

ha
bi

ta
ts

 n
at

ur
el

s 
re

nc
on

tr
é 

su
r 

un
e 

su
pe

rfi
ci

e 
au

ss
i r

es
tr

ei
nt

e 
es

t à
 s

ou
lig

ne
r.

A
 p

ar
tir

 d
e 

19
85

 (d
at

e 
de

 r
ac

ha
t p

ar
 le

 C
on

se
rv

at
oi

re
 d

u 
lit

to
ra

l),
 le

 m
ili

eu
 a

 é
té

 q
u

pa
r 

l’h
om

m
e 

: l
a 

du
ne

 d
’a

va
l a

 é
té

 fi
xé

e 
gr

âc
e 

à 
de

s 
pl

an
ta

tio
ns

 d
’o

ya
ts

 e
t p

os
e 

de
 fa

m
ar

ai
s,

 q
ui

 é
ta

it 
en

sa
bl

é,
 a

 é
té

 c
ur

é 
et

 re
m

is
 e

n 
ea

u.
 N

éa
nm

oi
ns

, d
ep

ui
s 

ce
s 

gr
an

d
a 

qu
an

d 
m

êm
e 

év
ol

ué
 d

e 
fa

ço
n 

« 
na

tu
re

lle
 »

. L
’e

nj
eu

 s
ur

 c
e 

si
te

 e
st

 a
uj

ou
rd

’h
ui

 d
’ a

la
 m

os
aï

qu
e 

d’
ha

bi
ta

ts
 q

ui
 fa

it 
sa

 r
ic

he
ss

e 
éc

ol
og

iq
ue

, q
ue

 c
e 

so
it 

en
 te

rm
es

 d
’h

ab
d’

es
pè

ce
s 

(a
ni

m
al

es
 e

t v
ég

ét
al

es
). 

Le
 m

ai
nt

ie
n 

de
 c

et
te

 m
os

aï
qu

e 
pa

ss
e 

pa
r 

le
 p

la
n

qu
e 

ré
di

ge
 E

de
n 

62
 : 

le
s 

ac
tio

ns
 d

e 
m

ai
nt

ie
n 

de
s 

m
ili

eu
x 

ou
ve

rt
s 

pa
r 

pâ
tu

ra
ge

, f
a

ou
 d

éb
ro

us
sa

ill
ag

e 
co

nt
ri

bu
er

on
t à

 a
tt

ei
nd

re
 c

et
 o

bj
ec

tif
 m

aj
eu

r.L
e 

pl
an

 d
e 

ge
st

io
n

éd
i

l
bl

dé
ill

é
d

j
d

bj
if

’
i

é
à

j



si
bl

e 
du

 F
on

d 
de

 l
a 

fo
rg

e 
co

uv
re

 5
0h

a.
 I

l 
es

t 
la

 p
ro

pr
ié

té
 d

u 
D

ép
ar

te
m

en
t  

st
 g

ér
é 

pa
r 

le
 s

yn
di

ca
t 

m
ix

te
 E

de
n 

62
. I

l 
co

rr
es

po
nd

 à
 u

ne
 a

nc
ie

nn
e 

ca
rr

iè
re

  

rt
èg

e 
d’

ha
bi

ta
ts

 t
yp

iq
ue

s 
de

s 
vé

gé
ta

tio
ns

 c
al

ci
co

le
s 

m
és

op
hi

le
s 

du
 m

as
si

f d
u 

pe
lo

us
e 

pi
on

ni
èr

e 
ju

sq
u’

au
x 

fo
ur

ré
s.

 C
et

te
 s

ér
ie

 e
st

 c
ar

ac
té

ri
sé

e 
no

ta
m

m
en

t 
qu

e 
hé

ri
ss

ée
 e

t 
th

ym
 o

cc
id

en
ta

l 
(T

hy
m

o 
br

ita
nn

ic
i–

Fe
st

uc
et

um
 h

ir
tu

la
e)

 e
n-

is
 e

t 
d’

in
té

rê
t 

co
m

m
un

au
ta

ir
e 

au
 t

itr
e 

de
 la

 d
ir

ec
tiv

e 
H

ab
ita

ts
.D

eu
x 

en
cl

os
 d

e 
s 

su
r 

le
 s

ite
. L

e 
pl

us
 a

nc
ie

n,
 s

itu
é 

à 
l’E

st
 d

u 
ch

em
in

 r
ur

al
, a

 é
té

 m
is

 e
n 

pâ
tu

ra
ge

 
. L

e 
se

co
nd

 e
nc

lo
s,

 s
itu

é 
à 

l’O
ue

st
 d

u 
ch

em
in

 r
ur

al
, a

 é
té

 c
ré

é 
en

 2
00

7 
(e

nv
ir

on
 

ée
 p

ar
 le

s 
pe

lo
us

es
 r

as
es

 a
 é

té
 e

st
im

ée
 à

 1
5%

 d
e 

la
 s

ur
fa

ce
 d

e 
l’e

nc
lo

s 
Es

t e
t 

cl
os

 O
ue

st
 (s

an
s 

co
m

pt
er

 le
 te

rr
e-

pl
ei

n 
au

 b
as

 d
e 

la
 fa

la
is

e)
. L

a 
m

aj
or

ité
 d

e 
la

 
os

 e
st

 d
on

c 
m

aj
or

ita
ir

em
en

t c
om

po
sé

e 
d’

ou
rl

et
s 

ca
lc

ic
ol

es
. 

ât
ur

ag
e 

ex
te

ns
if 

à 
l’a

id
e 

de
 b

ov
in

s 
ap

pa
rt

en
an

t 
à 

un
 é

le
ve

ur
 lo

ca
l. 

L’
en

je
u 

su
r 

le
s 

pe
lo

us
es

-o
ur

le
ts

 c
al

ci
co

le
s

vo
ca

tio
n 

pr
em

iè
re

 d
’E

sp
ac

e 
na

tu
re

l 
se

ns
ib

le
 (

le
 s

ite
 a

 l
on

gt
em

ps
 é

té
 l’

ob
je

t  
on

t u
ne

 m
aj

or
ité

 il
lic

ite
).

nt
 e

n 
co

ur
s 

de
 r

éd
ac

tio
n 

; l
e 

ta
bl

ea
u 

dé
ta

ill
é 

de
s 

en
je

ux
 e

t 
de

s 
ob

je
ct

ifs
 n

’e
st

 

e
l 

s
e

n
s

ib
le

 d
u

 C
a

p
 B

la
n

c
-N

e
z

, 
M

o
n

t 
d

’H
u

b
e

r
t,

 n
o

ir
e

s
 m

o
tt

e
s

, 
  

    
 

ce
 s

ite
 s

er
a 

ré
di

gé
 e

n 
20

11
.

C
O

M
IT

E
 T

E
C

H
N

IQ
U

E

C
op

ré
si

dé
 p

ar
 

L
e

 S
o

u
s

 -
 P

ré
fe

t 
d

e
 B

o
u

lo
g

n
e

-s
u

r
-M

e
r

L
e

 V
ic

e
-P

ré
s

id
e

n
t 

d
u

 C
G

 6
2

 e
n

 c
h

a
rg

e
 d

e
 l

’E
n

v
ir

o
n

n
e

m
e

n
t

Il 
ra

ss
em

bl
e 

le
s 

te
ch

ni
ci

en
s 

et
 r

ep
ré

se
nt

an
ts

 d
es

 o
rg

an
is

m
es

 e
t s

tr
uc

tu
re

s 
si

gn
at

ai
re

s 
de

 

C
O

O
R

D
IN

A
T

IO
N

 E
T

 A
N

IM
A

T
IO

N

D
U

 L
A

B
E

L
 G

S
F

D
ir

ec
te

ur
 d

e 
la

 M
D

D
L 

du
 B

ou
lo

nn
ai

s

Eq
ui

pe
 d

éd
ié

e 
du

 C
G

 6
2 

co
m

pl
ét

ée
 

ce
nt

ra
ux

/l
oc

au
x 

du
 C

G
 6

2 
et

 d
es

 t e
si

gn
at

ai
re

s 
de

 la
 C

on
ve

nt
io

C
op

ré
si

dé
 p

ar

L
e

 P
ré

fe
t 

d
u

 P
a

s
-d

e
-C

a
la

is

L
e

 P
ré

s
id

e
n

t 
d

u
 C

G
 6

2

Il 
ra

ss
em

bl
e 

le
s 

El
us

 e
t l

es
 r

ep
ré

se
nt

an
ts

 d
es

 o
rg

an
is

m
es

 e
t s

tr
uc

tu
re

s,
 s

i g
de

 la
 C

on
ve

nt
io

n 
de

 P
ar

te
na

ri
at

 :

 
   

C
om

m
un

au
té

s 
de

 C
om

m
un

es
 d

e 
la

 T
er

re
 d

es
 2

 C
ap

s 
et

 d
u 

Su
d 

O
ue

st
 d

u 
C

 
   

A
ud

in
gh

en
, T

ar
di

ng
he

n,
 W

is
sa

nt
, E

sc
al

le
s 

et
 S

an
ga

tt
e 

B
lé

ri
ot

.



C
O

N
V

E
N

T
IO

N
 D

E
 P

A
R

T
E

N
A

R
IA

T
 P

O
U

R
 L

A
 G

E
S

T
IO

N
 D

U
R

A

D
U

 S
IT

E
 D

E
S

 D
E

U
X

 C
A

P
S

C
A

P
 B

L
A

N
C

-N
E

Z
 –

 C
A

P
 G

R
IS

-N
E

Z

2
0

1
1

 –
 2

0
1

7

P
R

EA
M

B
U

LE

P
ar

te
na

ir
e 

de
 l

a 
dé

m
ar

ch
e 

in
iti

ée
 p

ar
 l

’A
ss

oc
ia

tio
n 

B
as

si
n 

M
in

ie
r 

U
ne

sc
o 

co
lle

ct
iv

ité
s 

et
 a

ss
oc

ia
tio

n 
de

 la
 R

ég
io

n 
N

or
d-

P
as

-d
e-

C
al

ai
s 

po
ur

 o
bt

en
ir

 le
 la

be
l U

gé
né

ra
l d

u 
P

as
-d

e-
C

al
ai

s 
a 

ég
al

em
en

t 
 a

pp
uy

é 
le

s 
re

qu
êt

es
 q

ui
 o

nt
 p

er
m

is
 d

’o
b

sa
nc

e 
de

s 
be

ff
ro

is
 e

t d
u 

pa
tr

im
oi

ne
 c

on
st

ru
it 

pa
r 

Va
ub

an
.

C
’e

st
 d

an
s 

ce
 m

ou
ve

m
en

t 
qu

e 
le

 C
on

se
il 

gé
né

ra
l 

pr
en

d 
l’i

ni
tia

tiv
e 

de
 f

ai
re

 r
ec

o
D

eu
x 

C
ap

s 
pa

r 
l’o

bt
en

tio
n 

du
 L

ab
el

 G
ra

nd
 S

ite
 d

e 
Fr

an
ce

®
 n

ot
am

m
en

t 
en

 p
ro

m
o

du
ra

bl
e 

de
 c

e 
si

te
 d

an
s 

le
 c

ad
re

 d
es

 c
om

pé
te

nc
es

 d
év

ol
ue

s 
pa

r 
le

 lé
gi

sl
at

eu
r.

L’
O

pé
ra

tio
n 

G
ra

nd
 S

ite
 N

at
io

na
l d

es
 D

eu
x 

C
ap

s 
su

r 
ce

t 
es

pa
ce

 r
em

ar
qu

ab
le

 id
en

fa
it 

l’o
bj

et
 d

’u
n 

pr
og

ra
m

m
e 

d’
ac

tio
ns

 p
ré

se
nt

é 
à 

la
 C

om
m

is
si

on
 S

up
ér

ie
ur

e 
de

s 
Si

t
20

04
 e

t 
m

is
 e

n 
œ

uv
re

 p
ar

 l
e 

C
on

se
il 

gé
né

ra
l 

du
 P

as
-d

e-
C

al
ai

s,
 p

ro
gr

am
m

e 
qu

ap
pr

of
on

di
r 

le
s 

am
én

ag
em

en
ts

 d
an

s 
le

 b
ut

 d
e 

m
ie

ux
 a

cc
ue

ill
ir

 l
es

 v
is

ite
ur

s 
da

m
ili

eu
x 

na
tu

re
ls

.

P
ar

ce
 q

u’
il 

es
t à

 la
 c

on
ve

rg
en

ce
 d

es
 p

ol
iti

qu
es

 d
e 

l’E
ta

t, 
de

 la
 R

ég
io

n 
N

or
d-

P
as

-d
lo

ca
ux

, e
t p

ar
 le

s 
co

m
pé

te
nc

es
 d

év
ol

ue
s 

pa
r 

le
 lé

gi
sl

at
eu

r 
en

 m
at

iè
re

 d
’E

sp
ac

es
 

de
 t

ou
ri

sm
e,

 d
’in

se
rt

io
n,

 d
e 

vo
ir

ie
 e

t 
de

 m
ob

ili
té

…
, 

le
 C

on
se

il 
gé

né
ra

l 
se

 t
ro

u v
as

su
re

r 
le

 p
or

ta
ge

 d
e 

ce
 p

ro
je

t a
m

bi
tie

ux
 e

n 
lie

n 
ét

ro
it 

av
ec

 u
ne

 é
qu

ip
e 

op
ér

at
io

n
la

 M
ai

so
n 

du
 d

ép
ar

te
m

en
t 

du
 d

év
el

op
pe

m
en

t 
lo

ca
l d

u 
B

ou
lo

nn
ai

s,
 é

ch
el

on
 d

éc
e

gé
né

ra
l, 

de
 la

 m
is

si
on

 d
e 

l’O
pé

ra
tio

n 
G

ra
nd

 S
ite

 d
es

 D
eu

x 
C

ap
s,

 d
u 

Sy
nd

ic
at

 m
i x

ré
gi

on
al

 d
es

 C
ap

s 
et

 M
ar

ai
s 

d’
O

pa
le

 (
P

N
R

 C
M

O
), 

d’
ED

EN
 6

2,
 d

u 
C

on
se

rv
at

oi
re

éq
ui

pe
 a

ss
ur

er
a 

le
s 

in
te

rf
ac

es
 te

ch
ni

qu
es

 n
éc

es
sa

ir
es

 a
ve

c 
le

s 
Se

rv
ic

es
 d

e 
l’E

ta
t, 

d
N

or
d 

- 
P

as
-d

e-
C

al
ai

s,
 d

es
 q

ua
tr

e 
EP

C
I c

on
ce

rn
és

 t
er

ri
to

ri
al

em
en

t 
(C

om
m

un
au

té
la

 T
er

re
 d

es
 D

eu
x 

C
ap

s,
 C

om
m

un
au

té
 d

’a
gg

lo
m

ér
at

io
n 

du
 C

al
ai

si
s,

 C
om

m
un

au
t

du
 B

ou
lo

nn
ai

s,
 C

om
m

un
au

té
 d

e 
C

om
m

un
es

 d
u 

Su
d 

O
ue

st
 d

u 
C

al
ai

si
s)

, d
es

 h
ui

t C
o

m
en

t d
an

s 
le

 p
ér

im
èt

re
 d

e 
l’O

pé
ra

tio
n 

G
ra

nd
 S

ite
 e

t d
es

 C
ha

m
br

es
 C

on
su

la
ir

es
 (C

C
ha

m
br

e 
d’

A
gr

ic
ul

tu
re

 d
u 

P
as

-d
e-

C
al

ai
s)

.
 

 
 

 
 

 
 

 
Le

 C
on

se
il 

gé
né

ra
l d

u 
Pa

s-
de

-C
al

ai
s 

a 
ap

pr
ou

vé
 le

 P
ro

je
t S

tr
at

ég
iq

ue
 D

ép
ar

te
m

en
t a

ex
pr

es
si

on
 d

e 
la

 v
is

io
n 

pr
os

pe
ct

iv
e 

de
 s

on
 d

év
el

op
pe

m
en

t. 
C

es
 d

eu
x 

ré
fé

re
nc

es
au

 d
év

el
op

pe
m

en
t 

de
 l

a 
co

nt
ra

ct
ua

lis
at

io
n 

qu
e 

le
 C

on
se

il 
gé

né
ra

l 
m

èn
e 

en
 p

a
EP

C
I 

po
ur

 p
ar

tic
ip

er
 e

ns
em

bl
e 

à 
l’a

m
én

ag
em

en
t 

du
 t

er
ri

to
ir

e 
en

 l
ie

n 
ét

ro
it 

av
lo

ca
le

s 
da

ns
 le

 r
es

pe
ct

 d
e 

l’e
nv

ir
on

ne
m

en
t e

t d
u 

dé
ve

lo
pp

em
en

t d
ur

ab
le

. M
ai

s 
la



nt
s 

pa
rt

en
ai

re
s 

po
ur

 d
éfi

ni
r 

et
 a

pp
liq

ue
r 

le
s 

pr
in

ci
pe

s 
de

 p
ré

se
rv

at
io

n 
et

 d
e 

ge
st

io
n 

du
ra

bl
e 

e 
de

s 
D

eu
x 

C
ap

s.
 L

a 
co

nv
en

tio
n 

s’
in

sc
ri

t 
pl

ei
ne

m
en

t 
da

ns
 la

 d
ém

ar
ch

e 
d’

ob
te

nt
io

n 
du

 L
ab

el
 

Si
te

 d
e 

Fr
an

ce
®

  e
t r

ep
ré

se
nt

e 
un

e 
ét

ap
e 

cr
uc

ia
le

 e
t d

ét
er

m
in

an
te

 a
u 

re
ga

rd
 d

es
 d

ém
ar

ch
es

 
te

ct
io

n,
 d

e 
va

lo
ri

sa
tio

n 
et

 d
e 

dé
ve

lo
pp

em
en

t d
u 

si
te

 e
ng

ag
ée

 d
ep

ui
s 

19
63

.

tr
e,

 e
lle

 s
’a

pp
ui

e 
su

r 
le

s 
or

ie
nt

at
io

ns
 d

éfi
ni

es
 d

an
s 

le
 p

ro
je

t 
de

 d
év

el
op

pe
m

en
t 

du
ra

bl
e 

du
 

es
 D

eu
x 

C
ap

s 
et

 s
ur

 le
s 

tr
oi

s 
ou

til
s 

qu
i l

ui
 s

on
t a

ss
oc

ié
s 

: l
e 

sc
hé

m
a 

d’
ac

cu
ei

l s
tr

at
ég

iq
ue

, l
e 

a 
de

 s
tr

at
ég

ie
 fo

nc
iè

re
 e

t l
’a

tl
as

 d
es

 p
ay

sa
ge

s 
et

 d
u 

pa
tr

im
oi

ne
 r

em
ar

qu
ab

le
.

se
nt

e 
co

nv
en

tio
n 

es
t c

on
cl

ue
 e

nt
re

 :

ép
ar

te
m

en
t d

u 
P

as
-d

e-
C

al
ai

s 
re

pr
és

en
té

 p
ar

 s
on

 P
ré

si
de

nt
,

t r
ep

ré
se

nt
é 

pa
r 

le
 P

ré
fe

t d
u 

P
as

-d
e-

C
al

ai
s,

ég
io

n 
N

or
d-

P
as

-d
e-

C
al

ai
s 

re
pr

és
en

té
 p

ar
 s

on
 P

ré
si

de
nt

,

nd
ic

at
 M

ix
te

 d
u 

Pa
rc

 n
at

ur
el

 ré
gi

on
al

 d
es

 C
ap

s 
et

 M
ar

ai
s 

d’
O

pa
le

 re
pr

és
en

té
 p

ar
 s

on
 P

ré
si

de
nt

,

nd
ic

at
 M

ix
te

 E
de

n 
62

 r
ep

ré
se

nt
é 

pa
r 

so
n 

P
ré

si
de

nt
,

on
se

rv
at

oi
re

 d
u 

lit
to

ra
l r

ep
ré

se
nt

é 
pa

r 
so

n 
D

ir
ec

te
ur

,

om
m

un
au

té
 d

’A
gg

lo
m

ér
at

io
n 

du
 C

al
ai

si
s 

re
pr

és
en

té
 p

ar
 s

on
 P

ré
si

de
nt

,

om
m

un
au

té
 d

’A
gg

lo
m

ér
at

io
n 

du
 B

ou
lo

nn
ai

s 
re

pr
és

en
té

 p
ar

 s
on

 P
ré

si
de

nt
,

om
m

un
au

té
 d

e 
C

om
m

un
es

 d
e 

la
 T

er
re

 d
es

 D
eu

x 
C

ap
s 

re
pr

és
en

té
 p

ar
 s

on
 P

ré
si

de
nt

,

om
m

un
au

té
 d

e 
C

om
m

un
es

 d
u 

Su
d-

O
ue

st
 d

u 
C

al
ai

si
s 

re
pr

és
en

té
 p

ar
 s

on
 P

ré
si

de
nt

.

C
om

m
un

es
 d

e 
A

m
bl

et
eu

se
, A

ud
in

gh
en

, A
ud

re
ss

el
le

s,
 E

sc
al

es
, S

an
ga

tt
e-

B
lé

ri
ot

, 
ng

he
n,

 W
im

er
eu

x 
et

 W
is

sa
nt

 r
ep

ré
se

nt
é 

pa
r 

so
n 

P
ré

si
de

nt
,

ha
m

br
e 

de
 C

om
m

er
ce

 e
t d

’In
du

st
ri

e 
de

 la
 C

ôt
e 

d’
O

pa
le

 r
ep

ré
se

nt
é 

pa
r 

so
n 

P
ré

si
de

nt
,

ha
m

br
e 

d’
A

gr
ic

ul
tu

re
 d

u 
P

as
-d

e-
C

al
ai

s 
re

pr
és

en
té

 p
ar

 s
on

 P
ré

si
de

nt
.

é 
co

nv
en

u 
ce

 q
ui

 s
ui

t :

C
L

E
 1

 :
 L

A
 G

O
U

V
E

R
N

A
N

C
E

 E
T

 L
E

S
 M

O
Y

E
N

S
 O

P
E

R
A

T
IO

N
N

E
L

S

té
 d

e
 P

il
o

ta
g

e
 :

ou
pe

 l’
en

se
m

bl
e 

de
s 

pa
rt

en
ai

re
s 

si
gn

at
ai

re
s 

de
 la

 p
ré

se
nt

e 
co

nv
en

tio
n 

ai
ns

i q
ue

 le
s 

8 
co

m
-

s 
lit

to
ra

le
s 

co
nc

er
né

es
 p

ar
 u

n 
si

te
 c

la
ss

é 
ou

 in
sc

ri
t 

(W
im

er
eu

x,
 A

m
bl

et
eu

se
, 

A
ud

re
ss

el
le

s,
 

gh
en

, 
Ta

rd
in

gh
en

, 
W

is
sa

nt
, 

Es
ca

lle
s 

et
 S

an
ga

tt
e-

B
lé

ri
ot

). 
Il 

es
t 

co
-p

ré
si

dé
 p

ar
 l

e 
P

ré
fe

t 
du

 
e-

C
al

ai
s 

(o
u 

so
n 

re
pr

és
en

ta
nt

) e
t 

le
 P

ré
si

de
nt

 d
u 

C
on

se
il 

gé
né

ra
l d

u 
P

as
-d

e-
C

al
ai

s 
(o

u 
so

n 
en

ta
nt

). 
 

 
 

 
 

 

éu
ni

t a
u 

m
in

im
um

 u
ne

 fo
is

 p
ar

 a
n.

 c
ha

rg
e 

la
 m

is
e 

en
 œ

uv
re

 e
t 

l’é
va

lu
at

io
n 

de
s 

ac
tio

ns
 m

en
ée

s 
da

ns
 l

e 
ca

dr
e 

du
 p

ro
je

t 
de

  
n 

du
ra

bl
e 

du
 S

ite
 d

es
 D

eu
x 

C
ap

s.
 Il

 d
on

ne
 le

s 
or

ie
nt

at
io

ns
 e

t fi
xe

 le
s 

ob
je

ct
ifs

 à
 a

tt
ei

nd
re

.

té
 T

e
c

h
n

iq
u

e
 :

p
p

g
m

en
t d

u 
Si

te
 d

es
 D

eu
x 

C
ap

s.
 

U
ne

 c
oo

rd
in

at
io

n 
pi

lo
té

e 
pa

r 
le

 D
ir

ec
te

ur
 d

e 
la

 M
ai

so
n 

du
 D

ép
ar

te
m

du
 B

ou
lo

nn
ai

s 
ra

ss
em

bl
e 

et
 fé

dè
re

 le
s 

di
ff

ér
en

ts
 s

er
vi

ce
s 

du
 D

ép
ar

te
co

m
pé

te
nc

es
 r

eq
ui

se
s 

et
 d

es
 p

ro
je

ts
 e

n 
co

ur
s 

(S
er

vi
ce

 V
oi

ri
e 

et
 In

fr
as

ge
m

en
t d

u 
Te

rr
ito

ir
e 

et
 d

u 
D

év
el

op
pe

m
en

t D
ur

ab
le

, s
er

vi
ce

 d
e 

la
 S

ol
i

El
le

 r
as

se
m

bl
e 

en
su

ite
 a

u 
se

in
 d

’u
ne

 é
qu

ip
e 

op
ér

at
io

nn
el

le
 é

la
rg

ie
 :

 L
e 

Sy
nd

ic
at

 M
ix

te
 d

u 
P

ar
c 

na
tu

re
l r

ég
io

na
l d

es
 C

ap
s 

et
 M

ar
ai

s 
d’

O
af

fe
ct

é 
à 

ce
 te

rr
ito

ir
e

 L
e 

Sy
nd

ic
at

 M
ix

te
 E

D
EN

 6
2

 A
in

si
 q

ue
 le

s 
Se

rv
ic

es
 p

ar
te

na
ir

es
 d

e 
la

 p
ré

se
nt

e 
co

nv
en

tio
n,

 le
 C

o
R

iv
ag

es
 L

ac
us

tr
es

, l
a 

D
R

EA
L,

 la
 D

R
AC

, l
e 

C
on

se
il 

R
ég

io
na

l, 
la

 C
C

I d
d’

A
gr

ic
ul

tu
re

 d
u 

P
as

-d
e-

C
al

ai
s 

et
 le

s 
In

te
rc

om
m

un
al

ité
s 

et
 C

om
m

u
tio

n 
G

ra
nd

 S
ite

, s
ig

na
ta

ir
e 

de
 la

 p
ré

se
nt

e 
co

nv
en

tio
n.

L’
éq

ui
pe

 o
pé

ra
tio

nn
el

le
 a

 e
n 

ch
ar

ge
 la

 p
ré

pa
ra

tio
n 

de
s 

ra
pp

or
ts

 s
ou

m
C

om
ité

 d
e 

P
ilo

ta
ge

 a
in

si
 q

ue
 le

 s
ui

vi
 e

t l
’é

va
lu

at
io

n 
de

s 
pr

oj
et

s.

A
R

T
IC

L
E

 2
 :

 L
E

S
 E

N
G

A
G

E
M

E
N

T
S

 D
E

S
 P

A
R

T
E

N
A

IR
E

S

>
 E

n
g

a
g

e
m

e
n

ts
 d

u
 D

é
p

a
r
te

m
e

n
t 

d
u

 P
a

s
-d

e
-C

a
la

is

Le
 D

ép
ar

te
m

en
t, 

da
ns

 la
 c

on
tin

ui
té

 d
e 

la
 p

ér
io

de
 2

00
4-

20
09

, a
ss

ur
er

te
ur

 d
u 

di
sp

os
iti

f  
se

lo
n 

le
s 

m
od

al
ité

s 
de

 g
ou

ve
rn

an
ce

 d
éc

ri
te

 à
 l’

ar
tic

no
ta

m
m

en
t 

en
 d

ég
ag

ea
nt

 le
s 

m
oy

en
s 

hu
m

ai
ns

 lo
ca

ux
 d

an
s 

le
 c

ad
re

 
po

lit
iq

ue
s.

 
 

 
 

 
 

 
 

Le
 C

on
se

il 
gé

né
ra

l 
du

 P
as

-d
e-

C
al

ai
s 

as
su

re
ra

 é
ga

le
m

en
t 

la
 m

aî
tr

i s
m

en
t 

de
s 

tr
av

au
x 

d’
am

én
ag

em
en

t 
de

 l
a 

de
ux

iè
m

e 
ph

as
e 

de
 l’

op
ér

at
nu

er
a 

à 
af

fe
ct

er
 l

es
 m

oy
en

s 
hu

m
ai

ns
 n

éc
es

sa
ir

es
 (

la
 M

is
si

on
 G

ra
nd

pr
oj

et
 e

t u
ne

 é
qu

ip
e 

pr
oj

et
 d

éd
ié

e)
.

Le
 c

he
f 

de
 p

ro
je

t 
m

èn
er

a 
so

n 
ac

tio
n 

en
 l

ia
is

on
 é

tr
oi

te
 a

ve
c 

le
 S

yn
ré

gi
on

al
 d

es
 C

ap
s 

et
 M

ar
ai

s 
d’

O
pa

le
 e

t 
il 

as
su

re
ra

 l’
in

te
rf

ac
e,

 e
n 

tr
de

s 
se

rv
ic

es
 d

u 
C

on
se

il 
gé

né
ra

l, 
av

ec
 to

us
 le

s 
pa

rt
en

ai
re

s 
du

 p
ro

je
t.

En
 m

at
iè

re
 d

e 
co

m
m

un
ic

at
io

n 
lié

e 
au

 s
ite

, l
e 

D
ép

ar
te

m
en

t a
ss

oc
ie

ra
 

du
 p

la
n 

de
 c

om
m

un
ic

at
io

n 
et

 à
 s

es
 d

éc
lin

ai
so

ns
 o

pé
ra

tio
nn

el
le

s 
afi

n 
va

lo
ri

sa
tio

n 
co

hé
re

nt
e 

et
 p

ar
ta

gé
e 

du
 te

rr
ito

ir
e 

du
 s

ite
.

Le
 C

on
se

il 
gé

né
ra

l 
s’

en
ga

ge
 à

 p
ou

rs
ui

vr
e 

et
 r

en
ou

ve
le

r 
le

s 
co

nt
ra

t
na

ir
es

 a
fin

 d
e 

dé
cl

in
er

 le
s 

ax
es

 d
e 

ce
tt

e 
co

nv
en

tio
n 

po
ur

 la
 g

es
tio

n 
d u

>
E

n
g

a
g

e
m

e
n

ts
d

u
S

y
n

d
ic

a
t

M
ix

te
d

u
P

a
rc

n
a

tu
re

l
ré

g
io

n
a

l



p

c t
io

ns
 e

ng
ag

ée
s 

su
r 

le
 t

er
ri

to
ir

e 
du

 S
ite

 d
es

 D
eu

x 
C

ap
s 

et
 r

ep
ri

se
s 

da
ns

 l
a 

co
nv

en
tio

n 
de

 
em

en
t 

bi
la

té
ra

le
 é

ta
bl

ie
 a

nn
ue

lle
m

en
t 

av
ec

 l
e 

D
ép

ar
te

m
en

t 
du

 P
as

-d
e-

C
al

ai
s 

de
vr

on
t 

êt
re

 
ée

s 
en

 c
oh

ér
en

ce
 e

t 
en

 c
om

pl
ém

en
ta

ri
té

 a
ve

c 
le

s 
or

ie
nt

at
io

ns
 d

u 
pr

oj
et

 d
e 

dé
ve

lo
pp

em
en

t 
e 

du
 s

ite
 e

t l
es

 o
bj

ec
tif

s 
de

 la
 C

ha
rt

e 
du

 P
ar

c 
na

tu
re

l r
ég

io
na

l d
es

 C
ap

s 
et

 M
ar

ai
s 

d’
O

pa
le

.

m
er

a 
l’e

ns
em

bl
e 

de
s 

co
ût

s 
lié

s 
au

 p
er

so
nn

el
 r

el
ev

an
t d

e 
sa

 r
es

po
ns

ab
ili

té
.

g
a

g
e

m
e

n
ts

 d
u

 S
y

n
d

ic
a

t 
M

ix
te

 E
D

E
N

 6
2

nd
ic

at
 m

ix
te

 m
ob

ili
se

ra
 l

es
 c

om
pé

te
nc

es
 d

e 
so

n 
éq

ui
pe

 d
’in

gé
ni

er
ie

 s
ur

 l
es

 p
ro

je
ts

 a
fin

 d
e 

er
 e

t 
m

et
tr

e 
en

 v
al

eu
r 

le
 p

at
ri

m
oi

ne
 n

at
ur

el
 t

ou
t 

en
 d

év
el

op
pa

nt
 l

’a
cc

ue
il 

du
 p

ub
lic

 e
t 

le
 

en
 d

’a
ct

iv
ité

s 
ag

ri
co

le
s 

su
r 

le
 s

ite
. I

l v
ei

lle
ra

 à
 c

e 
qu

e 
le

s 
ré

al
is

at
io

ns
 d

u 
pr

oj
et

 d
e 

dé
ve

lo
p-

nt
 d

ur
ab

le
 d

u 
si

te
 s

oi
en

t i
nt

ég
ré

es
 d

an
s 

le
s 

pl
an

s 
de

 g
es

tio
n 

afi
n 

de
 g

ar
an

tir
 le

ur
 p

ér
en

ni
té

.

te
ur

 r
ec

on
nu

 a
u 

pl
an

 n
at

io
na

l 
po

ur
 l

a 
ge

st
io

n 
de

s 
si

te
s 

na
tu

re
ls

, l
’a

pp
lic

at
io

n 
de

s 
pl

an
s 

de
 

n 
et

 l’
ac

cu
ei

l d
u 

pu
bl

ic
 s

ur
 le

s 
te

rr
ai

ns
 d

u 
C

on
se

il 
gé

né
ra

l d
u 

P
as

-d
e-

C
al

ai
s 

ou
 d

u 
C

on
se

r-
e 

du
 l

itt
or

al
, 

ED
EN

 6
2 

in
te

rv
ie

nd
ra

 à
 c

e 
tit

re
 s

ur
 l

e 
se

ct
eu

r 
du

 S
ite

 d
es

 D
eu

x 
C

ap
s 

da
ns

 l
e 

de
 la

 c
on

ve
nt

io
n 

tr
ip

ar
tit

e 
ét

ab
lie

 a
ve

c 
le

 D
ép

ar
te

m
en

t d
u 

P
as

-d
e-

C
al

ai
s 

et
 le

 C
on

se
rv

at
oi

re
  

or
al

.

oy
en

s 
m

is
 e

n 
œ

uv
re

 e
n 

te
rm

es
 d

e 
ge

st
io

n 
de

s 
es

pa
ce

s 
na

tu
re

ls
, d

es
 é

qu
ip

em
en

ts
 q

ui
 y

 s
on

t 
nt

és
 e

t 
d’

ac
cu

ei
l d

u 
pu

bl
ic

 s
ur

 le
 s

ite
 s

er
on

t 
en

 a
dé

qu
at

io
n 

av
ec

 le
 n

iv
ea

u 
d’

ex
ig

en
ce

 r
eq

ui
s 

la
be

lli
sa

tio
n 

G
ra

nd
 S

ite
 d

e 
Fr

an
ce

®
.

g
a

g
e

m
e

n
ts

 d
u

 C
o

n
s

e
r
v

a
to

ir
e

 d
u

 l
it

to
ra

l 
e

t 
d

e
s

 R
iv

a
g

e
s

 L
a

c
u

s
tr

e
s

é 
à 

l’é
qu

ip
e 

op
ér

at
io

nn
el

le
, 

le
 C

on
se

rv
at

oi
re

 d
u 

lit
to

ra
l, 

en
 c

on
fo

rm
ité

 a
ve

c 
sa

 m
is

si
on

 
st

ra
té

gi
e 

va
lid

ée
 p

ar
 s

on
 C

on
se

il 
d’

A
dm

in
is

tr
at

io
n 

et
 d

an
s 

la
 l

im
ite

 d
e 

se
s 

di
sp

on
ib

ili
té

s  
ta

ir
es

, s
’a

tt
ac

he
ra

 à
 c

on
du

ir
e 

le
s 

pr
oc

éd
ur

es
 fo

nc
iè

re
s 

en
 p

ar
te

na
ri

at
 a

ve
c 

le
 C

on
se

il 
gé

né
ra

l 
s-

de
-C

al
ai

s 
da

ns
 le

s 
zo

ne
s 

in
cl

ue
s 

da
ns

 le
s 

Es
pa

ce
s 

N
at

ur
el

s 
Se

ns
ib

le
s 

m
ai

s 
ég

al
em

en
t s

ur
 

m
bl

e 
de

s 
se

ct
eu

rs
 q

ui
 c

on
co

ur
en

t 
au

x 
ob

je
ct

ifs
 d

éfi
ni

s 
et

 a
pp

ro
uv

és
 p

ar
 le

s 
pa

rt
en

ai
re

s 
de

 
at

io
n 

G
ra

nd
 S

ite
 d

es
 D

eu
x 

C
ap

s.

ep
re

nd
ra

, s
ur

 le
s 

si
te

s 
ac

qu
is

 le
s 

tr
av

au
x 

lé
ge

rs
 d

e 
re

na
tu

ra
tio

n 
pr

év
us

 a
u 

pl
an

 d
e 

ge
st

io
n.

es
 t

ra
va

ux
 im

po
rt

an
ts

 d
e 

ré
ha

bi
lit

at
io

n 
du

 p
at

ri
m

oi
ne

 é
co

lo
gi

qu
e 

et
 p

ay
sa

ge
r,

 le
 C

on
se

rv
a-

n 
ta

nt
 q

ue
 p

ro
pr

ié
ta

ir
e 

pr
en

dr
a 

en
 c

ha
rg

e 
ou

 d
él

èg
ue

ra
 l

a 
m

aî
tr

is
e 

d’
ou

vr
ag

e 
au

 D
ép

ar
te

-
du

 P
as

-d
e-

C
al

ai
s,

 c
ec

i e
n 

co
nc

er
ta

tio
n 

av
ec

 l’
éq

ui
pe

 p
ro

je
t. 

g
a

g
e

m
e

n
ts

 d
e

 l
’E

ta
t

éf
ec

tu
re

 d
u 

P
as

-d
e-

C
al

ai
s 

qu
i 

pi
lo

te
 c

on
jo

in
te

m
en

t 
av

ec
 l

e 
C

on
se

il 
gé

né
ra

l 
le

 p
ro

je
t 

de
  

pp
em

en
t 

du
ra

bl
e 

du
 s

ite
 v

ei
lle

ra
 à

 c
e 

qu
e 

le
s 

di
ff

ér
en

te
s 

ré
gl

em
en

ta
tio

ns
 s

’a
pp

liq
ua

nt
 s

ur
 

de
s 

ca
ps

 (s
ite

s,
 m

on
um

en
ts

 h
is

to
ri

qu
es

, N
at

ur
a 

20
00

, l
oi

 li
tt

or
al

, r
is

qu
es

, e
tc

.) 
pu

is
se

nt
 ê

tr
e 

d
iè

hé
i

i
j

d
dé

l
d

bl
d

i
d

L’
ét

at
 fa

vo
ri

se
ra

 la
 m

is
e 

en
 c

oh
ér

en
ce

 d
es

 s
ite

s 
cl

as
sé

s 
et

 in
sc

ri
ts

 s
u

>
 E

n
g

a
g

e
m

e
n

ts
 d

u
 C

o
n

s
e

il
 R

é
g

io
n

a
l 

N
o

rd
-P

a
s

-d
e

-C
a

la
is

Le
 C

on
se

il 
ré

gi
on

al
 N

or
d/

P
as

-d
e-

C
al

ai
s,

 p
ar

te
na

ir
e 

à 
pa

rt
 e

nt
iè

re
 d

u 
c

se
s 

se
rv

ic
es

 p
ou

r 
pa

rt
ic

ip
er

 a
ux

 t
ra

va
ux

 d
u 

co
m

ité
 t

ec
hn

iq
ue

 e
t 

ap
l’é

qu
ip

e 
pr

oj
et

 p
ilo

té
e 

pa
r 

le
 C

on
se

il 
gé

né
ra

l.

Il 
ve

ill
er

a 
à 

la
 c

oh
ér

en
ce

 e
t e

n 
co

m
pl

ém
en

ta
ri

té
 d

es
 a

ct
io

ns
 m

is
es

 e
n 

de
s 

D
eu

x 
C

ap
s 

av
ec

 le
s 

ob
je

ct
ifs

 d
e 

la
 C

ha
rt

e 
du

 P
ar

c 
na

tu
re

l r
ég

io
na

>
 E

n
g

a
g

e
m

e
n

ts
 d

e
s

 E
ta

b
li

s
s

e
m

e
n

ts
 P

u
b

li
c

s
 d

e
 C

o
o

p
é

r
a

ti
o

n
 

  
  

 e
t 

d
e

s
 C

o
m

m
u

n
e

s
 d

u
 p

é
r
im

è
tr

e
 a

c
tu

e
ll

e
 d

e
 l

’O
p

é
r
a

ti
o

n
 G

r
a

P
ar

te
na

ir
es

 d
e 

pr
em

ie
r 

or
dr

e 
du

 C
on

se
il 

gé
né

ra
l 

au
 t

itr
e 

de
s 

C
on

tr
a

m
en

t 
du

ra
bl

e 
po

ur
 c

e 
qu

i c
on

ce
rn

e 
l’a

m
én

ag
em

en
t 

du
 t

er
ri

to
ir

e 
dé

p
(C

om
m

un
au

té
 d

’A
gg

lo
m

ér
at

io
n 

du
 B

ou
lo

nn
ai

s,
 C

om
m

un
au

té
 d

’A
gg

l
m

un
au

té
 d

e 
C

om
m

un
es

 d
e 

la
 T

er
re

 d
es

 D
eu

x 
C

ap
s 

et
 C

om
m

un
au

té
 d

e
C

al
ai

si
s 

se
ro

nt
 a

ss
oc

ié
s 

en
 a

m
on

t s
ur

 la
 m

is
e 

en
 œ

uv
re

 o
pé

ra
tio

nn
e

tio
n 

pa
rt

en
ar

ia
le

 s
ur

 le
ur

 te
rr

ito
ir

e.

A
u 

tit
re

 d
e 

le
ur

s 
co

m
pé

te
nc

es
 p

ro
pr

es
 e

n 
m

at
iè

re
 d

’u
rb

an
is

m
e,

 d
e 

dé
ge

st
io

n 
de

s 
dé

ch
et

s…
 le

s 
EP

C
I s

’a
ss

oc
ie

ro
nt

 a
u 

pr
oj

et
 d

e 
dé

ve
lo

pp
em

pr
in

ci
pe

s 
et

 le
s 

m
od

al
ité

s 
qu

i s
er

on
t 

né
go

ci
és

 d
e 

fa
ço

n 
pl

ur
ia

nn
ue

ll
Te

rr
ito

ri
au

x 
de

 D
év

el
op

pe
m

en
t D

ur
ab

le
.

D
e 

la
 m

êm
e 

fa
ço

n 
da

ns
 l

e 
ca

dr
e 

de
s 

co
m

pé
te

nc
es

 c
om

m
un

al
es

 e
x

C
om

m
un

es
 d

u 
pé

ri
m

èt
re

 a
ct

ue
lle

 d
u 

G
ra

nd
 S

ite
 d

es
 C

ap
s,

 W
im

er
eu

A
ud

in
gh

en
, T

ar
di

ng
he

n,
 W

is
sa

nt
, E

sc
al

le
s 

et
 S

an
ga

tt
e-

B
lé

ri
ot

, c
el

le
s-

de
 la

 m
is

e 
en

 œ
uv

re
 o

pé
ra

tio
nn

el
le

 d
es

 d
iff

ér
en

te
s 

m
es

ur
es

 é
vo

qu
ée

tu
re

 a
u 

la
be

l G
ra

nd
 S

ite
 d

e 
Fr

an
ce

 a
in

si
 q

u’
au

x 
op

ér
at

io
ns

 d
év

ol
ue

s 
à

>
 E

n
g

a
g

e
m

e
n

ts
 d

e
 l

a
 C

h
a

m
b

re
 d

e
 C

o
m

m
e

rc
e

 e
t 

d
’I

n
d

u
s

tr
ie

 

La
 C

ha
m

br
e 

de
 C

om
m

er
ce

 e
t d

’In
du

st
ri

e 
de

 la
 C

ôt
e 

d’
O

pa
le

, c
on

va
in

cu
du

 to
ur

is
m

e 
da

ns
 le

 d
év

el
op

pe
m

en
t é

co
no

m
iq

ue
 lo

ca
l, 

ap
po

rt
er

a 
so

n
ne

lle
 p

ou
r 

la
 v

al
or

is
at

io
n 

de
 l’

im
pa

ct
 é

co
no

m
iq

ue
 d

u 
G

ra
nd

 S
ite

 d
es

pr
of

es
si

on
ne

ls
 d

u 
to

ur
is

m
e 

et
 d

es
 lo

is
ir

s.

El
le

 m
ob

ili
se

ra
 l

es
 m

oy
en

s 
hu

m
ai

ns
 n

éc
es

sa
ir

e 
à 

la
 m

is
e 

en
 œ

uv
pr

és
en

té
s 

da
ns

 le
 d

os
si

er
 d

e 
ca

nd
id

at
ur

e 
à 

l’o
bt

en
tio

n 
du

 la
be

l G
ra

n
au

pr
ès

 d
e 

so
n 

C
on

se
il 

d’
Ad

m
in

is
tr

at
io

n 
le

s 
do

ss
ie

rs
 d

e 
ré

al
is

at
io

ns
 d

e
év

en
tu

el
le

m
en

t p
ar

tic
ip

er
.



es
 a

id
er

 d
an

s 
le

ur
s 

di
ff

ér
en

te
s 

dé
m

ar
ch

es
. 

iti
e 

de
s 

pa
rt

en
ar

ia
ts

 a
ve

c 
le

s 
co

lle
ct

iv
ité

s 
lo

ca
le

s 
po

ur
 u

ne
 b

on
ne

 im
pl

ic
at

io
n 

de
 l’

ag
ri

cu
lt

ur
e 

es
 d

yn
am

iq
ue

s 
de

 p
ay

s.
 C

’e
st

 d
an

s 
ce

 c
ad

re
 q

ue
 l

a 
C

ha
m

br
e 

d’
A

gr
ic

ul
tu

re
 m

ob
ili

se
ra

 s
es

 
nt

s 
dé

pa
rt

em
en

ts
, 

« 
fil

iè
re

s 
» 

(p
ro

du
ct

io
ns

 v
ég

ét
al

es
 e

t 
an

im
al

es
) 

et
 u

n 
dé

pa
rt

em
en

t 
au

x 
és

 tr
an

sv
er

sa
le

s 
(H

om
m

es
 e

t t
er

ri
to

ir
es

) a
u 

se
rv

ic
e 

de
 s

es
 r

es
so

rt
is

sa
nt

s 
lo

ca
ux

, e
xp

lo
ita

nt
s 

le
s 

du
 te

rr
ito

ir
e 

de
s 

hu
it 

co
m

m
un

es
 d

u 
G

ra
nd

 S
ite

 d
es

 D
eu

x 
C

ap
s 

po
ur

 la
 m

is
e 

en
 œ

uv
re

 d
es

 
fs

 e
t 

m
es

ur
es

 p
ré

se
nt

és
 d

an
s 

le
 d

os
si

er
 d

e 
ca

nd
id

at
ur

e 
à 

l’o
bt

en
tio

n 
du

 la
be

l G
ra

nd
 s

ite
 d

e 
e®

 e
t r

el
ai

er
a 

au
pr

ès
 d

e 
so

n 
C

on
se

il 
d’

A
dm

in
is

tr
at

io
n 

le
s 

do
ss

ie
rs

 d
e 

ré
al

is
at

io
ns

 d
e 

pr
oj

et
s 

el
s 

el
le

 p
ou

rr
ai

t é
ve

nt
ue

lle
m

en
t p

ar
tic

ip
er

.

bj
ec

tif
s 

pr
és

en
té

s 
ci

-a
pr

ès
 s

on
t 

la
 d

éc
lin

ai
so

n 
de

s 
or

ie
nt

at
io

ns
 d

u 
pr

oj
et

 d
’a

m
én

ag
em

en
t  

e 
du

 s
ite

 s
ur

 la
 d

ur
ée

 d
e 

la
 c

on
ve

nt
io

n.
 D

es
 in

di
ca

te
ur

s 
pr

éc
is

 d
’é

va
lu

at
io

n 
se

ro
nt

 é
la

bo
ré

s 
ha

cu
n 

d’
en

tr
e 

eu
x 

av
ec

 l’
en

se
m

bl
e 

de
s 

pa
rt

en
ai

re
s 

co
nc

er
né

s 
afi

n 
de

 p
er

m
et

tr
e 

au
 C

om
ité

 
ot

ag
e 

de
 r

em
pl

ir
 la

 m
is

si
on

 q
ui

 lu
i e

st
 c

on
fié

e.

cl
in

ai
so

n 
op

ér
at

io
nn

el
le

 d
es

 o
bj

ec
tif

s 
s’

in
sc

ri
ra

 d
an

s 
la

 p
er

sp
ec

tiv
e 

de
s 

ou
til

s 
à 

él
ab

or
er

 à
 

 d
u 

pr
oj

et
 d

’a
m

én
ag

em
en

t d
ur

ab
le

 d
u 

te
rr

ito
ir

e 
:

ch
ém

a 
d’

ac
cu

ei
l s

tr
at

ég
iq

ue
 à

 1
0 

an
s 

qu
i d

éfi
ni

ra
 l’

or
ga

ni
sa

tio
n 

de
 la

 m
ob

ili
té

 s
ur

 le
 s

ite
 e

t 
m

od
al

ité
s 

de
 g

es
tio

n 
de

s 
éq

ui
pe

m
en

ts
 e

t d
es

 e
sp

ac
es

 e
n 

fo
nc

tio
n 

de
 la

 fr
éq

ue
nt

at
io

n.

as
 d

es
 p

ay
sa

ge
s 

et
 d

u 
pa

tr
im

oi
ne

 r
em

ar
qu

ab
le

 q
ui

 p
er

m
et

tr
a 

le
 r

ec
en

se
m

en
t, 

la
 h

ié
ra

rc
hi

-
on

 e
t l

a 
st

ra
té

gi
e 

de
 p

ré
se

rv
at

io
n 

de
s 

di
ff

ér
en

ts
 é

lé
m

en
ts

 p
ré

se
nt

s 
su

r 
le

 te
rr

ito
ir

e.

C
TI

F 
1 

: P
O

U
R

SU
IV

R
E 

LE
S 

A
M

EN
AG

EM
EN

TS
 D

U
 S

IT
E

é 
de

s 
pr

og
rè

s 
no

ta
bl

es
 l

ié
s 

au
x 

am
én

ag
em

en
ts

 r
éa

lis
és

 a
u 

co
ur

s 
de

 l
a 

pr
em

iè
re

 p
ha

se
 d

e 
at

io
n 

(r
ec

ul
 d

e 
pa

rk
in

gs
, c

ré
at

io
n 

de
 s

en
tie

rs
 d

e 
dé

co
uv

er
te

s 
ré

po
nd

an
t a

ux
 n

or
m

es
 d

’a
cc

es
-

 p
ou

r 
le

s 
pe

rs
on

ne
s 

ha
nd

ic
ap

ée
s…

), 
le

s 
co

nd
iti

on
s 

d’
ac

cu
ei

l s
ur

 le
 s

ite
 r

es
te

nt
 p

er
fe

ct
ib

le
s 

e 
pe

rm
et

tr
e 

no
ta

m
m

en
t 

de
 g

ér
er

 l
es

 p
hé

no
m

èn
es

 d
e 

su
r 

fr
éq

ue
nt

at
io

n 
et

 l
es

 r
is

qu
es

 d
e  

da
tio

n 
du

 p
at

ri
m

oi
ne

 n
at

ur
el

 q
ui

 e
n 

dé
co

ul
en

t.

m
én

ag
em

en
ts

 e
nv

is
ag

és
 e

n 
ph

as
e 

II 
(c

ré
at

io
n 

d’
un

e 
m

ai
so

n 
de

 s
ite

, a
m

én
ag

em
en

t d
e 

lia
is

on
s 

s,
 m

is
e 

en
 p

la
ce

 d
’u

ne
 s

ig
na

lé
tiq

ue
 p

er
m

et
ta

nt
 l’

in
te

rp
ré

ta
tio

n 
du

 s
ite

 d
an

s 
to

ut
es

 s
es

 c
om

-
te

s 
: n

at
ur

el
le

, h
is

to
ri

qu
e,

 c
ul

tu
re

lle
…

) s
’in

sc
ri

ve
nt

 é
ga

le
m

en
t d

an
s 

le
s 

or
ie

nt
at

io
ns

 v
al

id
ée

s 
m

m
is

si
on

 S
up

ér
ie

ur
e 

de
s 

Si
te

s 
et

 r
ep

ri
se

s 
da

ns
 le

 p
ro

je
t d

e 
dé

ve
lo

pp
em

en
t d

ur
ab

le
 d

u 
si

te
.

 
 

 
 

 
 

ve
nt

 p
er

m
et

tr
e 

de
 c

on
fo

rt
er

 le
 S

ite
 d

es
 D

eu
x 

C
ap

s 
co

m
m

e 
te

rr
ito

ir
e 

d’
ex

ce
pt

io
n 

po
ur

 la
 ré

gi
on

 
P

as
-d

e-
C

al
ai

s 
et

 g
ar

an
tir

 l’
ob

te
nt

io
n 

et
 la

 p
ér

en
ni

té
 d

u 
la

be
l G

ra
nd

 S
ite

 d
e 

Fr
an

ce
 ®

.

C
TI

F 
2 

: P
R

ES
ER

VE
R

 L
’E

N
VI

R
O

N
N

EM
EN

T 
ET

 M
A

IN
TE

N
IR

 L
A

 Q
U

A
LI

TE
 P

AY
SA

G
ER

E 
 

   
   

   
   

ET
 C

U
LT

U
R

EL
LE

 D
U

 S
IT

E

r
du

do
ss

ie
r

de
de

m
an

de
de

la
be

lli
sa

tio
n

et
le

ca
s

éc
hé

an
t

at
tr

ib
ut

ai
re

et
ga

ra
nt

de
ce

lu
i-

ci

La
 d

ég
ra

da
tio

n 
de

s 
m

ili
eu

x 
na

tu
re

ls
 n

’e
st

 p
as

 u
n 

ph
én

om
èn

e 
qu

i s
’e

x
le

 S
ite

 d
es

 C
ap

s,
 d

’u
ne

 p
ar

t 
ca

r 
la

 p
re

ss
io

n 
n’

es
t 

pa
s 

la
 m

êm
e 

pa
rt

ou
m

ili
eu

x 
ré

ag
is

se
nt

 d
iff

ér
em

m
en

t. 
Il 

fa
ut

 n
ot

er
 q

ue
 l

es
 p

ro
bl

èm
es

 r
e

ai
lle

ur
s,

 la
 p

ol
iti

qu
e 

de
 p

ré
se

rv
at

io
n 

de
s 

m
ili

eu
x 

na
tu

re
ls

, m
en

ée
 d

ep
u

de
 li

m
ite

r 
le

s 
ph

én
om

èn
es

 d
e 

dé
gr

ad
at

io
n.

La
 g

es
tio

n 
de

s 
si

te
s 

es
t a

ss
ur

ée
 p

ar
 l’

in
te

rm
éd

ia
ir

e 
d’

un
 S

yn
di

ca
t M

ix
av

ec
 le

 C
on

se
rv

at
oi

re
 e

t l
e 

Sy
nd

ic
at

 M
ix

te
 d

u 
P

ar
c 

na
tu

re
l r

ég
io

na
l d

e
or

ga
ni

sm
e 

as
su

re
 la

 r
éd

ac
tio

n 
et

 la
 m

is
e 

en
 œ

uv
re

 d
es

 p
la

ns
 d

e 
ge

s
su

rv
ei

lla
nc

e 
gr

âc
e 

à 
l’i

nt
er

ve
nt

io
n 

de
s 

ga
rd

es
 d

ép
ar

te
m

en
ta

ux
. I

l e
st

m
is

e 
en

 œ
uv

re
 d

es
 d

oc
um

en
ts

 d
’o

bj
ec

tif
s 

N
at

ur
a 

20
00

.

2
.2

. 
P

a
y

s
a

g
e

s
 e

t 
u

r
b

a
n

is
m

e

Le
 S

ite
 d

es
 D

eu
x 

C
ap

s 
se

 c
ar

ac
té

ri
se

 n
ot

am
m

en
t 

pa
r 

la
 d

iv
er

si
té

pa
rt

ic
ul

ar
ité

 q
u’

il 
co

ns
tit

ue
 u

n 
te

rr
ito

ir
e 

ha
bi

té
, 

fa
ço

nn
é 

pa
r 

l’h
is

to
i

co
ex

is
te

nc
e 

d’
es

pa
ce

s 
na

tu
re

ls
 e

t 
de

 z
on

es
 c

ul
tiv

ée
s,

 p
ré

se
nc

e 
ve

st
ig

es
 d

u 
fo

rt
 H

en
ry

 V
III

 a
ux

 b
un

ke
rs

 d
u 

M
ur

 d
e 

l’A
tl

an
tiq

ue
) 

et
 d

’
ru

ra
l e

t m
ar

iti
m

e 
à 

re
dé

co
uv

ri
r.

Le
s 

pr
in

ci
pa

ux
 r

is
qu

es
 i

de
nt

ifi
és

 p
ou

r 
le

 s
ite

 c
on

si
st

en
t 

en
 u

ne
 

pa
ys

ag
es

 n
ot

am
m

en
t p

ar
 le

 m
an

qu
e 

de
 m

aî
tr

is
e 

de
 l’

ur
ba

ni
sa

tio
n,

 l e
bâ

ti 
et

 l
a 

su
bs

is
ta

nc
e 

de
 «

po
in

ts
 n

oi
rs

» 
(p

ar
ki

ng
s 

en
 f

ro
nt

 d
e 

m
e

co
ns

om
m

at
io

n 
de

s 
es

pa
ce

s 
na

tu
re

ls
 p

ro
té

gé
e 

es
t à

 e
nr

ay
er

.

P
ar

 a
ill

eu
rs

, l
e 

dé
ve

lo
pp

em
en

t d
es

 r
és

id
en

ce
s 

se
co

nd
ai

re
s 

(p
lu

s 
de

 l
da

ns
 c

er
ta

in
s 

vi
lla

ge
s)

 e
t 

la
 p

re
ss

io
n 

fo
nc

iè
re

 s
ur

 l
e 

se
ct

eu
r 

lit
to

ra
l

po
ur

 tr
ou

ve
r 

de
s 

te
rr

ai
ns

 c
on

st
ru

ct
ib

le
s 

et
 d

év
el

op
pe

 u
n 

ef
fe

t p
er

ve
rs

U
n 

tr
av

ai
l d

e 
fo

nd
 a

 é
té

 m
en

é 
av

ec
 la

 c
om

m
un

au
té

 d
e 

co
m

m
un

e 
de

 la
na

tu
re

l R
ég

io
na

l p
ou

r 
qu

e 
le

 S
ch

ém
a 

de
 C

oh
ér

en
ce

 T
er

ri
to

ri
al

 d
e 

la
 

la
 fo

is
 le

s 
en

je
ux

 p
ay

sa
ge

rs
 m

ai
s 

au
ss

i e
t s

ur
to

ut
 c

eu
x 

de
 la

 s
pa

tia
lis

La
 ré

fle
xi

on
 s

e 
m

èn
er

a 
ég

al
em

en
t a

ve
c 

le
s 

au
tr

es
 s

tr
uc

tu
re

s 
in

te
rc

o m
m

en
t p

ou
r 

s’
as

su
re

r 
de

 la
 c

om
pa

tib
ili

té
 a

ve
c 

la
 C

ha
rt

e 
du

 P
ar

c 
na

tu
re

d’
O

pa
le

. 

2
.3

. 
G

e
s

ti
o

n
 d

e
s

 d
é

c
h

e
ts

 s
u

r
 l

e
 t

e
r
r
it

o
ir

e
 d

u
 G

ra
n

d
 S

it
e

O
ut

re
 l

a 
pr

ob
lé

m
at

iq
ue

 d
es

 d
éc

ha
rg

es
 s

au
va

ge
s,

 s
e 

po
se

 a
us

si
 l

a
dé

ch
et

s 
su

r 
de

s 
se

ct
eu

rs
 c

on
na

is
sa

nt
 u

ne
 fo

rt
e 

va
ri

ab
ili

té
 a

nn
ue

lle
 e

C
’e

st
 d

an
s 

le
 c

ad
re

 d
es

 C
on

tr
at

s 
Te

rr
ito

ri
au

x 
de

 D
év

el
op

pe
m

en
t 

D
pr

ob
lè

m
e 

po
ur

ra
 ê

tr
e 

tr
ai

té
 p

ar
 u

n 
sc

hé
m

a 
de

 g
es

tio
n 

à 
m

et
tr

e 
en

 p
la

2
.4

. 
S

ig
n

a
lé

ti
q

u
e

Le
 s

ch
ém

a 
st

ra
té

gi
qu

e 
d’

ac
cu

ei
l a

ur
a 

no
ta

m
m

en
t 

vo
ca

tio
n 

à 
pe

rm
et



C
TI

F 
3 

: F
AV

O
R

IS
ER

 U
N

 T
O

U
R

IS
M

E 
D

U
R

A
B

LE

é
fi

n
ir

 u
n

e
 s

tr
a

té
g

ie
 t

o
u

ri
s

ti
q

u
e

 g
lo

b
a

le
 e

t 
o

rg
a

n
is

e
r 

la
 c

o
m

m
u

n
ic

a
ti

o
n

 t
o

u
ri

s
ti

q
u

e
 d

u
 G

ra
n

d
 S

it
e

tiè
re

 t
ou

ri
st

iq
ue

, t
ro

is
 g

ra
nd

s 
ty

pe
s 

de
 c

om
po

rt
em

en
t 

de
 v

is
ite

ur
s 

pe
uv

en
t 

êt
re

 d
is

tin
gu

és
 :

  
iv

ité
s 

m
er

/p
la

ge
, l

es
 s

po
rt

s 
de

 g
lis

se
 e

t 
de

 v
oi

le
 (w

in
ds

ur
f, 

ch
ar

 à
 v

oi
le

, k
ay

ak
/c

at
am

ar
an

),  
do

nn
ée

 e
t l

a 
dé

co
uv

er
te

 d
e 

la
 n

at
ur

e 
et

 d
es

 p
ay

sa
ge

s.

rg
em

en
t t

ou
ri

st
iq

ue
 s

ur
 le

 te
rr

ito
ir

e 
du

 G
ra

nd
 S

ite
 e

st
, p

ou
r 

sa
 p

ar
t, 

tr
ès

 la
rg

em
en

t m
ar

qu
é 

pr
és

en
ce

 d
u 

ca
m

pi
ng

 q
ui

 r
ep

ré
se

nt
e 

pl
us

 d
e 

70
%

 d
es

 c
ap

ac
ité

s 
d’

ac
cu

ei
l e

t q
ui

 té
m

oi
gn

e 
de

 
m

èn
es

 d
e 

sa
is

on
na

lit
é 

fo
rt

e.

e 
te

nu
 d

e 
la

 m
ul

tip
lic

ité
 d

es
 a

ct
eu

rs
 p

ub
lic

s 
(l’

A
ge

nc
e 

de
 D

év
el

op
pe

m
en

t 
et

 d
e 

R
és

er
va

tio
n 

tiq
ue

s 
– 

P
as

-d
e-

C
al

ai
s 

To
ur

is
m

e,
 le

 C
R

T 
et

 O
ffi

ce
s 

de
 T

ou
ri

sm
es

) e
t p

ri
vé

s 
in

te
rv

en
an

t d
an

s 
m

ai
ne

 il
 a

pp
ar

aî
t 

so
uh

ai
ta

bl
e,

 d
an

s 
la

 p
er

sp
ec

tiv
e 

de
 la

be
lli

sa
tio

n 
du

 s
ite

, d
e 

co
or

do
nn

er
 le

s 
s 

et
 d

e 
ga

ra
nt

ir
 l’

ut
ili

sa
tio

n 
du

 la
be

l t
ou

t 
en

 p
er

m
et

ta
nt

 à
 c

ha
cu

n 
de

 p
ro

fit
er

 d
es

 r
et

om
bé

es
 

ui
-c

i e
n 

te
rm

es
 d

’im
ag

e.

ro
m

o
u

v
o

ir
 u

n
 h

é
b

e
rg

e
m

e
n

t 
to

u
r
is

ti
q

u
e

 d
e

 q
u

a
li

té

ér
is

é 
pa

r 
un

e 
ac

tiv
ité

 t
ou

ri
st

iq
ue

 fo
rt

e 
et

 p
ar

 le
 r

ôl
e 

m
ot

eu
r 

jo
ué

 p
ar

 le
 S

ite
 d

es
 D

eu
x 

C
ap

s 
at

tr
ac

tiv
ité

 d
u 

te
rr

ito
ir

e,
 le

 s
ec

te
ur

 e
st

 c
ep

en
da

nt
 c

on
ce

rn
é 

pa
r 

un
e 

m
au

va
is

e 
ré

pa
rt

iti
on

 d
e 

ac
ité

 d
’a

cc
ue

il,
 p

ar
 u

ne
 q

ua
lit

é 
pa

rf
oi

s 
m

éd
io

cr
e 

de
s 

am
én

ag
em

en
ts

 e
t é

qu
ip

em
en

ts
 to

ur
is

-
pu

bl
ic

s 
et

 p
ri

vé
s 

et
 p

ar
 l’

ab
se

nc
e 

de
 v

is
io

n 
d’

en
se

m
bl

e 
du

 s
ch

ém
a 

de
s 

éq
ui

pe
m

en
ts

.

en
t 

de
s 

po
te

nt
ia

lit
és

 t
ou

ri
st

iq
ue

s 
du

 P
as

-d
e-

C
al

ai
s,

 l
e 

C
on

se
il 

gé
né

ra
l 

a 
en

ga
gé

 d
ep

ui
s  

ur
s 

an
né

es
 u

ne
 p

ol
iti

qu
e 

vo
lo

nt
ar

is
te

 d
’a

m
él

io
ra

tio
n 

de
s 

st
ru

ct
ur

es
 d

’h
éb

er
ge

m
en

t 
(h

ôt
el

le
ri

e,
 

ng
s,

 g
îte

s 
et

 c
ha

m
br

es
 d

’h
ôt

es
…

). 

lit
iq

ue
s 

s’
ar

tic
ul

en
t a

ve
c 

le
s 

sc
hé

m
as

 d
e 

dé
ve

lo
pp

em
en

t t
ou

ri
st

iq
ue

 é
la

bo
ré

s 
pa

r 
le

s 
EP

C
I e

t 
lin

en
t d

an
s 

le
s 

C
on

tr
at

s 
Te

rr
ito

ri
au

x 
de

 D
év

el
op

pe
m

en
t D

ur
ab

le
.

c
ti

v
it

é
s

 d
e

 p
le

in
e

 n
a

tu
re

ct
iv

ité
s 

de
 p

le
in

e 
na

tu
re

 p
os

en
t 

no
ta

m
m

en
t 

le
s 

qu
es

tio
ns

 d
e 

la
 c

om
pa

tib
ili

té
 d

e 
ce

rt
ai

ne
s 

es
-e

lle
s 

av
ec

 la
 p

ré
se

rv
at

io
n 

de
s 

es
pa

ce
s 

na
tu

re
ls

 e
t d

es
 m

oy
en

s 
à 

m
et

tr
e 

en
 œ

uv
re

 p
ou

r 
le

s 
r,

 d
es

 r
is

qu
es

 d
e 

co
nfl

its
 d

’u
sa

ge
 q

ui
 p

eu
ve

nt
 s

ur
ve

ni
r 

su
r 

ce
rt

ai
ns

 p
oi

nt
s 

du
 s

ite
  

et
, d

an
s 

ns
 c

as
, d

e 
la

 s
éc

ur
ité

 d
es

 v
is

ite
ur

s 
du

 s
ite

.

ns
ei

l 
gé

né
ra

l 
en

ga
ge

 l
a 

m
is

e 
en

 p
la

ce
 d

u 
P

la
n 

D
ép

ar
te

m
en

ta
l 

Es
pa

ce
s 

Si
te

s 
et

 I
tin

ér
ai

re
s 

I) 
qu

i d
oi

t p
er

m
et

tr
e,

 e
n 

lie
n 

av
ec

 le
s 

co
m

m
un

es
 e

t l
es

 A
ss

oc
ia

tio
ns

, d
e 

ré
gu

le
r 

le
s 

pr
at

iq
ue

s.

ES
I, 

C
om

m
is

si
on

 D
ép

ar
te

m
en

ta
l E

sp
ac

es
 S

ite
s 

et
 It

in
ér

ai
re

s,
 s

er
a 

l’o
ut

il 
de

 c
on

ce
rt

at
io

n 
av

ec
 

m
bl

e 
de

s 
ac

te
ur

s 
co

nc
er

né
s.

 E
lle

 m
èn

er
a 

le
 r

ec
en

se
m

en
t d

es
 p

ra
tiq

ue
s 

de
 p

le
in

 a
ir

 e
xe

rc
ée

s 
si

te
, m

es
ur

er
a 

le
ur

 im
pa

ct
 s

ur
 la

 p
ré

se
rv

at
io

n 
de

s 
es

pa
ce

s 
re

m
ar

qu
ab

le
s 

et
 p

os
er

a 
le

s 
ba

se
s 

e
de

s
pr

at
iq

ue
s

po
ss

ib
le

s
de

le
ur

s
m

od
al

ité
s

et
de

s
pi

st
es

de
ré

fle
xi

on
au

x
al

te
rn

at
iv

es
de

D
e 

m
an

iè
re

 g
én

ér
al

e,
 la

 r
ép

ar
tit

io
n 

ac
tu

el
le

 d
es

 p
ar

ki
ng

s 
su

r 
le

 G
ra

n
de

 m
an

iè
re

 s
at

is
fa

is
an

te
 le

s 
po

in
te

s 
sa

is
on

ni
èr

es
 d

e 
fr

éq
ue

nt
at

io
n.

 L
qu

al
ita

tif
 d

es
 p

ar
ki

ng
s 

ex
is

ta
nt

s 
ai

ns
i 

qu
e 

l’a
bs

en
ce

 d
e 

ge
st

io
n 

de
fo

rt
em

en
t à

 d
on

ne
r 

un
e 

im
pr

es
si

on
 d

e 
la

is
se

r 
al

le
r 

et
 d

e 
dé

gr
ad

at
io

n
G

ra
nd

 S
ite

. 

L’
en

se
m

bl
e 

de
s 

pa
rt

en
ai

re
s 

du
 p

ro
je

t 
G

ra
nd

 S
ite

 s
’a

tt
ac

he
ra

 à
 d

é
dé

ve
lo

pp
em

en
t 

al
te

rn
at

if 
à 

la
 v

oi
tu

re
 e

t 
à 

fa
vo

ri
se

r 
la

 c
ir

cu
la

tio
n 

d
(v

él
o,

 p
ié

to
ns

…
.).

O
B

JE
C

TI
F 

4 
: I

N
TE

G
R

AT
IO

N
 D

U
 D

EV
EL

O
P

P
EM

EN
T 

LO
C

A
L 

D
A

N
S 

LE
 S

4
.1

. 
D

é
v

e
lo

p
p

e
r
 u

n
 p

ro
g

ra
m

m
e

 p
a

r
te

n
a

r
ia

l 
a

v
e

c
 l

e
s

 a
g

r
ic

u
lt

e
u

rs
 d

u

P
ar

 l’
es

pa
ce

 q
u’

el
le

 o
cc

up
e,

 l’
ac

tiv
ité

 a
gr

ic
ol

e 
pa

rt
ic

ip
e 

à 
la

 c
on

st
ru

ct
lie

ux
 d

u 
Si

te
 d

es
 D

eu
x 

C
ap

s.

L’
ac

tiv
ité

 a
gr

ic
ol

e 
su

r 
le

 s
ec

te
ur

 d
u 

gr
an

d 
si

te
 e

st
 g

ér
ée

 p
ar

 d
es

 a
gr

i
ac

te
ur

s 
m

aj
eu

rs
 d

e 
la

  q
ua

lit
é 

du
 s

ite
, t

el
le

 q
u’

el
le

 a
 é

té
 m

is
e 

en
 é

vi
de

m
ai

s 
au

ss
i l

es
 r

es
po

ns
ab

le
s 

du
 m

ai
nt

ie
n 

de
s 

qu
al

ité
s 

de
 «

 l’
es

pa
ce

 r
u

pa
rt

ie
 c

ul
tiv

ée
 d

u 
te

rr
ito

ir
e 

da
ns

 la
 m

es
ur

e 
où

, a
u 

tr
av

er
s 

de
s 

na
pp

es
 

de
 la

 fa
un

e 
et

 d
e 

la
 fl

or
e,

 le
s 

in
te

ra
ct

io
ns

 e
nt

re
 e

sp
ac

es
 a

gr
ic

ol
es

 c
ul

tr
ès

 fo
rt

es
.

A
 l

’in
ve

rs
e,

 l
es

 d
iff

ér
en

te
s 

ré
gl

em
en

ta
tio

ns
 a

pp
lic

ab
le

s 
su

r 
le

 t
er

r i
(L

oi
 l

itt
or

al
e,

 z
on

es
 d

e 
pr

ot
ec

tio
n 

au
 t

itr
e 

de
s 

m
ili

eu
x 

et
 e

sp
ac

es
 n

at
qu

es
tio

n 
de

 la
 p

ér
en

ni
té

 e
t d

u 
dé

ve
lo

pp
em

en
t d

es
 a

ct
iv

ité
s 

ag
ri

co
le

s 

Le
s 

ac
te

ur
s 

pu
bl

ic
s,

 s
ur

 l
e 

si
te

 o
nt

 p
ro

po
sé

 d
ep

ui
s 

le
 m

ili
eu

 d
es

 
le

s 
ag

ri
cu

lt
eu

rs
 d

an
s 

un
 c

er
ta

in
 n

om
br

e 
de

 d
ém

ar
ch

es
 e

t d
e 

di
sp

os
i t

m
en

ta
tio

ns
 e

ur
op

ée
nn

es
, e

n 
pa

rt
ie

 é
la

bo
ré

s 
à 

l’é
ch

el
le

 d
u 

P
ar

c 
na

tu
bâ

tim
en

ts
 a

gr
ic

ol
es

, 
 e

xp
ér

im
en

ta
tio

ns
 e

n 
ag

ro
 f

or
es

te
ri

e,
  

lu
tt

pl
an

ta
tio

n 
et

 e
nt

re
tie

n 
de

s 
ha

ie
s 

bo
ca

gè
re

s…
) o

u 
à 

l’i
ni

tia
tiv

e 
de

 l’
Et

a
un

e 
ge

st
io

n 
éc

on
om

e 
de

 l’
es

pa
ce

 a
gr

ic
ol

e)
.

En
 m

at
iè

re
 d

e 
fo

nc
ie

r 
ag

ri
co

le
, l

e 
C

on
se

il 
gé

né
ra

l, 
pa

r 
le

s 
co

m
pé

te
n

en
 m

at
iè

re
 d

’e
sp

ac
es

 n
at

ur
el

s 
se

ns
ib

le
s,

  
de

 r
ég

le
m

en
ta

tio
n 

bo
is

e
tio

n 
pé

ri
ur

ba
in

 p
ou

r 
la

 p
ré

se
rv

at
io

n 
de

s 
es

pa
ce

s 
ag

ri
co

le
s 

se
 p

os
iti

o n
pr

em
ie

r 
pl

an
 d

es
 c

ol
le

ct
iv

ité
s 

et
 d

e 
la

 p
ro

fe
ss

io
n 

ag
ri

co
le

 d
u 

se
ct

eu
r.

Le
 p

ro
gr

am
m

e 
pa

rt
en

ar
ia

l e
nv

is
ag

é 
in

té
gr

er
a 

le
s 

pr
ob

lé
m

at
iq

ue
s 

de
ni

sa
tio

n 
de

 l’
ac

tiv
ité

 a
gr

ic
ol

e 
et

 d
e 

pr
is

e 
en

 c
om

pt
e 

de
s 

di
m

en
si

on
s 

e n



di
re

ct
e…

) 
ou

 l
e 

dé
ve

lo
pp

em
en

t 
de

 p
ro

du
its

 t
ou

ri
st

iq
ue

s 
in

té
gr

és
 f

av
or

is
an

t 
le

s 
ac

tiv
ité

s  
ou

ve
rt

e 
du

ra
bl

e 
du

 s
ite

.
le

ur
s,

 la
 p

ol
iti

qu
e 

vo
lo

nt
ar

is
te

 m
en

ée
 p

ar
 le

 C
on

se
il 

gé
né

ra
l e

n 
m

at
iè

re
 d

’in
se

rt
io

n 
pr

of
es

-
lle

 a
 p

ou
r 

ob
je

ct
if 

de
 fa

vo
ri

se
r 

l’a
cc

ès
 à

 l’
em

pl
oi

 d
ur

ab
le

 e
t 

de
 p

er
m

et
tr

e 
la

 s
or

tie
 p

ér
en

ne
 

sp
os

iti
fs

 d
e 

so
lid

ar
ité

.

rm
ém

en
t 

au
 c

on
te

nu
 d

u 
P

ac
te

 T
er

ri
to

ri
al

 v
al

id
é 

pa
r 

le
 C

on
se

il 
gé

né
ra

l 
en

 m
ar

s 
20

10
 q

ui
 

t 
en

tr
e 

au
tr

e 
la

 m
ut

ua
lis

at
io

n 
de

s 
po

lit
iq

ue
s 

pu
bl

iq
ue

s 
dé

pa
rt

em
en

ta
le

s 
et

 l’
ut

ili
sa

tio
n 

de
s 

s 
pr

oj
et

s 
du

 D
ép

ar
te

m
en

t 
po

ur
 p

or
te

r 
de

s 
ac

tio
ns

 d
’in

se
rt

io
n,

 d
eu

x 
ty

pe
s 

de
 d

ém
ar

ch
es

  
m

en
ée

s 
da

ns
 l

e 
ca

dr
e 

de
s 

am
én

ag
em

en
ts

 l
ié

s 
à 

la
 d

em
an

de
 d

e 
la

be
lli

sa
tio

n 
G

ra
nd

 S
ite

  
nc

e 
: 

pa
rt

, l
a 

m
is

e 
en

 œ
uv

re
 d

’u
ne

 c
om

m
an

de
 p

ub
liq

ue
 s

oc
ia

le
m

en
t 

re
sp

on
sa

bl
e 

po
ur

 le
 r

en
ou

-
en

t 
de

s 
m

ar
ch

és
 d

e 
tr

av
au

x 
lié

s 
à 

l’o
pé

ra
tio

n 
afi

n 
de

 p
er

m
et

tr
e 

le
 r

et
ou

r 
ou

 l’
ac

cè
s 

à 
l’e

m
-

e 
pe

rs
on

ne
s 

re
nc

on
tr

an
t 

de
s 

di
ffi

cu
lt

és
 s

oc
ia

le
s 

ou
 p

ro
fe

ss
io

nn
el

le
s.

 U
ne

 c
la

us
e 

ob
lig

at
oi

re
 

rt
io

n 
pa

r 
l’a

ct
iv

ité
 é

co
no

m
iq

ue
 s

er
a 

ai
ns

i p
ré

vu
e 

po
ur

 l’
at

tr
ib

ut
io

n 
et

 l’
ex

éc
ut

io
n 

de
s 

m
ar

ch
és

 
s. e 

pa
rt

, 
en

 s
’a

pp
uy

an
t 

su
r 

la
 d

yn
am

iq
ue

 G
ra

nd
 S

ite
, 

la
 c

ré
at

io
n,

 p
ou

r 
le

s 
pu

bl
ic

s 
le

s 
pl

us
 

és
 d

e 
l’e

m
pl

oi
, d

’a
te

lie
rs

 e
t 

ch
an

tie
rs

 d
’in

se
rt

io
n 

pe
rm

et
ta

nt
 n

ot
am

m
en

t 
de

 d
év

el
op

pe
r 

un
e 

ch
e 

d’
in

se
rt

io
n 

so
ci

op
ro

fe
ss

io
nn

el
le

 e
t 

de
 c

on
st

ru
ir

e 
de

s 
pa

rc
ou

rs
 d

’in
se

rt
io

n 
de

s 
bé

né
fi-

 d
u 

R
SA

.

C
L

E
 4

 :
 F

IN
A

N
C

E
M

E
N

T
 D

E
S

 A
C

T
IO

N
S

gn
at

ai
re

s 
de

 la
 p

ré
se

nt
e 

co
nv

en
tio

n 
él

ab
or

er
on

t l
es

 c
on

ve
nt

io
ns

 fi
na

nc
iè

re
s 

pa
rt

en
ar

ia
le

s 
ou

 
pa

rt
en

ar
ia

le
s 

pe
rm

et
ta

nt
  d

e 
co

nc
ré

tis
er

 le
s 

ob
je

ct
ifs

 p
ré

al
ab

le
m

en
t d

éfi
ni

s.

C
L

E
 5

 :
 D

U
R

E
E

 D
E

 L
A

 C
O

N
V

E
N

T
IO

N

és
en

te
 c

on
ve

nt
io

n 
es

t 
pr

év
ue

 p
ou

r 
la

 p
ér

io
de

 2
01

1-
20

17
. 

El
le

 p
ou

rr
a 

êt
re

 p
ro

lo
ng

ée
 p

ar
  

nt
 s

i n
éc

es
sa

ir
e.

C
L

E
 6

 :
 R

E
S

IL
IA

T
IO

N
 D

E
 L

A
 C

O
N

V
E

N
T

IO
N

ili
at

io
n 

de
 la

 c
on

ve
nt

io
n 

pe
ut

 in
te

rv
en

ir
 à

 la
 d

em
an

de
 d

e 
l’u

n 
de

s 
si

gn
at

ai
re

s 
av

ec
 u

n 
pr

éa
vi

s 
oi

s.
 D

an
s 

ce
 c

as
 la

 d
em

an
de

 d
e 

ré
si

lia
tio

n 
se

ra
 a

cc
om

pa
gn

ée
 d

’u
n 

ex
po

sé
 d

es
 m

ot
ifs

 e
t f

er
a 

d’
un

e 
sa

is
in

e 
de

 c
ha

cu
n 

de
s 

pa
rt

en
ai

re
s.

 P
en

da
nt

 c
e 

dé
la

i, 
le

s 
pa

rt
en

ai
re

s 
s’

en
ga

ge
nt

 à
 s

e 
nt

re
r 

po
ur

 t
ro

uv
er

 d
es

 s
ol

ut
io

ns
 p

ro
pi

ce
s 

à 
la

 p
ou

rs
ui

te
 d

e 
la

 c
on

ve
nt

io
n.

 L
a 

ré
si

lia
tio

n 
ne

 
nt

er
ve

ni
r 

pa
ss

é 
ce

 d
él

ai
 d

e 
ri

gu
eu

r 
qu

’a
ve

c 
l’a

cc
or

d 
de

 to
us

 le
s 

si
gn

at
ai

re
s.

és
ili

at
io

n 
es

t a
cc

ep
té

e,
 le

 m
em

br
e 

so
rt

an
t s

’e
ng

ag
e 

à 
te

rm
in

er
 le

s 
ac

tio
ns

 q
u’

il 
au

ra
 e

ng
ag

é.

Le
 P

ré
fe

t d
u 

P
as

-d
e-

C
al

ai
s

P
ie

r
re

 D
E

 B
O

U
S

Q
U

E
T

 D
E

 F
L

O
R

IA
N

Le
 P

ré
si

de
nt

 d
u 

C
on

se
il 

R
ég

io
na

l
N

or
d 

- 
P

as
-d

e-
C

al
ai

s

D
a

n
ie

l 
P

E
R

C
H

E
R

O
N

Le
 P

ré
si

de
nt

 d
’E

D
EN

 6
2

H
e

r
v

é
 P

O
H

E
R

Le
 P

ré
si

de
nt

 d
e 

la
 C

om
m

un
au

té
  

d’
Ag

gl
om

ér
at

io
n 

du
 C

al
ai

si
s

P
h

il
ip

p
e

 B
L

E
T

Le
 P

ré
si

de
nt

 d
e 

la
 C

om
m

un
au

té
 d

e 
 

C
om

m
un

es
 d

e 
la

 T
er

re
 d

es
 D

eu
x 

C
ap

s

M
a

r
ti

a
l 

H
E

R
B

E
R

T

Le
 P

ré
si

de
nt

 d
du

 P
as

D
o

m
in

iq

Le
 P

ré
si

de
nt

 d
u 

de
s 

C
ap

s 
et

D
a

n
ie

l 
P

Le
 D

ir
ec

te
ur

 
du

 L
itt

or
al

 e
t d

e

Y
v

e
s

 C

Le
 P

ré
si

de
nt

 d
d’

Ag
gl

om
ér

at

F
ré

d
é

r
ic

Le
 P

ré
si

de
nt

 d
e

C
om

m
un

es
 d

u 
S

R
ic

h
a



la
 C

om
m

un
e 

 
le

te
us

e

L
A

H
U

D
E

la
 C

om
m

un
e 

 
ng

he
n

A
R

P
A

U
X

la
 C

om
m

un
e 

 
te

-B
lé

ri
ot

E
M

A
N

D

la
 C

om
m

un
e 

 
m

er
eu

x

R
U

E
L

L
E

am
br

e 
de

 C
om

m
er

ce
  

e 
la

 C
ôt

e 
d’

O
pa

le
 

Le
 M

ai
re

 d
e 

la
 C

om
m

un
e 

 
d’

Au
dr

es
se

lle
s

R
o

g
e

r
 T

O
U

R
R

E
T

Le
 M

ai
re

 d
e 

la
 C

om
m

un
e 

 
d’

Es
ca

lle
s

M
a

rc
 B

O
U

T
R

O
Y

Le
 M

ai
re

 d
e 

la
 C

om
m

un
e 

 
de

 T
ar

di
ng

he
n

T
h

ib
a

u
t 

S
E

G
A

R
D

Le
 M

ai
re

 d
e 

la
 C

om
m

un
e 

 
de

 W
is

sa
nt

B
e

r
n

a
rd

 B
R

A
C

Q

Le
 P

ré
si

de
nt

 d
e 

la
 C

ha
m

br
e 

 
d’

Ag
ri

cu
lt

ur
e 

du
 P

as
-d

e-
C

al
ai

s

B
U

D
G

E
T

 O
G

S
 S

IT
E

 D
E

S
 D

E
U

X
 C

A
P

S
 A

M
É

N
A

G
E

M
E

N
T

2
0

0
5

2
0

0
6

2
0

0
7

2
0

0
8

E
tu

d
e

s
 e

t 
ra

v
a

u
x

 

(i
n

v
e

s
ti

s
s

e
m

e
n

t)
  2

81
 4

16
 €

  1
66

 6
85

 €
  9

42
 7

55
 €

   
5 

85
3 

01
5 

€
  

In
g

é
n

ie
r
ie

 e
t 

m
a

té
r
ie

l 
 

é
q

u
ip

e
 p

ro
je

t
  5

5 
55

3 
€

  9
4 

34
3 

€
  1

27
 0

35
 €

   
13

4 
40

5 
€

 

A
c

ti
o

n
s

 d
e

 p
ro

m
o

ti
o

n
 -

 

c
o

m
m

u
n

ic
a

ti
o

n
  0

 €
  8

 7
22

 €
  3

0 
16

3 
€

   
14

 8
22

 €

T
o

ta
l

 3
3

6
 9

7
0

 €
  

2
6

9
 7

5
0

 €
  

1
 0

9
9

 9
5

3
 €

  
 6

 0
0

2
 2

4
2

 €
  

 

F
R

A
IS

 C
O

N
N

E
X

E
S

 A
U

X
 A

M
E

N
A

G
E

M
E

N
T

S
 P

H
A

S
E

 I
 (

T
T

C
 -

 F
in

2
0

0
5

2
0

0
6

2
0

0
7

2
0

0
8

E
n

tr
e

ti
e

n
 d

e
s

 b
â

ti
m

e
n

ts
 

(f
u

tu
re

 m
a

is
o

n
 d

e
 s

it
e

)
0 

€
0 

€
11

0 
00

0 
€

  6
 0

83
 €

F
ra

is
 d

’i
n

s
e

r
ti

o
n

 p
re

s
s

e
0 

€
0 

€
2 

38
5 

€
35

9 
€

F
ra

is
 d

’a
c

te
s

0 
€

0 
€

12
8 

€
0 

€

R
é

m
u

n
é

ra
ti

o
n

s
 d

iv
e

rs
e

s
0 

€
0 

€
96

1 
€

0 
€

A
d

h
é

s
io

n
s

 c
o

ti
s

a
ti

o
n

s
0 

€
0 

€
0 

€
 1

 0
00

 €

T
a

x
e

 I
N

P
I

0 
€

0 
€

2 
92

5 
€

0 
€

T
o

ta
l

0
 €

0
 €

1
1

6
 3

9
9

 €
7

 4
4

2
 €

F
IN

A
N

C
E

M
E

N
T

 D
E

S
 A

M
É

N
A

G
E

M
E

N
T

S
 -

 P
H

A
S

E
 

U
n

io
n

 E
u

ro
p

é
e

n
n

e
 *

D
é

p
a

r
te

m
e

n
t 

d
u

 P
a

s
-d

e
-C

a
la

is

R
é

g
io

n
 

N
o

rd
/P

a
s

-d
e

-C
a

la
is

C
o

3 
82

4 
54

4 
€

1 
34

3 
98

2 
€

1 
38

7 
96

0 
€

3

56
%

20
%

20
%

* 
D

o
n

t 
s
o

ld
e

 à
 p

e
rc

e
vo

ir
 :

1
 4

3
9

 3
0

8
,0

0
 €



F
R

A
IS

 C
O

N
N

E
X

E
S

 A
U

X
 A

M
E

N
A

G
E

M
E

N
T

S
 P

H
A

S
E

 I
 (

T
T

C
 -

 F
in

a
n

c
e

m
e

n
t 

in
té

g
ra

l 
C

G
6

2
)

2
0

0
9

2
0

1
0

2
0

1
1

2
0

1
2

2
0

1
3

T
o

ta
l

3 
46

3 
€

50
 0

00
 €

50
 0

00
 €

50
 0

00
 €

50
 0

00
 €

2
3

3
 4

6
3

 €

3 
31

2 
€

15
 0

00
 €

15
 0

00
 €

15
 0

00
 €

15
 0

00
 €

6
3

 3
1

2
 €

2
0

0
9

2
0

1
0

2
0

1
1

2
0

1
2

2
0

1
3

T
o

ta
l

01
9 

54
0 

€
   

3 
01

5 
38

6 
€

   
3 

15
8 

78
2 

€
   

2 
86

3 
00

0 
€

   
4 

37
4 

00
0 

€
  

 1
5

 4
3

0
 7

0
7

 €

0 
€

   
0 

€
   

11
2 

00
0 

€
   

11
2 

00
0 

€
   

11
2 

00
0 

€
  

 3
3

6
 0

0
0

 €

5 
82

3 
€

   
17

5 
07

9 
€

   
17

8 
58

0 
€

   
18

2 
15

2 
€

   
18

5 
79

5 
€

  
 8

0
7

 4
2

8
 €

4 
96

2 
€

   
50

 0
00

 €
   

50
 0

00
 €

   
50

 0
00

 €
   

50
 0

00
 €

  
 2

1
4

 9
6

2
 €

1
2

0
 3

2
4

 €
  

 3
 2

4
0

 4
6

5
 €

  
 3

 4
9

9
 3

6
2

 €
  
 3

 2
0

7
 1

5
2

 €
  
 4

 7
2

1
 7

9
5

 €
  

 1
6

 7
8

9
 0

9
8

 €
s

F
IN

A
N

C
E

M
E

N
T

 D
E

S
 A

M
É

N
A

G
E

M
E

N
T

S
 -

 P
H

A
S

E
 I

I 
(H

T
)

on
 E

ur
op

ée
nn

e
FS

E
D

ép
ar

te
m

en
t 

du
 P

as
-d

e-
C

al
ai

s
R

ég
io

n 
N

or
d/

P
as

-d
e-

C
al

ai
s

Et
at

 (F
N

A
D

T)
T

o
ta

l

16
8 

00
0 

€
3 

00
5 

42
8 

€
2 

00
0 

00
0 

€
1 

00
0 

00
0 

€
1

4
 1

4
3

 4
2

8
 €

1%
21

%
14

%
7%

1
0

0
%

                                                                                             GRAND Site des Deux Caps - INVESTISSEMENTS SPECIFIQUES EDEN 62

Détail
 Origine du 

2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013
 financement 

Contrats FEADER   18 000 € 18 000 € 18 000 € 58 000 € 38 000 € 38 000 € 18 000 € 18 000
Natura 2000

Biodiversité FEDER         150 000 € 254 000 € 140 000 € 140 000 € 140 000
Site des Deux Caps

    0 € 18 000 € 18 000 € 18 000 € 208 000 € 292 000 € 178 000 € 158 000 € 158 000

                                                                                             GRAND Site des Deux Caps - GESTION COURANTE EDEN 62

Détail
 Origine du 

2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013
 financement 

 

CG62/TDENS 35 000 € 35 000 € 35 000 € 35 000 € 35 000 € 35 000 € 35 000 € 35 000 € 35 000

  CG62/TDENS 227 363 € 227 363 € 292 324 € 292 324 € 292 324 € 259 844 € 227 363 € 227 363 € 227 363

 CG62/TDENS       33 000 € 33 000 € 33 000 € 33 000

CG62/TDENS8000€8000€8000€8000€37000€37000€37000€37000€37000
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1 Garde berger
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PRÉAMBULE

1) QUESTIONNEMENT SUR LE PÉRIMÈTRE

2) « DÉVELOPPER L’INGÉNIERIE PAYSAGÈRE SUR LES 

PROJETS RELATIFS AUX VOIES ET STATIONNEMENTS ».

3) « RENATURER LE BOCAGE DANS LE CADRE DE LA TRAME 

VERTE  ET BLEUE ».

4) « DÉVELOPPER PROGRESSIVEMENT UNE GESTION GLOBALE 

DES  ESPACES NATURELS DU GRAND SITE ».

5) « MIEUX VALORISER L’ACTION DU PARC NATUREL RÉGIONAL ».

6) « PRÉCISER L’IMPLICATION DES COMMUNES ET DES 

INTERCOMMUNALITÉS, EN PARTICULIER EN CE QUI CONCERNE 

UN URBANISME DURABLE ».

7) « LIMITER LA PUBLICITÉ SUR LE GRAND SITE ».

8) « INTÉGRER LA PARTIE MARITIME DU GRAND SITE  

DANS SON PLAN DE GESTION ».

9) « DÉVELOPPER UNE STRATÉGIE GLOBALE EN MATIÈRE 

DE CAMPING ET DE CARAVANING ».

10) « QUESTION DU PATRIMOINE MONUMENTS HISTORIQUES ».

Annexes au Dossier de Candidature Label Grand Site de France ®

Grand Site Des Deux Caps Cap Gris-Nez  Cap Blanc-Nez
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PREAMBULE

Ce complément et les précisions apportées dans ce document  tendent 

à répondre aux vœux émis par la Commission départementale de la 

nature, des paysages et des Sites (CDNPS) du Pas-de-Calais du 30 

novembre 2010 sur la base du dossier de candidature à l’obtention du 

label Grand Site de France ® - Octobre 2010.

�
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1) QUESTIONNEMENT SUR LE PÉRIMÈTRE
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2) « DÉVELOPPER L’INGÉNIERIE PAYSAGÈRE SUR LES PROJETS 

     RELATIFS AUX VOIES ET STATIONNEMENTS ».

3) « RENATURER LE BOCAGE DANS LE CADRE DE LA TRAME VERTE 

    ET BLEUE ».
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4) « DÉVELOPPER PROGRESSIVEMENT UNE GESTION GLOBALE DES 

    ESPACES NATURELS DU GRAND SITE ».

5) « MIEUX VALORISER L’ACTION DU PARC NATUREL RÉGIONAL ».

6) « PRÉCISEZ L’IMPLICATION DES COMMUNES ET DES 

    INTERCOMMUNALITÉS, EN PARTICULIER EN CE QUI CONCERNE 

    UN URBANISME DURABLE ».

N
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7) « LIMITER LA PUBLICITÉ SUR  

    LE GRAND SITE ».

8) « INTÉGRER LA PARTIE 

    MARITIME DU GRAND SITE  

    DANS SON PLAN DE GESTION ».
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10) « QUESTION DU PATRIMOINE  

     MONUMENTS HISTORIQUES ».
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9) « DÉVELOPPER UNE STRATÉGIE 

    GLOBALE EN MATIÈRE DE 

    CAMPING ET DE CARAVANING ».
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Annexes au Dossier de Candidature

 Label Grand Site de France ®

Grand Site Des Deux Caps

Cap Gris-Nez  Cap Blanc-Nez

Complément et précisions sur la candidature 

déposée par le Conseil général du Pas-de-Calais.

3 décembre 2010.

Annexe 1 : Cartographies complémentaires :


 Carte du Grand Site national des Deux Caps (1/60.000 - source Diren NPdC – IGN BD Ortho)

 

Annexe 2 : Corrections de forme du document de 

candidature

A
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ANNEXE 1 : CARTOGRAPHIES COMPLÉMENTAIRES 

 ��������������������������	��
�<�������
�!�5@:):::���
������<�����23��R�*�2�BD Ortho)
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ANNEXE 2 : CORRECTIONS DE FORMES DU DOCUMENT 

DE CANDIDATURE
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Depuis la mise en place d’un important réseau de parcours balisés pour la pratique de randonnées 
équestre, pédestre ou à vélo tout terrain, le Parc naturel régional des Caps et Marais d’Opale a 
sensibilisé et appuyé les communes adhérentes dans leurs démarches de résolution des conflits 
d’usages entre pratiques motorisées et non motorisées, puis dans la rédaction et la mise en oeuvre 
d'arrêtés municipaux de restriction ou interdiction de circulation.

Ce travail s’est notamment formalisé au travers de deux enquêtes auprès des collectivités, en 2006 et 
en 2009 et par un colloque sur le sujet et la rédaction et diffusion d’un guide technique en 2009.
A ce jour (30 novembre 2011), 41 communes ont déclaré avoir pris des arrêtés municipaux d’interdiction 
de circulation sur leurs chemins ruraux - (cf liste jointe).
Ces arrêtés ne sont pas tous similaires.

Aussi, le Parc s’est engagé en 2011 dans la mise en place de plans intercommunaux de circulation 
des véhicules motorisés pour, dans le cadre des obligations qui lui sont faites, assurer également une 
meilleure cohérence des plans et arrêtés de restriction ou interdiction de circulation.

La Communauté de Communes de la Terre des Deux Caps (CCT2C, soit 21 communes, puis la 
Communauté de Communes du Pays de Lumbres (CCPL, 31 communes) se sont engagées avec l’appui 
de l’équipe technique du syndicat mixte de Parc dans un plan de circulation.

La validation des propositions de parcours est en cours sur le territoire de la CCT2C, et les arrêtés 
suivront lors du premier semestre 2012.
Il en sera de même courant 2012 pour la CCPL.  

Deux nouvelles intercommunalités s’engagent en 2012 dans ce processus, et trois autres en 2013. La 
priorité est donnée aux communautés de communes très largement concernées par le territoire du 
Parc.

Les arrêtés seront opérationnels sur la totalité du territoire de Parc courant 2014.

Annexe 11
Le Parc naturel régional et la gestion de la circulation des véhicules 

motorisés hors voirie publique
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Liste des communes ayant pris des arrêtés municipaux visant à réguler la circulation 

des véhicules à moteur (arrêtée au 30 novembre 2011)
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AB – Agriculture Biologique

ADEME – Agence de l’Environnement et de la 

 Maîtrise de l’Energie 

AEAP – Agence de l’Eau Artois-Picardie

ARDT - Agence de Réservation et de Développement Touristique

AONB – Area Of Outsanding Natural Beauty 

AOP – Appellation d’Origine Protégée

APB – Arrêté de Protection de Biotope

AVAP- Aires de mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine (ex  

 ZPPAUP)

CASO – Communauté d’Agglomération de 

 Saint-Omer 

CAUE – Conseil d’Architecture, 

 d’Urbanisme et d’Environnement 

CAD – Contrat d’Agriculture Durable

CBNB – Conservatoire Botanique National de Bailleul

CD2E - Centre Expert pour l’émergence des éco-technologies au   

 service du développement des éco-entreprises

CELRL – Conservatoire de l’Espace Littoral et 

 des Rivages Lacustres

CFA - Centre de Formation d’Apprentis

CFPPA - Centre de Formation Professionnelle et de Promotion Agricole

CLE – Commission Locale de l’Eau

CODERST - Conseil de l’Environnement et des Risques Sanitaires et   

 Technologiques

CRPF – Centre Régional de la Propriété 

 Forestière

CRRG – Centre Régional de Ressources

 Génétiques 

CSE – Conseil Scientifique de l’Environnement 

CSN – Conservatoire d’Espaces Naturels du Nord et du Pas-de-Calais 

CTE  - Contrat Territorial d’Exploitation

DATAR - Délégation interministérielle à l’aménagement du territoire  

 et à l’attractivité régionale

DCE - Directive Cadre sur l’Eau

DOCOB – Documents d’Objectifs

DPM – Domaine Public Maritime 

DRA - Directive Régionale d’Aménagement

DRJSCS – Direction Régionale de la Jeunesse et des Sports et de la   

 Cohésion Sociale 

DRAC – Direction Régionale des Affaires Culturelles

ENE - Loi Engagement National pour l’Environnement

ENS - Espaces Naturels Sensibles

EIE – Espace Info Energie 

EPCI – Etablissement Public de Coopération Intercommunale

EPF – Etablissement Public Foncier 

ERDF – Electricité Réseau Distribution France

FRAMEE  - Fonds Régional d’Aide à la Maîtrise de l’Energie et à   

 l’Environnement

FREDON - Fédération Régionale de Défense contre les Organismes   

 Nuisibles

FSC – Forest Stewardship Council

GABNOR - Groupement des Agriculteurs Biologiques du Nord Pas-de- 

 Calais

GDON – Groupement de Défense contre les Organismes Nuisibles

GECT – Groupement Européen de Coopération Transfrontalière

GIZC - Gestion intégrée des zones côtières

GON – Groupement Ornithologique et Naturaliste du Nord-Pas de   

 Calais 

GNIS - Groupement National Interprofessionnel des Semences et   

 plants

GRDF – Gaz Réseau Distribution Fance

HQE – Haute Qualité Environnementale

HPE – Haute Performance Énergétique

IFREMER – Institut Français de Recherche pour l’Exploitation de la Mer

IGP – Indication Géographique Protégée

MAE – Mesures Agri-Environnementales 

MOS – Mode d’Occupation du Sol

OGS – Opération Grand Site 

ONCFS - Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage

ONEMA  - Office National des Eaux et des Milieux Aquatiques 

ONF – Office National des Forêts 

OLAE – Opérations Locale Agri-environnementales

PAC – Politique Agricole Commune

PCET - Plan Climat Énergie Territorial 

PCT – Plan Climat Territorial 

PDESI - Plan Départemental des Espaces, Sites et Itinéraires

PDIPR - Plan Départemental des Itinéraires de Promenades et   

 Randonnées

PDR - Plan de Déplacements Ruraux

Annexe 12
Glossaire des sigles et abréviations
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PDU - Plan de Déplacements Urbains

PEFC – Programme for the Endorsement of Forest Certification

PLDE – Plan Local de Développement Economique 

PLU – Plan Local d’Urbanisme 

PN – Parc National 

PNR – Parc Naturel Régional 

PNRCMO – Parc naturel régional des Caps et Marais d’Opale

POLMAR - plans d’intervention en cas de pollution accidentelle des   

 milieux marins

PPAENP – Périmètre de protection et de mise en valeur des Espaces 

agricoles et naturels périurbains

PFR- Plan Forêt Régional

PPIGE - Plate-forme Publique de l’Information GEographique

PPR – Plan de Prévention des Risques 
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PVE – Plan Végétal pour l’Environnement

RFF – Réseau Ferré de France

RNN – Réserve Naturelle Nationale

RNR – Réserve Naturelle Régionale

SAFER – Société d’Aménagement foncier 

 et d’Etablissement Rural

SAGE – Schéma d’Aménagement de Gestion

 des Eaux 
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SCOB – Schéma de Cohérence des Boisements

SCOT – Schéma de Cohérence Territoriale

SDAGE - Schémas directeurs d’aménagement et de gestion des eaux

SMAERD - Syndicat Mixte pour l’Alimentation en Eau de la Région de  

 Dunkerque

SMAGEAa – Syndicat Mixte d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

de   l’Audomarois

SRADT – Schéma Régional d’Aménagement et de Développement 

du   Territoire 

SRCAE - Schéma régional Climat, Air, Énergie

SRU – Solidarité et Renouvellement Urbain

STAP - Service Territorial de l’Architecture et du Patrimoine

STER – Schéma Territorial des Energies Renouvelables 

STH – Surface Toujours en herbe

STOC – Suivi Temporel des Oiseaux Communs

SYMSAGEB – Syndicat Mixte d’Aménagement et de Gestion des Eaux  

 du Boulonnais

SYMVAHEM – Syndicat Mixte d’Aménagement et de Gestion des 

Eaux   de la Vallée de la Hem

TER – Train Express Régional 

TER GV – Train Express Régional à Grande Vitesse 

THPE – Très Haute Performance Energétique

UICN – Union Internationale de la Conservation de la Nature

UNESCO – United Nations Educational, Scientific and Cultural   

 organisation

UNICEM – Union Nationale des Industries de Carrières et Matériaux 

de   construction

VNF - Voies navigables de France

ZAD – Zone d’Aménagement Différée

ZAP – Zone Agricole Protégée

ZNIEFF – Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et 

Floristique 
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PREAMBULE

La révision de la charte du Parc naturel régional des Caps et Marais d’Opale, menée dans la 
concertation la plus large entre toutes les forces vives du territoire concerné : les collectivités 
territoriales - la Région Nord-Pas de Calais, le Département du Pas-de-Calais, le Département 
du Nord, les Établissements Publics de Coopération Intercommunale et les communes du 
territoire - les Chambres Consulaires, l’État, ainsi que les partenaires socio-professionnels, 
socio-économiques et associatifs, entraîne une évolution des statuts.

En référence aux articles R.333-1 et R.333-16 du Code de l’Environnement, les domaines 
d’intervention du Parc naturel régional sont les suivants :
Z la protection des paysages et du patrimoine naturel et culturel, notamment par une 
gestion adaptée ;

Z la contribution à l’aménagement du territoire ;
Z la contribution au développement économique, social, culturel et à la qualité de la vie ;
Z l’accueil, l’éducation et l’information du public ;
Z la réalisation d’actions expérimentales ou exemplaires dans les domaines cités ci-dessus 
et la contribution à des programmes de recherche.

La Charte, au regard de l’article R.333-3 du Code de l’Environnement, comprend notamment 
les statuts du Syndicat mixte d’aménagement et de gestion du Parc. 

Les statuts sont en adéquation avec la Charte. Ils sont un des éléments de l’approbation des 
organismes signataires. Ils intègrent les intercommunalités et créent les modalités de 
gouvernance du Syndicat mixte, tenant compte des évolutions réglementaires, du rôle et 
des compétences de chacun des membres du Syndicat mixte sur le territoire.
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Article 1.Dénomination du Syndicat mixte

En application des articles L.5721-1 à L.5721-8 du Code Général des Collectivités Territoriales 
(CGCT), des articles L.333-1 à L.333-3, et des articles R.333-1 à R.333-16 du Code de 
l’Environnement, il est formé un syndicat mixte d’aménagement et de gestion du Parc 
naturel régional des Caps et Marais d’Opale, qui prend la dénomination de « Syndicat mixte 
du Parc naturel régional des Caps et Marais d’Opale ».

Le Syndicat mixte du Parc naturel régional des Caps et Marais d’Opale est un syndicat mixte 
ouvert aux collectivités territoriales et Établissements Publics de Coopération 
Intercommunale (EPCI) ayant approuvé la Charte du Parc, élargi aux chambres consulaires 
dont le périmètre d’action couvre le Parc. Son activité est à caractère administratif.

Article 2.Objet du Syndicat mixte 

Le Syndicat mixte a pour objet :

2.1. Le pilotage et la participation à la mise en œuvre de la Charte du Parc

Le Syndicat mixte est chargé du pilotage de la mise en œuvre de la Charte du Parc naturel 
régional des Caps et Marais d’Opale. 

Il assure, dans le cadre fixé par la Charte, sur le territoire du Parc, la cohérence et la 
coordination des actions de protection, de mise en valeur, de gestion, d’animation et de 
développement menées par ses partenaires (Article R. 333-14 du Code de l’Environnement).

Il participe à la mise en œuvre de la Charte, en partenariat étroit avec les collectivités 
territoriales et les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre 
ayant approuvé la charte, avec l’État et en lien avec les partenaires associés, dans le respect 
des compétences dévolues aux collectivités locales et des compétences transférées par elles 
à des groupements ou syndicats de communes ou des établissements publics de 
coopération intercommunale. 

À ce titre, il est chargé :
Z d’animer et expérimenter des démarches de concertation de l’ensemble des acteurs 
concernés par les enjeux de la Charte du Parc ;

Z d’animer, telle que prévue dans la Charte, la Conférence territoriale, instance de 
concertation entre acteurs et de mobilisation des politiques publiques sur le périmètre 
du Parc naturel régional ;

Z de qualifier et élaborer de manière concertée une programmation de territoire dans le 
respect des orientations de la Charte du Parc naturel régional ; 

Z d’appuyer méthodologiquement et techniquement les collectivités territoriales et les 
Établissements Publics de Coopération Intercommunale ayant approuvé la charte dans la 
mise en œuvre de leurs compétences au service de celle-ci.
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2.2. Le rôle du Syndicat mixte dans les documents d’urbanisme et études 

d’impact

Le Syndicat mixte :

Z est systématiquement associé à l’élaboration et à la révision des schémas de cohérence 
territoriale et des plans locaux d’urbanisme ou des documents d’urbanisme qui 
concernent le périmètre du Parc naturel régional (Article L.121-4 du Code de 
l’Urbanisme) ;

Z est saisi pour avis lors de l’élaboration ou de la modification des documents prévus à 
l’article R.333-15 du Code de l’Environnement ;

Z est saisi de l’étude ou de la notice d’impact, pour avis, dans les délais réglementaires, 
lorsque des aménagements, ouvrages ou travaux soumis à cette procédure sont 
envisagés sur le territoire du Parc naturel régional (articles L.122-1 à L.122-3 et R.122-1 à 
R.122-16 du Code de l’Environnement).

2.3. La Marque « Parc naturel régional des Caps et Marais d’Opale »

En application à l’article R.333-16 alinéa 1 du Code de l’Environnement, le Syndicat mixte est 
le dépositaire exclusif de la marque collective « Parc naturel régional des Caps et Marais 
d’Opale » attribuée par l’État pour la durée de validité de la Charte. Les modalités de cette 
gestion sont fixées par le règlement joint au dépôt de la marque.

Il peut passer des conventions relatives à l’utilisation de cette marque dans la limite de la 
réglementation nationale, du règlement joint au dépôt de la marque et des dispositions de la 
Charte.

Le déclassement emporte interdiction pour le Syndicat mixte d’utiliser la marque déposée.

2.4. L’exercice de « maîtrise d’ouvrage » et délégation

Le Syndicat mixte peut, sans se substituer aux compétences de ses membres, dans la limite 
de son objet social et de son périmètre d’intervention et conformément aux dispositions du 
code des marchés publics :
Z procéder en maîtrise d’ouvrage directe ou faire procéder, dans le respect des 
compétences de ses membres, à l’exécution d’études, d’animations, d’informations, de 
publications, de travaux d’équipements ou d’entretien, ou toutes actions nécessaires à la 
réalisation de son objet ;

Z rechercher des partenariats pour la maîtrise d’ouvrage et la gestion des équipements ;
Z passer des contrats, des conventions ;
Z se porter candidat au pilotage de programmes nationaux et d’initiatives 
communautaires.

2.5. L’appui technique aux SAGE du Boulonnais et de l’Audomarois 

De manière transitoire et jusqu’à création des EPTB, le Syndicat mixte est animateur des 
Commissions Locales de l’Eau (CLE) des Schémas d’aménagement et de gestion de l’eau 
(SAGE) du Boulonnais et de l’Audomarois et en assure le secrétariat technique. À ce titre, sans 
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se substituer aux compétences des membres des deux CLE et des collectivités pour la mise 
en œuvre des deux SAGE, il apporte un soutien technique et administratif pour l’élaboration, 
le suivi et la révision des deux SAGE.

Dès création des Établissements Publics Territoriaux de Bassin (EPTB) et à leur demande, le 
Syndicat mixte pourra poursuivre l’assistance aux SAGE de son territoire en partenariat avec 
l’Agence de l’Eau Artois-Picardie. Dans le cadre de la Charte, il participe, sur le plan 
technique, aux actions de coordination inter-SAGE entreprises.

2.6. La révision de la Charte

Le Syndicat mixte conduit,  sous la responsabilité de la Région Nord - Pas de Calais, la 
révision de la Charte du Parc naturel régional (article L 333-1 du Code de l’Environnement) 
en concertation avec les partenaires intéressés et contribue aux actions de protection et de 
développement du territoire dans les délais nécessaires au reclassement.

Article 3.Périmètre d’intervention du Syndicat mixte

Le champ d’action du Syndicat mixte est limité au périmètre des communes ayant approuvé 
la Charte du Parc naturel régional et dont le territoire est classé en toute ou partie « Parc 
naturel régional des Caps et Marais d’Opale » :
Acquin-Westbécourt, Affringues, Alembon, Alincthun, Alquines, Ambleteuse, Andres, Arques, 
Audembert, Audinghen, Audrehem, Audresselles, Baincthun, Bainghen, Balinghem, 
Bayenghem-lez-Eperlecques, Bayenghem-les-Seninghem, Bazinghen, Belle-et-Houllefort, 
Bellebrune, Beuvrequen, Blendecques, Bléquin, Boisdinghem, Bonningues-les-Ardres, 
Bouquehault, Bournonville, Boursin, Bouvelinghem, Brunembert, Caffiers, Campagne-les-
Guînes, Carly, Clairmarais, Clerques, Cléty, Colembert, Condette, Conteville-lez-Boulogne, 
Coulomby, Courset, Crémarest, Dannes, Desvres, Dohem, Doudeauville, Echinghen, Elnes, 
Eperlecques, Equihen-Plage, Escalles, Escœuilles, Esquerdes, Ferques, Fiennes, Guînes, 
Halinghen, Hallines, Hardinghen, Haut-Loquin, Helfaut, Henneveux, Herbinghen, 
Hermelinghen, Hervelinghen, Hesdigneul-les-Boulogne, Hesdin-l'Abbé, Hocquinghen, 
Houlle, Isques, Journy, La Capelle-les-Boulogne, Lacres, Landrethun-le-Nord, Landrethun-lez-
Ardres, Ledinghem, Leubringhen, Leulinghem-les-Estrehem, Leulinghen-Bernes, Le Wast, 
Licques, Longfossé, Longuenesse, Longueville, Lottinghen, Lumbres, Maninghen-Henne, 
Marquise, Menneville, Mentque-Nortbécourt, Moringhem, Moulle, Muncq-Nieurlet, 
Nabringhen, Nesles, Neufchâtel-Hardelot, Nielles-les-Bléquin, Nieurlet, Noordpeene, 
Nordausques, Nortleulinghem, Offrethun, Ouve-Wirquin, Pernes-lez-Boulogne, Pihem, 
Pittefaux, Polincove, Quelmes, Quercamps, Quesques, Questrecques, Rebergues, Recques-
sur-Hem, Remilly-Wirquin, Réty, Rinxent, Rodelinghem, Ruminghem, Saint-Étienne-au-Mont, 
Saint-Inglevert, Saint-Martin-au-Laërt, Saint-Martin-Choquel, Saint-Momelin, Saint-Omer, 
Salperwick, Samer, Sangatte, Sanghen, Selles, Seninghem, Senlecques, Serques, Setques, 
Surques, Tardinghen, Tatinghem, Tilques, Tingry, Tournehem-sur-la-Hem, Vaudringhem, 
Verlincthun, Vieil-Moutier, Wacquinghen, Watten, Wavrans-sur-l'Aa, Wierre-au-Bois, Wierre-
Effroy, Wimereux, Wimille, Wirwignes, Wismes, Wisques, Wissant, Wizernes, Zouafques, 
Zudausques.

Par ailleurs, le Syndicat mixte pourra intervenir, de manière adaptée ou ponctuelle, hors du 
territoire classé par voie de convention.
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Article 4.Composition du Syndicat mixte

Sont membres de droit du Syndicat mixte du Parc naturel régional des Caps et Marais 
d’Opale, avec voix délibérative, les personnes morales ci-après :

Z La Région Nord – Pas de Calais ;

Z Le Département du Pas-de-Calais ;

Z Le Département du Nord ;

Z Les communes ayant approuvé la charte, dont tout ou partie du territoire est classé par 
décret « Parc naturel régional » et adhérentes au Syndicat mixte :

� Acquin-Westbécourt, Affringues, Alembon, Alincthun, Alquines, Ambleteuse, 
Andres, Arques, Audembert, Audinghen, Audrehem, Audresselles, Baincthun, 
Bainghen, Balinghem, Bayenghem-lez-Eperlecques, Bayenghem-les-
Seninghem, Bazinghen, Belle-et-Houllefort, Bellebrune, Beuvrequen, 
Blendecques, Bléquin, Boisdinghem, Bonningues-les-Ardres, Bouquehault, 
Bournonville, Boursin, Bouvelinghem, Brunembert, Caffiers, Campagne-les-
Guînes, Carly, Clairmarais, Clerques, Cléty, Colembert, Condette, Conteville-
lez-Boulogne, Coulomby, Courset, Crémarest, Dannes, Desvres, Dohem, 
Doudeauville, Echinghen, Elnes, Eperlecques, Equihen-Plage, Escalles, 
Escœuilles, Esquerdes, Ferques, Fiennes, Guînes, Halinghen, Hallines, 
Hardinghen, Haut-Loquin, Helfaut, Henneveux, Herbinghen, Hermelinghen, 
Hervelinghen, Hesdigneul-les-Boulogne, Hesdin-l'Abbé, Hocquinghen, 
Houlle, Isques, Journy, La Capelle-les-Boulogne, Lacres, Landrethun-le-Nord, 
Landrethun-lez-Ardres, Ledinghem, Leubringhen, Leulinghem-les-Estrehem, 
Leulinghen-Bernes, Le Wast, Licques, Longfossé, Longuenesse, Longueville, 
Lottinghen, Lumbres, Maninghen-Henne, Marquise, Menneville, Mentque-
Nortbécourt, Moringhem, Moulle, Muncq-Nieurlet, Nabringhen, Nesles, 
Neufchâtel-Hardelot, Nielles-les-Bléquin, Nieurlet, Noordpeene, 
Nordausques, Nortleulinghem, Offrethun, Ouve-Wirquin, Pernes-lez-
Boulogne, Pihem, Pittefaux, Polincove, Quelmes, Quercamps, Quesques, 
Questrecques, Rebergues, Recques-sur-Hem, Remilly-Wirquin, Réty, Rinxent, 
Rodelinghem, Ruminghem, Saint-Étienne-au-Mont, Saint-Inglevert, Saint-
Martin-au-Laërt, Saint-Martin-Choquel, Saint-Momelin, Saint-Omer, 
Salperwick, Samer, Sangatte, Sanghen, Selles, Seninghem, Senlecques, 
Serques, Setques, Surques, Tardinghen, Tatinghem, Tilques, Tingry, 
Tournehem-sur-la-Hem, Vaudringhem, Verlincthun, Vieil-Moutier, 
Wacquinghen, Watten, Wavrans-sur-l'Aa, Wierre-au-Bois, Wierre-Effroy, 
Wimereux, Wimille, Wirwignes, Wismes, Wisques, Wissant, Wizernes, 
Zouafques, Zudausques.

Z Les Établissements Publics de Coopération Intercommunale à fiscalité propre (EPCI) 
ayant approuvé la charte, adhérents au Syndicat mixte et dont au-moins une des 
communes qui le composent a tout ou partie de son territoire classé par décret « Parc 
naturel régional » :

� Communauté d’Agglomération de Saint-Omer

� Communauté d’Agglomération du Boulonnais 

� Communauté de Communes de La Terre des 2 Caps 

� Communauté de Communes de Desvres-Samer 
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� Communauté de Commune du Pays de Lumbres

� Communauté de Communes des Trois-Pays

� Communauté de Communes de la Région d’Ardres et de la Vallée de la Hem

� Communauté d’Agglomération Cap Calaisis Terre d’Opale 

� Communauté de Communes du Sud – Ouest Calaisis

� Communauté de Communes de la Région d’Audruicq

� Communauté de Communes de l’Yser 

� Communauté de Communes du Pays de la Colme 

� Communauté de Communes du Pays de Cassel 

Z La Chambre d’Agriculture de région Nord – Pas de Calais ;

Z La Chambre de Commerce et d’Industrie de la Côte d’Opale ;

Z La Chambre de Commerce et d’Industrie Grand Lille ;

Z La Chambre de Métiers et de l’Artisanat de région Nord – Pas de Calais.

Article 5.Consultation 

5.1. Assemblée du territoire 

Il est constitué une Assemblée du territoire, composée des communes et EPCI ayant 
approuvé la Charte du Parc et dont tout ou partie du territoire est classé par décret  « Parc 
naturel régional », des communes associées et des villes – portes.

Chaque commune a droit à un représentant à l’Assemblée du territoire, son Maire ou le 
représentant de celui-ci. Chaque EPCI a droit à deux représentants à l’Assemblée du 
territoire, désignés parmi les membres de son conseil communautaire.

L’Assemblée du territoire examine le rapport d’activité du Syndicat mixte et formule des avis 
quant à la mise en œuvre de la Charte de Parc. 

Elle est convoquée au minimum deux fois par an par le Président du Syndicat mixte et 
systématiquement au moment du Débat d’Orientations Budgétaires et de la présentation du 
Compte Administratif.

Elle désigne 38 délégués pour la représenter au comité syndical, dont 1 au-moins par EPCI 
membre, dans la limite de 19 délégués pour les EPCI.

Ses modalités de fonctionnement sont définies par le règlement intérieur du Syndicat mixte.

5.2. Commission de consultation

Il est créé une commission de consultation composée d’organismes et de personnes 
morales intéressées à la Charte du Parc (associations, socio-professionnels, établissements 
publics, …).
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Chacun des organismes et des personnes morales admis dans la commission de consultation 
a droit à un représentant, désigné par lui en son sein. Il communique toute modification de 
cette représentation au Président du Syndicat mixte.

Cette commission est consultée en amont des décisions sur sollicitation du comité syndical 
et sur les projets de budget et de programme d’actions du Syndicat mixte. Elle formule des 
avis.

Ses membres ne peuvent pas prendre part au vote des délibérations du comité syndical.

Sa composition, ses modalités de convocation et de fonctionnement sont définies par le 
règlement intérieur du Syndicat mixte.

Elle peut admettre de nouveaux membres nécessaires à la réalisation des objectifs de la 
charte et en ayant fait la demande.

Article 6.Composition du comité syndical

6.1. Composition et  nombre des voix 

Le Syndicat mixte est administré par un comité syndical de 56 membres, comme suit :

Z L’Assemblée du territoire : 38 délégués. Chaque délégué dispose d’une voix délibérative ;

Z Les chambres consulaires : 1 délégué par chambre, le Président ou son représentant. 
Chaque délégué dispose d’une voix délibérative ;

Z Le Département du Pas-de-Calais : 6 délégués, dont, de plein droit, le Président du 
Conseil Général ou son représentant. Chaque représentant dispose de 6 voix 
délibératives ;

Z Le Département du Nord : 1 représentant, le Président du Conseil Général du Nord ou 
son représentant. Il dispose de 6  voix délibératives ;

Z La Région Nord – Pas de Calais : 7 représentants, dont, de plein droit, le Président du 
Conseil régional ou son représentant. Chaque représentant dispose de 6 voix 
délibératives.

6.2. Principes de désignation et durée

Les membres s’attacheront à organiser leur désignation dans le respect de la parité homme 
femme. 

La durée de fonction de membre du comité syndical suit celle de la Collectivité ou de 
l’Établissement public représenté.

En cas de démission ou de décès d’un délégué, il est procédé dans un délai de trois mois, par 
le membre concerné, à la désignation d’un remplaçant pour la durée du mandat en cours.
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Les délégués de l’Assemblée du territoire sont désignés en son sein de manière à permettre 
une représentation équilibrée de la population sise en périmètre classé par décret « Parc 
naturel régional ».

Article 7.Fonctionnement du comité syndical

7.1. Lieu et périodicité des séances, invités

Le comité syndical se réunit au siège social ou en tout autre lieu, sur décision du Bureau ou 
du Président, aussi souvent qu’il est nécessaire et au moins trois fois par an. Il peut être 
convoqué en session extraordinaire soit par le Président, soit sur la demande de la moitié au 
moins des membres du comité. 
Le comité syndical, à l’initiative du Président, a la faculté de s’adjoindre toute personne 
physique ou morale qu’il désire entendre à l’une de ses réunions pour un sujet précis de 
l’ordre du jour.

L’État, représenté par Monsieur le Préfet du Département du Pas-de-Calais ou son 
représentant, peut être invité à assister aux séances du comité syndical par le Président.

7.2. Quorum et modalités diverses

7.2.1 Quorum et modalités de décision ordinaires
Le comité syndical ne délibère valablement que lorsque la moitié au-moins de ses membres 
est présente ou représentée ou lorsque la moitié au moins des droits de vote sont 
représentés.

Un représentant de la Région empêché pourra se faire représenter en donnant son pouvoir à 
un autre représentant de la Région. 

Un représentant des Départements empêché pourra se faire représenter en donnant son 
pouvoir à un autre représentant des Départements. 

Un représentant de l’Assemblée du territoire empêché pourra se faire représenter en 
donnant son pouvoir à un autre représentant de l’Assemblée du territoire. 

Un représentant des chambres consulaires empêché pourra se faire représenter en donnant 
son pouvoir à un autre représentant des chambres consulaires.

Un représentant ne pourra être porteur de plus de 2 pouvoirs.

Si le quorum n’est pas atteint, une deuxième réunion a lieu après un délai minimum de 5 
jours dans le délai maximum de 15 jours. Les délibérations prises au cours de cette deuxième 
réunion sont valables quel que soit le nombre de voix et de membres présents ou 
représentés. 

Les décisions ordinaires sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés. La voix du 
Président est prépondérante en cas de partage des voix.
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7.2.2 Modalités de décisions particulières
Sur proposition du comité syndical, devront faire l’objet d’un vote préalable au sein des 
organes délibérants des membres du comité syndical du Syndicat mixte, les décisions 
relatives à :

� la modification des statuts, hors retraits et admissions de membres et changement 
de siège social ;

� l’augmentation des cotisations statutaires au-delà de 5% de hausse par rapport à 
l’exercice précédent ou la réduction des cotisations statutaires, hors hausses 
statutairement programmées en 2017, 2020 et 2023 (cf article 12.2.2).

Pour être considérées comme adoptées, les décisions susvisées devront avoir recueilli l’avis 
favorable des organes délibérants des structures membres du Syndicat mixte, pris à la 
majorité absolue, et représenter au moins 2/3 des droits de vote détenus au sein du comité 
syndical.

À défaut de présentation au sein d’un ou plusieurs organes délibérants dans un délai de 6 
mois à compter de la décision du comité syndical de proposer la modification, la décision est 
réputée comme favorable à la proposition du comité syndical du Syndicat mixte.

Le comité syndical entérinera la décision d’adoption ou de rejet  par voie de délibération.

Article 8.Pouvoirs et attributions du comité syndical

Le comité syndical est chargé, par ses délibérations, d’administrer et de gérer le Syndicat 
mixte. Il prend toutes mesures nécessaires pour répondre à cette mission. 

Le comité syndical vote le budget, arrête les comptes, approuve le compte administratif ainsi 
que le tableau des effectifs, les budgets supplémentaires et toutes les décisions 
modificatives. Il se prononce sur toutes les questions qui relèvent de sa compétence.

Plus particulièrement, le comité syndical :

Z définit les orientations budgétaires du Syndicat mixte ;

Z arrête, à l’issue du processus de concertation, le projet de programmation pluriannuelle 
du territoire et son ajustement annuel suite à l’avis de la Conférence territoriale ;

Z délibère sur le programme d’activités annuel mené en propre par le Syndicat mixte, et 
sur toutes les questions qui lui sont soumises et qui intéressent le fonctionnement du 
Syndicat mixte ;

Z décide des conditions d’exécution, de gestion et d’utilisation des équipements ;

Z autorise le Président à signer les conventions avec les organismes partenaires ;

Z constitue et met en place les commissions nécessaires au bon fonctionnement du 
Syndicat mixte ;

Z prépare la révision de la charte ;

Z adopte le règlement intérieur.

Le comité syndical élit en son sein les membres du Bureau. Il définit les pouvoirs qu’il 
délègue au Bureau conformément aux règles en vigueur.
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Il décide des conditions d’attribution de la marque « Parc naturel régional des Caps et Marais 
d’Opale».

Il décide de toutes modifications éventuelles des statuts du Syndicat mixte.

Il autorise le Président à intenter et soutenir toute action contentieuse et accepter toute 
transaction qui en résulte.

Article 9.Exécutif du Syndicat mixte

9.1. Le Président du Syndicat mixte

9.1.1 Désignation du Président

Le Président est élu parmi les membres titulaires du comité syndical au scrutin majoritaire 
uninominal à un tour. 

9.1.2 Attributions du Président

Le Président est l’exécutif du Syndicat mixte. Il dirige l’action du Syndicat mixte.

Il convoque aux réunions du comité syndical, du Bureau et de l’Assemblée du territoire. Il 
peut convoquer le comité syndical ou l’Assemblée du territoire en session extraordinaire. 

Il procède aux convocations de la commission de consultation, l’anime et recueille son avis 
sur les thématiques relevant de sa compétence. 

Il invite à la Conférence territoriale, l’anime et recueille son avis sur la programmation 
pluriannuelle du territoire.

Il dirige les débats et contrôle les votes. Il invite pour le comité syndical, le Bureau et 
l’Assemblée du territoire toute personne dont il estime le concours et l’audition utile. Il est 
chargé d’une façon générale de préparer et de suivre l’exécution des décisions prises par le 
comité syndical et le Bureau. Son vote est prépondérant en cas de partage des voix.

Il ordonne les dépenses et prescrit l’exécution des recettes. Il souscrit les marchés, contrats, 
traités et conventions et passe les baux. Il peut passer des actes. Il assure l’administration 
générale du Syndicat mixte.

Il en assure la représentation en justice. Il intente et soutient les actions contentieuses et 
négocie les transactions qui en résultent.

Il peut déléguer, sous sa surveillance et sa responsabilité, l’exercice d’une partie de ses 
fonctions aux Vice - Présidents et, en l’absence ou en cas d’empêchement de ces derniers, à 
d’autres membres du Bureau.

Il nomme le Directeur du Syndicat mixte du Parc naturel régional Caps et Marais d’Opale et 
recrute le personnel. Il a autorité sur l’ensemble du personnel chargé de la mise en œuvre de 
la Charte.
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Il peut donner, dans les domaines qu’il définit, sous sa surveillance et sa responsabilité, 
délégation de signature au directeur. Cette délégation est donnée et retirée par arrêté.

Il a la responsabilité du pilotage de la mise en œuvre de la Charte.

9.2. Le Bureau du Syndicat mixte

Le Bureau du Syndicat mixte comprend 13 membres  :

Z le Président du Syndicat mixte du Parc naturel régional des Caps et Marais d’Opale ;

Z 4 Vice - Présidents, représentant respectivement la Région Nord – Pas de Calais, les 
Départements du Pas-de-Calais et du Nord, l’Assemblée du territoire et les Chambres 
consulaires ;

Z 8 membres. Un Secrétaire sera désigné.

Il représente de manière équilibrée la Région Nord – Pas de Calais (4 membres), les 
Départements (4 membres) et l’Assemblée du territoire (4 membres).

9.2.1 Désignation des Membres du Bureau

Les membres du Bureau sont élus parmi les membres du comité syndical selon les modalités 
définies par le règlement intérieur et dans les conditions définies à l'article 6.2 des présents 
statuts. 

Le Bureau élit en son sein les Vice - Présidents et son Secrétaire.

Le mandat des membres du Bureau prend fin en même temps que le mandat au titre duquel 
ils ont été désignés. En conséquence, le Bureau est réélu après chaque élection régionale, 
cantonale, municipale et consulaire modifiant les membres du comité syndical.

9.2.2 Attributions du Bureau

Le Bureau peut recevoir délégation spéciale par le comité syndical d’une partie de ses 
attributions, dans le respect de l’article 5211-10 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 

Les attributions qui peuvent être déléguées au Bureau par le comité syndical sont précisées 
dans le Règlement intérieur du Syndicat mixte.

Le Bureau rend compte des travaux et des attributions qu’il exerce par délégation du comité 
syndical à l’ouverture de chaque session ordinaire du Comité.

9.2.3 Fonctionnement du Bureau

Le Bureau se réunit sur proposition du Président ou de la majorité des membres du Bureau. Il 
ne délibère valablement que lorsque la majorité de ses membres sont présents. 

Dans le cas où le Bureau n’a pas reçu de délégation, il fonctionne en simple instructeur des 
affaires ultérieurement soumises au comité syndical ou au Président. 
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Dans le cas, où le Bureau a reçu délégation spéciale du comité syndical, ses décisions seront 
alors prises selon les mêmes modalités que celles appliquées au comité syndical. La voix du 
Président est alors prépondérante en cas de partage des voix.

Le Bureau peut entendre toute personne qu’il désire consulter. 

Les modalités de fonctionnement du Bureau sont précisées dans le règlement intérieur.

9.2.4 Fonctions des Vice - Présidents

Outre les délégations que peut leur consentir le Président du Syndicat mixte, les 
Vice - Présidents peuvent remplacer le Président empêché.

Article 10.Attributions du Directeur

Nommé par le Président et sous son autorité, le directeur assure l’administration générale du 
Syndicat mixte.

Il met en œuvre les délibérations du Syndicat mixte. Il assiste aux réunions du comité 
syndical et du Bureau.

Il prépare la Conférence territoriale. Il participe en étroite collaboration avec les financeurs et 
les porteurs de projets locaux, à l’élaboration de la programmation pluriannuelle du territoire 
et à son ajustement annuel, en fonction des indicateurs d’évolution de celui-ci. Il propose un 
bilan des actions menées l’année précédente au titre de la Charte du Parc par l’ensemble des 
acteurs concernés. Dans le cadre  de la Conférence Territoriale, il suit la mobilisation des 
partenaires publics et / ou privés dans la mise en œuvre de la Charte et assure la 
coordination des projets menés par l’ensemble des membres du Syndicat mixte et des 
partenaires. 

Il prépare chaque année en cohérence avec la programmation pluriannuelle les programmes 
d’activités du Syndicat mixte ainsi que le projet de budget pour l’année suivante.

Il dirige les services du Syndicat mixte, notamment le personnel. Il définit les profils de poste 
du personnel et propose les candidatures au Président. Il assure le fonctionnement du 
Syndicat mixte.

Article 11.Budget du Syndicat mixte. Principes financiers.

Le budget du Syndicat mixte pourvoit à toutes dépenses de fonctionnement et 
d’investissement destinées à la réalisation de ses objectifs, de ses missions et celles pouvant 
découler des responsabilités qu’il prendrait.

Il est établi en section de fonctionnement et en section d’investissement, tant en recettes 
qu’en dépenses. Il est divisé en chapitres et articles dans le respect du plan comptable 
applicable aux syndicats mixtes de gestion des Parcs naturels régionaux.

Le budget est proposé par le Président du Syndicat mixte et voté par le comité syndical. Un 
débat a lieu en comité syndical sur les orientations générales du budget précédant l’examen 
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de celui-ci. Les orientations budgétaires, les projets de budgets et comptes du Syndicat sont 
obligatoirement transmis aux membres du comité syndical dans un délai minimal de deux 
semaines avant le comité syndical qui aura pour objet de les approuver. Ils sont également 
transmis pour information à l’ensemble des représentants des communes du Parc naturel 
régional désignés au sein du Comité des Communes.

Toute hausse des dépenses de fonctionnement à caractère structurel doit être financée par 
une hausse correspondante des cotisations statutaires des membres du Syndicat mixte.

Lorsque le Syndicat mixte mènera des opérations relevant des articles 2.4 et 2.5, il tiendra 
une comptabilité propre à chaque domaine d’intervention.

Article 12.Recettes du Syndicat mixte

12.1.Typologie des recettes

Pour assurer le financement des dépenses de fonctionnement, le Syndicat mixte du Parc 
naturel régional des Caps et Marais d’Opale dispose de recettes provenant :

Z des cotisations statutaires de ses membres. À caractère obligatoire, elles permettent de 
couvrir les charges de fonctionnement à caractère structurel du Syndicat mixte ; 

Z des participations aux programmes d’actions annuels qu’il met en œuvre, ainsi que les 
personnes du Syndicat mixte qui y sont affectées ;

Z des participations aux programmes à la carte qu’il met en œuvre à la demande d’un ou 
plusieurs de ses membres ;

Z d’autres recettes : le Syndicat mixte du Parc naturel régional des Caps et Marais d’Opale 
dispose de recettes traditionnelles telles que :

� la contribution forfaitaire annuelle de l’État à ses dépenses de 
fonctionnement, et subventions de l’État ;

� la participation annuelle des communes associées admises dans le Syndicat 
mixte. Elle est égale par habitant à deux tiers de celle des communes 
membres du Parc ;

� la participation annuelle des villes ou agglomérations portes. Elle est égale à 
1.500 € par tranche de 10.000 habitants pour la population de la commune 
admise comme ville porte, ou pour la population des communes de l’EPCI 
dont le territoire n’est pas classé pour les agglomérations admises comme 
agglomération porte ;

� le revenu des biens, meubles ou immeubles du Syndicat ;

� les sommes perçues des membres, des administrations publiques, des 
associations ou des particuliers en échange des services rendus ;

� les subventions de l’Union Européenne et de divers organismes ;

� les produits d’exploitation ;

� le produit des dons et legs ;

� le produit des taxes, redevances et contributions correspondant aux services 
assurés ;
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� des subventions diverses provenant des chambres consulaires, organismes 
professionnels,… ;

� les redevances versées par les personnes physiques ou morales utilisant la 
marque déposée « Parc naturel régional des Caps et Marais d’Opale» ;

� les produits des régies de recettes qu’il serait amené à créer, ou toute autre 
recette exceptionnelle.

Pour assurer le financement des dépenses d’investissement, le Syndicat mixte du Parc 
naturel régional des Caps et Marais d’Opale dispose de recettes provenant :

Z des participations financières et subventions d’équipement de l’État, de l’Europe, de la 
Région Nord – Pas de Calais, du Département du Pas-de-Calais, du Département du 
Nord, de collectivités et EPCI membres ou autres organismes ;

Z de subventions diverses des collectivités ou organismes associés au financement des 
opérations ponctuelles d’investissement ;

Z des produits exceptionnels (entre autres dons et legs) ;

Z des crédits provenant du prélèvement sur la section de fonctionnement ;

Z du produit des emprunts que le Syndicat mixte peut-être appelé à négocier et à 
contracter dans le cadre de sa mission.

Pour les investissements non programmés, à réaliser par le Syndicat mixte pour le compte de 
tiers, le financement est assuré par l’apport de la collectivité bénéficiaire ou de l’organisme 
intéressé, abondé, le cas échéant, des subventions accordées par l’État, la Région Nord – Pas 
de Calais, le Département du Pas-de-Calais, le Département du Nord, l’Union Européenne ou 
des contributions volontaires de toute personne physique ou morale intéressée.

Les budgets et comptes administratifs s’accompagneront d’une présentation analytique 
synthétique respectant la typologie ci-dessus.

12.2.Contributions des membres du Syndicat mixte

12.2.1 : Contribution des communes

La cotisation statutaire annuelle des communes est fixée à 1,65 € par habitant (valeur 2014) 
pour la population des communes dont tout ou partie du territoire est classée par décret 
« Parc naturel régional ». Elle est ramenée à 1,15 € par habitant si l’EPCI auquel adhère la 
commune adhère également au Syndicat mixte du parc.

La population considérée pour le calcul de la participation est la « population Dotation 
Globale de Fonctionnement » de la dernière année connue.

Conformément à l’article 11, elle sera ajustée annuellement de manière à permettre une 
couverture des charges de fonctionnement à caractère structurel du Syndicat mixte.

Elle pourra être réduite en cas de diminution importante et motivée des charges de 
fonctionnement à caractère structurel du Syndicat mixte.
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Quel que soit son niveau antérieur, la cotisation statutaire des communes isolées ou dont 
l’EPCI n’a pas adhéré au Syndicat mixte augmentera de 0,20 € en 2017, 2020 et 2023.

Dès atteinte de la parité entre contributions statutaires versées par le local (communes, EPCI 
et consulaires), les Départements et la Région, la cotisation statutaire des communes 
augmentera de façon à assurer une couverture des dépenses de fonctionnement à caractère 
structurel par les cotisations statutaires des membres à parité entre ces trois niveaux. 

En-deçà de 5%, la hausse proposée devra faire l’objet d’un avis préalable des membres du 
Syndicat mixte selon des modalités définies par le règlement intérieur et d’un vote 
d’approbation du comité syndical à la majorité des deux tiers des voix et des membres 
présents ou représentés. Au-delà de 5%, la cotisation statutaire annuelle pourra être 
augmentée par décision du comité syndical selon les modalités prévues à l’article 7.2.2 des 
présents statuts. Cette disposition ne s’applique pas aux hausses de 0,20 € programmées en 
2017, 2020 et 2023.

La cotisation statutaire d’une commune pourra être prise en charge, en tout ou partie, 
directement par l’EPCI auquel elle adhère, sous réserve que l’EPCI soit lui-même adhérent au 
Syndicat mixte et de délibérations concordantes entre la commune et son EPCI. 

Les actions spécifiques mises en œuvre à la carte par le Syndicat mixte à la demande d’une 
ou plusieurs communes font l’objet d’un financement spécifique par la(les) collectivité(s) 
bénéficiaire(s).

12.2.2 : Contributions des EPCI

La cotisation statutaire annuelle des EPCI est fixée à 0,50 € par habitant (valeur 2014) pour la 
population des communes qui les composent qui ont approuvé la Charte du Parc. 

La population considérée pour le calcul de la participation est la « population Dotation 
Globale de Fonctionnement » de la dernière année connue.

Elle sera ajustée annuellement de manière à permettre une couverture des charges de 
fonctionnement à caractère structurel du Syndicat mixte.

Quel que soit son niveau antérieur, la cotisation statutaire des EPCI augmentera de 0,20 € en 
2017, 2020 et 2023.

Dès atteinte de la parité entre contributions statutaires versées par le local (communes, EPCI 
et consulaires), les Départements et la Région, la cotisation statutaire des EPCI augmentera 
de façon à assurer une couverture des dépenses de fonctionnement à caractère structurel 
par les cotisations statutaires des membres à parité entre ces trois niveaux. 

En-deçà de 5%, la hausse proposée devra faire l’objet d’un avis préalable des membres du 
Syndicat mixte selon des modalités définies par le règlement intérieur et d’un vote 
d’approbation du comité syndical à la majorité des deux tiers des voix et des membres 
présents ou représentés. Au-delà de 5%, la cotisation statutaire annuelle pourra être 
augmentée par décision du comité syndical selon les modalités prévues à l’article 7.2.2 des 
présents statuts. Cette disposition ne s’applique pas aux hausses de 0,20 € programmées en 
2017, 2020 et 2023.
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La cotisation statutaire annuelle des EPCI pourra être réduite en cas de diminution 
importante et motivée des charges de fonctionnement à caractère structurel du Syndicat 
mixte. 

Les EPCI participent aux programmes d’actions annuels du Syndicat mixte et, le cas échéant, 
aux actions mises en œuvre par le Syndicat mixte dans le cadre d’une programmation multi-
acteurs.

Les actions spécifiques mises en œuvre à la carte par le Syndicat mixte à la demande d’un ou 
plusieurs EPCI font l’objet d’un financement spécifique par la(les) collectivité(s) 
bénéficiaire(s).

12.2.3 : Contribution des chambres consulaires

La cotisation statutaire des Chambres consulaires est fixée à 7 000 € (valeur 2014) par 
chambre consulaire.

Elle passera à 7 500 € en 2017, 8 000 € en 2020 et 8 500 € en 2023.

12.2.4 : Contributions des Départements du Pas-de-Calais et du Nord

La cotisation statutaire du Département du Pas-de-Calais est fixée à parité avec celle des EPCI 
et communes du Pas-de-Calais et des chambres consulaires. 

La cotisation statutaire du Département du Nord est fixée à parité avec celle des EPCI et 
communes du Nord. 

Ces cotisations évoluent au même rythme que celles-ci, conformément aux décisions prises 
par le comité syndical en application des articles 7, 12.2.1 et 12.2.2 des présents statuts.

Les Départements participent aux programmes d’actions annuels du Syndicat mixte et, le cas 
échéant, aux actions mises en œuvre par le Syndicat mixte dans le cadre d’une 
programmation multi-acteurs.

Des conventions d’objectifs et de moyens tripartites seront signées entre le Département du 
Pas-de-Calais, le Syndicat mixte et les organismes associés porteurs des politiques 
départementales pour les actions traditionnelles ou novatrices mises en place sur le territoire 
du Parc naturel régional des Caps et Marais d’Opale. Elles identifieront les objectifs attendus, 
les moyens mobilisés et les indicateurs de résultat.

Les actions spécifiques mises en œuvre à la carte par le Syndicat mixte à la demande d’un ou 
des deux Départements font l’objet d’un financement spécifique par le(s) Département(s) 
bénéficiaire(s) et, le cas échéant, de conventions distinctes.

12.2.5 : Contributions de la Région Nord – Pas de Calais 

La cotisation statutaire de la Région est fixée au double de la cotisation des EPCI, des 
communes et des chambres consulaires  (valeur 2014).

Elle sera réduite de 80 000 € par an en 2017, 2020 et 2023, ou jusqu’à ce que la contribution 
statutaire des EPCI, des communes et des chambres consulaires soit à parité. Ce montant de 
80 000 € sera ajusté des hausses ou baisses annuelles votées durant la période triennale 
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précédente. Elle évolue ensuite à parité avec celles-ci et au même rythme que celles-ci, 
conformément aux décisions prises par le comité syndical en application des articles 7, 12.2.1 
et 12.2.2 des présents statuts.

La Région contribue également à la mise en œuvre de la charte par les moyens mobilisés par 
Espaces naturels régionaux. Ces moyens seront mobilisés exclusivement sur les domaines 
d’intervention de compétence régionale : suivi de la mise en œuvre de la Charte, 
observation, évaluation, ingénierie contribuant aux orientations et priorités régionales, 
révision de la Charte. Ces missions s’exerceront dans le respect des compétences dévolues 
aux communes, EPCI et départements, ainsi que des programmes d’actions confiés par ceux-
ci aux partenaires associés à la mise en œuvre de la Charte. 

Elle participe aux programmes d’animation annuels du Syndicat mixte et, le cas échéant, aux 
actions mises en œuvre par le Syndicat mixte dans le cadre d’une programmation multi-
acteurs.

L’ensemble de ces contributions fait l’objet d’une convention d’objectifs et de moyens 
pluriannuelle et tripartite entre la Région, le Syndicat mixte et Espaces Naturels Régionaux 
pour ce qui le concerne. Cette convention identifie les objectifs attendus, les indicateurs de 
résultat et les moyens mobilisés. 

Toute participation complémentaire à des programmes ou services proposés à la carte par le 
Syndicat mixte fera l’objet de contributions et de conventions financières distinctes.

Article 13.Dépenses du Syndicat mixte

Les dépenses du Syndicat mixte du Parc naturel régional des Caps et Marais d’Opale 
comprennent :

Z les frais inhérents au fonctionnement du Syndicat mixte et de ses services ainsi que tous 
ceux qui se rattachent à la mission dont il a la charge,

Z le maintien en bon état de fonctionnement et de sécurité des équipements du Parc, le 
coût des travaux d’étude et d’investissement décidés dans le cadre de l’accomplissement 
de ses objectifs et attributions, 

Z les programmes prévus dans la charte et/ou décidés par le comité syndical.

Article 14.Comptabilité

Les fonctions de receveur du Syndicat mixte sont exercées par un comptable désigné par le 
Trésorier Payeur Général du Département où le Syndicat a son siège.

Article 15.Le personnel du Syndicat mixte

Le personnel du Syndicat mixte relève du droit public, sachant que des agents de l’État, de 
collectivités territoriales ou de structures publiques pourront être mis à disposition ou 
détachés auprès du Syndicat mixte dans le cadre de convention(s). 
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Les contrats de droit privé à durée indéterminée du personnel du Syndicat mixte du Parc 
naturel régional des Caps et Marais d’Opale devront être requalifiés en contrats de droit 
public à durée indéterminée avant le 31 décembre 2018.

Article 16.Durée du Syndicat mixte

Le Syndicat mixte est constitué pour une durée illimitée.

En cas de déclassement temporaire lié à la procédure de révision de Charte, le Syndicat mixte 
mènera à terme les actions initiées durant la période de classement qui doivent absolument 
perdurer pour que le territoire du Parc naturel régional puisse garder son caractère 
remarquable.

Il pourra cependant être dissout conformément aux dispositions de l’article 5721-7 alinéa 2. 
du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Article 17.Siège du Syndicat mixte

Le siège statutaire et administratif est fixé à la Maison du Parc naturel régional des Caps et 
Marais d’Opale au Manoir du Huisbois à LE WAST (Pas-de-Calais).

Article 18.Règlement intérieur

Le règlement intérieur précisera les modalités de fonctionnement du Syndicat mixte.
Il devra être adopté à chaque renouvellement du comité syndical dans les six mois qui 
suivent son installation et pourra être modifié par lui autant de fois que nécessaire. 

Article 19.Modification des statuts – Admissions – Retraits

Les modifications statutaires sont décidées suivant les modalités fixées par l’article 7.2.2 des 
présents statuts.

Les Établissements Publics de Coopération Intercommunale à fiscalité propre (EPCI) créés 
après le classement et situés en tout ou partie dans le périmètre classé Parc naturel régional, 
ont vocation à adhérer au Syndicat mixte, après approbation de la Charte. 

Cette admission intervient par une décision prise à la majorité des deux tiers des voix et des 
membres du comité syndical. 

Un membre peut être admis à se retirer du Syndicat mixte par une décision prise à la 
majorité des deux tiers des voix et des membres du comité syndical. Cependant, il restera 
financièrement engagé jusqu’à extinction des emprunts contractés pendant son adhésion au 
Syndicat mixte, ainsi que pour les dépenses d’investissement jusqu’à leur réalisation. 

Les statuts du Syndicat mixte pourront être revus dans les mêmes conditions que leur 
adoption, notamment en fonction des évolutions législatives et réglementaires.
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Article 20.Dissolution

Conformément aux dispositions de l’article L.5721-7 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, le Syndicat mixte peut être dissout à la demande motivée de la majorité des 
personnes morales qui le composent, par arrêté motivé du représentant de l’État dans le 
département siège du syndicat.

L'arrêté détermine, dans le respect du droit des tiers et des dispositions des articles L.5211-
25-1 et L. 5211-26, les conditions de liquidation du syndicat.

La répartition du personnel concerné, entre les personnes morales membres du Syndicat 
mixte, s’effectuera conformément aux dispositions applicables à l’article L.5212-33 du Code 
Général des Collectivités Territoriales.
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Annexe 14
Emblème figuratif propre au Parc

L’emblème du Parc reprend le paysage du Cap Blanc-Nez, classé «Grand Site de France©», 
image symbolique du Pas-de-Calais très largement connue. Au premier plan vient se placer 
un oiseau que l’on associe aux marais par la présence de roseaux ; il s’agit d’un Blongios nain, 
oiseau rare et en diminution au niveau européen, mais dont la présence dans les marais du 
Parc est encore significative. 

L’emblème met l’accent sur la valeur paysagère et l’intérêt faunistique et floristique du Parc. 
D’autres milieux de grande valeur, comme le bocage, auraient mérité d’y trouver place, mais 
par définition le logotype doit être le plus simple possible.

3 8 8

PANTONE vert : 340
PANTONE rouge : 187

Vert :
C 100
M 0
J 70
N 15

Rouge :
C 0
M 90
J 70
N 24
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